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La présentation du guide 

Le Guide – Élections municipales s’adresse aux présidents d’élection. Il présente les dispositions prescrites 

par la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et les explications utiles 

à leur application. 

La production de ce document de référence est issue de l’implication des professionnels du ministère des 

Affaires municipales et de l’Occupation du territoire (MAMOT), de celle des membres de la Corporation 

des officiers municipaux agréés du Québec (COMAQ) ainsi que celle de l’Association des directeurs 

municipaux du Québec (ADMQ) qui, grâce à leur expertise en matière électorale, ont collaboré à sa 

réalisation. Depuis 1999, le Directeur général des élections du Québec (DGEQ) en assure la mise à jour et 

tient compte des amendements apportés à la loi. 

Ce guide a pour objectifs principaux de : 

 faciliter la compréhension des dispositions législatives et des procédures sur les élections dans les 

municipalités; 

 expliquer la démarche relative à la tenue d’une élection; 

 définir le rôle et les tâches du président d’élection. 

Les références légales 

En plus de faire référence aux articles de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités 

(LERM), qui régit le processus électoral dans les municipalités, ce document fait également référence à 

d’autres lois dont certaines dispositions trouvent leur application lors des élections municipales. Les 

références à la LERM se trouvent en marge du texte et indiquent seulement le numéro de l’article de la loi 

(ex : art. 113). Les références aux autres lois sont indiquées dans le corps du texte ou dans les notes de bas 

de page.  

Comme ce guide vulgarise les documents légaux, il est important de consulter le texte des lois pour en 

connaître les exigences. Pour obtenir un avis juridique, il est recommandé d’avoir recours à un conseiller 

juridique de la municipalité. 
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Les références aux formulaires 

Le guide fait parfois référence à des formulaires, soit dans le texte, soit dans la marge. Il s’agit de modèles 

proposés par le DGEQ.  

Les références à l’institution 

Les références au Directeur général des élections du Québec sont indiquées par le sigle « DGEQ ». 

Les références - Autres 

Les références aux « centres d’hébergement et de soins de longue durée, aux centres hospitaliers et aux 

centres de réadaptation identifiés en vertu de la Loi sur les services des santé et les services sociaux et aux 

centres d’accueil en vertu de la Loi sur les services des santé et les services sociaux pour les autochtones cris 

sont indiquées par les mots « centres reconnus ». 

Les indications de bas de page 

Chaque bas de page donne des précisions sur : 

 l’édition; 

 la date de mise à jour, le cas échéant; 

 la partie, le cas échéant; 

 le chapitre, le cas échéant; 

 le titre du chapitre; 

 le numéro de la page. 

  



 

Édition 2017 
Partie 

Chapitre 
La présentation du guide Page 3 

 

Important 

Ce Guide – Élections municipales ne saurait se substituer aux textes des lois. Il ne prétend pas non plus 

répondre à toutes les questions. C’est pourquoi des séances de formation pour les présidents d’élection de 

chacune des régions sont organisées entre les mois d’avril et septembre lors des années d’élection 

générale. De plus, pour obtenir des renseignements supplémentaires, nous vous invitons à communiquer 

avec le personnel du Service des scrutins municipaux et scolaires du DGEQ, aux coordonnées suivantes : 

 SERVICE DES SCRUTINS MUNICIPAUX ET SCOLAIRES 

(DGEQ) 

 Région de Québec Extérieur 

 Tél : 418 644-1090, poste 3554  

Fax : 418 644-9108 

Tél : 1 844 644-1090, poste 3554  

Fax : 1 866 368-8337 

 scrutins-municipaux@dgeq.qc.ca 

 
Édifice René-Lévesque 

3460, rue de La Pérade 

Québec (Québec) G1X 3Y5 

Le DGEQ remercie sincèrement toutes les personnes qui ont collaboré à la réalisation du présent guide au 

niveau de la recherche, de la rédaction et de la vérification des aspects légaux et linguistiques. 

  

mailto:scrutins-municipaux@dgeq.qc.ca
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1 Les élections municipales 

1.1 Élection générale 

art. 2 et 3 La LERM édicte qu’une élection générale doit être tenue tous les quatre ans, à tous 

les postes de membre du conseil municipal. La date du scrutin est le premier 

dimanche de novembre. 

1.2 Élection partielle 

Lorsqu’il y a vacance à un ou plusieurs postes de membre du conseil, une 

municipalité peut devoir tenir une élection partielle. 

art. 335 Lorsque la vacance est constatée plus de 12 mois avant la prochaine élection 

générale à ce poste, la tenue d’une élection partielle est obligatoire.  

Lorsque la vacance est constatée dans les 12 mois avant la prochaine élection 

générale à ce poste, la tenue d’une élection partielle n’est pas obligatoire. 

Toutefois, la LERM permet au conseil de décréter, dans les 15 jours de l’avis de 

vacance, qu’elle doit être comblée par une élection partielle. 

art. 336 Si le conseil décide de ne pas tenir d’élection partielle, un poste de conseiller 

demeurera vacant jusqu’à l’élection générale, alors qu’une vacance au poste de 

maire devra être comblée en élisant l’un d’entre eux à ce poste (élection par 

cooptation). 

 Pour plus d’information, consultez la Partie VII intitulée : « Les 

cas de vacance et les procédures pour les combler». 

1.3 Élection à la suite d’un regroupement 

Le regroupement de municipalités oblige la tenue d’une élection générale. Les 

municipalités qui se regroupent sont soumises à certaines dispositions législatives 

prescrites par la Loi sur l’organisation territoriale municipale (RLRQ, c. O-9) 

concernant la tenue d’une élection prévue avant ou après le regroupement. 

 Pour plus d’information, consultez la Partie VIII intitulée : 

« Le regroupement des municipalités ». 
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2 La liste électorale permanente (LEP) 

La Loi sur l’établissement de la liste électorale permanente (RLRQ, c. E-12.2) confie 

au DGEQ le mandat d’établir la liste électorale permanente par la constitution d’un 

fichier des électeurs et d’un fichier des territoires. 

Cette loi prévoit les modalités de la première inscription de l’électeur à la liste 

électorale permanente. Elle prévoit également un fichier des territoires constitué 

des circonscriptions électorales de même que des territoires électoraux 

municipaux et scolaires. 

art. 101 La LERM prévoit que le responsable du scrutin municipal est tenu de dresser la 

liste électorale municipale ou référendaire à partir de la liste des électeurs inscrits 

à la liste électorale permanente transmise par le DGEQ. 

Jusqu’à maintenant, il n’en coûte rien pour obtenir la liste des électeurs domiciliés. 

Cependant, le gouvernement peut, par règlement, établir le tarif des frais exigibles 

pour la production d’une liste devant servir à la tenue d’un scrutin municipal ou 

d’une procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter1. 

2.1 La constitution de la liste électorale permanente 

2.1.1 La constitution du fichier des électeurs 

Les renseignements contenus au fichier des électeurs sont le nom légal, le prénom, 

le sexe, la date de naissance, l’adresse du domicile de chaque électeur et son 

consentement à ce que ces renseignements soient transmis à Élections Canada et 

qu’ils apparaissent sur les listes électorales servant aux élections provinciales, 

municipales et scolaires. De plus, le cas échéant, le fichier contient les mentions 

relatives à l’exercice de son droit de vote hors du Québec2. 

2.1.2 La constitution du fichier des territoires 

En plus des données territoriales de base relatives aux adresses, le DGEQ inscrit au 

fichier des territoires la description des territoires électoraux pour les fins des 

élections provinciales, municipales et scolaires3. 

                                                           

1 Loi électorale (RLRQ, c. E-3.3, art. 549). 

2 Loi sur l’établissement de la liste électorale permanente (RLRQ, c. E-12.2, art. 2). 

3 Loi sur l’établissement de la liste électorale permanente (RLRQ, c. E-12.2, art. 3-4). 
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Les renseignements contenus au fichier des territoires sont4 : 

 aux fins de l’application de la Loi électorale (RLRQ, c. E-3.3) et de la Loi sur 

la consultation populaire (RLRQ, c. C-64.1), les circonscriptions électorales, 

les secteurs électoraux et les sections de vote; 

 aux fins de l’application de la LERM, les districts électoraux, les quartiers 

ou, lorsqu’ils ne sont pas divisés à des fins électorales, les territoires entiers 

des municipalités; 

 aux fins de l’application de la Loi sur les élections scolaires (RLRQ, c. E-2.3), 

les circonscriptions électorales et les secteurs. 

2.2 La mise à jour de la LEP 

2.2.1 La mise à jour du fichier des électeurs 

La LERM prescrit certaines responsabilités qui incombent aux municipalités et au 

DGEQ. 

La mise à jour des renseignements relatifs aux électeurs s’effectue à partir de ceux 

transmis au DGEQ par les électeurs eux-mêmes et par tout ministère ou organisme 

public avec lequel le DGEQ a conclu une entente : la Régie de l’assurance maladie 

du Québec (RAMQ), le Curateur public, le ministère de la Citoyenneté et de 

l’Immigration du Canada, les commissions scolaires et le Service québécois de 

changement d’adresse5. 

art. 140 La mise à jour s’effectue également à partir des modifications apportées lors de 

toute révision de la liste électorale ou référendaire tant au niveau provincial 

qu’aux niveaux municipal et scolaire et lors de la révision de la liste électorale 

permanente par la Commission permanente de révision. 

2.2.2 La mise à jour du fichier des territoires 

Le DGEQ met à jour le fichier des territoires à partir des modifications apportées 

au niveau : 

 provincial : à la description des circonscriptions électorales, des secteurs 

électoraux et des sections de vote; 

 municipal : à la description des territoires électoraux et à la suite des 

changements apportés aux adresses (nom des voies de 

                                                           

4 Loi électorale (RLRQ, c. E-3.3, art. 40.3). 

5 Loi électorale (RLRQ, c. E-3.3, art. 40.4). 
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circulation) et aux intervalles numériques (les limites supérieure 

et inférieure des adresses civiques); 

 scolaire : à la description des territoires électoraux et des secteurs. 

La mise à jour s’effectue également par : 

 l’électeur lui-même : 

- qui s’inscrit ou qui déménage à une nouvelle adresse. Il y a un 

changement au fichier des électeurs et à celui des adresses (deux 

composantes du fichier de la liste électorale permanente); 

 la Commission de toponymie : 

- qui transmet le nom officiel des voies de circulation; 

 la Gazette officielle du Québec : 

- qui fournit les modifications concernant les annexions et les 

regroupements ainsi que les changements de nom des municipalités 

(nouvelles désignations); 

 Postes Canada : 

- qui transmet la mise à jour du répertoire des codes postaux. 

2.2.2.1 La mise à jour des voies de circulation, des adresses sans 

électeurs et la description des territoires électoraux 

Sur réception de la liste des voies de circulation transmise par le DGEQ, le 

président d’élection doit la vérifier et apporter les ajustements nécessaires à la 

numérotation civique et au nom des voies de circulation, le cas échéant. Il doit 

également nous informer si de nouvelles voies de circulation se sont ajoutées dans 

la municipalité et nous fournir une carte de localisation des nouvelles voies. Il doit 

aussi apporter les corrections demandées à la liste des adresses sans électeur. Une 

fois les listes vérifiées, le président d’élection doit la retourner au DGEQ au plus 

tard le 30 avril de l’année de l’élection. 

Les présidents d’élection des municipalités qui ont un territoire divisé à des fins 

électorales (districts électoraux ou quartiers) devront, par la suite, décrire des 

territoires. La description des territoires devra être retournée au DGEQ au plus 

tard le 30 avril de l’année de l’élection. 

 Pour plus d’information, consultez le chapitre 4-2 de la Partie II intitulé : 

« Le travail préalable à la confection de la liste électorale ». 
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3 L’information aux électeurs 

Lors de tout événement électoral, il est important d’informer les électeurs de leur 

droit de vote et des conditions requises pour exercer ce droit. En effet, la meilleure 

loi électorale, l’administration électorale la plus efficace et les moyens les plus 

sophistiqués de contrôler le financement politique ne pourraient garantir la vitalité 

de la démocratie si les électeurs n’étaient pas des acteurs préparés à agir dans ce 

système. Pour qu’ils le soient, ils ont besoin d’être informés et efficacement joints 

par les personnes qui doivent les renseigner. 

La Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2) 

prévoit déjà quelques gestes à poser pour renseigner les électeurs. Le tableau en 

annexe répertorie les responsabilités du Directeur général des élections du Québec 

(DGEQ) et des présidents d’élection relativement à l’information du public. 

 Pour plus d’information, consultez les procédures 

opérationnelles qui se trouvent dans la bibliothèque des 

présidents d’élection (extranet municipal). 

3.1 L’avis aux propriétaires d’immeubles 

art. 55.2 Avant le 1er septembre de l’année civile au cours de laquelle doivent avoir lieu des 

élections générales, le président d’élection doit faire parvenir un avis à tous les 

propriétaires d’immeubles qui ne sont pas déjà inscrits sur la liste électorale, avis 

mentionnant leur droit d’y être inscrits et les règles à suivre pour procéder à leur 

inscription. Cet avis comprend les mentions prévues à l’avis public prévu à l’article 

56 de la LERM et est accompagné d’un formulaire de demande d’inscription et d’un 

formulaire de procuration. 

 Le formulaire Avis aux propriétaires uniques et aux copropriétaires indivis d’un 

immeuble (SM-8), qui se trouve dans l’extranet municipal, peut être utilisé à 

cet effet. 

 

 L’envoi doit être accompagné des formulaires suivants :  

- Demande d’inscription par un propriétaire unique d’un immeuble ou 

par un occupant unique d’un établissement d’entreprise (SMR-9.2); 

- Procuration pour désigner le copropriétaire indivis d’un immeuble ou le 

cooccupant d’un établissement d’entreprise (SMR-9.1). 
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3.2 Le choix des moyens de communication et les thèmes à 

traiter 

Les présidents d’élection sont responsables de transmettre les informations 

importantes aux électeurs en utilisant les moyens de communication à leur portée. 

Ils doivent cependant tenir compte de plusieurs facteurs avant de choisir ces 

moyens : le nombre d’électeurs, les spécificités de la population et du territoire 

ainsi que les moyens de communication dont ils disposent. De plus, la clarté et la 

simplicité sont des qualités primordiales pour la bonne compréhension des 

messages diffusés. 

Voici des exemples de moyens pour informer les électeurs lors d’une période 

électorale : 

 bulletin d’information : pour les municipalités disposant d’un tel bulletin, il est 

suggéré d’inclure l’information portant sur les étapes importantes du 

calendrier électoral ou de produire une édition spéciale Élections municipales; 

 annonces publicitaires dans les médias locaux; 

 production d’imprimés : dépliants, affiches, brochures, etc.; 

 relations avec les médias : émission de communiqués de presse, réponses aux 

demandes de journalistes, rencontres ou conférences de presse; 

 Internet : pour les municipalités possédant un site Web, informer les électeurs 

de ce moyen de communication, y inclure l’information se rapportant à 

l’élection et répondre aux demandes d’information des utilisateurs du courrier 

électronique. 

Suggestions de thèmes à traiter et propositions de messages à diffuser  

THÈME À TRAITER MESSAGE 

Au début de la période électorale 

Étapes importantes du calendrier électoral  Mises en candidature 

 Période de révision pour l’inscription ou la 

modification de l’inscription sur la liste électorale 

 Vote par anticipation 

 Vote le jour du scrutin 

Mises en candidature  Conditions requises pour être candidat 

 Période pour déposer une déclaration de 

candidature 
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THÈME À TRAITER MESSAGE 

Pendant la période électorale 

Période de révision et importance d’être 

inscrit sur la liste électorale pour voter 

 Conditions requises pour être électeur 

 Responsabilités de l’électeur 

Élection par acclamation  Nom des candidats élus 

Avis du scrutin  Liste des candidats à chacun des postes où il y 

aura une élection 

 Lieux, jours et heures du vote par anticipation et 

du vote le jour de l’élection 

Mesures spéciales pour faciliter l’exercice du 

droit de vote 
 Accessibilité des bureaux de vote 

 Assistance pour voter 

Vote itinérant  Personnes admissibles 

 Modalités d’inscription 

 Date limite pour une demande de modification à 

la liste électorale 

 Dates et heures du vote 

 Déroulement du vote 

Jour du vote par anticipation : exercice du 

droit de vote et façon de voter 

 Conditions requises pour être électeur 

 Dates et heures d’ouverture des bureaux 

 Endroits de votation 

 Identification de l’électeur (pièces d’identité 

acceptées) 

 Comment voter 

Fin de la période électorale 

Dépouillement, recensement des votes et 

diffusion des résultats 
 Façon de procéder 

 Endroit et heure du recensement 
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3.3 Le soutien du DGEQ en matière de communication 

Afin de soutenir les efforts de communication des présidents d’élection en période 

électorale, le DGEQ diffuse de l’information et leur offre différents outils 

d’information destinés aux électeurs. 

3.3.1 La publicité 

Au palier municipal, parmi les mesures déployées pour promouvoir la participation 

électorale, le DGEQ met en œuvre une campagne publicitaire à l’échelle 

provinciale visant à joindre l’ensemble de l’électorat québécois. La LERM prévoit 

d’ailleurs, en ce qui a trait à l’information du public, que le DGEQ doit faire toute la 

publicité qu’il juge nécessaire (art. 90.6).  

Par ailleurs, le DGEQ propose des canevas d’annonces publicitaires que les 

présidents d’élection peuvent adapter à la situation de la municipalité et diffuser 

dans les médias de leur choix. Ces canevas portent notamment sur la révision de 

la liste électorale ainsi que sur les modalités pour voter. Ils se trouvent dans 

l’extranet. 

Ces canevas d’annonces peuvent aussi être utilisés lors d’éventuelles élections 

partielles. 

3.3.2 Les documents d’information 

Dans le but de faciliter l’exercice du droit de vote des électeurs et afin de les 

renseigner sur les différentes étapes du calendrier électoral, divers documents 

d’information sont offerts. 

Les présidents d’élection peuvent prendre connaissance de ces documents et 

outils d’information en consultant l’extranet, et ils peuvent les commander. 
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Canevas de 

dépliants 
 Le Manuel de l’électeur renseigne sur les modalités de la 

révision et sur celles du droit de vote. 

 Vous ne pouvez pas vous déplacer? s’adresse aux électeurs 

hébergés ou domiciliés dans une installation de soins ou 

une résidence privée pour aînés. 

Note : Ces canevas de dépliants doivent être complétés en y 

ajoutant les informations propres à la municipalité. Ils 

sont téléchargeables à partir de l’extranet. 

Canevas 

d’affiches 

 Une affiche portant sur le vote itinérant à placarder dans 

les installations de soins et les résidences privées pour 

aînés : des espaces sont réservés pour y inscrire 

notamment le numéro de téléphone du bureau du 

président d’élection. 

 Une affiche à placarder dans les bureaux de vote et 

informant l’électeur que, pour voter, il doit présenter une 

pièce d’identité. 

Note : Ces canevas sont téléchargeables dans l’extranet et 

peuvent être imprimés directement sur une 

imprimante couleur ou par votre imprimeur. 

Spécimen de 

lettre 

 Un spécimen de lettre traitant de l’affichage en période 

électorale : le DGEQ suggère aux présidents d’élection 

d’adresser cette lettre aux organismes gouvernementaux 

et aux sociétés d’État qui possèdent des propriétés sur le 

territoire de leur municipalité. 

Ces documents et outils d’information peuvent aussi être utilisés lors 

d’éventuelles élections partielles. 

3.3.3 Les relations avec les médias 

Une équipe de la Direction des communications et des affaires publiques du DGEQ 

répond aux demandes des journalistes. Selon le sujet, elle peut acheminer certains 

appels aux présidents d’élection. 

En période électorale, le DGEQ émet des communiqués portant principalement 

sur la révision de la liste électorale ainsi que sur le financement et le contrôle des 

dépenses électorales (pour les municipalités de 5 000 habitants ou plus). Il met 

également à la disposition des présidents d’élection des canevas de communiqués 
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de presse. Les présidents d’élection peuvent y ajouter les informations spécifiques 

à la municipalité et les diffuser dans les médias locaux. 

Ces communiqués se trouvent sur l’extranet. Ils peuvent aussi être utilisés lors 

d’éventuelles élections partielles.  

3.3.4 Le site Web 

Les électeurs peuvent naviguer sur le site Web du DGEQ à l’adresse :  

www.electionsquebec.qc.ca 

On y trouve notamment de l’information relative aux scrutins municipaux. De plus, 

pendant la période électorale, une section spéciale consacrée aux élections 

générales municipales sera mise en ligne ainsi que les coordonnées des présidents 

d’élection de chacune des municipalités. 

Par ailleurs, nous invitons les présidents d’élection à consulter la section « Média » 

du site Web, qui contient tous les documents d’information destinés aux médias. 

3.3.5 L’extranet réservé aux présidents d’élection  

Les présidents d’élection sont invités à consulter l’extranet afin d’être renseignés 

sur la section « Communication avec l’électeur » du DGEQ ainsi que les outils mis 

à leur disposition. Ils peuvent également communiquer avec le Service des scrutins 

municipaux et scolaires pour obtenir le nom de l’usager et le mot de passe, aux 

coordonnées suivantes : 

https://www.pes.electionsquebec.qc.ca/ 

 

 Service des scrutins municipaux et scolaires 

 Région de Québec Extérieur 

 418 644-1090, poste 3554 1 844 644-1090, poste 3554 

 

  

http://www.electionsquebec.qc.ca/
https://www.pes.electionsquebec.qc.ca/
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3.3.6 Le Centre de renseignements 

Le personnel du Centre de renseignements du DGEQ répond aux demandes des 

électeurs en leur fournissant les informations de base ou en les dirigeant vers le 

bureau de leur président d’élection. Les numéros de téléphone de notre centre de 

renseignements sont les suivants : 

418 528-0422, pour la région de Québec; 

1 888 ÉLECTION (1 888 353-2846), pour l’extérieur. 

En outre, il est possible pour les internautes de communiquer avec le DGEQ en 

tout temps par courrier électronique à l’adresse : 

info@electionsquebec.qc.ca 

Le Centre de renseignements assure le suivi des courriels. 

  

mailto:info@electionsquebec.qc.ca
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LOI SUR LES ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS LES MUNICIPALITÉS (LERM) 

AIDE-MÉMOIRE 

ARTICLES DE LOI SE RAPPORTANT À L’INFORMATION DU PUBLIC,  

SOUS LA RESPONSABILITÉ DU DGEQ 

90.6. En ce qui a trait à l’information du public, le directeur général des élections doit notamment : 

1° rendre accessibles au public les renseignements, rapports ou documents relatifs à une 

disposition du présent chapitre, des chapitres VI à VII.1, de la section I du chapitre XII et 

des chapitres XIII et XIV; 

1.1° rendre public le fait qu’il a demandé à un parti ou à un candidat indépendant de lui 

remettre une contribution ou partie de contribution en application de l’article 440, par 

la publication sur son site Internet de la demande en précisant le nom du parti ou du 

candidat indépendant, le nombre de donateurs, le nombre de contributions ou parties 

de contributions visées par cette demande, le montant et la période visée de celles-ci 

ainsi que le fait qu’elles étaient prescrites ou non, 30 jours après cette demande; 

2° donner à quiconque en fait la demande des avis et des renseignements relatifs à 

l’application du chapitre XIII; 

3° maintenir un centre d’information sur le chapitre XIII; 

4° tenir régulièrement des séances d’information et des colloques à l’intention des partis, 

des candidats, des municipalités et du public; 

5° fournir, à la demande d’un parti ou d’un candidat indépendant, l’information nécessaire 

à la formation de son représentant officiel ou de son agent officiel; 

6° faire toute publicité qu’il juge nécessaire. 

423. Le plus tôt possible après avoir accordé ou retiré son autorisation, le directeur général des élections 

en donne avis sur son site Internet. L’avis indique le nom du représentant officiel et, le cas échéant, 

de ses délégués. 

 Le directeur général des élections donne avis, sur son site Internet, du remplacement du 

représentant officiel ou d’un délégué. 
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ARTICLES DE LOI SE RAPPORTANT À L’INFORMATION DU PUBLIC,  

SOUS LA RESPONSABILITÉ DU PRÉSIDENT D’ÉLECTION 

56. Le président d’élection donne, au plus tard le 22e jour précédant celui fixé pour le scrutin, un avis 

public qui mentionne le droit pour les propriétaires ou occupants uniques et les copropriétaires 

ou cooccupants désignés d’être inscrits sur la liste électorale et qui indique la façon d’obtenir 

des renseignements sur les règles relatives à leur inscription. 

 L’avis invite les propriétaires et occupants uniques qui désirent formuler une première demande 

d’inscription ou retirer celle qui existe à transmettre au président d’élection, dans le délai fixé, 

selon le cas, la demande ou un écrit signé ayant pour objet le retrait. 

 L’avis invite aussi les copropriétaires et cooccupants qui désirent effectuer une première 

désignation ou remplacer celle qui existe à transmettre au président d’élection la procuration 

dans le délai fixé. 

99. Au plus tard le 44e jour précédant celui fixé pour le scrutin, le président d’élection donne un avis 

public qui contient les mentions suivantes : 

1° les postes de membre du conseil qui sont ouverts aux candidatures; 

2° les lieux, les jours et les heures où toute déclaration de candidature doit être produite; 

3° le fait que s’il y a plus d’un candidat à un poste un vote par anticipation et un scrutin 

seront tenus pour élire un candidat; 

4° le jour et l’heure prévus pour l’ouverture et la fermeture de tout bureau de vote lors du 

vote par anticipation; 

5° le jour et l’heure prévus pour l’ouverture et la fermeture de tout bureau de vote lors du 

scrutin; 

6° le nom du secrétaire d’élection; 

6.1° le nom des adjoints du président d’élection habilités à recevoir toute déclaration de 

candidature, le cas échéant; 

7° le numéro de téléphone du bureau du président d’élection et, le cas échéant, celui des 

bureaux des adjoints du président d’élection. 

 Le président d’élection transmet au directeur général des élections une copie certifiée conforme 

de l’avis d’élection. 
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ARTICLES DE LOI SE RAPPORTANT À L’INFORMATION DU PUBLIC,  

SOUS LA RESPONSABILITÉ DU PRÉSIDENT D’ÉLECTION 

125. Au plus tard le 22e jour qui précède celui fixé pour le scrutin, le président d’élection donne un avis 

public qui contient les mentions suivantes : 

1o le fait que la liste électorale fera l’objet d’une révision; 

2o les conditions à remplir pour être un électeur et avoir le droit d’être inscrit sur la liste; 

3o l’endroit, les jours et les heures où la liste peut être consultée et où peuvent être 

présentées les demandes d’inscription, de radiation ou de correction; 

4o le fait que le renseignement et les documents prévus au deuxième alinéa de l’article 133 

doivent être fournis à la commission de révision lors de la présentation d’une demande 

d’inscription d’une personne domiciliée sur le territoire de la municipalité. 

126. Le président d’élection doit, au plus tard le 5e jour qui précède celui fixé comme dernier jour de 

présentation des demandes d’inscription, de radiation ou de correction, faire parvenir :  

 à chaque personne inscrite sur la liste électorale soumise à la révision un avis reproduisant les 

mentions y inscrites qui la concernent et comprenant les mentions prévues aux paragraphes 3o 

et 4o du premier alinéa de l’article 125; 

ET 

 à chaque adresse domiciliaire en regard de laquelle aucun électeur n’est inscrit sur la liste 

électorale soumise à la révision et qui est comprise dans le territoire de la municipalité ou, selon 

le cas, dans le district ou le quartier dont la liste est soumise à la révision, un avis indiquant cette 

absence d’inscription et comprenant les mentions prévues aux paragraphes 3o  et 4o  du premier 

alinéa de l’article 125. 

127. Le président d’élection peut, s’il a des motifs raisonnables de croire qu’une personne qui n’est pas 

inscrite sur la liste électorale aurait le droit d’être inscrite, qu’une personne qui y est inscrite ne 

devrait pas l’être ou qu’une mention inscrite à son égard est erronée, aviser cette personne et lui 

indiquer la façon de faire une demande d’inscription, de radiation ou de correction, selon le cas. 
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ARTICLES DE LOI SE RAPPORTANT À L’INFORMATION DU PUBLIC,  

SOUS LA RESPONSABILITÉ DU PRÉSIDENT D’ÉLECTION 

171. Au plus tard le 10e jour précédant celui fixé pour le scrutin, le président d’élection en donne un avis 

public qui contient les mentions suivantes : 

1° l’identification de chaque poste pour lequel un scrutin doit être tenu; 

2° les noms des candidats à chacun de ces postes; 

3° leur adresse; 

4° leur appartenance à un parti autorisé ou à une équipe reconnue et, le cas échéant, la 

mention de leur qualité de colistier; 

5° le jour et les heures où sera ouvert tout bureau de vote lors du vote par anticipation; 

6° le jour et les heures où sera ouvert tout bureau de vote lors du scrutin; 

7° le lieu où sera établi tout bureau de vote lors du vote par anticipation et lors du scrutin 

et, dans le cas où il y a plusieurs bureaux de vote, les indications servant à déterminer 

celui où peut voter une personne inscrite sur la liste électorale; 

8° le jour et l’heure où commencera le recensement des votes et le lieu où il s’effectuera. 

 Les mentions visées au paragraphe 7° du premier alinéa ne sont pas obligatoires dans le cas où le 

président d’élection fait distribuer, en vertu de l’article 173, des cartes de rappel contenant ces 

mentions. 

173. Le président d’élection peut faire distribuer une carte de rappel à l’adresse de chaque personne 

inscrite sur la liste électorale qui a le droit de voter lors du scrutin. 

 Il doit le faire dans le cas d’une municipalité de 20 000 habitants ou plus. 

 Cette carte contient soit toutes les mentions propres à l’avis du scrutin, soit seulement celles qui 

sont relatives aux candidats pour lesquels le destinataire a le droit de voter et au bureau de vote où 

il peut exercer ce droit. 

260. Le plus tôt possible après avoir pris connaissance des résultats complets de l’élection, le président 

d’élection donne un avis public qui mentionne le candidat élu à chaque poste. 

 Il transmet une copie de cet avis au directeur général des élections et à la municipalité régionale de 

comté ou à la communauté métropolitaine dans le territoire de laquelle est compris celui de la 

municipalité. 
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1 Les conditions requises pour être électeur 

art. 47 Les conditions requises pour être électeur sont les suivantes : 

 être une personne physique; 

 avoir 18 ans; 

 être de citoyenneté canadienne; 

 ne pas être en curatelle; 

 ne pas être frappé d’une incapacité de voter prévue à l’article 53, c'est-à-dire 

ne pas avoir été déclaré coupable d’une infraction constituant une manœuvre 

électorale frauduleuse6; 

ET 

 remplir l’une des deux conditions suivantes, soit : 

1. être domicilié sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins six 

mois, au Québec; 

OU 

2. être depuis au moins 12 mois, le propriétaire d’un immeuble ou 

l’occupant d’un établissement d’entreprise7 situé sur le territoire de la 

municipalité. 

1.1 Être une personne physique 

Bien que l’article 47 de la LERM n’emploie pas l’expression personne physique, il 

en ressort implicitement qu’une personne ne peut être électeur, pour l’élection 

des membres du conseil, que si elle est une personne physique. 

En effet, la majorité, la citoyenneté et la curatelle sont des attributs propres à une 

personne physique. 

                                                           

6 Au sens de l’article 645 de la LERM, de l’article 223.1 de la Loi sur les élections scolaires (RLRQ, c. E-2.3) ou de l’article 
567 de la Loi électorale (RLRQ, c. E-3.3). L’incapacité dure cinq ans à compter du jour où le jugement de culpabilité est 
passé en force de chose jugée. 

7 Au sens de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1). 
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Il apparaît parfois difficile de déterminer si le propriétaire d’un immeuble ou 

l’occupant d’un établissement d’entreprise est une personne physique ou une 

personne morale. 

 Par définition, la personne morale est un sujet autre qu’un être humain qui, 

comme lui, a des droits et des obligations et peut donc posséder des biens. Les 

personnes morales ne sont pas des électeurs aux fins d’une élection municipale. 

Code civil du Québec 

(RLRQ), 

art. 311 et 312 

La personne morale est représentée par ses dirigeants et elle agit par ses 

représentants, comme un conseil d’administration ou une assemblée des 

membres. 

 Les personnes morales sont de plusieurs types. Les exemples les plus courants sont 

les syndicats, les compagnies, les corporations, les sociétés commerciales, les 

associations et les coopératives. 

Pour résoudre cette difficulté à préciser la nature de l’entreprise, il est 

recommandé de communiquer directement avec les personnes concernées ou 

avec le Registraire des entreprises. 

 Pour plus information, consultez le chapitre 4-3 de la Partie II intitulé : 

« La façon de confectionner la liste électorale municipale ». 

1.2 Être majeur 

Code civil du Québec 

(RLRQ), art. 153 

Au Québec, la majorité est de 18 ans. À cet âge, une personne est réputée capable 

de tous les actes de la vie civile, dont celui de voter. Pour être électeur, une 

personne doit avoir 18 ans le jour du scrutin. 

 L’électeur qui n’aura 18 ans que le jour du scrutin peut quand même voter le jour 

du vote par anticipation. 

1.3 Être de citoyenneté canadienne 

 Pour être électeur, une personne doit posséder la citoyenneté canadienne, comme 

le définit la loi fédérale (L.R.C., c. C-29) : 

 la personne née au Canada a la citoyenneté canadienne de naissance; 

 la personne née hors Canada : 

- le ou après le 15 février 1977 : tout enfant né hors du Canada d’un 

père ou d’une mère qui, au moment de la naissance de cet enfant, 

était citoyen canadien, est lui-même citoyen canadien; 
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- entre le 1er janvier 1947 et le 15 février 1977 : tout enfant né hors du 

Canada d’un père ou, dans le cas d’un enfant né hors du mariage, 

d’une mère qui, au moment de la naissance de cet enfant, était 

citoyen canadien, est lui-même citoyen canadien si sa naissance a été 

inscrite auprès des autorités canadiennes. Pour conserver sa 

citoyenneté canadienne, une telle personne devait cependant être 

domiciliée au Canada le jour de son 24e anniversaire ou le 1er janvier 

1954 ou avoir produit avant cette date, une déclaration de 

conservation de citoyenneté; 

- avant le 1er janvier 1947 : tout enfant né hors du Canada d’un père ou, 

dans le cas d’un enfant né hors du mariage, d’une mère, né au Canada 

ou qui était sujet britannique a la citoyenneté canadienne; 

 la personne à qui la citoyenneté a été accordée : toute personne à qui la 

citoyenneté a été accordée par les autorités fédérales compétentes et qui a 

prêté le serment de citoyenneté. Nous disons de ces personnes qu’elles ont 

été naturalisées canadiennes. 

Il ne faut pas confondre les notions d’immigrant reçu ou de résidant permanent et 

celle de citoyen canadien. En effet, le statut d’immigrant reçu ou de résidant 

permanent est accordé avant celui de citoyen canadien et plusieurs personnes 

ayant l’un ou l’autre de ces statuts n’acquièrent jamais la citoyenneté canadienne. 

Enfin, le Canada reconnaît la double citoyenneté, c’est-à-dire le droit pour un 

citoyen canadien d’avoir aussi une autre citoyenneté. 

La preuve de citoyenneté 

Les documents suivants font preuve de la citoyenneté canadienne : 

 un passeport canadien valide; 

 un acte de naissance au Canada; 

 un certificat de citoyenneté ou de naturalisation (expression utilisée avant 

1947). Cependant, au fil des ans, les certificats ont revêtu des formes 

différentes. Avant 1947, certains certificats étaient même émis au nom d’un 

parent et on y ajoutait au fur et à mesure, de façon manuscrite, le nom des 

enfants. 
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1.4 Ne pas être dans un cas d’incapacité prévu par la loi 

Toute personne est réputée être capable de voter et avoir le droit d’être inscrite 

sur la liste électorale municipale si elle rencontre les conditions requises pour être 

électeur. L’incapacité demeure une exception et elle doit être prouvée. 

art. 47  L’incapacité découlant de l’inaptitude pour une personne à prendre soin 

d’elle-même ou à administrer ses biens (personne placée sous curatelle); 

art. 53  l’incapacité découlant d’une infraction constituant une manœuvre 

électorale frauduleuse. 

1.4.1 L’incapacité découlant de la curatelle 

 Le Code civil du Québec (RLRQ, art. 256 et 258) établit dans l’intérêt d’une personne 

majeure des régimes de protection destinés à assurer la protection de sa personne, 

l’administration de son patrimoine et, en général, l’exercice de ses droits civils. 

Code civil du Québec 

(RLRQ), art. 281 

La curatelle désigne un des régimes de protection pour les personnes jugées 

totalement incapables de s’occuper d’elles-mêmes et de leurs biens de façon 

permanente. La mise en curatelle est prononcée par un tribunal après une 

évaluation médicale. La LERM ne permet pas à une personne en curatelle au sens 

défini ci-dessus de voter. 

Code civil du Québec 

(RLRQ),  

art. 285 et 291 

Il ne faut pas confondre le régime de curatelle avec le régime de tutelle qui protège 

une personne dont l’incapacité est partielle ou temporaire, ou celui de conseiller au 

majeur. 

Les personnes placées sous tutelle ainsi que celles pour qui un conseiller est nommé 

ne sont pas visées par les cas d’incapacité prévus par la LERM et ont donc le droit 

d’être inscrites sur la liste électorale municipale. Il en est de même pour les 

personnes dont le mandat d’inaptitude a été homologué. 

 Pour plus d’information, consultez l’annexe 4 du document intitulé 

« Directives aux réviseurs – Révision de la liste électorale ». 

Preuve de l’incapacité découlant de la curatelle 

Code civil du Québec 

(RLRQ), art. 268 

L’ouverture d’un régime de protection est prononcée par le tribunal. La meilleure 

preuve de l’ouverture d’un régime de protection envers une personne est une copie 

du jugement qui a été prononcé. 

 Cependant, une commission de révision peut vérifier si une personne est en 

curatelle en s’adressant aux proches de la personne visée. Dans le cas où une 

commission de révision doit statuer sur la curatelle et qu’elle ne dispose ni du 
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jugement de curatelle ni d’une information suffisante pour lui permettre de prendre 

une décision, elle peut communiquer avec le bureau du Curateur public. 

 Si la preuve qu’une personne est sous un régime de protection ne peut être 

obtenue, il faut respecter le principe que la capacité est la règle générale et que 

l’incapacité est l’exception. En cas de doute, l’inscription de la personne remplissant 

les autres conditions requises pour être électeur est favorisée. 

1.4.2 L’incapacité découlant d’une infraction constituant une 

manœuvre électorale frauduleuse 

art. 47 et 53 Certaines personnes peuvent être privées de leur qualité d’électeur en raison 

d’agissements antérieurs. C’est le cas des personnes déclarées coupables d’une 

infraction considérée comme une manœuvre électorale frauduleuse au sens de 

l’article 645 de la LERM, de la Loi sur les élections scolaires (RLRQ, c. E-2.3, art. 223.1) 

ou de la Loi électorale (RLRQ, c. E-3.3, art. 567). 

 Une personne déclarée coupable d’une telle infraction perd sa qualité d’électeur 

pour une période de cinq ans à partir du jour où le jugement de culpabilité est passé 

en force de chose jugée. 

1.5 Être domicilié ou propriétaire d’un immeuble ou 

occupant d’un établissement d’entreprise sur le 

territoire de la municipalité 

1.5.1 Être domicilié sur le territoire de la municipalité et demeurer au 

Québec depuis au moins six mois 

Pour être un électeur de la municipalité, toute personne qui a son domicile sur le 

territoire de la municipalité doit demeurer au Québec depuis au moins six mois. 

1.5.2 Remplir l’une des conditions démontrant l’intérêt dans la 

municipalité 

1.5.2.1 La notion de propriété 

art. 47 La LERM associe encore aujourd’hui la notion de « propriété » à la qualité 

d’électeur. Pour cette raison, les personnes domiciliées sur le territoire d’une 

municipalité ne sont pas les seules à avoir la qualité d’électeur. Le fait d’être 

propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un établissement d’entreprise confère 

aussi aux personnes physiques la qualité d’électeur. 
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 LA RUPTURE DU DROIT DE PROPRIÉTÉ DES ÉLECTEURS NON DOMICILIÉS 

 Si le propriétaire d’un immeuble vend sa propriété à l’intérieur des douze mois 

de l’année civile où il y a une élection avec l’intention d’en acheter un autre dans 

les mois suivants, la rupture du droit de propriété remet à zéro le calcul du 

nombre de mois requis pour obtenir la qualité d’électeur. Contrairement à la 

notion de domicile du droit civil, la notion de propriété ne comporte pas 

d’élément intentionnel. Le propriétaire ne retrouvera sa qualité d’électeur que 

douze mois après l’acquisition de son nouvel immeuble. 

 

1.5.2.2 La notion de domicile versus celle de résidence 

 La notion de domicile est une notion sujette à l’interprétation. Elle est souvent 

confondue avec la notion de résidence. Bien que ces deux notions paraissent 

interchangeables, elles ont chacune, au point de vue légal, une signification 

différente. 

Code civil du Québec 

(RLRQ), art. 75 

Le domicile est le lieu où une personne a son principal établissement, c’est-à-dire 

l’endroit qu’elle considère comme sa principale demeure et qu’elle donne en 

référence pour l’exercice de ses droits civils. La preuve de l’intention résulte des 

déclarations de la personne et des circonstances (adresse sur les différentes cartes 

comme le permis de conduire, adresse donnée pour l’envoi du courrier personnel). 

art. 48 En vertu de la LERM, le domicile d’une personne est au même lieu qu’en vertu du 

Code civil du Québec (RLRQ) quant à l’exercice de ses droits civils : 

 

 

 

Code civil du Québec 

(RLRQ), art. 75 à 79 

 Le domicile de toute personne est au lieu où elle a son principal 

établissement. 

 Le changement de domicile s’opère par le fait d’établir sa résidence dans 

un autre lieu, avec l’intention d’en faire son principal établissement. La 

preuve de l’intention résulte des déclarations de la personne et des 

circonstances. 

 La résidence d’une personne est le lieu où elle demeure de façon 

habituelle. Dans un cas où une personne possède plusieurs résidences, on 

considère, pour l’établissement du domicile, celle qui a le caractère 

principal. 

 La personne dont on ne peut établir le domicile avec certitude est réputée 

domiciliée au lieu de sa résidence. À défaut de résidence, elle est réputée 

domiciliée au lieu où elle se trouve ou, s’il est inconnu, au lieu de son 

dernier domicile connu. 

La personne appelée à une fonction publique, temporaire ou révocable, conserve 

son domicile, à moins qu’elle ne manifeste l’intention contraire. 
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 LA NOTION DE DOMICILE VERSUS CELLE DE RÉSIDENCE 

Code civil du Québec 

(RLRQ), art. 77 

Le seul fait de résider en un lieu n’établit pas le domicile d’une personne. Il faut 

que la personne ait l’intention d’en faire son principal établissement, c’est-à-

dire qu’elle veuille que cette résidence soit considérée comme sa principale 

demeure. 

Une personne ne peut avoir légalement qu’un seul domicile, quoiqu’elle puisse 

posséder plusieurs résidences. Une résidence peut être, par exemple, un lieu 

secondaire d’habitation utilisée de façon continue ou non ou temporaire, tel un 

chalet d’été. 

 

 Il est parfois difficile de porter un jugement sur le domicile réel d’une personne 

puisqu’il s’agit d’une notion abstraite qui résulte à la fois d’un ensemble de faits 

facilement identifiables et de l’intention manifeste de la personne, ce qui est 

beaucoup plus difficile à déceler ou à cerner. De plus, des considérations 

particulières s’appliquent à certaines catégories d’électeurs, soit les personnes 

résidant hors Québec, les détenus, les étudiants, les travailleurs et les personnes 

hospitalisées. 

1.5.2.3 Les considérations particulières 

Les résidents hors Québec 

 Le sens du mot domicile qu’il faut considérer relativement à la qualité d’électeur 

est celui que lui donne le Code civil du Québec (RLRQ). 

art. 48 Ainsi, une personne qui a quitté son principal établissement au Québec depuis 

plus d’un an est réputée avoir changé de domicile. 

Toutefois, les personnes qui remplissent des fonctions à l’extérieur du Québec 

pour le compte des gouvernements du Québec ou du Canada, comme le 

personnel des délégations du Québec à l’étranger, des ambassades ou des 

consulats canadiens, les autres fonctionnaires et les membres des Forces armées 

canadiennes, conservent leur domicile au Québec même si elles sont à l’extérieur 

du Québec depuis plus d’un an. 

Les personnes en situation d’itinérance 

art. 48 En vertu de la LERM, le domicile d’une personne est au même lieu qu’en vertu du 

Code civil du Québec (RLRQ) quant à l’exercice de ses droits civils. 

Dans le cas des personnes en situation d'itinérance, il est possible de considérer 

l’endroit où ces personnes ont pu ou peuvent résider occasionnellement comme 

leur domicile : un refuge, un organisme communautaire ou un centre de 
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transition. Dans le cas d’un centre local d’emploi (CLE) ou de tout autre édifice 

gouvernemental où la personne peut avoir à se rendre, il ne s’agit pas d’un endroit 

où une personne peut résider, malgré qu’elle puisse s’y retrouver de façon 

temporaire. Par conséquent, l’adresse d’un CLE ou d’un édifice gouvernemental 

ne peut être considérée comme celle du domicile d’une personne en situation 

d'itinérance. 

Une lettre émanant du refuge ou de l’organisme communautaire qui indique le 

nom de cette personne et l’adresse du refuge ou de l’organisme peut être 

acceptée par la commission de révision comme un des deux documents qui 

doivent être présentés au soutien d'une demande d'inscription (le document 

comportant le nom et l'adresse de l'électeur).  

  Pour plus d’information, consultez l’annexe 3 du document 

« Directives aux réviseurs – Révision de la liste électorale ». 

Les détenus 

art. 49 Un détenu conserve son domicile malgré sa détention. Par contre, aucune élection 

n’est prévue en établissement de détention. Les présidents d’élection n’ont donc 

pas à s’en préoccuper.  

Les étudiants, les travailleurs et les personnes hospitalisées 

art. 50 Comme tout électeur, un travailleur, un étudiant ou une personne hospitalisée est 

normalement inscrit sur la liste électorale municipale à l’endroit où il a son 

domicile. 

Toutefois, une personne qui quitte temporairement son domicile pour travailler 

ou étudier sur le territoire d’une autre municipalité peut effectuer un choix quant 

à l’endroit où elle désire être considérée comme domiciliée. 

art. 50 Elle peut choisir d’être considérée domiciliée, soit : 

 à l’endroit où se trouve son domicile; 

 à l’endroit où elle réside aux fins de son travail ou de ses études. 

art. 50 Il en est de même pour la personne qui séjourne dans un centre hospitalier, un 

centre d’hébergement et de soins de longue durée ou un centre de réadaptation 

au sens de la loi. Elle peut choisir d’être considérée comme domiciliée, soit : 

 à l’endroit où se trouve son domicile; 

 au centre hospitalier, d’hébergement et de soins de longue durée ou à 

un centre de réadaptation, au sens de la loi. 
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art. 50, al. 3 La personne qui désire être considérée comme domiciliée à l’endroit où elle réside 

plutôt qu’au lieu de son domicile réel exerce son choix en présentant une 

demande en ce sens lors de la révision de la liste électorale municipale. Ce choix 

est valide tant qu’il n’est pas révoqué et que la personne réside au même endroit. 

1.5.3 Être propriétaire d’un immeuble situé sur le territoire de la 

municipalité depuis au moins douze mois 

art. 47 Le sens du mot « propriétaire » qu’il faut considérer relativement à la qualité 

d’électeur est le sens que lui donne la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-

2.1), soit : 

 

Code civil du Québec 

(RLRQ) 

art. 921 et 922 

Code civil du Québec 

(RLRQ) 

art. 1120, 1195 et 1218 

 la personne qui détient le droit de propriété sur un immeuble selon le mode 

d’acquisition prévu par la loi. La propriété s’acquiert généralement par 

contrat ou encore par testament ou succession; 

 la personne qui possède un immeuble sans en détenir le droit de propriété, 

mais qui agit à l’égard de cet immeuble comme si elle était la propriétaire. La 

possession doit être paisible, continue, publique et non équivoque; 

 la personne qui possède un immeuble à titre d’usufruitier, de grevé de 

substitution ou d’emphytéote, ou, dans le cas où il s’agit d’une terre de la 

Couronne, la personne qui l’occupe en vertu d’une promesse de vente, d’un 

permis d’occupation ou d’un billet de location. 

 

 LA PREUVE DE LA PROPRIÉTÉ 

art. 51 Pour déterminer si une personne est propriétaire d’un immeuble, il faut appliquer 

les règles prévues par le Code civil du Québec (RLRQ) quant à l’opposabilité aux 

tiers des actes translatifs de droits réels immobiliers. 

Pour être opposable aux tiers, tout acte de vente transférant la propriété d’un 

immeuble doit être publié. Il en est de même du transfert de la propriété résultant 

d’une donation, d’un testament ou d’une succession. 

 

1.5.3.1 La présomption de propriété résultant du rôle 

d’évaluation 

Le président d’élection ne peut vérifier toutes les inscriptions faites au bureau de 

la publicité des droits de la circonscription foncière relativement aux immeubles 

situés sur le territoire de la municipalité. C’est le rôle de l’officier de la publicité 

des droits et de l’évaluateur de vérifier ces données et c’est à l’évaluateur de les 

inscrire au rôle d’évaluation de la municipalité. 
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L’inscription de sa propriété au rôle d’évaluation crée ainsi en faveur de la personne 

une présomption à laquelle peut se fier le président d’élection pour juger de sa 

qualité d’électeur. 

1.5.3.2 Les cas particuliers d’inscription au rôle d’évaluation 

Il arrive parfois de retrouver sur le rôle d’évaluation certaines inscriptions 

particulières. Ces inscriptions résultent la plupart du temps d’un manque d’espace 

sur le rôle d’évaluation. Au lieu d’inscrire le nom de tous les propriétaires, une 

abréviation désigne souvent l’ensemble des propriétaires ou ceux qui ne sont pas 

inscrits. 

 

 EXEMPLES 

 1. Jean Tremblay et al. : indique qu’il y a d’autres propriétaires qui ne sont 

pas identifiés. 

2. Succession de Jos Lachance : indique que l’immeuble est la propriété 

des héritiers de Jos Lachance. 

 

art. 54 et 55 Les propriétaires qui ne sont pas identifiés nommément au rôle d’évaluation ne 

perdent pas pour autant le droit d’être inscrits sur la liste électorale municipale. 

Dans les exemples précités, comme il s’agit de copropriétaires, seul le 

copropriétaire désigné par la majorité des copropriétaires qui remplissent les 

conditions requises pour être électeurs le 1er septembre8 de l’année civile où doit 

avoir lieu une élection générale, a le droit d’être inscrit sur la liste électorale 

municipale. 

1.5.3.3 Les cas de vente pour non-paiement de taxes 

Lorsqu’un immeuble est vendu pour taxes, il y a transfert de propriété à l’acheteur 

(adjudicataire) lors de la vente (adjudication). Bien que l’ancien propriétaire ait le 

droit de racheter l’immeuble, l’acheteur doit être considéré comme le propriétaire 

de l’immeuble tant que l’immeuble n’est pas racheté. S’il est racheté, il y a un 

nouveau transfert de propriété. L’ancien propriétaire acquiert alors de nouveau la 

propriété qu’il n’avait plus. 

  

                                                           

8 Lors d’une élection partielle, la date du 1er septembre est remplacée par la date à laquelle est donné l’avis d’élection 
(publication ou affichage) (LERM, art. 341). 
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 EXEMPLE 

 Alain ne paie pas ses taxes. La municipalité de Vimont vend l’immeuble. 

Bernard se porte acquéreur de l’immeuble (adjudicataire). Il y a transfert de 

propriété. Bernard est considéré comme propriétaire sous réserve du droit de 

rachat d’Alain. 

Bernard a le droit d’être inscrit sur la liste électorale municipale. 

 

1.5.3.4 Les cas de faillite 

Le propriétaire mis en faillite ne perd pas sa qualité d’électeur au profit du syndic. 

Le propriétaire en faillite conserve la propriété de ses biens quoique leur 

possession en soit confiée à un syndic chargé de leur administration et 

éventuellement de leur liquidation dans le meilleur intérêt des créanciers du failli. 

Cette possession s’appelle séquestre. Elle ne confère pas au syndic la qualité 

d’électeur à la place du failli. Il conserve sa qualité tant que sa propriété n’est pas 

vendue. 

1.5.4 Être occupant d’un établissement d’entreprise situé sur le 

territoire de la municipalité depuis au moins douze mois 

art. 47 L’occupant d’un établissement d’entreprise est une personne qui exerce une 

activité dans un immeuble, activité qui donne une ouverture à l’assujettissement à 

la taxe d’affaires, et ce selon la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1, art. 1, 

69.1 à 69.3 et 232). 

 Cette activité doit être une activité économique ou administrative en matière de 

finance, de commerce, d’industrie ou de services, un métier, un art, une profession 

ou toute autre activité constituant un moyen de profit, de gain ou d’existence, que 

cette activité soit exercée à des fins lucratives ou non, sauf un emploi ou une charge. 

À titre d’exemple, on peut mentionner une personne qui tient une boutique dans 

un centre commercial, un notaire qui loue un bureau pour exercer son activité. 

 L’occupant d’un établissement d’entreprise est en fait la personne au nom de qui 

un établissement d’entreprise est porté au rôle de valeur locative lorsque la 

municipalité en a un. Ce rôle peut donc, le cas échéant, être d’un grand secours 

pour juger de la qualité d’électeur des occupants d’un établissement d’entreprise. 
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1.5.4.1 Le propriétaire-occupant d’un établissement d’entreprise 

L’occupant peut être à la fois le propriétaire et le locataire d’un local où s’exerce 

une activité. Dans ce cas, la personne aura la qualité d’électeur à titre de 

propriétaire en raison de l’ordre prioritaire d’inscription à la liste électorale 

municipale. 

 

 EXEMPLE 

 Denise est dentiste et loue un bureau depuis dix ans. Elle était locataire de son 

bureau jusqu’en juillet de l’année d’élection, date à laquelle elle est devenue 

propriétaire du bureau où elle exerce son métier. 

À la date du 1er septembre de l’année d’élection, elle n’est pas propriétaire de 

ce bureau depuis au moins douze mois. 

Denise remplit les conditions requises pour être électeur à titre d’occupante 

d’un établissement d’entreprise mais non à titre de propriétaire. Elle pourra 

alors s’inscrire sur la liste électorale municipale seulement à titre d’occupante 

d’un établissement d’entreprise. Lors d’une élection ultérieure, elle pourra 

s’inscrire à titre de propriétaire, ayant ce titre depuis plus de douze mois, et 

après en avoir fait une demande écrite au président d’élection. 

 

1.5.4.2 Une personne qui exerce une charge ou un emploi 

 Ne sont pas considérées comme des occupants d’un établissement d’entreprise les 

personnes qui exercent une charge ou qui font partie du personnel de la personne 

qui exploite un établissement d’entreprise. Seules sont considérées comme 

occupantes, les personnes qui paient la taxe d’affaires9. 

 

 EXEMPLES 

 1. Le député exerce une charge. Son bureau de circonscription n’est pas un 

établissement d’entreprise. 

2. Jean exploite un commerce dans un local loué. Il emploie trois personnes qui 

font le même travail que lui. Seul Jean est considéré comme occupant d’un 

établissement d’entreprise. 

 

                                                           

9 Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1, art. 232) 
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1.5.5 Une personne hébergée ou domiciliée dans un centre reconnu 

ou dans une résidence privée pour aînés 

art. 134.1 Toute personne hébergée ou domiciliée dans un centre reconnu ou dans une 

résidence privée pour aînés qui a la qualité d’électeur peut se prévaloir du vote 

itinérant en présentant une demande écrite en ce sens au président d’élection lors 

la révision. 
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2 Les conditions requises pour être inscrit sur la liste 

électorale municipale 

Le fait d’avoir la qualité d’électeur ne suffit pas nécessairement pour être inscrit 

sur la liste électorale municipale. Il importe de bien saisir la distinction entre les 

conditions requises pour être électeur, telles que décrites au point précédent, et 

les conditions requises pour être inscrit sur la liste électorale municipale. 

Pour avoir le droit d’être inscrit sur la liste électorale, il faut : 

 le jour du scrutin, être majeur (avoir 18 ans); 

 le 1er septembre de l’année d’élection générale10: 

- être une personne physique; 

- être de citoyenneté canadienne; 

- ne pas être dans un cas d’incapacité de voter prévu par la loi (en curatelle 

ou coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale 

frauduleuse); 

ET 

- remplir l’une des conditions suivantes, soit 

1. être domicilié sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins six 

mois, au Québec; 

OU 

2. être depuis au moins 12 mois, le propriétaire d’un immeuble ou 

l’occupant d’un établissement d’entreprise11 situé sur le territoire de la 

municipalité. 

De plus, dans une même municipalité, une seule inscription est autorisée par 

personne ayant  la qualité d’électeur à plusieurs titres selon l’ordre de priorité 

établi par la loi. 

                                                           

10 Lors d’une élection partielle, la date du 1er septembre est remplacée par la date à laquelle est donné l’avis d’élection 
(publication ou affichage) (LERM, art. 341). 

11 Au sens de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1). 
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art. 55.1, al. 2 Pour que la personne ayant le droit d’être inscrite sur la liste électorale municipale 

à titre de propriétaire unique d’un immeuble ou d’occupant unique d’un 

établissement d’entreprise puisse exercer ce droit, la municipalité doit avoir reçu 

un écrit signé par celle-ci qui demande cette inscription. 

art. 55 Quant à la personne ayant le droit d’être inscrite sur la liste électorale municipale 

à titre de copropriétaire indivis d’un immeuble ou de cooccupant d’un 

établissement d’entreprise qui veut exercer ce droit, la municipalité doit avoir reçu 

une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants ayant 

la qualité d’électeur. 

 Pour plus d’information, voir le chapitre 4-3 de la Partie II intitulé : « La 

façon de confectionner la liste électorale ». 

2.1 Respecter la date limite de l’acquisition de la qualité 

d’électeur 

art. 54 

 

Pour avoir le droit d’être inscrit sur la liste électorale lors d’une élection générale, 

une personne doit, le 1er septembre12 de l’année de l’élection, satisfaire aux 

conditions requises pour être électeur. Ainsi, même si une personne acquiert la 

qualité d’électeur entre le 1er septembre12 et la date du scrutin, elle ne pourra être 

inscrite sur la liste électorale municipale lors de sa confection ou de sa révision à 

l’exception de celle qui aura 18 ans le jour du scrutin. 

 

 EXEMPLE 

 En 2017, le scrutin est fixé le 5 novembre. Une personne qui atteint 18 ans le 6 

novembre ne pourra pas voter le jour du scrutin puisqu’elle ne remplira pas, au 

5 novembre, l’une des conditions requises pour être inscrite sur la liste 

électorale municipale.  

Cependant, si elle atteint la majorité entre le 1er septembre et le 5 novembre, 

elle pourra être inscrite sur la liste électorale et voter, pour autant qu’au 

moment de voter, elle conserve les qualités requises au 1er septembre. 

 

La qualité d’électeur lors d’élection à la suite d’un regroupement 

Lorsque l’élection générale à la suite d’un regroupement est fixée au premier 

dimanche de novembre, la date du 1er septembre s’applique. Si l’élection générale 

                                                           

12 Lors d’une élection partielle, la date du 1er septembre est remplacée par la date à laquelle est donné l’avis d’élection 
(publication ou affichage) (LERM, art. 341). 
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est fixée à une date autre que le premier dimanche de novembre, le 1er septembre 

est remplacé par la date de l’affichage ou de la publication de l’avis d’élection. Le 

décret pourrait mentionner des conditions spécifiques quant au droit de vote des 

électeurs pour la première et la deuxième élection générale, le cas échéant, et 

pour toute élection partielle pouvant avoir lieu avant que les prescriptions de la 

LERM s’appliquent. 

En l’absence de ces conditions, celles prescrites par la LERM prévalent. 

2.2 L’ordre de priorité des inscriptions sur la liste électorale 

municipale 

art. 47 et 57 Une personne peut avoir la qualité d’électeur à plusieurs titres (domiciliée, 

propriétaire d’un immeuble, occupante d’un établissement d’entreprise). Elle n’a 

droit cependant qu’à une seule inscription. Cela respecte le principe selon lequel un 

électeur ne peut voter qu’une seule fois. 

L’inscription d’un électeur est déterminée selon l’ordre de priorité suivant : 

art. 58 1. à titre de personne domiciliée; 

2. à titre de propriétaire unique d’un immeuble; 

3. à titre d’occupant unique d’un établissement d’entreprise; 

4. à titre de copropriétaire indivis d’un immeuble; 

5. à titre de cooccupant d’un établissement d’entreprise. 

 

 EXEMPLES 

 1. Alain est domicilié sur le territoire de la municipalité. Il est aussi 

propriétaire d’un immeuble. Alain n’est inscrit sur la liste électorale 

municipale qu’à l’égard de son domicile. 

 

2. Bernard est propriétaire unique d’un immeuble d’une valeur de 

70 000 $ situé sur le territoire de la municipalité. Il est également 

copropriétaire indivis d’un immeuble d’une valeur de 300 000 $. 

Bien que l’immeuble dont il est copropriétaire soit d’une plus 

grande valeur, Bernard est inscrit sur la liste électorale municipale, 

à la suite d’une demande d’inscription, à l’égard de l’immeuble pour 

lequel il est propriétaire unique. De plus, Bernard ne peut être 

désigné pour l’immeuble dont il est copropriétaire puisqu’il est déjà 

inscrit sur la liste comme propriétaire unique. 
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Le décès d’un des copropriétaires et la succession 

Lorsque deux personnes détiennent un immeuble en copropriété, que celle qui est 

désignée sur la procuration peut être inscrite sur la liste électorale mais décède et 

que la succession n’est pas réglée, le DGEQ et le ministère responsable des Affaires 

municipales sont d’avis que pour que la personne suivante puisse être inscrite sur 

la liste électorale, la procuration doit être signée par l’exécuteur testamentaire. 
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PRIORITÉ D’INSCRIPTION 

Mise en situation 
Déterminez à quel endroit les électeurs suivants ont le droit d’être inscrits sur la liste électorale municipale : 

Normand : 

- habite un immeuble locatif sur le territoire de la municipalité; 

- est propriétaire unique d’un chalet dont la valeur foncière est de 68 000 $; 

- est copropriétaire avec Louisette et Charles d’un immeuble dont la valeur foncière est de 300 000 $. 

Alain : 

- n’est pas domicilié sur le territoire de la municipalité; 

- est propriétaire de deux terrains situés sur le territoire de la municipalité; 

» terrain 1 : valeur foncière 12 000 $; 

» terrain 2 : valeur foncière 18 000 $; 

- est copropriétaire avec Antoine et Han d’un immeuble dont la valeur foncière est de 300 000 $; 

- est copropriétaire avec Diane d’un immeuble dont la valeur foncière est de 265 000 $ 

Réjean : 

- n’est pas domicilié sur le territoire de la municipalité; 

- exploite son bureau de notaire sur le territoire de la municipalité (occupant d’un établissement d’entreprise). 

Michel : 

- n’est pas domicilié sur le territoire de la municipalité; 

- est copropriétaire avec Robert d’un immeuble dont la valeur foncière est de 263 000 $; 

- exploite une clinique médicale avec Donald (cooccupant d’un établissement d’entreprise). 

Chang : 

- n’est pas domicilié sur le territoire de la municipalité; 

- exploite une clinique médicale avec Maria (cooccupant d’un établissement d’entreprise). 

Solutions 
Voici à quel titre ces électeurs ont le droit d’être inscrits sur la liste électorale municipale : 

Normand : à l’endroit où il est domicilié 

Alain : à l’endroit où se trouve le terrain dont il est propriétaire unique et dont la valeur foncière est 

la plus élevée, soit le terrain 2 

Réjean : à l’endroit où il exploite son bureau de notaire, soit à l’endroit où il est occupant unique d’un 

établissement d’entreprise 

Michel : à l’endroit où il est copropriétaire d’un immeuble avec Robert 

Chang : à l’endroit où il exploite une clinique médicale avec Maria (cooccupant d’un établissement 

d’entreprise) 

Note : Alain et Réjean pourront être inscrits sur la liste électorale pour autant qu’ils aient fait une demande écrite 

et signée à la municipalité. Michel et Chang pourront être inscrits pour autant qu’ils soient désignés au moyen 

d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou des cooccupants ayant la qualité d’électeur. 
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3 Les conditions requises pour exercer son droit de 

vote 

art. 52, al. 1 et 

art. 215, al. 3 

Pour exercer son droit de vote, une personne doit, au moment de voter, être un 

électeur de la municipalité, être inscrite sur la liste électorale municipale et être 

en mesure d’établir son identité. 

3.1 Être un électeur de la municipalité 

art. 47 Il ne suffit pas d’être inscrit sur la liste électorale municipale, encore faut-il que la 

personne, au moment de voter, ait toujours la qualité d’électeur. 

 Donc, même si une personne est inscrite sur la liste électorale municipale, elle ne 

peut se prévaloir de son droit de vote si, après le 1er septembre de l’année de 

l’élection générale13, elle : 

  a déménagé à l’extérieur de la municipalité; 

 a produit une demande d’inscription ou une procuration mais n’est plus 

propriétaire d’un immeuble, occupant d’un établissement d’entreprise, 

copropriétaire d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement 

d’entreprise; 

 est en curatelle ou a été déclarée coupable d’une manœuvre frauduleuse 

en matière électorale ou référendaire. 

 

 EXEMPLE 

 Alain est domicilié à Saint-Valérien depuis 10 ans. Le 2 septembre de l’année de 

l’élection générale, il déménage dans la municipalité voisine. Alain ne pourra 

exercer son droit de vote ni à Saint-Valérien ni dans la nouvelle municipalité car, 

au moment de voter : 

• il n’est plus domicilié sur le territoire de la municipalité de Saint-

Valérien; 

• bien qu’il soit domicilié sur le territoire de la nouvelle municipalité, il n’y 

était pas le 1er septembre de l’année de l’élection générale, date de 

référence de la qualité d’électeur. 

 

                                                           

13 Lors d’une élection partielle, la date du 1er septembre est remplacée par la date à laquelle est donné l’avis d’élection 
(publication ou affichage) (LERM, art. 341). 
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3.2 Être inscrit sur la liste électorale municipale 

art. 52, 216 et 219 Pour voter, un électeur doit être inscrit sur la liste électorale municipale. 

art. 59 Tout électeur inscrit sur la liste électorale municipale d’un district ou d’un quartier 

a le droit de voter pour un candidat à chacun des postes de maire et de conseiller 

de ce district ou de ce quartier. 

art. 60 Tout électeur inscrit sur la liste électorale de la municipalité dont le territoire n’est 

pas divisé à des fins électorales a le droit de voter pour un candidat à chacun des 

postes de maire et de conseiller de la municipalité. 

art. 187 L’électeur a le droit de voter au bureau de vote de la section de vote dans laquelle 

il est compris ou, dans le cas où il y a plusieurs bureaux pour cette section, à celui 

que détermine le président d’élection. 

L’omission d’inscription sur la liste électorale municipale 

La loi ne prévoit aucune disposition permettant de suppléer à l’omission 

d’inscription sur la liste électorale municipale au moment du vote. Ainsi, une 

personne ne peut être admise à voter en démontrant au scrutateur, le jour du 

scrutin, qu’elle remplit toutes les conditions pour être électeur et pour être 

inscrite sur la liste électorale municipale.  
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3.3 Être en mesure d’établir son identité 

art. 213.2 et 215 Pour exercer son droit de vote, l’électeur doit établir son identité, tant le jour du 

vote par anticipation que celui du scrutin, en présentant l’un des documents prévus 

par : 

 la loi, soit : 

- son permis de conduire ou son permis probatoire, les deux délivrés sur 

support plastique par la Société de l’assurance automobile du Québec; 

- sa carte d’assurance maladie délivrée par la Régie de l’assurance maladie 

du Québec; 

- son passeport canadien. 

OU 

 un règlement pris par le gouvernement : 

- son certificat de statut d’Indien; 

- sa carte d’identité des Forces canadiennes. 

L’électeur qui ne peut établir son identité à l’aide de l’un de ces documents est 

dirigé à la table de vérification de l’identité des électeurs. S’il ne réussit pas à 

l’établir à ce niveau, il ne pourra pas voter. 
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1 Les conditions requises pour être candidat 

 Des conditions sont requises pour poser une candidature à un poste de membre 

du conseil d’une municipalité. Certaines ont trait au statut même de la personne 

qui souhaite se porter candidate, d’autres sont relatives à des inéligibilités. 

1.1 L’éligibilité 

1.1.1 Les conditions d’éligibilité 

art. 47 et 61 Pour être éligible à un poste de membre du conseil, toute personne doit : 

1) avoir le droit d’être inscrite sur la liste électorale municipale (ne veut pas 

dire être obligatoirement inscrite sur la liste); 

2) résider de façon continue ou non sur le territoire de la municipalité depuis 

au moins les douze derniers mois le 1er septembre14 de l’année civile où 

doit avoir lieu une élection générale. 

Pour avoir le droit d’être inscrit sur la liste électorale, il faut : 

 le jour du scrutin, être majeur (avoir 18 ans); 

 le 1er septembre14 de l’année d’élection générale : 

- être une personne physique; 

- être de citoyenneté canadienne; 

- ne pas être dans un cas d’incapacité de voter prévu par la loi (en 

curatelle ou coupable d’une infraction constituant une manœuvre 

électorale frauduleuse); 

ET 

- remplir l’une des conditions suivantes, soit 

1. être domicilié sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins 

six mois, au Québec; 

OU 

2. être depuis au moins 12 mois, le propriétaire d’un immeuble ou 

l’occupant d’un établissement d’entreprise15 situé sur le territoire de 

la municipalité. 

                                                           

14Lors d’une élection partielle, la date du 1er septembre est remplacée par la date à laquelle est donné l’avis public 
d’élection (LERM, art. 341). 

15 Au sens de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1). 
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 LA RÉSIDENCE DE FAÇON NON CONTINUE 

 Même si une personne demeure uniquement de façon non continue sur le 

territoire de la municipalité, cette résidence doit avoir un caractère de 

permanence si la personne veut se porter candidate à l’élection en cours. Une 

installation temporaire (lit de camp) à l’arrière d’un atelier, en cas de tempête 

par exemple, ne suffit pas pour être éligible. 

 

Le propriétaire unique d’un immeuble ou l’occupant unique d’un établissement 

d’entreprise ayant le droit d’être inscrit sur la liste électorale et qui réside dans la 

municipalité de façon continue ou non depuis au moins les 12 derniers mois est 

éligible à un poste de membre du conseil, même s’il n’a pas produit de demande 

d’inscription. 

 

 IMPORTANT 

art. 54, al. 3 

 

Une exigence supplémentaire pour un copropriétaire indivis d’un immeuble ou 

un cooccupant d’un établissement d’entreprise qui se porte candidat : avoir 

transmis à la municipalité une procuration le désignant comme la personne 

ayant le droit d’être inscrite sur la liste électorale, et signée par la majorité des 

copropriétaires ou des cooccupants qui sont des électeurs le 1er septembre de 

l’année civile  où doit avoir lieu une élection générale. 

 

Si plusieurs copropriétaires ou cooccupants possédant plusieurs immeubles ou 

établissements d’entreprise, ont désigné plusieurs d’entre eux au moyen d’une 

procuration acheminée à la municipalité pour être inscrits sur la liste électorale, ils 

sont tous éligibles à un poste de membres du conseil pour autant qu’ils résident 

de façon non continue. 

La non-obligation pour les candidats de demeurer dans le district ou le 

quartier où ils se présentent 

Dans le cas des municipalités dont le territoire est divisé à des fins électorales, il 

n’est pas requis que les candidats se présentent dans le district ou le quartier où 

ils demeurent, pour autant qu’ils soient éligibles. 
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 EXEMPLES 

 Les trois personnes suivantes sont-elles éligibles à se porter candidates? 

1. Laurent est domicilié sur le territoire de la municipalité depuis trois ans; 

2. Fernande est propriétaire unique d’un chalet qu’elle occupe trois mois 

par année depuis dix ans; 

3. Charles est occupant unique d’un établissement d’entreprise depuis 

trois ans; 

Laurent, Fernande et Charles sont copropriétaires d’un immeuble depuis deux 

ans. 

Bien que Laurent, Fernande et Charles soient des copropriétaires, ils ont déjà le 

droit d’être inscrits sur la liste électorale municipale à un autre titre : 

- Laurent comme personne domiciliée; 

- Fernande comme propriétaire unique d’un immeuble (chalet); 

- Charles comme occupant unique d’un établissement d’entreprise. 

Toutefois, seuls Laurent et Fernande sont éligibles à se porter candidats parce 

qu’ils résident de façon continue ou non sur le territoire de la municipalité 

depuis au moins les douze derniers mois. 

 

1.1.2 La notion de domicile versus celle de résidence 

Il faut distinguer la notion de « domicile » et la notion de « résidence ».  La 

jurisprudence a établi de façon précise la distinction entre ces deux notions. 

1.1.2.1 La notion de domicile 

Code civil du Québec 

(RLRQ), art. 75 

Être domicilié sur le territoire de la municipalité indique qu’il s’agit du principal 

établissement d’une personne. Cela signifie également que cette personne 

manifeste l’intention que l’endroit où elle habite soit considéré comme sa principale 

demeure correspondant à l’endroit où elle a la majorité de ses intérêts. 

1.1.2.2 La notion de résidence 

Résider sur le territoire de la municipalité comporte aussi la notion de permanence 

mais, au contraire du domicile, elle n’est pas nécessairement continue. 

L’habitation dans laquelle réside une personne doit cependant être plus 

qu’occasionnelle comme le fait de coucher dans une auberge ou un hôtel. Il ne 

peut donc s’agir d’un séjour accidentel et le fait d’exploiter un commerce comme 
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un garage n’est pas suffisant pour constituer une résidence même si un 

propriétaire y a passé quelques nuits. 

Ainsi, une personne ne peut avoir qu’un seul domicile, mais elle peut avoir plus 

d’une résidence. Dans ce cas, la résidence est souvent un lieu d’habitation 

secondaire, utilisé de façon occasionnelle ou temporaire, tel un chalet d’été. 

Une personne réside également dans la municipalité lorsqu’elle habite à un 

endroit fixe aux fins de son travail sans pour autant que cette résidence soit son 

domicile réel. Une personne peut ainsi résider dans une municipalité sans pour 

autant y élire domicile. 

 

 EXEMPLES 

 1) Marie est propriétaire d’une maison à Granby. Son conjoint et ses enfants y 

habitent. Comme elle travaille au centre-ville de Montréal, Marie est également 

propriétaire d’un condominium à Montréal qu’elle habite généralement durant 

la semaine. 

Marie peut être considérée comme résidante de Montréal bien qu’elle soit 

domiciliée à Granby. Puisqu’elle est propriétaire d’un condominium, elle serait 

éligible à poser sa candidature au conseil de la Ville de Montréal, pour autant 

qu’elle y réside depuis au moins les douze derniers mois. 

2) Armand et Bernadette ont acquis le 1er mars 2016 un terrain situé sur le 

territoire de la municipalité. Ils se font chacun construire une maison. Armand 

emménage dans sa nouvelle maison le 1er août 2016, Bernadette le 1er octobre 

2017. Armand est éligible pour se porter candidat lors de l’élection générale du 

5 novembre 2017, Bernadette ne l’est pas. Pourquoi? 

Armand et Bernadette sont, le 1er septembre 2017, propriétaires d’un immeuble 

situé sur le territoire de la municipalité depuis au moins plusieurs années. 

Cependant, seul Armand réside depuis au moins les douze derniers mois dans la 

municipalité. Donc, seul Armand est éligible à poser sa candidature. 

3) Lise est propriétaire d’une entreprise de fabrication de meubles à Rivière-du-

Loup depuis cinq ans. Elle est domiciliée à Cabano. Elle a aménagé un petit studio 

attenant à son entreprise qu’elle habite périodiquement depuis deux ans. Lise 

pourrait se porter candidate à un poste au conseil de la ville de Rivière-du-Loup. 

Dans ce cas, le studio peut être considéré comme une résidence utilisée de 

façon continue ou non depuis au moins les douze derniers mois. 
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1.1.3 La candidature lors d’une élection à la suite d’un regroupement 

Lorsque l’élection générale à la suite d’un regroupement est fixée au 1er dimanche 

de novembre, la date du 1er septembre s’applique. Si l’élection générale est fixée à 

une date autre que le 1er dimanche de novembre, le 1er septembre est remplacé 

par la date de l’affichage ou de la publication de l’avis d’élection. 

Le décret pourrait mentionner les conditions d’éligibilité pour la première et la 

deuxième élection générale, le cas échéant, et pour toute élection partielle 

pouvant avoir lieu avant que les prescriptions de la LERM s’appliquent. 

En l’absence des mentions concernant les conditions d’éligibilité, celles prescrites 

à l’article 61 de la LERM prévalent. 

 

 IMPORTANT 

 Que les conditions d’éligibilité soient prévues ou non au décret, les articles 62 à 

67 de la LERM relatives à l’inéligibilité s’appliquent. 

 

1.2 L’inéligibilité 

Plusieurs situations d’inéligibilité peuvent empêcher une personne à se porter 

candidate à un poste de membre du conseil d’une municipalité. 

Ces situations peuvent se répartir en quatre catégories : 

art. 62 à 67 

et 365 

 l’inéligibilité reliée à l’exercice d’une fonction; 

 l’inéligibilité reliée à une inhabilité prévue par la LERM y compris le défaut 

de respecter certaines dispositions du chapitre XIII du Titre I de la LERM 

concernant le financement des partis politiques municipaux et des 

candidats indépendants et contrôle des dépenses électorales 

(municipalités de 5 000 habitants ou plus); 

 l’inéligibilité reliée à une inhabilité prévue par une loi autre que la LERM; 

 l’inéligibilité reliée à l’occupation ou à la candidature à un poste de 

membre du conseil d’une municipalité. 

1.2.1 L’inéligibilité reliée à l’exercice d’une fonction 

art. 62 et 63 Certaines personnes qui exercent des fonctions spécifiques ne peuvent poser leur 

candidature en raison des responsabilités qu’elles assument ou des liens qu’elles 

ont avec une ou des municipalités. 
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C’est le cas notamment du directeur général des élections du Québec, des 

membres de la Commission de la représentation électorale (CRE), des ministres 

des gouvernements du Québec et du Canada, du Directeur des poursuites 

criminelles et pénales, des procureurs aux poursuites criminelles et pénales, des 

juges des tribunaux, des fonctionnaires de certains ministères et des fonctionnaires 

municipaux. Pour la liste exhaustive des fonctions qui rendent une personne 

inéligible à se porter candidate à un poste de membre du conseil de la municipalité 

lors d’une élection, il convient de consulter les articles 62 et 63 de la LERM. 

1.2.1.1 Les juges des tribunaux judiciaires 

art. 62 Les juges inéligibles à un poste de membre du conseil d’une municipalité sont les 

juges des tribunaux judiciaires. L’inéligibilité ne vise donc pas les juges des tribunaux 

administratifs comme ceux du Tribunal administratif du Québec et des autres 

tribunaux administratifs (Régie du logement, Tribunal des professions). 

Les tribunaux judiciaires sont : 

 la Cour suprême; 

 la Cour fédérale; 

 la Cour d’appel; 

 la Cour supérieure; 

 la Cour du Québec; 

 les cours municipales. 

1.2.1.2 Les ministres des gouvernements du Québec et du 

Canada 

Les ministres des gouvernements du Québec et du Canada ne peuvent être 

éligibles à un poste de membre du conseil d’une municipalité. Dans le cadre de 

leurs fonctions, ils peuvent prendre des décisions pouvant affecter les 

municipalités. 

art. 62 et 300 Les députés qui ne sont pas ministres peuvent, quant à eux, se porter candidats; ils 

sont éligibles. Toutefois, s’ils sont élus, ils ne peuvent cumuler les deux fonctions. 

Il s’agit de fonctions incompatibles selon la LERM16. Le cumul rend inhabile à 

exercer l’une et l’autre des fonctions tant que le cumul existe17. 

                                                           

16 « Est incompatible avec la fonction de député, la charge de membre du conseil d’une municipalité, d’une 
commission scolaire » Loi sur l’Assemblée nationale (RLRQ, c. A-23.1, art. 57). 

17 En plus de rendre inhabile à siéger, le cumul peut entraîner la vacance du poste. En vertu de la Loi sur l’Assemblée 
nationale (RLRQ, c. A-23.1, art. 82 à 84), un député peut porter plainte devant l’Assemblée. Si le cumul est constaté, 
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Si un député souhaite exercer la fonction de membre du conseil municipal pour 

lequel il a été élu, il doit démissionner comme membre de l’Assemblée nationale 

dans les 30 jours qui suivent la prestation de son serment. 

1.2.1.3 Les fonctionnaires, autres que les salariés au sens du 

Code du travail, de certains ministères 

art. 62 Les fonctionnaires visés de certains ministères sont exclusivement ceux qui ne sont 

pas des salariés au sens du Code du travail (RLRQ, c. C-27). 

 

 LES SALARIÉS AU SENS DU CODE DU TRAVAIL 

 Les salariés au sens du Code du travail (RLRQ, c. C-27) sont les personnes qui 

travaillent pour un employeur moyennant rémunération. N’est cependant pas 

considérée comme salariée notamment une personne qui est employée à titre 

de représentant de l’employeur dans ses relations avec ses salariés ou d’un 

fonctionnaire dont l’emploi revêt un caractère confidentiel. 

 

Les fonctionnaires inéligibles sont notamment ceux qui occupent des postes 

d’encadrement au ministère responsable des Affaires municipales. Le personnel 

politique rattaché au cabinet du ministre responsable des Affaires municipales est 

également inéligible. 

Les cadres inéligibles d’un autre ministère sont ceux affectés de façon permanente 

au ministère responsable des Affaires municipales. 

1.2.1.4 Les membres et les fonctionnaires, autres que les salariés 

au sens du Code du travail, de la Commission municipale 

art. 62  Les membres de la Commission municipale du Québec ainsi que le personnel 

d’encadrement de cet organisme sont inéligibles. 

                                                           

le siège du député devient vacant. En vertu de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, 
c. E-2.2, art. 308, 309, 315, 318, 320 et 331), un électeur peut intenter devant la Cour supérieure une action en 
déclaration d’inhabilité qui entraînera la fin du mandat du membre du conseil le jour où le jugement sera passé en 
force de chose jugée (c’est-à-dire après l’expiration des délais d’appel). 
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1.2.1.5 Le Directeur des poursuites criminelles et pénales et les 

procureurs aux poursuites criminelles et pénales 

 
La Loi sur le Directeur des poursuites criminelles et pénales (RLRQ, c. D-9.1.1, art. 

10 et 29) prévoit que le directeur et son adjoint ne peuvent se livrer à aucune 

activité politique de nature partisane. De plus, elle édicte qu’un procureur aux 

poursuites criminelles et pénales ne peut se porter candidat à une élection 

fédérale, provinciale, municipale ou scolaire, tant qu’il exerce cette fonction. 

1.2.1.6 Les membres de la Sûreté du Québec ou d’un autre corps 

de police 

 En vertu de la Loi sur la police (RLRQ, c. P-13.1, art. 122), le directeur général de la 

Sûreté du Québec et ses adjoints ainsi que les directeurs de tout autre corps de 

police et leurs adjoints ne peuvent se porter candidats à une élection fédérale, 

provinciale, municipale ou scolaire. Ils ne peuvent pas non plus se livrer à une 

activité politique de nature partisane en faveur ou contre un candidat ou un parti 

politique. 

 De plus, dans les limites du territoire dans lequel ils exercent leurs fonctions, les 

autres membres de la Sûreté du Québec ou d’un autre corps de police ainsi que 

les constables spéciaux ne peuvent se porter candidats lors d’une élection 

municipale ou scolaire. Ils ne peuvent pas non plus se livrer, au niveau municipal 

ou scolaire, à une activité politique de nature partisane en faveur ou contre un 

candidat ou un parti politique. 

 Ne constitue pas une activité politique de nature partisane le fait d’exercer son 

droit de vote à une élection, d’être membre d’un parti politique, de se porter à une 

charge publique élective autre que celles visées précédemment ou d’assister à une 

assemblée publique de nature politique. 

1.2.1.7 Les fonctionnaires et les employés de la municipalité 

art. 63 et 347 Les fonctionnaires et les employés de la municipalité sont inéligibles à un poste de 

membre du conseil de celle-ci. Ils doivent démissionner s’ils souhaitent poser leur 

candidature. Il en est de même pour un fonctionnaire de la municipalité qui a un 

congé sans solde puisque, en définitive, ce congé ne rompt pas le lien d’emploi 

avec l’employeur. Il existe cependant des exceptions à cette règle. 

Les exceptions 

 Les pompiers volontaires : 

Les pompiers qui fournissent leurs services à la municipalité pour combattre 

les incendies sur une base ponctuelle et qui sont rémunérés à l’acte sont 

éligibles pour se porter candidats. En effet, ils ne sont pas considérés comme 
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des employés permanents ou à temps partiel de la municipalité. Leurs 

conditions de travail sont plutôt fixées par une résolution du conseil municipal. 

Ils peuvent donc être élus, tout en continuant d’être pompiers volontaires, et 

recevoir la rémunération rattachée à cette fonction. 

 Les premiers répondants : 

Les personnes engagées par la municipalité à titre de premiers répondants au 

sens de la Loi sur les services préhospitaliers d’urgence (RLRQ, c. S-6.2) sont 

éligibles pour se porter candidats. 

 Les fonctionnaires assimilés : 

Les fonctionnaires assimilés sont éligibles. Ces personnes ne sont 

qu’assimilées par la loi à des fonctionnaires ou à des employés de la 

municipalité. Il s’agit des personnes avec qui la municipalité a conclu une 

entente relativement à la délivrance et à la perception de permis ou de 

licences concernant les animaux (à titre d’exemple, les employés de la Société 

protectrice des animaux) ou les bicyclettes. Cette exception s’applique 

également aux employés de ces personnes ou de l’organisme avec qui la 

municipalité a conclu une telle entente. 

 Les employés bénéficiant de programmes fédéraux ou provinciaux : 

Les employés œuvrant au sein de la municipalité grâce à un programme 

fédéral ou provincial peuvent être éligibles dans la mesure où ils ne sont pas 

sur la liste de paie de la municipalité. À titre d’exemple, les personnes qui 

bénéficient d’un programme de stages en milieu de travail. 

1.2.1.8 Les fonctionnaires et les employés réguliers ou 

permanents de la Communauté métropolitaine de 

Montréal et de la Communauté métropolitaine de 

Québec 

Bien qu’ils soient éligibles, les fonctionnaires et les employés réguliers ou 

permanents de la Communauté métropolitaine de Montréal et de la Communauté 

métropolitaine de Québec, s’ils sont élus membres du conseil d’une municipalité 

faisant partie de la communauté, devront choisir entre leur poste de fonctionnaire 

et celui de membre du conseil municipal. 

En effet, les lois applicables à ces deux communautés édictent que, sous peine de 

déchéance, les employés permanents ou réguliers de ces communautés ne 

peuvent être membres du conseil d’une municipalité faisant partie de la 

communauté à cause des risques de conflits d’intérêts. Il s’agit des lois suivantes : 
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 Loi sur la Communauté métropolitaine de Québec (RLRQ, c. C-37.02, 

art. 70); 

 Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal (RLRQ, c. C-37.01, 

art. 77). 

Dans le cas des fonctionnaires ou employés temporaires ou occasionnels, il n’y a 

pas de déchéance. Ils ne peuvent cependant siéger au conseil d’une municipalité 

et être en même temps à l’emploi d’une communauté métropolitaine qui y est 

rattachée. 

1.2.1.9 Les fonctionnaires et les employés d’une municipalité 

régionale de comté 

art. 303 Les employés d’une municipalité régionale de comté (MRC) sont éligibles. Une fois 

élus, ils devront toutefois s’abstenir de participer aux délibérations sur une 

question dans laquelle ils ont directement ou indirectement un intérêt pécuniaire 

au même titre que toute personne dans une situation comparable. Ils devront 

également s’abstenir, dans un tel cas, de voter ou de tenter d’influencer le vote sur 

cette question, sous peine d’inhabilité. 

1.2.1.10 Les membres du personnel électoral de la municipalité 

art. 63 (3o) Les membres du personnel électoral de la municipalité sont inéligibles aux postes 

de membres du conseil de celle-ci. 

art. 68 Les personnes qui font partie du personnel électoral sont : 

 le président d’élection; 

 les adjoints au président d’élection; 

 le secrétaire d’élection; 

 les personnes chargées de vérifier les renseignements nécessaires à 

l’inscription sur la liste électorale des électeurs non domiciliés lors de la 

réception de leur demande d’inscription ou de leur procuration; 

 les personnes affectées à un bureau de vote; 

 les membres et le personnel affectés à une commission de révision; 

 toute personne dont les services sont requis à titre temporaire; 

 les préposés à l’information et au maintien de l’ordre (PRIMO). 
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1.2.1.11 Les agents officiels et les représentants officiels 

(municipalités de 5 000 habitants ou plus) 

art. 63 

art. 365 

Les agents officiels et les représentants officiels des partis titulaires d’une 

autorisation valable pour la municipalité leurs adjoints et les agents officiels et les 

représentants officiels des candidats indépendants autorisés à l’élection en cours à 

l’exception d’un candidat indépendant autorisé qui se désigne lui-même agent et 

représentant officiels ne peuvent poser leur candidature. Ceci s’applique aux 

municipalités régies par le chapitre XIII du Titre I, c’est-à-dire les municipalités de 

5 000 habitants ou plus. 

1.2.2 L’inéligibilité reliée au défaut de respecter certaines 

dispositions du chapitre XIII du titre 1 (municipalités 

de 5 000 habitants ou plus) 

art. 64 Cette inéligibilité réfère aux partis autorisés et aux candidats indépendants qui font 

défaut de produire les rapports exigés par la loi. 

L’inéligibilité inscrite dans cette catégorie ne s’applique pas seulement dans la 

municipalité où les défauts ont été constatés. Elle s’applique également dans toutes 

les autres municipalités du Québec. 

Cette disposition signifie qu’une personne qui est inéligible en vertu de l’article 64 

ne peut se porter candidate à nouveau dans sa municipalité tant que dure 

l’inéligibilité. Elle ne peut également le faire dans aucune autre municipalité tant 

que dure l’inéligibilité et ce, même si elle a la qualité d’électeur et les autres 

conditions requises pour se porter candidate. 

1.2.2.1 Le défaut pour un parti de transmettre le rapport de 

dépenses électorales ou le rapport financier 

(municipalités de 5 000 habitants ou plus) 

art. 64 Est inéligible le chef d’un parti dont le rapport financier ou le rapport de dépenses 

électorales exigé par la LERM n’a pas été transmis dans le délai prévu.  Le chef d’un 

parti est inéligible tant qu’il n’a pas transmis : 

art. 408  le rapport financier de fermeture à la suite du retrait d’autorisation d’un parti 

(soixante jours suivant le retrait); 

art. 419, al.2  le rapport financier des partis requérants à la suite d’une fusion (soixante jours 

suivant la fusion) et le rapport du vérificateur du parti si le directeur général 

des élections en fait la demande; 

art. 479, 482 

et 488 

 le rapport financier annuel (1er avril de chaque année), ainsi que le rapport du 

vérificateur s’il est requis. Lorsque le 1er avril est compris dans une période 
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électorale, le rapport financier doit être transmis dans les quatre-vingt-dix 

jours qui suivent celui fixé pour le scrutin; 

art. 492  le rapport de dépenses électorales (dans les quatre-vingt-dix jours suivant le 

scrutin). 

art. 64, al. 2 Dans le cas où le parti n’existe plus ou que le poste de chef est vacant, la personne 

inéligible est le dernier titulaire du poste de chef du parti. 

1.2.2.2 Le défaut pour un candidat indépendant de transmettre 

le rapport de dépenses électorales ou le rapport financier 

(municipalités de 5 000 habitants ou plus) 

art. 64  Est inéligible le candidat indépendant à une élection antérieure dont le rapport 

financier ou de dépenses électorales exigé par la LERM n’a pas été transmis dans 

le délai prévu. Ce candidat indépendant est inéligible tant qu’il n’a pas transmis : 

art. 408 et 413  le rapport financier de fermeture à la suite d’un retrait d’autorisation 

(soixante jours suivant le retrait); 

art. 484 et 492  le rapport de dépenses électorales et le rapport financier à la suite de 

l’élection (dans les quatre-vingt-dix jours suivant le scrutin); 

art. 485  le rapport financier additionnel exigé lorsque, le jour de la transmission du 

rapport financier prévu à l’article 484, le candidat a encore des dettes 

découlant de ses dépenses électorales ou a un surplus (31 décembre ou 

le 1er avril); 

art. 483.1  le rapport financier prévu à l’article 483.1, pour le candidat indépendant qui 

a été autorisé dans l’année précédant celle de l’élection générale (au plus tard 

le 1er avril de l’année de l’élection). 

1.2.2.3 Le défaut pour un candidat indépendant d’acquitter 

toutes les dettes découlant de ses dépenses électorales 

(municipalités de 5 000 habitants ou plus) 

art. 65 Est également inéligible le candidat indépendant à une élection antérieure qui n’a 

pas acquitté toutes les dettes contractées durant son autorisation. L’inéligibilité 

dure quatre ans à compter du défaut. 

Cependant, lorsque le candidat a été élu, cette inéligibilité cesse dès qu’un rapport 

financier constatant l’acquittement de toutes ses dettes est transmis au trésorier 

de la municipalité. 
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1.2.3 L’inéligibilité reliée à une inhabilité prévue par la Loi sur les 

élections et les référendums dans les municipalités 

art. 66, al. 1 Les articles 300 à 307 énumèrent une série de situations qui rendent une personne 

inhabile à exercer une fonction de membre du conseil d’une municipalité. En vertu 

du premier alinéa de l’article 66, toute personne qui est inhabile, selon ces articles, 

est également inéligible. 

 

 INÉLIGIBILITÉ ET INHABILITÉ 

 La distinction entre l’inhabilité et l’inéligibilité n’est pas toujours évidente. 

L’INHABILITÉ peut être définie comme étant l’incapacité légale d’exercer une 

fonction de membre du conseil d’une municipalité. 

L’INÉLIGIBILITÉ peut être définie comme étant l’incapacité légale de se porter 

candidat. 

L’INÉLIGIBILITÉ est considérée lors de l’élection alors que l’inhabilité est 

considérée en cours de mandat. 

 

En fait, ce que vise l’article 66, c’est de faire en sorte qu’une personne contre qui 

il existe un motif d’inhabilité, qu’une action en déclaration d’inhabilité ait été prise 

ou non contre elle, perde le droit de se faire élire à un des postes de membre du 

conseil. 
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 EXEMPLES 

art. 300 (2°) 

1) Un membre du conseil a un intérêt dans un contrat avec la municipalité. Il est 

inhabile à exercer cette fonction en vertu de l’article 304 de la LERM. Lorsqu’une 

élection a lieu, ce membre est inéligible à se porter candidat à nouveau, qu’une 

action en déclaration d’inhabilité ait été prise ou non contre lui en raison du 

contrat dans lequel il a un intérêt. 

2) Est éligible la personne qui, n’étant pas membre du conseil d’une 

municipalité, possède un contrat avec cette dernière. Cette personne peut se 

présenter et être élue. Si elle est élue, elle devra cependant renoncer à son 

contrat sinon, elle deviendra inhabile à exercer la fonction de membre du 

conseil municipal. 

3) Le propriétaire d’un immeuble qui n’est pas domicilié sur le territoire de la 

municipalité et qui cesse d’y résider de façon continue ou non après 

le 1er septembre de l’année d’élection générale devient inhabile à exercer la 

fonction de membre du conseil municipal. 

L’inhabilité réside dans le fait que le propriétaire non domicilié cesse de remplir 

les conditions d’éligibilité et dure tant qu’il ne les remplit pas de nouveau. Si 

c’est le cas, il doit alors démissionner de son poste de membre du conseil. 

 

1.2.4 L’inéligibilité reliée à une inhabilité prévue par une loi autre que 

la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités 

art. 66, al. 2 Est également inéligible toute personne qui, à la suite d’un jugement passé en force 

de chose jugée (c’est-à-dire après l’expiration des délais d’appel), est inhabile en 

vertu de l’un des articles de loi suivants : 

 Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19, art. 568, 569 et 573.3.4); 

 Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1, art. 938.4, 1082 et 1094); 

 Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal (RLRQ, c. 37.01, 

art. 118.2); 

 Loi sur les travaux municipaux (RLRQ, c. T-14, art. 6); 

 Loi sur les villages nordiques et l’Administration régionale Kativik (RLRQ, c. 

V-6.1, art. 204 et 358); 

 Loi sur la Communauté métropolitaine de Québec (RLRQ, c. 37.02, art. 

111.2); 

 Loi sur les sociétés de transport en commun (S-30.01, art. 108.2). 
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1.2.5 L’inéligibilité reliée à la candidature ou à l’occupation d’un 

poste de membre du conseil d’une municipalité 

Ces inéligibilités s’appliquent dans le cas d’une personne qui se porte candidate et 

qui occupe déjà un poste de membre du conseil de la même municipalité ou d’une 

autre municipalité. 

 Toutefois, n’est pas inéligible à un poste de membre du conseil de la municipalité 

locale tout préfet d’une MRC élu conformément à l’article 210.29.2 de la Loi sur 

l’organisation territoriale municipale (RLRQ, c. O-9). 

1.2.5.1 Au sein du conseil d’une même municipalité 

art. 67 Est inéligible une personne qui : 

 occupe déjà un poste au sein du conseil de la municipalité; 

 est déjà candidate à un autre poste; 

 a été proclamée élue depuis trente jours ou moins. 

art. 146 et 342 Une personne ne peut donc poser sa candidature à plus d’un poste de conseiller, 

ni poser sa candidature à la fois à un poste de conseiller et au poste de maire. 

 Cependant, une personne peut poser sa candidature au poste de maire et de 

conseiller lorsque des dispositions relatives au colistier s’appliquent (municipalité 

de 100 000 habitants ou plus). 

 

 EXEMPLE 

 Antoine est conseiller dans une municipalité. Le maire de cette municipalité 

meurt en cours de mandat. Antoine souhaite se présenter au poste de maire 

lors de l’élection partielle tenue pour combler la vacance à ce poste. 

Antoine est inéligible puisqu’il est déjà membre du conseil. S’il désire se 

présenter au poste de maire, il devra tout d’abord démissionner de son poste 

de conseiller. 

 

1.2.5.2 Au sein du conseil d’une autre municipalité 

art. 67 Est inéligible une personne qui : 

 occupe déjà un poste au sein du conseil d’une autre municipalité; 

 est candidate dans une autre municipalité; 

 a été proclamée élue depuis trente jours ou moins dans une autre 

municipalité. 
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1.2.5.3 Au sein de la municipalité régionale de comté 

art. 67 et 300 (5°) Un préfet d’une MRC, élu comme tel au suffrage universel, est éligible à un poste 

de membre d’une municipalité locale. 

Toutefois, s’il est élu, il ne peut cumuler les deux fonctions; le cumul le rend 

inhabile à exercer l’une ou l’autre des fonctions tant que ce cumul dure. De plus, 

est inéligible au poste de préfet toute personne qui est candidate à un poste de 

membre du conseil d’une municipalité locale ou qui a été proclamée élue depuis 

30 jours ou moins. 

art. 342, al. 2 Lors d’une élection partielle, est également inéligible au poste de préfet d’une MRC 

élu conformément à la Loi sur l’organisation territoriale municipale (RLRQ, c. O-9, 

art. 210.29.2) la personne qui occupe un poste de membre d’un conseil d’une 

municipalité. 

1.3 La double candidature : le colistier 

art. 146, al. 2 Toute municipalité dont la population est de 100 000 habitants ou plus peut, par 

règlement de son conseil, permettre la double candidature. 

Le plus tôt possible après l’entrée en vigueur du règlement, le greffier devra en 

transmettre une copie au DGEQ. 

Si un tel règlement est en vigueur le 44e jour précédant celui fixé pour le scrutin, le 

candidat au poste de maire de tout parti autorisé, en vertu du chapitre XIII, peut 

également poser sa candidature, conjointement avec un autre candidat du parti, 

au poste de conseiller d’un seul district électoral. Ce dernier constitue son colistier. 

Toutefois, les personnes qui s’en prévaudront devront être éligibles selon les 

conditions d’éligibilité énumérées précédemment. 

1.3.1 La fin de la double candidature 

1.3.1.1 La diminution de la population et l’abrogation du 

règlement 

art. 146, al. 2 Lorsque la population de la municipalité diminue en deçà de 100 000 habitants, le 

règlement cesse d’être en vigueur, outre le cas de son abrogation. 

1.3.1.2 Le retrait de candidature ou le décès 

art. 167.1, al. 1 Le retrait de candidature d’un colistier entraîne le retrait de la candidature au poste 

de conseiller du candidat auquel il est associé. Le retrait de la candidature de ce 
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dernier au poste de maire ou de conseiller fait en sorte que le colistier cesse, dès 

lors, d’avoir cette qualité et devient le seul candidat du parti au poste de conseiller. 

art. 167.1, al. 2 Le décès d’un candidat colistier a le même effet que le retrait de candidature. 

art. 167.1, al. 3 Le retrait de l’autorisation du parti entraîne le retrait de la candidature au poste de 

conseiller, du candidat auquel est associé le colistier et fait en sorte que ce dernier 

cesse, dès lors, d’avoir cette qualité. 
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UN PARTI AUTORISÉ 

ET UNE ÉQUIPE RECONNUE 

(TABLEAU SYNTHÈSE) 

Parti autorisé Équipe reconnue 

• municipalité de 5 000 habitants ou plus; 

• regroupement de candidats et de membres; 

• soumis aux règles relatives au financement 

et au contrôle des dépenses électorales 

prescrites au chapitre XIII de la LERM; 

• autorisation par le DGEQ à la suite d’une 

demande d’autorisation comportant, entre 

autres, le nom du parti, les coordonnées du 

chef, du représentant officiel et de deux 

dirigeants. De plus, cette demande doit être 

accompagnée d’une liste de membres du 

parti. Le nombre de membres est déterminé 

selon le nombre d’habitants de la 

municipalité 

• durée de l’autorisation : permanente sauf si 

retrait de celle-ci. 

 municipalité de moins de 5 000 habitants; 

 regroupement de candidats seulement et de 

membres, le cas échéant; 

 bien que l’équipe reconnue ne soit pas 

assujettie à des règles en matière de 

financement, les candidats de l’équipe 

reconnue, tout comme les candidats 

indépendants, sont soumis aux règles 

prescrites au chapitre XIV de la LERM, soit la 

transmission au trésorier de la liste des 

personnes physiques qui leur ont fait certaines 

contributions, en vue de favoriser leur élection; 

 reconnaissance par le président d’élection à la 

suite d’une demande comportant, entre 

autres, le nom de l’équipe et du chef. Cette 

reconnaissance est accordée entre le 44e jour 

et le 30e jour précédant le scrutin; 

 durée de la reconnaissance : aux fins de 

l’élection générale qui suit la demande et aux 

fins de toute élection partielle tenue avant la 

deuxième élection générale qui suit la 

reconnaissance. 
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1 Les partis autorisés et les équipes reconnues 

1.1 La distinction entre parti autorisé et équipe reconnue 

art. 147 Un parti autorisé ou une équipe reconnue peut être défini comme étant un 

regroupement de personnes ou d’électeurs ayant une organisation politique et 

dont le but principal est la présentation ou le soutien de candidats à une élection. 

Il s’agit donc d’une organisation dont les membres mènent une action commune 

à des fins politiques. 

La LERM prescrit que le parti politique, dans les municipalités de 5 000 habitants 

ou plus, qui désire recueillir des contributions et faire des dépenses doit être 

autorisé. Il voit alors son appellation protégée et est soumis à certaines règles en 

matière de financement et de contrôle des dépenses électorales. 

Dans les municipalités de moins de 5 000 habitants, l’organisation politique qui 

désire notamment profiter des avantages d’une équipe reconnue et de la 

protection de sa dénomination et de son identification sur le bulletin de vote, doit 

être reconnue officiellement par le président d’élection. 

1.2 L’autorisation des partis politiques 

art. 395 Dans les municipalités auxquelles s’applique le chapitre XIII du Titre I de la LERM, 

tout parti politique qui désire solliciter ou recueillir des contributions, effectuer 

des dépenses, y compris des dépenses électorales, ou contracter des emprunts 

doit être titulaire d’une autorisation du DGEQ. 

Pour connaître les règles relatives à l’autorisation des partis politiques, les 

présidents d’élection concernés doivent se référer aux dispositions du chapitre XIII 

du Titre I et consulter les documents préparés à ce sujet par le DGEQ. 

1.3 La reconnaissance des équipes 

art. 147, al. 2 La loi reconnaît, dans le cas des municipalités auxquelles ne s’appliquent pas les 

dispositions du chapitre XIII sur le financement et le contrôle des dépenses 

électorales, la possibilité pour les candidats qui ont les mêmes vues politiques ou 

des idées similaires de se regrouper au sein d’une même équipe et d’obtenir une 

reconnaissance officielle de cette équipe. 

 Pour obtenir une reconnaissance, il suffit qu’un certain nombre de personnes 

désirant se présenter ensemble lors de la prochaine élection générale se 

regroupent autour d’un chef.  Il n’est pas nécessaire que le chef soit le candidat à 

la mairie. 
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 Les règles prescrites au chapitre XIII de la LERM relatives au financement des partis 

autorisés et des candidats indépendants et au contrôle des dépenses électorales 

ne s’appliquent pas aux équipes reconnues. Cependant, les candidats regroupés 

au sein de l’équipe reconnue, comme tout candidat indépendant, sont assujettis 

aux règles du chapitre XIV de la LERM. Les avantages de la reconnaissance d’une 

équipe sont de permettre aux candidats de cette équipe d’être identifiés au sein 

d’une organisation officiellement reconnue dont l’appellation est protégée et 

d’être désignés comme tel sur l’avis du scrutin, sur les bulletins de vote et, le cas 

échéant, sur la carte de rappel. 

1.3.1 La demande de reconnaissance d’une équipe 

art. 149 L’équipe qui désire être reconnue doit transmettre, par l’intermédiaire de son 

chef, une demande écrite en ce sens au président d’élection. La demande de 

reconnaissance doit contenir : 

  le nom de l’équipe; 

  l’adresse à laquelle doivent être expédiées les communications destinées à 

l’équipe; 

  le nom, l’adresse et le numéro de téléphone du chef de l’équipe; 

art. 149, al. 2  une liste mentionnant le nom et l’adresse et comprenant la signature d’au 

moins dix électeurs de la municipalité favorables à la demande. 

1.3.2 La reconnaissance par le président d’élection 

art. 150, al. 1 Le président d’élection accorde la reconnaissance à l’équipe qui en fait la demande 

du 44e jour au 30e jour précédant le scrutin et qui est accompagnée de tous les 

éléments énumérés précédemment. 

art. 150, al. 2 Toutefois, il doit refuser la reconnaissance à une équipe dont le nom comporte le 

mot « indépendant » ou est susceptible d’amener les électeurs à se méprendre 

sur l’équipe à laquelle ils destinent leurs votes. 

La notion de méprise 

La notion de méprise est délicate. Elle laisse place à une certaine discrétion de la 

part du président d’élection. Cette discrétion doit être exercée de bonne foi, de 

façon non discriminatoire et selon la finalité propre de la loi, à savoir que le nom 

d’une équipe ne puisse pas porter à confusion avec le nom d’une autre équipe. 

Quelques principes peuvent guider le président d’élection dans sa décision : 
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 le nom d’une équipe est susceptible d’amener les électeurs à se 

méprendre sur l’équipe à qui ils destinent leurs votes, si ce nom porte à 

confusion avec un autre nom et si l’on peut croire qu’il désigne une autre 

équipe; 

 le président d’élection doit considérer l’ensemble du nom d’une équipe et 

non en isoler chacun des éléments; il doit tenir compte de toutes les 

circonstances. 

 

 EXEMPLE 

 Malgré que ces deux noms comportent le mot « municipal »… 

Équipe du Progrès municipal 

Équipe du Réveil municipal 

…ils sont différents. En effet, le mot déterminant de chaque nom, soit les mots 

« Progrès » et « Réveil », laisse suffisamment croire, à notre avis, qu’il s’agit de 

deux équipes différentes. 

 

La reconnaissance d’une équipe ainsi que le refus d’une telle reconnaissance doit 

toujours être fait par écrit. 

Le plus tôt possible après avoir accordé sa reconnaissance à une équipe, le 

président d’élection devrait en informer les électeurs par le biais d’un avis. 

De plus, lorsque le président d’élection se propose de refuser sa reconnaissance à 

une équipe, il doit informer le chef de cette équipe des raisons de son intention et 

lui donner l’occasion de se faire entendre. 

1.3.3 Le changement de nom 

art. 151 Une équipe reconnue qui désire changer de nom doit soumettre, par écrit, le 

nouveau nom envisagé au président d’élection afin d’obtenir son approbation. Ce 

dernier ne peut refuser ce changement à moins que le nom proposé comporte le 

mot « indépendant » ou soit susceptible d’amener les électeurs à se méprendre 

sur l’équipe à laquelle ils destinent leur vote ou que cette demande de 

modification soit faite pendant la période électorale. 
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1.3.4 La durée de la reconnaissance 

art. 150, al. 3 La reconnaissance a une durée limitée. Elle a effet aux fins de la première élection 

générale qui suit la reconnaissance et aux fins de toute élection partielle tenue 

avant la deuxième élection générale. C’est donc dire qu’une équipe reconnue doit 

renouveler sa demande de reconnaissance avant chaque élection générale. 

 

 EXEMPLE 

 La reconnaissance à une équipe accordée avant l’élection de 2017 est valide aux 

fins de cette élection et aux fins de toute élection partielle pouvant survenir 

avant l’élection générale de 2021. 

 

Note : Une reconnaissance ne peut être accordée aux seules fins d’une élection 

partielle, quel que soit le nombre de postes ouverts aux candidatures lors 

de cette élection partielle. 

1.3.5 Le retrait de la reconnaissance 

art. 151 et 152 Le président d’élection doit retirer la reconnaissance à l’équipe qui modifie son 

nom de telle sorte qu’il comporte le mot « indépendant » ou est susceptible 

d’amener les électeurs à se méprendre sur l’équipe à laquelle ils destinent leur 

vote ou qui modifie son nom pendant la période électorale. Avant de retirer la 

reconnaissance à une équipe pour cette raison, le président d’élection devrait en 

informer le chef de cette équipe et lui donner l’occasion de se faire entendre. 

Le plus tôt possible après avoir retiré la reconnaissance à une équipe, le président 

d’élection devrait en informer les électeurs par le biais d’un avis. Il est suggéré que 

cet avis soit affiché aux endroits où les avis publics de la municipalité sont 

généralement affichés. 
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1 Les représentants des candidats 

art. 92 et 93 La loi permet à chaque parti autorisé ou équipe reconnue et à chaque candidat 

indépendant de se faire représenter par une personne pour chacun des bureaux 

de vote où un vote peut être donné en sa faveur. Il s’agit des représentants des 

candidats. 

1.1 Le nombre de représentants 

art. 92 Afin d’éviter un trop grand nombre de personnes à un bureau de vote et ainsi 

perturber le déroulement du scrutin, un seul représentant est autorisé à 

représenter, à un bureau de vote, l’ensemble des candidats d’un parti ou d’une 

équipe. 

 

 EXEMPLE 

 Le candidat au poste de maire et le candidat à un poste de conseiller du même 

parti ou de la même équipe ne désignent qu’un seul représentant pour les deux 

à un bureau de vote. 

 

Des candidats indépendants pourraient également nommer un seul et même 

représentant pour surveiller leurs intérêts dans un bureau de vote. 

Les représentants peuvent être présents lors du vote par anticipation et lors du 

scrutin mais pas au bureau de vote itinérant, le cas échéant. 

Sauf le candidat qui a le droit d’être présent partout où son représentant est 

autorisé à agir, un seul représentant par candidat par parti autorisé, par équipe 

reconnue ou par candidat indépendant, a le droit d’être admis dans un bureau de 

vote. Pour qu’un deuxième représentant puisse y être admis, le premier 

représentant doit quitter ou, préférablement, doit déjà avoir quitté. Le 

changement de représentant doit être fait de manière à ne pas déranger le bon 

déroulement du vote. De plus, l’usage de téléphones cellulaires devrait être 

interdit à l’intérieur de la salle de votation. 
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 LA PRÉSENCE DU CANDIDAT À UN BUREAU DE VOTE 

 Le candidat peut être présent partout où son représentant est autorisé à agir. Il 

peut l’assister dans l’exercice de ses fonctions ou le remplacer. Le candidat qui 

n’a pas de représentant peut agir à la place de celui-ci. 

Le candidat présent dans un bureau de vote n’a pas plus de droits que son 

représentant. Il doit éviter de perturber le déroulement du scrutin. Il peut être 

rappelé à l’ordre par le scrutateur chargé d’assurer le bon déroulement du 

scrutin et de maintenir le bon ordre à son bureau de vote. 

 

1.2 Le rôle du représentant 

art. 93 Le rôle du représentant est de voir à ce que tout se déroule normalement. 

Toutefois, il n’a aucune obligation légale en ce sens. De plus, il n’a pas à dicter la 

conduite du scrutateur ou du secrétaire du bureau de vote. Il a cependant le droit : 

art. 206  d’observer le déroulement du scrutin; 

art. 217  de demander au scrutateur qu’un électeur fasse une déclaration sous 

serment en précisant les motifs pour lesquels il fait cette demande; 

  de regarder mais sans toucher les bulletins de vote lors du dépouillement; 

art. 206 et 207  d’examiner le registre du scrutin et tous les documents qui servent au 

scrutin; 

art. 242 et 243  de signer de ses initiales les différents scellés; 

  d’avoir en sa possession une liste électorale municipale annotée. 

Le représentant n’a toutefois pas le droit de s’adresser directement aux électeurs. 

Il ne peut le faire que par l’intermédiaire du scrutateur. 

art. 283 Le représentant ne peut non plus utiliser un quelconque signe (couleur des 

crayons identiques, habillement des représentants de la même couleur, des 

cravates ou des foulards identiques) permettant d’identifier son appartenance 

politique ou manifestant son appui ou son opposition à un parti autorisé, à une 

équipe reconnue ou à un candidat indépendant, ou aux idées défendues ou 

combattues par ceux-ci, ni faire quelque autre forme de publicité partisane 

(macarons, épinglettes). 
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1.3 Les conditions requises pour être représentant 

Le parti autorisé, l’équipe reconnue et le candidat indépendant ont l’entière 

liberté dans le choix de leurs représentants. Il n’est pas obligatoire que ces derniers 

aient la qualité d’électeur. Ainsi, le représentant choisi peut ne pas avoir 18 ans ou 

ne pas être domicilié, propriétaire ou occupant d’un établissement d’entreprise 

sur le territoire de la municipalité. 

1.3.1 L’inhabilité à exercer la fonction 

art. 97 Est cependant inhabile à exercer la fonction de représentant la personne déclarée 

coupable d’une manœuvre électorale frauduleuse en vertu de l’article 645 de la 

LERM, de la Loi sur les élections scolaires (RLRQ, c. E-2.3) ou de la Loi électorale 

(RLRQ, c. E-3.3). Cette inhabilité dure cinq ans à compter du jour où le jugement 

de culpabilité est passé en force de chose jugée, c’est-à-dire après l’expiration des 

délais d’appel. 

1.3.2 La procuration 

art. 92, 93 et 98 La seule personne autorisée à représenter un candidat indépendant, un parti 

autorisé ou une équipe reconnue est celle munie d’une procuration. La 

procuration est signée, selon le cas, soit par le chef du parti ou de l’équipe, soit par 

le candidat. Elle peut être également signée par une personne que désigne à cette 

fin le chef ou le candidat. Cette personne ne sera, cependant, habilitée à signer les 

procurations qu’à la condition que le chef ou le candidat ait transmis un écrit en 

ce sens au président d’élection. 

art. 98, al. 2 La procuration est présentée au scrutateur qui s’assure qu’elle a été signée par 

une personne habilitée à le faire. 

art. 98, al. 3 Elle est valide pour toute la durée du scrutin et du dépouillement des votes du 

bureau de vote auquel il est affecté. Après une absence temporaire, le 

représentant n’est pas tenu de fournir à son retour une autre procuration si le 

scrutateur a déjà la première en main. 
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2 Les releveurs de listes 

Durant la campagne électorale, les candidats cherchent à identifier les électeurs 

qui les appuient. Il est donc normal que, le jour du scrutin, ils désirent suivre 

l’évolution du vote afin de s’assurer que ces électeurs sont allés voter. C’est ce que 

l’on appelle dans le langage courant « faire sortir le vote ». 

art. 96 Les releveurs de listes peuvent être présents le jour du scrutin mais non le jour du 

vote par anticipation, compte tenu que la liste des électeurs qui ont voté par 

anticipation est remise à chaque candidat après le vote par anticipation. 

2.1 Le nombre de releveurs de listes 

art. 96 Chaque parti autorisé ou chaque équipe reconnue peut, pour chaque local où se 

trouve un bureau de vote dans lequel peut être donné un vote en faveur d’un ou 

de plusieurs de ses candidats, désigner un releveur de listes. 

Un candidat qui ne fait pas partie d’un parti ou d’une équipe peut également 

désigner de la même façon un releveur de listes pour chaque local où se trouve un 

bureau de vote où peut être donné un vote en sa faveur. 

2.2 Le rôle du releveur de listes 

art. 96 Le rôle du releveur de listes est strictement de recueillir périodiquement, à des 

intervalles réguliers selon les modalités du président d’élection, la liste des 

personnes qui ont déjà exercé leur droit de vote dans un bureau de vote. C’est son 

seul rôle. 

La liste des électeurs qui ont voté lui est remise par le représentant du candidat 

ou, le cas échéant, du parti ou de l’équipe qui l’a nommé. Il n’appartient ni au 

scrutateur ni au secrétaire du bureau de vote de remettre au releveur de listes la 

liste des électeurs qui ont déjà voté. C’est la responsabilité du représentant. 

Sous aucune considération, le releveur de listes ne peut faire arrêter le vote pour 

dresser cette liste. Le releveur de listes ne peut également être admis dans un 

bureau de vote en même temps qu’un électeur. 

2.3 Les conditions requises pour être releveur de listes 

Tout comme pour le choix de ses représentants, le parti autorisé, l’équipe 

reconnue et le candidat indépendant ont l’entière liberté dans le choix de leurs 

releveurs de listes. 
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2.3.1 L’inhabileté à exercer la fonction 

art. 97 Est cependant inhabile à exercer la fonction de releveur de listes la personne 

déclarée coupable d’une manœuvre électorale frauduleuse en vertu de l’article 

645 de la LERM, de la Loi sur les élections scolaires (RLRQ, c. E-2.3) ou de la Loi 

électorale (RLRQ, c. E-3.3). Cette inhabilité dure cinq ans à compter du jour où le 

jugement de culpabilité est passé en force de chose jugée, c’est-à-dire après 

l’expiration des délais d’appel. 

2.3.2 La procuration 

art. 96 et 98 La seule personne autorisée à agir comme releveur de listes est celle munie d’une 

procuration.  La procuration est signée, selon le cas, soit par le chef du parti ou de 

l’équipe, soit par le candidat. Elle peut également être signée par une personne 

que désigne à cette fin le chef ou le candidat. Cette personne ne sera cependant 

habilitée à signer les procurations qu’à la condition que le chef ou le candidat ait 

transmis un écrit en ce sens au président d’élection. 

art. 98 La procuration est d’abord présentée au préposé à l’information et au maintien de 

l’ordre (PRIMO) qui s’assure qu’elle a été signée par une personne habilitée à le 

faire. Elle est également présentée au scrutateur du bureau de vote où se présente 

le releveur de listes. 

art. 98 et 211 La procuration du releveur de listes est valide pour toute la durée du scrutin. 

Cependant, aucun releveur de listes n’est admis dans la salle où se trouvent les 

bureaux de votation après 20 h, sauf dans le cas où la période du scrutin a été 

prolongée en cas de retard ou d’interruption. 
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1 Le personnel électoral 

Lors d’une élection municipale, plusieurs personnes agissent comme membre du 

personnel électoral. 

art. 68 La LERM énumère toutes les personnes qui font partie du personnel électoral. 

Cette énumération comprend le personnel électoral dont la nomination est 

obligatoire et le personnel électoral dont la nomination est facultative, c’est-à-dire 

qui dépend des besoins du président d’élection. 

 La loi a été conçue de manière à offrir une marge de manœuvre suffisante au 

président d’élection pour nommer le personnel électoral adéquat et ainsi assurer 

l’organisation et le bon déroulement d’une élection municipale. De plus, le 

président d’élection a tout intérêt de prévoir des substituts pour chaque catégorie 

de personnel. 

La responsabilité de nommer le personnel électoral appartient exclusivement au 

président d’élection. Les membres du conseil, y compris le maire, ne peuvent 

procéder à la nomination du personnel électoral.  

SM-2 À cet effet, le DGEQ propose un modèle de formulaire disponible dans l’extranet 

municipal. 

 Pour plus d’information, consultez les procédures opérationnelles dans la 

bibliothèque des présidents d’élection (extranet municipal). 

1.1 Le personnel électoral dont la nomination est obligatoire 

Le personnel électoral peut se limiter au président d’élection et à la personne qui 

agit à titre de secrétaire d’élection lorsqu’il n’y a pas de scrutin, c’est-à-dire lorsque 

tous les postes ouverts aux candidatures sont comblés sans opposition. 

Lorsqu’un scrutin est tenu, la nomination de certaines autres personnes devient 

obligatoire. Il s’agit des personnes suivantes : 

art. 114 

art. 76 

 

art. 82 

 

 trois réviseurs formant une commission de révision; 

 un scrutateur pour chaque bureau de vote; 

 un secrétaire du bureau de vote pour chaque bureau de vote; 

 un préposé à l’information et au maintien de l’ordre « PRIMO », s’il y a cinq 

bureaux de vote et plus dans un local, à moins que tous les bureaux de la 

municipalité ne soient regroupés dans le même local; 
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art. 81.1 et 81.2  trois membres de la table de vérification de l’identité des électeurs dont un 

président. 

Note : Lorsqu’il y a trois bureaux de vote ou moins dans un local, le scrutateur 

et le secrétaire des bureaux de vote peuvent agir comme membres de la 

table de vérification de l’identité des électeurs. Une troisième personne, 

nommée par le président d’élection, se joindra à eux. 

 Lors du vote itinérant, le cas échéant, seuls deux membres composent la 

table de vérification de l’identité des électeurs. Il s’agit du scrutateur, qui 

en est le président, et du secrétaire du bureau de vote. 

art. 114 et 118 Le président d’élection et le secrétaire d’élection peuvent aussi être membres 

d’une commission de révision. Dans ce cas, le président d’élection assume d’office 

la présidence de cette commission. Même si la loi le permet, il est toutefois 

recommandé de ne pas exercer ce mandat. La présidence d’élection est en soi une 

fonction qui exige beaucoup de disponibilité. 

art. 76 Dans une municipalité où il n’y a qu’un seul bureau de vote, le président d’élection 

peut agir comme scrutateur et le secrétaire d’élection comme secrétaire du 

bureau de vote. Par contre, dans une municipalité où il y a plusieurs bureaux de 

vote, un scrutateur et un secrétaire du bureau de vote sont nommés pour chaque 

bureau de vote. 

Le président d’élection doit nommer un PRIMO pour chaque local où se trouvent 

cinq bureaux de vote et plus. S’il choisit ou s’il doit nommer un PRIMO, ce dernier 

devra accueillir les électeurs et les informer qu’ils doivent présenter un document 

établissant leur identité pour pouvoir voter. Il aura également à diriger les 

électeurs vers la table de vérification de l’identité des électeurs lorsqu’il constate 

qu’ils n’ont pas en leur possession l’un des cinq documents prescrits par la loi ou 

par règlement permettant d’établir leur identité. 

1.2 Le personnel électoral dont la nomination est facultative 

Le président d’élection peut s’adjoindre d’autres personnes pour l’assister dans 

ses fonctions, que ce soit pour la confection de la liste électorale municipale, sa 

révision, la préparation du scrutin ou pour toutes autres tâches nécessaires à la 

bonne marche de l’élection. La nomination de ces personnes peut s’avérer utile, 

voire indispensable, dans certains cas. 
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Le personnel dont la nomination est facultative est le suivant : 

art. 74 et 75 

art. 119 

art. 120 

art. 82 

art. 84 

 un adjoint au président d’élection (soutien administratif); 

 un secrétaire d’une commission de révision; 

 un ou des agents réviseurs d’une commission de révision; 

 un PRIMO pour un local où il y a moins de cinq bureaux de vote ou pour celui 

où se retrouvent tous les bureaux de vote de la municipalité; 

 du personnel dont les services sont requis à titre temporaire; 

  toute autre personne dont les services sont requis telles que : 

- des personnes chargées de recueillir et de compiler les demandes 

d’inscription signées par les propriétaires uniques d’un immeuble et par 

les occupants uniques d’un établissement d’entreprise ainsi que les 

procurations des copropriétaires et des cooccupants, non domiciliés sur le 

territoire de la municipalité, et pour dresser la liste électorale municipale 

(saisie informatique, etc.); 

- des personnes chargées de la préparation et de la transmission des avis 

d’inscription et des avis d’absence d’inscription; 

- des personnes chargées de la compilation des résultats des votes le soir 

du scrutin. 

La taille de la municipalité et, par conséquent, le nombre de bureaux de vote lors 

du vote par anticipation et lors du scrutin ont une incidence sur le nombre de 

personnes. 

1.3 Les exigences pour exercer la fonction de membre du 

personnel électoral 

La loi n’exige aucune condition particulière pour remplir les fonctions de membre 

du personnel électoral. Il n’est pas obligatoire que les personnes recrutées aient la 

qualité d’électeur. Toute personne peut donc être nommée membre du personnel 

électoral. Le président d’élection devrait toutefois recruter des personnes fiables, 

disponibles, impartiales et possédant un bon jugement. 

S’il n’existe pas d’exigences particulières, il y a cependant certaines inhabilités à 

exercer les fonctions de membre du personnel électoral. 
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1.4 Les inhabilités à exercer la fonction de membre du 

personnel électoral 

art. 69 et 645 La personne déclarée coupable d’une manœuvre électorale frauduleuse au sens de 

la LERM, de la Loi sur les élections scolaires (RLRQ, c. E-2.3, art. 223.1) ou de la Loi 

électorale (RLRQ, c. E-3.3, art. 567) ne peut exercer la fonction de membre du 

personnel électoral. L’inhabilité dure cinq ans à compter du jour où le jugement de 

culpabilité est passé en force de chose jugée. 

 Un candidat, un représentant officiel, un délégué de celui-ci, un agent officiel ou un 

adjoint de celui-ci ne devraient pas être membres du personnel électoral en raison 

de leurs fonctions hautement partisanes. 

1.5 L’assermentation du personnel électoral 

art. 85 

SM-2 

Avant d’entrer en fonction, tout membre du personnel électoral, à l’exception du 

président d’élection (lorsqu’il s’agit du greffier ou secrétaire-trésorier ou de son 

adjoint), doit prêter serment qu’il exercera sa fonction conformément à la loi. 

Une pratique acceptable et utilisée largement est l’assermentation collective du 

personnel électoral. 

art. 86 Un membre ne peut se livrer à une activité de nature partisane les jours prévus pour 

l’exercice de ses fonctions. 

 Pour plus d’information, vous référer à la section intitulée : « Les 

activités de nature partisane du personnel électoral » du présent 

chapitre. 

art. 87 

SM-3 

Le plus tôt possible après son assermentation, le nom du membre du personnel 

électoral est inscrit sur une liste affichée au bureau de la municipalité. Le DGEQ vous 

propose un modèle de formulaire disponible sur l’extranet municipal. 

1.5.1 Le pouvoir d’assermentation du personnel électoral 

art. 653 Tous les membres du personnel électoral possèdent, dans l’exécution de leurs 

fonctions, le pouvoir nécessaire pour recevoir tout serment requis par la LERM. Le 

membre du personnel électoral doit, sur demande et sans frais, faire prêter serment 

et délivrer un certificat attestant la prestation. 
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 L’ASSERMENTATION ET LA RÉCEPTION DES DÉCLARATIONS SOUS SERMENT PAR 

LE PERSONNEL ÉLECTORAL 

  Le président d’élection assermente, dans le cadre de ses fonctions, le 

personnel électoral; 

 le président d’élection et l’adjoint désigné à cette fin, le cas échéant, 

reçoivent le serment du candidat qui dépose sa déclaration de candidature; 

 les membres d’une commission de révision procèdent à l’assermentation de 

la personne qui fait la demande de changement à la liste électorale et, le cas 

échéant, à celle des témoins assignés; 

 le scrutateur peut exiger d’un électeur de prêter serment pour l’admettre à 

voter le jour du scrutin; 

 les membres de la table de vérification de l’identité des électeurs reçoivent 

la déclaration sous serment de : 

art. 213.2, 2o - l’électeur qui n’a pas en sa possession l’un des cinq documents prescrits 

par l’article 215; 

art. 213.2, 3o - la personne qui accompagne l’électeur qui n’a pas en sa possession l’un 

des cinq documents prescrits par l’article 215 et qui n’a pas déjà 

accompagné, au cours du scrutin, un électeur autre que son conjoint ou 

un parent au sens de l’article 131; 

art. 213.2, al. 4 - l’électeur qui ne peut s’identifier à visage découvert pour des raisons de 

santé physique qui apparaissent valables au DGEQ ou à la personne qu’il 

désigne à cette fin. 

 

1.6 La destitution d’un membre du personnel électoral 

 Le président d’élection peut destituer tout membre du personnel électoral18 qui 

refuse ou néglige d’accomplir le mandat que lui prescrit la loi, ou qui se livre à une 

activité de nature partisane les jours prévus pour l’exercice de ses fonctions. Tout 

membre du personnel électoral destitué doit immédiatement cesser d’agir. 

 Pour plus d’information, voir la section intitulée : « Les activités de 

nature partisane du personnel électoral » du présent chapitre. 

                                                           

18 Loi d’interprétation (RLRQ, c. I-16, art. 55, al. 1). 
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art. 87 Lorsqu’un membre du personnel électoral est destitué ou cesse autrement 

d’exercer ses fonctions, il doit remettre au président d’élection les documents et 

le matériel qu’il a en sa possession.  Il est par ailleurs aussitôt rayé de la liste du 

personnel électoral affichée au bureau de la municipalité. 

1.6.1 Les sanctions contre un membre du personnel électoral 

art. 88.1 Aucune sanction ne peut être imposée par la municipalité contre un membre du 

personnel électoral qui est l’un de ses fonctionnaires ou employés en raison 

d’actes accomplis de bonne foi par ce membre dans l’exercice de ses fonctions, 

même en dehors de la période électorale au sens de l’article 364. 

 Toute contravention au premier alinéa autorise la personne visée par la sanction 

à faire valoir ses droits auprès du Tribunal administratif du travail. Les dispositions 

applicables à un recours relatif à l’exercice par un salarié d’un droit lui résultant du 

Code du travail (RLRQ, c. C-27) s’appliquent, compte tenu des adaptations 

nécessaires. 

1.7 Les ententes de services avec la municipalité 

art. 84 Les dispositions de la LERM n’empêchent pas le président d’élection de recourir à 

du personnel de la municipalité ou de conclure une entente de services avec la 

municipalité. Les modalités d’utilisation des services ou les modalités d’emploi et 

de rémunération des fonctionnaires municipaux font alors l’objet d’une entente 

entre le président d’élection et la municipalité. 

Dans le cas d’une entente avec la municipalité, il est alors conseillé d’établir 

clairement les travaux qui seront effectués par les services de la municipalité et 

ceux qui ne le seront pas. 

Par ailleurs, le président d’élection n’est pas lié par la convention collective qui peut 

exister entre la municipalité et ses employés. 
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2 Le président d’élection 

2.1 Le titulaire du poste de président d’élection 

art. 70, al. 1 Le greffier ou secrétaire-trésorier d’une municipalité assume d’office la présidence 

d’élection de cette même municipalité. Il ne peut refuser d’agir comme président 

d’élection qu’avec l’autorisation de la Commission municipale du Québec. Les 

motifs justifiant le refus d’assumer cette fonction doivent être sérieux. 

2.1.1 Le remplacement du président d’élection 

2.1.1.1 Le remplacement par l’adjoint au greffier ou secrétaire-

trésorier  

art. 70 En cas d’empêchement ou de refus d’agir du greffier ou secrétaire-trésorier 

autorisé par la Commission municipale, ou de vacance de son poste, c’est l’adjoint 

au greffier ou le secrétaire-trésorier adjoint qui assume d’office la présidence 

d’élection lorsque le secrétaire d’élection n’est pas déjà en fonction ou est 

empêché d’agir. 

Note : Dès qu’une personne est engagée à titre de directeur général, de greffier 

ou secrétaire-trésorier pour combler le poste devenu vacant, le DGEQ 

doit être aussitôt informé. 

S’il n’y a pas d’adjoint, si l’adjoint est empêché d’agir ou si le poste d’adjoint est 

vacant, la Commission municipale du Québec nomme un président d’élection. 

Lorsque l’adjoint est appelé à assumer la présidence d’élection ou lorsqu’un 

président d’élection est nommé par la Commission municipale, ces personnes 

agissent pendant toute la période électorale et ce, même si le greffier ou 

secrétaire-trésorier n’est plus empêché d’agir ou qu’un autre greffier ou 

secrétaire-trésorier est nommé entre-temps. 

 

 EXEMPLE 

 Antoine est greffier adjoint. Le greffier en titre est décédé et aucune autre 

personne n’a encore été nommée pour le remplacer. Le secrétaire d’élection 

n’a pas été nommé. Antoine agit d’office comme président d’élection. 

Dominic est nommé greffier au milieu de la période électorale. 

Antoine continue d’agir comme président d’élection pour toute la durée de la 

période électorale. 
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2.1.1.2 Le remplacement par le secrétaire d’élection 

art. 70 et 73 En cas d’empêchement d’agir du président d’élection ou de vacance de son poste, 

le secrétaire d’élection, déjà en fonction et qui n’est pas empêché d’agir, assume 

la présidence d’élection. Dans le cas d’une vacance, il remplit cette fonction tant 

que le nouveau greffier ou  secrétaire-trésorier n’est pas en poste. Dans le cas d’un 

empêchement d’agir, il remplit cette fonction tant que dure cet empêchement. Le 

secrétaire d’élection assume en quelque sorte l’intérim à la présidence d’élection. 

Cet intérim peut se prolonger pendant toute la période électorale, si 

l’empêchement ou la vacance perdure. 

 

 L’EMPÊCHEMENT D’AGIR ET LA DÉLÉGATION 

 Par empêchement d’agir, nous entendons un empêchement de remplir la 

fonction. Ainsi, le président d’élection ne peut se faire remplacer, de temps à 

autre, par le greffier adjoint ou secrétaire-trésorier adjoint ou par le secrétaire 

d’élection selon le moment où l’empêchement survient. Il ne s’agit pas de 

fonctions interchangeables selon les besoins. On parle d’empêchement d’agir 

seulement lorsqu’il y a une réelle incapacité d’agir (congé de maladie, congé de 

maternité, congé prolongé). 

La délégation de certaines fonctions au secrétaire d’élection peut servir lorsque 

le président doit s’absenter et que, durant cette période d’absence, certaines 

opérations doivent être effectuées. 

 

Par conséquent, l’avis d’élection donné au plus tard le 44e jour par le président 

d’élection qui est maintenant empêché d’agir ou en vacance, n’est plus conforme. 

Le nouveau président d’élection doit donc produire un addenda où il désignera le 

nouveau secrétaire d’élection une fois qu’il l’aura assermenté. La liste du 

personnel électoral devra également être mise à jour. 

2.1.2 La destitution du président d’élection 

art. 70, al. 4 La Commission municipale du Québec peut, pour cause, destituer le président 

d’élection après lui avoir donné l’occasion de se faire entendre. Elle désigne alors 

son remplaçant. 

2.2 Le rôle et les fonctions du président d’élection 

art. 71 Le président d’élection se porte garant de l’intégrité du processus électoral. Il est 

responsable du bon déroulement de l’élection. Tous les membres du personnel 

électoral agissent sous son autorité. À ce titre, il supervise et encadre le travail des 

membres du personnel électoral et donne les directives qu’il juge appropriées. Le 

personnel électoral se doit d’obtempérer à ces directives.  
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En somme, c’est le président d’élection qui planifie et gère l’élection municipale 

en respectant les procédures législatives et les échéanciers. 

Ses principales fonctions consistent à : 

1. préparer l’élection; 

2. recevoir les déclarations de candidature; 

3. autoriser des candidats en vertu de la délégation de pouvoir du DGEQ 

(municipalités de 5 000 habitants ou plus); 

4. recevoir, le cas échéant, les demandes de reconnaissance d’une équipe; 

5. autoriser des intervenants particuliers (municipalités de 5 000 habitants 

ou plus); 

6. établir une commission de révision; 

7. dresser la liste électorale municipale; 

8. nommer, former et assermenter le personnel électoral; 

9. organiser et diriger les opérations lors du vote par anticipation, y compris 

le vote itinérant, le cas échéant, et lors du vote le jour du scrutin; 

10. organiser et diriger les opérations consécutives au vote par anticipation et 

au scrutin. 

Il est primordial que le président d’élection assure la formation de tout son 

personnel électoral. Le DGEQ a préparé des directives à l’intention du personnel 

électoral pour lui permettre d’accomplir ses tâches. Ces directives expliquent 

l’utilisation du matériel mis à sa disposition. Il est recommandé aux présidents 

d’élection  d’en remettre une copie à tous les membres de son personnel électoral 

lors de la formation. 

art. 100 et 140 Le président d’élection a aussi la responsabilité de demander au DGEQ la liste des 

électeurs domiciliés sur le territoire de la municipalité. De plus, le président 

d’élection doit transmettre au DGEQ au plus tard le 30e jour suivant la fin ou 

l’interruption de la révision, les changements concernant les électeurs domiciliés 

sur le territoire de la municipalité et la vérification des renseignements concernant 

les électeurs non recoupés. 

 La demande pour l’obtention de la liste des électeurs domiciliés ainsi que la 

transmission des changements se font selon les modalités déterminées par le 

DGEQ. 
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L’attribution de contrats 

art. 70.1, al. 2 et 364 Durant la période électorale, le président d’élection peut accorder tout contrat qui 

comporte une dépense de 25 000 $ ou plus après demande de soumissions faite 

par voie d’invitation écrite auprès d’au moins deux entrepreneurs ou, selon le cas, 

deux fournisseurs. Toutefois, dans le cas où une situation exceptionnelle pouvant 

mettre en péril la tenue de l’élection survient durant cette période, le président 

d’élection peut accorder tout contrat sans être tenu de demander des 

soumissions. 

Les dispositions applicables lors d’attribution de contrats 

art. 70.1 Sous réserve du deuxième alinéa de l’article 70.1 de la LERM, les dispositions 

suivantes de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19) s’appliquent au président 

d’élection, compte tenu des adaptations nécessaires : 

- article 573 (paragraphes 1à 8); 

- articles 573.1 à 573.1.0.4; 

- articles 573.3 à 573.3.2. 

Tableau synthèse : le rôle et les fonctions du président d’élection 

 

 LA PRÉPARATION DE L’ÉLECTION 

 Le président d’élection doit : 

  prévoir, l’année précédant l’élection, le budget nécessaire à l’élection pour 

approbation par le conseil municipal; 

  procéder à la validation de la liste des voies de circulation municipales et à 

la description des territoires électoraux, le cas échéant; 

  préparer le calendrier électoral; 

  planifier la gestion du budget électoral; 

art. 55.2  préparer et faire parvenir, avant le 1er septembre de l’année de l’élection 

générale, un avis personnalisé aux propriétaires d’immeubles (non 

domiciliés) non déjà inscrits sur la liste électorale en les invitant à s’inscrire; 

art. 72  nommer un secrétaire d’élection; 

art. 99  donner l’avis public de l’élection; 
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  transmettre au DGEQ une copie certifiée conforme de l’avis de l’élection; 

  fournir les informations nécessaires aux électeurs, aux candidats et aux 

partis autorisés ou équipes reconnues. 

 LA NOMINATION DU PERSONNEL ÉLECTORAL 

art. 71 Le président d’élection doit : 

  nommer et assermenter le personnel électoral; 

  assurer leur formation à l’aide des directives au personnel électoral; 

  diriger leur travail. 

 L’ACCUEIL DES CANDIDATS 

 Le président d’élection doit : 

art. 165  informer les candidats des conditions requises pour poser leur 

candidature; 

art. 150  remettre aux candidats le document intitulé : « Se porter candidat aux 

élections municipales »; 

art. 375 et 400  recevoir les déclarations de candidature; 

  accorder la reconnaissance aux équipes dans les municipalités non 

soumises au chapitre XIII du Titre I de la LERM (municipalités de moins de 

5 000 de population); 

  autoriser les candidats indépendants dans les municipalités soumises au 

chapitre XIII (municipalités de 5 000 habitants ou plus) (voir la Partie IX 

intitulée : « Le financement et le contrôle des dépenses électorales ou la 

divulgation de certaines contributions électorales ». 

 LA CONFECTION ET LA RÉVISION DE LA LISTE ÉLECTORALE 

 Le président d’élection doit : 

art. 100  faire une demande écrite au DGEQ pour obtenir la liste des électeurs 

domiciliés sur le territoire de la municipalité; 

art. 101  ajouter à la liste des électeurs domiciliés : 
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 - les propriétaires uniques d’un immeuble et les occupants uniques d’un 

établissement d’entreprise qui lui auront transmis une demande écrite 

et signée; 

 - les copropriétaires indivis d’un immeuble et les cooccupants d’un 

établissement d’entreprise qui lui auront transmis leur procuration; 

art. 125  donner l’avis public de la révision de la liste électorale municipale; 

art. 126  expédier un avis à chaque personne inscrite sur la liste électorale soumise 

à la révision ou à chaque adresse résidentielle où il n’y a aucun électeur 

d’inscrit sur la liste électorale; 

art. 114, 118 et 122  prévoir la période durant laquelle siégeront les commissions de révision 

chargées de réviser la liste électorale municipale et, le cas échéant, 

présider celle dont il est membre; 

art. 140  transmettre au DGEQ les changements apportés à la liste des électeurs 

domiciliés sur le territoire de la municipalité au plus tard le 30e jour suivant 

la fin ou l’interruption de la révision de la liste électorale. 

 L’ORGANISATION ET LA DIRECTION DES OPÉRATIONS  

(vote par anticipation et vote le jour du scrutin) 

 Le président d’élection doit : 

art. 171  donner l’avis public du scrutin; 

art. 173  faire distribuer, le cas échéant, la carte de rappel; 

art. 178.1  décider, le cas échéant, qu’un bureau de vote itinérant se rende auprès 

des électeurs les 8e, 7e ou 6e jours précédant celui fixé pour le scrutin. 

art. 177 et 186  fixer le nombre de bureaux de vote pour le vote par anticipation et pour le 

jour du scrutin; 

  choisir et réserver les salles nécessaires à la votation; 

  veiller à l’aménagement des bureaux de votation; 

  superviser le déroulement du vote par anticipation et celui du scrutin; 

  remettre à l’électeur dont le nom ne figure pas sur la liste électorale une 

autorisation à voter dans les cas prévus; 
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  appeler le DGEQ pour avoir son autorisation ou celle de la personne qu’il a 

désignée pour qu’un électeur puisse s’identifier sans se découvrir le visage 

pour des raisons de santé physique jugées valables; 

  veiller au maintien de la paix et du bon ordre. 

 L’ORGANISATION ET LA DIRECTION DES OPÉRATIONS CONSÉCUTIVES AU VOTE 

 Le président d’élection doit : 

art. 229 à 241  assurer le bon déroulement du dépouillement des votes; 

art. 247  procéder au recensement des votes; 

art. 255  proclamer élus les candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de votes; 

art. 259  transmettre aux candidats, dans les trois jours de la proclamation de 

l’élection, une copie de l’écrit de la proclamation; 

art. 260, al. 1  donner les divers avis requis par la loi; 

art. 260, al. 2  transmettre une copie de l’avis public des résultats de l’élection à la 

municipalité régionale de comté (MRC) ou à la communauté 

métropolitaine à laquelle appartient la municipalité; 

art. 649  transmettre au ministre responsable des Affaires municipales et au DGEQ 

un état mentionnant le nom des personnes qui composent le conseil de la 

municipalité et, le cas échéant, les statistiques relatives à l’élection; 

  Le président d’élection peut rédiger un rapport sur le déroulement de 

l’élection. 
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3 Le secrétaire d’élection 

3.1 La nomination du secrétaire d’élection 

art. 72, al. 1 et 99 Au plus tard le 44e jour précédant celui fixé pour le scrutin, le président d’élection 

nomme le secrétaire d’élection. Cette nomination doit être faite avant de donner 

l’avis d’élection car son nom doit y figurer. 

art. 72, al. 2 Dans le cas où le président d’élection entre en fonction après que son 

prédécesseur eût donné l’avis d’élection, il nomme un secrétaire d’élection le plus 

tôt possible après son entrée en fonction. 

3.2 Les fonctions du secrétaire d’élection 

art. 73, al. 1 Son rôle consiste à : 

 assister le président d’élection; 

 exercer les fonctions que celui-ci lui délègue ou lui confie; 

 remplacer le président d’élection en cas d’empêchement d’agir de ce 

dernier ou de vacance de son poste. 

L’absence temporaire du président d’élection ne constitue généralement pas un 

empêchement d’agir. Le président peut toutefois déléguer certaines fonctions au 

secrétaire d'élection. Cette délégation peut servir lorsque le président doit 

s’absenter et que certaines opérations doivent être effectuées. Le mode 

d’exercice de la délégation peut s’inspirer de celui qui est recommandé à l’égard 

de l’adjoint au président d’élection (voir la section intitulée : « L’exercice de la 

délégation » dans le présent chapitre). 

art. 73, al. 2 Si le président d’élection n’est plus en fonction au cours de la période électorale 

(vacance du poste ou empêchement d’agir), c’est le secrétaire d’élection qui 

devient président d’élection. 
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4 L’adjoint au président d’élection 

4.1 La nomination de l’adjoint 

art. 74 Le président d’élection peut nommer tout adjoint nécessaire à l’exercice des 

diverses fonctions rattachées à l’organisation d’une élection. 

art. 153 et 99 Afin d’aider les candidats qui se présentent dans les municipalités dont le territoire 

est très grand ou densément peuplé, le président d’élection peut, de plus, désigner 

un adjoint pour recueillir les déclarations de candidature à son bureau aux heures 

qu’il aura fixées. Le cas échéant, son nom doit être inscrit sur l’avis public 

d’élection. 

4.2 Les fonctions de l’adjoint 

art. 75 La personne qui assume le poste d’adjoint exerce les fonctions que le président 

d’élection lui délègue. Avec son autorisation, l’adjoint peut lui-même déléguer ses 

fonctions, en tout ou en partie, à une autre personne. Le président d’élection ainsi 

que l’adjoint peuvent aussi indiquer le territoire pour lequel des fonctions sont 

déléguées. 

Si le président d’élection délègue à un adjoint la fonction de recevoir les 

déclarations de candidature, il devra lui indiquer le territoire visé par cette 

délégation. En effet, les deux ne pourront recevoir des candidatures pour un 

même territoire. Si le président d’élection désire que le secrétaire d’élection 

reçoive des candidatures, il devra également le désigner comme adjoint dans le 

but d’en recevoir. 

Le président d’élection pourrait nommer un adjoint chargé d’effectuer toutes les 

opérations relatives à une élection sur un nombre de districts électoraux donnés. 

Le président d’élection pourrait confier à un adjoint le soin de : 

 recueillir et compiler les demandes d’inscription signées par les 

propriétaires uniques d’un immeuble et par les occupants uniques d’un 

établissement d’entreprise; 

 recueillir et compiler les procurations des copropriétaires et des 

cooccupants; 

 en raison de la grande superficie de la municipalité ou d’autres 

considérations, recevoir les déclarations de candidature des personnes 

désirant se porter candidates au niveau d’un arrondissement et autoriser 

un candidat indépendant, dans le cas d’une municipalité de 5 000 

habitants ou plus. 
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4.2.1 L’exercice de la délégation 

Lorsque le président d’élection délègue certains pouvoirs et certaines fonctions à 

un adjoint, il est recommandé de : 

 constater par écrit la délégation; 

 indiquer la date du début et de la fin de la délégation; 

 préciser le territoire sur lequel la délégation a effet, le cas échéant; 

 indiquer clairement les pouvoirs et les fonctions qui sont délégués; 

 donner à l’adjoint des directives générales sur la façon d’exercer les 

fonctions qui lui sont confiées; 

 afficher à son bureau et au bureau de l’adjoint une copie de la délégation. 
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5 Le personnel affecté à la confection de la liste 

électorale municipale 

5.1 Le personnel chargé de dresser la liste électorale 

municipale 

Le président d’élection peut s’adjoindre du personnel pour réaliser la saisie des 

données et pour intégrer les électeurs non domiciliés à la liste des électeurs 

domiciliés fournie par le DGEQ. 

La vérification des renseignements nécessaires à l’inscription sur la liste 

électorale des : 

 propriétaires et des occupants uniques qui auront fourni au président 

d’élection leur demande d’inscription écrite et signée; 

 copropriétaires et des cooccupants qui auront transmis au président 

d’élection leur procuration; 

est effectuée par ce personnel. Il peut utiliser le rôle d’évaluation ou de valeur 

locative et de tout document pertinent pour s’assurer que les propriétaires ou 

copropriétaires et les occupants ou cooccupants sont des électeurs de la 

municipalité. 

Les renseignements concernant les électeurs domiciliés ne peuvent pas être 

corrigés même si le personnel chargé de dresser la liste est conscient qu’il y a eu 

des modifications. 
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6 Le personnel affecté aux commissions de révision 

art. 111 Le président d’élection établit une ou plusieurs commissions de révision afin de 

réviser la liste électorale. Des réviseurs sont nommés pour siéger sur chacune des 

commissions de révision mises sur pied. De plus, le président d’élection peut 

nommer des personnes qui seront chargées du secrétariat des commissions et des 

enquêtes, le cas échéant. 

6.1 Les réviseurs 

6.1.1 La nomination des réviseurs 

art. 114 La commission de révision est composée de trois réviseurs qui sont nommés par 

le président d’élection. Ce dernier peut être membre d’une commission de 

révision. Pour des raisons de disponibilité, il n’est pas recommandé que le président 

d’élection fasse partie d’une commission de révision. 

art. 118 Le président d’élection qui décide d’être membre assume d’office la présidence 

de la commission de révision et nomme un vice-président. Dans le cas contraire, 

un des trois réviseurs sera nommé pour la présidence et un autre pour la vice-

présidence. 
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 MUNICIPALITÉ DE 100 000 HABITANTS OU PLUS 

art. 115 Dans une municipalité de 100 000 ou plus de population, au conseil de laquelle 

des candidats de plus d’un parti autorisé ont été élus lors de la dernière élection 

générale, le président d’élection nomme : 

art. 118  comme vice-président, la personne recommandée par le parti qui a fait élire 

le plus grand nombre de candidats; 

  comme troisième réviseur, la personne recommandée par le parti qui a fait 

élire le deuxième plus grand nombre de candidats. 

art. 118 Un membre recommandé par un parti autorisé ne peut être nommé à la 

présidence de la commission de révision. 

art. 115 En cas d’égalité entre les partis ayant fait élire le plus grand nombre ou le 

deuxième plus grand nombre de candidats, leur rang est établi selon le nombre 

de votes obtenus par l’ensemble des candidats de chacun. 

art. 116 La recommandation d’un parti doit être faite au moyen d’un écrit signé par le 

chef du parti ou par la personne qu’il désigne à cette fin. Elle doit être transmise 

au bureau du président d’élection dans le délai fixé par celui-ci. 

art. 117 Lorsque la recommandation n’a pas été reçue dans le délai fixé, que la personne 

recommandée est inhabile à exercer la fonction ou est empêchée ou refuse de 

la remplir ou que le parti n’est plus autorisé, le président d’élection nomme la 

personne de son choix. 

 

6.1.2 Les fonctions des réviseurs 

art. 122 et 132 Les membres d’une commission de révision ont comme rôle de recevoir les 

personnes qui veulent faire des demandes de changements à la liste électorale, 

d’analyser ces demandes et de rendre des décisions. La commission siège aux jours 

et aux heures fixés par le président d’élection au cours de la période qui 

commence le jour de la publication de l’avis de révision de la liste électorale et qui 

se termine le dixième jour précédant celui fixé pour le scrutin (voir le chapitre 5-3 

de la Partie II intitulé : « L’établissement des commissions de révision »). 

art. 122 Le président de la commission de révision, après avoir consulté le président 

d’élection, peut prolonger les heures et ajouter des jours de session de la 

commission. 
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Les principales fonctions des réviseurs sont : 

art. 121 

SMR-19 

 vérifier la liste électorale municipale et dresser un procès-verbal de cette 

vérification; 

art. 134 

SMR-16 (I, R, C) 

et 16.1 

 recevoir et analyser les demandes d’inscription (uniquement pour les 

électeurs domiciliés), de radiation et de correction y compris celles des 

personnes hébergées ou domiciliées dans un centre reconnu et dans une 

résidence privée pour aînés (RPA) identifiée au registre constitué en vertu de 

la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, c. S-4.2); 

SMR-17  traiter les électeurs non recoupés; 

art. 133  recevoir les dépositions, appuyées d’un serment, des personnes présentes qui 

désirent être entendues et, au besoin, celles de leurs témoins; 

art. 135  faire enquête, s’il y a lieu; 

art. 134  accepter ou refuser chacune des demandes soumises; 

art. 137 

SMR-21 

 donner un avis de convocation (d’un jour franc) au plus tard le dernier jour 

ouvert aux demandes, à la personne dont la demande d’inscription est refusée 

et à la personne visée par une demande de radiation sauf si : 

- la personne est présente devant elle; 

- la preuve du décès ou de la curatelle est satisfaisante; 

- cette personne a été rencontrée et a confirmé qu’elle n’a pas le droit 

d’être inscrite; 

art. 137.2  aviser immédiatement de sa décision, par écrit, la personne visée par la 

demande ou celle qui l’a présentée, lorsqu’une décision est rendue en leur 

absence; 

art. 137.1  révoquer ou réviser, de son propre chef ou sur demande, toute décision 

qu’elle a prise de radier une personne ou de refuser d’en inscrire une : 

- lorsqu’est découvert un fait nouveau qui, s’il avait été connu en temps 

utile, aurait pu justifier une décision différente; 

- lorsque la personne visée par la décision n’a pu, pour des raisons jugées 

suffisantes, présenter ses observations; 

art. 138 

SMR-24, 25 et 26 

 préparer, pour chaque section de vote, un relevé des changements pour les 

inscriptions, les radiations et les corrections et certifier le nombre d’électeurs 

inscrits sur la liste électorale après la révision; 

art. 138  transmettre au président d’élection les décisions qu’elle a prises. 
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Les membres de la commission de révision doivent bien comprendre les 

dispositions de la loi concernant la révision et respecter les procédures à suivre. Ils 

ont le pouvoir exclusif d’accepter ou de refuser les demandes. 

 Pour plus d’information, voir les différentes directives au personnel 

électoral disponibles dans l’extranet municipal. 

6.2 Le personnel facultatif 

6.2.1 Le secrétaire d’une commission de révision 

art. 119 Le président d’élection peut nommer un secrétaire d’une commission de révision 

s’il le juge pertinent, autrement ce rôle est joué par un des trois réviseurs. Ce poste 

est généralement nécessaire lorsque les membres d’une commission de révision 

s’occupent d’un grand nombre de sections de vote. 

Les principales fonctions du secrétaire d’une commission de révision sont : 

art. 119  consigner toutes les décisions de la commission; 

 rédiger les avis de convocation et les assignations de témoins; 

 assister la commission de révision dans l’exécution de ses travaux. 

6.2.2 L’agent réviseur d’une commission de révision 

art. 120 et 134 Le président d’élection peut aussi nommer du personnel chargé d’effectuer les 

vérifications nécessaires à l’étude des demandes d’inscription, de radiation et de 

correction et la vérification des renseignements des électeurs pour lesquels le 

DGEQ n’est pas en mesure d’assurer la mise à jour de leur inscription sur la liste 

électorale permanente (électeurs non recoupés). La nomination de plusieurs 

agents réviseurs dépend des besoins d’une commission de révision. 

Les principales fonctions de l’agent réviseur d’une commission de révision sont : 

art. 120 et SMR-21  notifier les avis de convocation et les assignations de témoins; 

 recueillir ou vérifier, à la demande de la commission de révision, toute 

information pertinente. 

Un document intitulé : « Directives aux agents réviseurs – Révision de la liste 

électorale» est destiné à ces derniers. Il contient les renseignements nécessaires 

pour accomplir leur tâche et explique comment utiliser les formulaires que leur 

remettent les réviseurs. Il est recommandé de leur laisser une copie. 
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7 Le scrutateur 

7.1 La nomination du scrutateur 

art. 76 Le président d’élection nomme un scrutateur pour chaque bureau de vote lors du 

vote par anticipation et lors du vote le jour du scrutin. 

 Pour plus d’information, vous référer aux chapitres 7-3 et 7-4 de la 

Partie II intitulés : « Le vote par anticipation » et « Le jour du 

scrutin ». 

Le président d’élection peut exercer la fonction de scrutateur, lorsqu’il n’y a qu’un 

seul bureau pour l’ensemble de la municipalité, mais ceci n’est pas recommandé. 

Pendant le scrutin, le président devrait toujours être disponible pour répondre aux 

questions des électeurs, pour régler les problèmes et les situations conflictuelles 

ainsi que pour maintenir l’ordre. 

 

 MUNICIPALITÉ DE 100 000 HABITANTS OU PLUS 

art. 77 Pour une municipalité de 100 000 habitants ou plus, au conseil de laquelle des 

candidats de plus d’un parti ont été élus lors de la dernière élection générale, le 

président d’élection nomme comme scrutateur la personne recommandée par 

le parti qui a fait élire le plus grand nombre de candidats. En cas d’égalité entre 

les partis, leur rang est établi selon le nombre de votes obtenus par l’ensemble 

des candidats de chacun. 

art. 78 La recommandation d’un parti doit être faite au moyen d’un écrit signé par le 

chef du parti ou par la personne qu’il désigne à cette fin. Elle doit être transmise 

au bureau du président d’élection au plus tard à 16 h 30 le 16e jour précédant 

celui fixé pour le scrutin. 

art. 78 et 79 Le président d’élection peut, pour des motifs raisonnables, refuser la 

recommandation d’une personne et fixer alors un délai pour recevoir une autre 

recommandation. 

 Le président d’élection nomme la personne de son choix lorsque la 

recommandation n’a pas été reçue dans le délai fixé, ou lorsque la personne 

recommandée est inhabile à exercer la fonction, ou est empêchée, ou refuse de 

le faire, ou que le parti n’est plus autorisé. 
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Lors d’un vote par correspondance pour les électeurs non domiciliés 

Le président d’élection des municipalités qui se prévalent du vote par 

correspondance pour les électeurs non domiciliés (propriétaires uniques et 

copropriétaires indivis d’un immeuble), doit nommer un scrutateur pour la 

réception des enveloppes (ENV-2) sur une période de 10 jours. 

7.2 Les fonctions du scrutateur 

art. 80 et 81.1 La personne qui assume la fonction de scrutateur dans un bureau de vote a 

notamment comme tâches de : 

 vérifier si le bureau est adéquatement aménagé ou s’il peut se déplacer 

aisément lors du vote itinérant, le cas échéant; 

 assurer le bon déroulement du scrutin et maintenir le bon ordre à son 

bureau de vote; 

 faciliter l’exercice du droit de vote et assurer le secret du vote; 

 jouer le rôle de président de la table de vérification de l’identité des 

électeurs, le jour du vote itinérant; 

 assermenter les électeurs, le cas échéant; 

 communiquer au président d’élection tout problème majeur dans le 

déroulement du scrutin; 

 procéder au dépouillement des votes; 

 transmettre les résultats du vote et remettre l’urne au président 

d’élection. 

En cas de désordre ou lorsqu’une personne gêne ou importune les électeurs, le 

scrutateur peut : 

 faire intervenir le PRIMO; 

 demander au PRIMO de faire intervenir le service de police pour faire 

respecter l’ordre, après en avoir avisé le président d’élection. 

 Pour plus d’information, voir les différentes directives au 

personnel électoral disponibles dans l’extranet municipal. 
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8 Le secrétaire du bureau de vote 

8.1 La nomination du secrétaire du bureau de vote 

art. 76 Le président d’élection nomme un secrétaire pour chaque bureau de vote.  

Le secrétaire d’élection peut exercer la fonction de secrétaire du bureau de vote, 

lors du vote par anticipation ou du scrutin, lorsqu’il n’y a qu’un seul bureau de vote 

pour l’ensemble de la municipalité. 

 

 MUNICIPALITÉ DE 100 000 HABITANTS OU PLUS 

art. 77 Pour une municipalité de 100 000 habitants ou plus, au conseil de laquelle des 

candidats de plus d’un parti ont été élus lors de la dernière élection générale, le 

président d’élection nomme comme secrétaire du bureau de vote la personne 

recommandée par le parti qui a fait élire le deuxième plus grand nombre de 

candidats. En cas d’égalité entre les partis, leur rang est établi selon le nombre 

de votes obtenus par l’ensemble des candidats de chacun. 

art. 78 et 79 Les modalités de recommandation sont similaires à celles que l’on retrouve pour 

la recommandation du scrutateur. 

 

Lors d’un vote par correspondance pour les électeurs non domiciliés 

Le président d’élection des municipalités qui se prévalent du vote par 

correspondance pour les électeurs non domiciliés (propriétaires uniques et 

copropriétaires indivis d’un immeuble) doit nommer un secrétaire de bureau de 

vote pour la réception des enveloppes (ENV-2) sur une période de 10 jours. 

8.2 Les fonctions du secrétaire du bureau de vote 

art. 81 Le secrétaire du bureau de vote assiste le scrutateur dans ses fonctions. 

art. 228 Il doit accomplir certaines tâches, dont celle d’indiquer sur la liste électorale le fait 

qu’un électeur a voté. Sa principale tâche est d’inscrire dans le registre du scrutin 

toutes les situations particulières nécessitant une déclaration sous serment des 

électeurs et les mentions relatives au déroulement et au dépouillement du vote. 

Il assiste le scrutateur lors du vote itinérant pour l’identification d’un électeur qui 

a le visage couvert pour des raisons de santé physique ou qui n’a pas en main un 

des cinq documents prescrits par la LERM ou par règlement. 



 

Édition 2017 
Partie I 

Chapitre 5-9 
Le personnel électoral Page 106 

 

 Pour plus d’information, voir les différentes directives 

au personnel électoral disponibles dans l’extranet 

municipal. 

9 Le préposé à l’information et au maintien de l’ordre 

9.1 La nomination du préposé à l’information et au maintien 

de l’ordre 

art. 82 Le président d’élection doit nommer un préposé à l’information et au maintien de 

l’ordre (PRIMO) pour chaque local où se trouvent cinq bureaux de vote ou plus, à 

moins que tous les bureaux de vote de la municipalité ne soient regroupés dans le 

même local. 

art. 82 Lorsqu’il y a moins de cinq bureaux de vote dans un local ou s’il y en a cinq et plus, 

mais qu’ils sont tous regroupés dans le même local, le président d’élection a la 

liberté de nommer un PRIMO. 

9.2 Les fonctions du préposé à l’information et au maintien 

de l’ordre 

art. 83 Le PRIMO a le rôle d’accueillir et d’informer les électeurs qui se présentent et de 

maintenir le bon ordre. Il a notamment les fonctions de : 

 accueillir les électeurs à l’entrée du local et les diriger vers le bureau où ils 

peuvent exercer leur droit de vote ou vers la table de vérification de 

l’identité des électeurs s’ils ont le visage couvert ou n’ont pas en main un 

des cinq documents prescrits par la LERM ou par un règlement pris par le 

gouvernement pour s’identifier; 

 veiller à l’accessibilité des bureaux de vote et faciliter la circulation dans le 

local; 

 veiller à ce que seul le nombre d’électeurs permis par la loi soit admis à la 

fois à un bureau de vote (un électeur par isoloir); 

 veiller à ce que seuls les électeurs présents sur les lieux d’un bureau de 

vote à l’heure prévue pour sa fermeture et qui n’ont pu voter avant cette 

heure soient admis à y exercer leur droit de vote; 

 veiller à ce que seules les personnes autorisées à être présentes sur les 

lieux d’un bureau de vote puissent l’être; 

 aviser le président d’élection de toute situation qui exige son intervention. 
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 Pour plus d’information, voir les différentes directives au 
personnel électoral disponibles dans l’extranet municipal. 

10 Le personnel affecté à la table de vérification de 

l’identité des électeurs 

art. 81.1, 81.2 et 215 L’électeur doit établir son identité au moment de voter (vote par anticipation et 

vote le jour du scrutin). Une table de vérification de l’identité des électeurs doit 

donc être établie pour chaque local où se trouve trois bureaux de vote ou moins. 

La vérification de l’identité des électeurs est également obligatoire dans le cas d’un 

bureau de vote itinérant. 

10.1 La nomination des membres de la table de vérification de 

l’identité des électeurs 

art. 81.1, al. 2 La table de vérification de l’identité des électeurs est constituée de trois membres, 

dont un président, nommés par le président d’élection. 

Par ailleurs, lorsqu’il y a trois bureaux de vote ou moins dans un local, le scrutateur 

et le secrétaire du bureau de vote peuvent agir comme membres de la table de 

vérification de l’identité des électeurs au bureau de vote même. Une troisième 

personne, nommée par le président d’élection se joint à eux pour vérifier l’identité 

de tout électeur qui n’a pu établir son identité à visage découvert ou qui n’a pas 

en sa possession un des cinq documents requis par la LERM ou par règlement. 

Lors du vote itinérant, le scrutateur et le secrétaire du bureau de vote agissent 

comme membres de la table de vérification de l’identité des électeurs. Le 

scrutateur en est le président. 

Pour les municipalités de moins de 100 000 habitants, le président d’élection 

nomme, à la table de vérification de l’identité des électeurs, trois membres, dont 

un président. 

 Dans le cas des municipalités de 100 000 habitants ou plus, les articles 77 à 79 

s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, à la nomination des 

membres de la table. En effet, bien que le président d’élection ait toujours 

l’obligation de nommer un président de la table, les deux autres membres sont 

nommés à la suite des recommandations transmises au greffier ou secrétaire-

trésorier par les partis autorisés. Après entente entre eux, l’un des deux autres 

membres agira en tant que secrétaire. 
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10.2 Les fonctions des membres de la table de vérification de 

l’identité des électeurs 

art. 81.1, al. 3,  

81.2, al. 3 et 215 

Les membres de la table de vérification de l’identité des électeurs ont pour fonction 

de vérifier l’identité des électeurs qui, au moment de voter, n’ont pu l’établir à 

visage découvert ou à l’aide d’un des cinq documents prescrits par la loi ou par un 

règlement pris par le gouvernement, soit : 

  la carte d’assurance maladie délivrée par la Régie de l’assurance maladie 

du Québec; 

  le permis de conduire ou le permis probatoire délivrés sur support 

plastique par la Société de l’assurance automobile du Québec; 

  le passeport canadien; 

  le certificat de statut d’Indien; 

  la carte d’identité des Forces canadiennes. 

SMR-46.2 Les mentions relatives à la vérification de l’identité des électeurs nécessaires à la 

prise de décision sont consignées dans le registre prévu à cette fin. Les décisions 

sont prises à la majorité des membres de la table de vérification de l’identité des 

électeurs sauf pour un bureau de vote itinérant où les décisions sont prises à 

l’unanimité. 

 Pour plus d’information, voir les différentes directives au 

personnel électoral disponibles dans l’extranet municipal. 
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11 Le personnel électoral temporaire 

11.1 La nomination du personnel temporaire 

art. 84 Le président d’élection peut requérir, à titre temporaire, les services de toute 

personne dont il juge avoir besoin pour la tenue de l’élection. 

11.2 Les fonctions du personnel temporaire 

L’aide temporaire est la personne dont les services sont nécessaires sur une courte 

période et généralement pour l’exécution d’une tâche précise. Les tâches pour 

lesquelles du personnel électoral temporaire peut être requis sont nombreuses : 

 la confection de la liste électorale municipale en ajoutant les électeurs non 

domiciliés (propriétaires indivis d’immeubles, occupants d’un 

établissement d’entreprise, copropriétaires et cooccupants) pour lesquels 

la municipalité a, dans ses dossiers, les demandes d’inscription et les 

procurations ou en recevra; 

 la vérification des doublons sur la liste électorale municipale; 

 la division de la liste électorale en sections de vote; 

 la préparation et la distribution des avis d’inscription et des avis d’absence 

d’inscription sur la liste électorale, l’affichage de la liste électorale étant 

interdit; 

 la préparation et la distribution des cartes de rappel, le cas échéant; 

 la préparation des urnes pour le scrutin; 

 l’aménagement des salles de votation; 

 la compilation des résultats le soir du scrutin; 

 la responsabilité des salles (jour du vote par anticipation et vote le jour du 

scrutin). 
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12 Les substituts 

Le président d’élection devrait, pour chaque catégorie de personnel électoral, 

avoir une banque de substituts. 

Ces personnes pourraient être appelées à remplacer sur-le-champ celles qui 

auraient un empêchement d’agir ou seraient destituées. 

Les substituts devraient être formés au même titre que les autres membres du 

personnel électoral. 
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13 Les activités de nature partisane des membres du 

personnel électoral 

art. 86 Un membre du personnel électoral ne peut se livrer à une activité de nature 

partisane les jours prévus pour l’exercice de ses fonctions.  

Il doit  s’abstenir de toute activité qui mettrait en doute l’impartialité nécessaire à 

l’exercice de ses fonctions. 

Cette interdiction s’applique uniquement les jours où il exerce ses fonctions de 

membre du personnel électoral. 

Des règles particulières s’appliquent pour le membre du personnel électoral qui 

est aussi fonctionnaire ou employé de la municipalité. 

 Pour plus d’information, voir le chapitre 5 de la Partie X intitulé : « 

Les activités de nature partisane des fonctionnaires, des employés 

de la municipalité et des organismes mandataires». 
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14 La formation du personnel électoral 

art. 71 Une des tâches importantes du président d’élection est de bien former son 

personnel électoral.  

Il est en effet indispensable que le personnel électoral reçoive une formation lui 

permettant de remplir adéquatement ses fonctions afin d’assurer le bon 

déroulement d’une élection. Pour cette raison, le président d’élection devrait 

accorder une très grande importance à la formation du personnel électoral.  

Une bonne formation permet non seulement aux membres du personnel électoral 

d’exécuter adéquatement leurs tâches mais également de mieux faire face aux 

situations imprévues. Il est donc nécessaire de prévoir, dans la planification de 

l’élection, la tenue de rencontres de formation auprès du personnel. 

Une rencontre de formation doit être tenue pour le personnel de la révision 

(réviseurs, agents réviseurs et secrétaires de la commission de révision) et une 

autre pour le personnel qui œuvre le jour du vote par anticipation et le jour du 

scrutin. C’est lors de ces rencontres que le président d’élection doit faire connaître 

le contenu des directives à être mises en application. 

À cette fin, le DGEQ a préparé des documents comprenant des instructions au 

personnel électoral que le président d’élection peut utiliser pour la formation.  

Il est recommandé de fournir une copie des directives pertinentes à chaque 

membre du personnel électoral, comme outil de référence dans l’exercice de leurs 

fonctions. 

De plus, le DGEQ met à votre disposition des modules de formation à l’intention 

du personnel électoral. Ces outils peuvent être modifiés ou adaptés selon vos 

besoins en matière de formation. 

 Les différentes directives au personnel électoral et les modules de 

formation sont disponibles dans l’extranet municipal. 

14.1 Le moment propice à la formation 

Il est fortement suggéré de tenir les sessions de formation dans un délai 

n’excédant pas cinq jours avant le début des opérations, qu’elles soient reliées à 

la révision, au vote par anticipation ou au vote le jour du scrutin. 

En rapprochant le plus possible les sessions de formation du début de l’activité, le 

personnel électoral aura moins de chance d’oublier les directives et les 

renseignements fournis lors de la rencontre. 
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C’est lors de cette formation que le président d’élection remet à son personne l 

électoral les directives relatives à leur rôle et responsabilités. Un ordre du jour du 

plan de la session de formation peut aussi être remis. 

14.2 Le nombre de participants 

Il est recommandé que les groupes ne dépassent pas trente personnes. 

Lorsque plus d’une session de formation est nécessaire, il est suggéré de tenir 

compte des critères suivants lors de la division des groupes : 

 dans la mesure du possible, regrouper ensemble tout le personnel 

électoral d’un même lieu de votation (éviter de diviser les personnes qui 

seront appelées à travailler ensemble); 

 dans la mesure du possible, regrouper ensemble tout le personnel 

électoral d’un même district électoral ou quartier. 

14.3 Le matériel nécessaire à la formation 

Le président d’élection devrait apporter tout le matériel qui sera utilisé par le 

personnel électoral dans l’exercice de leurs fonctions de manière à le familiariser 

avec ce matériel : urnes, registres, formulaires, serments, modèles de bulletins de 

vote, etc. 

14.4 Le contenu de la formation 

Une session de formation devrait être divisée en trois phases : 

1. l’accueil; 

2. la formation; 

3. la conclusion et l’assermentation. 

La formation devrait couvrir les points suivants : 

 la présentation du président d’élection et des personnes-ressources, le 

cas échéant; 

 l’identification des objectifs de la session de formation; 

 la présentation du plan de la session de formation (ordre du jour); 

 l’information sur la qualité d’électeur; 
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 la présentation du contenu à l’aide notamment des directives préparées 

par le DGEQ et fournies au président d’élection : 

- l’identification et l’attribution des responsabilités et des tâches de 

chacun; 

- la présentation chronologique de toutes les tâches à exécuter; 

- la réponse aux questions des participants après chaque point abordé; 

 la rémunération du personnel électoral. 

Le président d’élection devrait rappeler à ce moment aux participants qu’ils ne 

peuvent se livrer à une activité de nature partisane les jours prévus pour l’exercice 

de leurs fonctions. 
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15 La rémunération du personnel électoral 

art. 88 Tout membre du personnel électoral a le droit de recevoir une rémunération ou 

une allocation de dépenses pour les fonctions qu’il exerce. 

15.1 Le tarif de la rémunération 

art. 580 Le ministre responsable des Affaires municipales a établi, par règlement19, un tarif 

des rémunérations ou des allocations de dépenses payables lors d’élections et de 

référendums municipaux. 

art. 580.1 et 580.2 Depuis l’exercice financier 2010, tout montant établi dans ce règlement est indexé 

d’un pourcentage correspondant au taux d’augmentation de l’indice des prix à la 

consommation selon Statistique Canada. 

art. 580.4 Avant le début de chaque exercice financier, le ministre responsable des Affaires 

municipales publie, dans la Gazette officielle du Québec, un avis qui mentionne 

tout montant applicable pour cet exercice. 

art. 580.3 Lorsque l’indexation à la hausse est impossible pour un exercice donné, le montant 

applicable pour cet exercice est égal au montant de l’exercice précédent. 

 Un tableau explicatif indiquant la rémunération payable est 

disponible dans l’extranet du DGEQ, à la rubrique Scrutin (outils de 

gestion), section Rémunération du personnel. 

art. 88, al. 2 Le tarif fixé par le ministre constitue une rémunération minimale payable au 

personnel électoral. Toutefois, le conseil d’une municipalité peut, par résolution, 

établir un tarif différent de celui du ministre. Si la rémunération ou l’allocation est 

inférieure à celle prévue par le ministre, elle doit être soumise à l’approbation de 

ce dernier. Aucune approbation n’est nécessaire dans le cas où la rémunération 

est supérieure à celle prévue par le tarif ministériel. 

Le conseil municipal peut aussi déléguer au comité exécutif le pouvoir d’établir un 

tarif de rémunération ou d’allocation. 

Le conseil est tenu de verser au personnel électoral la rémunération prévue par la 

municipalité ou, le cas échéant, celle établie par le ministre responsable des 

Affaires municipales. La rémunération diffère selon les étapes du processus 

électoral auquel est affecté le personnel. 

                                                           

19 Règlement sur le tarif des rémunérations payables lors d’élections et de référendums municipaux (RLRQ, c. E-
2.2, r. 2), disponible sur le site Web des Publications du Québec, à l’adresse www.legisquebec.gouv.qc.ca. 

http://www.legisquebec.gouv.qc.ca/
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Par ailleurs, la rémunération octroyée pour du travail électoral ne fait pas partie 

du salaire régulier du personnel qui est déjà à l’emploi de la municipalité. 

Enfin, le Règlement sur l’aide aux personnes et aux familles (RLRQ, A-13.1.1, r. 1, 

art. 111, par. 20o) permet d’exclure les revenus gagnés comme personnel électoral 

par des prestataires au soutien du revenu.  

art. 88.2 La Loi sur les normes du travail (RLRQ, c. N-1.1) ne s’applique pas au personnel 

électoral. 

 Pour plus d’information, un tableau synthèse portant sur la 

rémunération du personnel électoral est disponible dans l’extranet 

municipal. 

15.2 Le traitement fiscal accordé à la rémunération 

Veuillez référer aux ministères et organismes concernés pour toute information 

concernant : 

- la rémunération des heures des employés de la municipalité en dehors des 

heures régulières; 

- la Loi sur les normes de travail (RLRQ, c. N-1.1); 

- le traitement fiscal pour le personnel autre que les employés de la 

municipalité; 

- la prestation de travail assurable ou non à l’assurance emploi quand le 

travail est inférieur au nombre exigé d’heures; 

- les exemptions de cotisation; 

- les cotisations aux différents régimes; 

- les exemptions de cotisation; 

- les retenues à la source; 

- l’émission des relevés d’impôt. 
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1 Les organismes intervenant dans le processus 

électoral 

1.1 Le ministère responsable des affaires municipales 

art. 887 Le ministre responsable des Affaires municipales veille à l’application de la LERM. 

À ce titre, il possède certaines responsabilités particulières au regard des élections. 

Par exemple, il : 

art. 580  établit, par règlement, le tarif de rémunération ou des allocations de dépenses 

que tout membre du personnel a droit de recevoir pour ses fonctions prévues 

par la LERM; 

art. 88  approuve ou non le tarif d’une municipalité qui fixe une rémunération ou une 

allocation inférieure à celle qu’il a établie; 

art. 45  peut sur demande, dans le cas d’une municipalité dont le territoire n’est pas 

divisé aux fins électorales, fixer aux conditions et selon les modalités qu’il 

détermine, un nombre de conseillers inférieur ou supérieur à six; 

art. 10  peut, sur demande, autoriser une municipalité à diviser son territoire en un 

nombre de districts électoraux différent inférieur au nombre minimum ou 

supérieur au nombre minimum; 

art. 366  peut, sur demande, mettre fin à l’application du chapitre XIII du Titre I à une 

municipalité de moins de 5 000 de population aux conditions et selon les 

modalités qu’il détermine, et de les lui rendre applicables à nouveau de la même 

façon; 

art. 278  ordonne le recommencement des procédures selon les règles qu’il fixe ou 

nomme une personne éligible au poste concerné dans le cas où une situation 

justifiant une seconde élection se présente; 

art. 345 et 346  peut soit ordonner la tenue d’une élection partielle ou nommer une personne 

éligible pour combler la vacance, dans des cas précis. 

art. 582  peut, par règlement, prescrire la forme, le contenu minimal ou un modèle de 

tout document prévu par la LERM, à l’exception de ceux relatifs au financement 

et au contrôle des dépenses. 
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1.2 Le directeur général des élections du Québec 

 En raison de son expertise en matière électorale et de son rôle en tant que 

responsable de la liste électorale permanente, le DGEQ se voit confier certaines 

responsabilités. 

Recommandations et directives 

art. 89 Le DGEQ peut faire des recommandations pour appuyer un président d’élection 

dans l’exercice de ses fonctions, par exemple, en cas d’ingérence politique ou 

administrative dans le processus électoral. 

art. 89 Il peut également émettre des directives au président d’élection concernant 

l’exercice de ses fonctions afin d’assurer l’application des dispositions de la LERM. 

Par exemple, il peut intervenir pour apporter les correctifs nécessaires si le 

processus électoral n’est pas observé ou lorsqu’une situation va à l’encontre des 

règles démocratiques. 

Assistance 

art. 90 Le DGEQ peut fournir, sur demande, toute l’assistance nécessaire au président 

d’élection dans l’exercice de ses fonctions. Ce soutien se traduit par : 

 la formation adaptée aux besoins des présidents d’élection; 

 la production d’outils de gestion; 

 l’assistance professionnelle téléphonique au regard de l’application des 

dispositions de la LERM et des procédures lors d’événements électoraux. 

Pouvoir d’enquête et de poursuite 

art. 90.1 Le DGEQ peut faire enquête, de son propre chef ou à la suite de plaintes, sur 

l’application de certains chapitres de la LERM (chapitres V à VII.1, section I du 

chapitre XII, chapitres XIII et XIV). 

art. 90.2 Il peut refuser de faire ou de poursuivre une enquête lorsqu’il estime que la 

demande est frivole, vexatoire ou faite de mauvaise foi ou qu’elle n’est pas 

nécessaire eu égard aux circonstances. 

art. 90.3 Lorsqu’il refuse de faire ou de poursuivre une enquête à la demande d’une 

personne, il doit l’informer de son refus et lui en donner les motifs par écrit. 
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art. 90.4 Pour ses enquêtes, le DGEQ ou la personne qu’il désigne est investi des pouvoirs et 

de l’immunité d’un commissaire nommé en vertu de la Loi sur les commissions 

d’enquête (RLRQ, c. C-37), à l’exception du pouvoir d’imposer l’emprisonnement. 

art. 647 Le DGEQ peut intenter une poursuite pour toute infraction prévue au titre IV de la 

LERM (dispositions pénales). 

a. 630 et 647 Toutefois, pour l’infraction prévue à l’article 630, soit le fait d’assister en tant que 

membre à une séance d’un conseil, d’un comité ou d’un organisme alors qu’on sait 

avoir perdu ce droit en vertu de la LERM, le DGEQ ne peut intenter une poursuite 

que si la perte de droit d’assister à une des séances mentionnées découle de 

l’application des règles relatives à l’autorisation, au financement et au contrôle des 

dépenses électorales (chapitre XIII, titre I). 

Adaptation d’une disposition de la LERM 

a. 90.5 Pendant la période électorale, le DGEQ peut adapter une disposition visée à l’article 

90.1 lorsqu’il constate qu’à la suite d’une erreur, d’une urgence ou d’une 

circonstance exceptionnelle celle-ci ne concorde pas avec les exigences de la 

situation. 

Information du public 

a. 90.6 En matière d’information du public, le DGEQ doit notamment : 

  rendre accessible au public les renseignements, rapports ou documents relatifs 

à une disposition visée au paragraphe °1 de l’article 90.6; 

  rendre public le fait qu’il a demandé à un parti ou à un candidat indépendant 

de lui remettre une contribution ou une partie de contribution; 

  donner à quiconque en fait la demande des avis et des renseignements relatifs 

aux règles sur l’autorisation, le financement et le contrôle des dépenses 

électorales (chapitre XIII); 

  maintenir un centre d’information sur le chapitre XIII; 

  tenir régulièrement des séances d’information et des colloques à l’intention 

des partis, des candidats, des municipalités et du public; 

  fournir l’information nécessaire à la formation des représentants officiels ou 

des agents officiels, à la demande d’un parti ou d’un candidat indépendant; 

  faire toute publicité qu’il juge nécessaire. 
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Liste électorale 

 En tant que dépositaire responsable de la liste électorale permanente (LEP), le 

DGEQ doit : 

  transmettre, sur demande écrite du président d’élection, la liste des électeurs 

inscrits sur la LEP pour la tenue d’une élection ou d’un référendum dans une 

municipalité; 

  transmettre la liste des électeurs pour lesquels il n’est pas en mesure d’assurer 

la mise à jour de leur inscription sur la LEP ainsi que la liste des adresses où 

aucune électeur n’est inscrit; 

  mettre à jour la LEP à la suite de la révision de la liste électorale municipale. 

Autorisation, financement et contrôle des dépenses électorales 

art. 367 Le DGEQ veille à l’application du chapitre XIII de la LERM qui traite des règles 

relatives à l’autorisation et au financement des partis politiques municipaux et des 

candidats indépendants, au financement des campagnes à la direction de partis 

politiques et au contrôle des dépenses électorales, dans les municipalités de 5000 

habitants ou plus. 

art. 368 À cet effet, il doit notamment : 

  autoriser les partis et les candidats indépendants; 

  vérifier si les partis et les candidats se conforment aux dispositions du chapitre 

XIII; 

  donner des directives sur l’application de ce chapitre; 

  recevoir, examiner et vérifier, le cas échéant, les rapports qui lui sont transmis. 

art. 582 Il peut également prescrire la forme, le contenu minimal ou le modèle de tout 

document prévu au chapitre XIII de la LERM ou les renseignements qui doivent y 

figurer. 

  Pour plus d’information, référez-vous à l’aide-mémoire intitulé : « Le 

greffier, secrétaire-trésorier ou le président d’élection » (DGE-1090-VF), 

disponible sur l’extranet municipal, dans la section Autorisation et 

financement. 
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Divulgation des dons 

art. 513.0.1 Le DGEQ veille également à l’application du chapitre XIV de la LERM qui traite des 

règles relatives à la divulgation de certains dons et des dépenses dans les 

municipalités de moins de 5000 habitants. Il a notamment le pouvoir de donner 

des directives relatives à cette application. 

  Pour plus d’information, référez-vous au chapitre 2 de la partie IX du 

présent guide. 

Délégation de pouvoir 

art. 91 Le DGEQ peut confier à toute personne qu’il désigne l’exercice de tout pouvoir ou 

de toute fonction qu’il indique et que la LERM lui attribue. 

Rapport annuel à l’Assemblée nationale 

art.886 Le DGEQ doit remettre annuellement au président de l’Assemblée nationale un 

rapport de ses activités. 

1.3 La commission municipale du Québec 

 La Commission municipale du Québec exerce des pouvoirs administratifs et quasi 

judiciaires. Elle s’est vu confier certaines responsabilités relatives aux élections 

municipales. Elle peut notamment : 

art. 70  autoriser le greffier ou secrétaire-trésorier à refuser d’agir comme président 

d’élection après en avoir jugé de la pertinence; 

art. 70  nommer le président d’élection lorsqu’il n’y a pas de greffier adjoint ou 

secrétaire-trésorier adjoint, si ce poste est vacant ou si l’adjoint est empêché 

d’agir et le secrétaire d’élection n’est pas en fonction ou s’il est empêché d’agir; 

art. 70  destituer, pour cause, le président d’élection après lui avoir donné l’occasion de 

se faire entendre et désigner son remplaçant; 

art. 320  constater, après enquête, si oui ou non le mandat d’un membre du conseil a 

pris fin en raison de son défaut d’assister aux séances du conseil, de son 

inhabilité, de la nullité de son élection ou de la dépossession de sa charge. 

 La Commission municipale ne statue pas sur l’inhabilité d’un membre du conseil ni 

sur la nullité d’une élection ni sur l’occupation ou l’exercice illégal d’une charge car 

cela relève des tribunaux. La Commission municipale ne fait que constater, après 

enquête, si oui ou non, il y a fin de mandat pour une personne en poste, en raison 
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de son défaut d’assister aux séances du conseil, du prononcé d’un jugement ou de 

l’occupation d’un poste incompatible. 

1.4 La commission de la représentation électorale 

 La Commission de la représentation électorale (CRE) est un organisme formé de 

trois membres. Elle se compose du directeur général des élections, qui est d’office 

le président, et de deux personnes nommées par les deux tiers des membres de 

l’Assemblée nationale. La Commission est neutre et impartiale et ses décisions sont 

finales et exécutoires. 

 En raison de son expertise en matière de division territoriale, la CRE assume les 

responsabilités qui ont trait à la division du territoire des municipalités en districts 

électoraux. Elle a notamment pour fonctions de : 

art. 25 à 27  intervenir, à la demande des électeurs d’une municipalité, en cas de désaccord 

entre eux et le conseil municipal, sur la division du territoire de la municipalité 

en districts électoraux; 

art. 12  approuver le règlement divisant le territoire d’une municipalité en districts 

électoraux lorsqu’il comprend un ou plusieurs districts d’exception; 

art. 31  effectuer la division en districts électoraux en lieu et place d’une municipalité 

en défaut; 

art. 31  mettre en vigueur le règlement qu’une municipalité a adopté, mais n’a pas mis 

en vigueur dans le délai imparti; 

art. 40.1  approuver la demande d’une municipalité de reconduire la division en districts 

électoraux; 

art. 886  remettre annuellement au président de l’Assemblée nationale un rapport de 

ses activités. 
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1 La feuille de route 

La feuille de route a été remplacée par la bibliothèque des présidents d’élection. Il 

s’agit d’un outil interactif qui met en relation tous les outils de gestion proposés 

par le DGEQ (procédures opérationnelles, formulaires, guides, directives, 

références légales, etc.). 

La bibliothèque est disponible à partir des services en lignes du DGEQ, à l’adresse 

suivante :  

https://www.pes.electionsquebec.qc.ca/ 

Veuillez communiquer avec le Service des scrutins municipaux et scolaires pour 

obtenir le code d’accès et le mot de passe. 

  

https://www.pes.electionsquebec.qc.ca/
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2 Les formulaires 

Le DGEQ propose des modèles de formulaires à utiliser pour l’application de 

certaines procédures électorales. Ils sont indiqués dans le présent guide aux 

endroits appropriés. 

Ces modèles de formulaires ne sont pas prescrits par la Loi sur les élections et les 

référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2), leur emploi est donc laissé à la 

discrétion des présidents d’élection. 

Le DGEQ en détient les droits de propriété. La reproduction, la modification ou 

l'utilisation pour la tenue d'un scrutin est autorisée. 

Les formulaires sont disponibles sur l’extranet municipal.  

La légalité des formulaires transmis par télécopieur 

Aucune disposition de la LERM n’autorise « expressément » l’utilisation du 

télécopieur pour la transmission des documents. Bien que la commodité n’en soit 

pas contestée, est-ce pour autant légal de l’utiliser ? 

L’importance intrinsèque d’un document et des droits qui en découlent requiert 

que l’original soit transmis. Il en va ainsi pour les formulaires suivants : 

 Avis de convocation (SMR-21); 

 Déclaration de candidature (SM-29); 

 Autorisation de voter à l’électeur ou à la personne habile à voter dont le nom 

ne figure pas sur la copie de la liste électorale municipale ou référendaire 

utilisée dans le bureau de vote (SMR-46); 

 Proclamation d’élection du candidat (SM-65). 

Quant aux formulaires suivants : 

 Procuration pour désigner le copropriétaire indivis d’un immeuble ou le 

cooccupant d’un établissement d’entreprise (SMR-9.1); 

 Demande d’inscription sur la liste électorale municipale ou référendaire par 

le propriétaire unique d’un immeuble ou l’occupant unique d’un 

établissement d’entreprise (SMR-9.2); 

Même s’il apparaît pertinent, utile et plus rapide d’utiliser le télécopieur comme 

moyen de transmission de formulaires, son utilisation devrait être effectuée avec 

prudence et réserve à moins que la transmission soit encadrée par des mesures 

qui assurent leur authenticité. 
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L’utilisation systématique du télécopieur peut s’avérer dangereuse (mauvais 

destinataire, contrefaçon, contresignataire) et fait en sorte qu’il est préférable 

d’exiger l’original. 

Par contre, si pour des raisons évidentes de commodité et de rapidité, il est 

nécessaire d’utiliser le télécopieur, l’original devrait être expédié simultanément 

par courrier ordinaire ou spécial. 
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1 Le calendrier électoral 

Le succès d’une élection repose sur une planification rigoureuse qui débute bien 

avant l’avis d’élection. 

Le calendrier électoral est le premier outil dont le président d’élection doit se doter 

pour s’assurer de la bonne marche de son élection. Aussi est-il essentiel de 

préparer ce calendrier le plus tôt possible puisque le président d’élection sera 

appelé à le consulter de façon régulière. 

Le calendrier doit être complet. Il doit être autant légal qu’administratif. Il est donc 

recommandé d’indiquer sur le calendrier électoral non seulement les dates fixées 

par la loi pour certains événements mais également les dates auxquelles certaines 

opérations complémentaires doivent être effectuées. 

Par exemple, le calendrier devrait non seulement indiquer la date du scrutin mais 

également la date d’impression des bulletins de vote, de location des salles, de 

recrutement, de nomination et de formation du personnel électoral nécessaire au 

scrutin, des sessions de formation du personnel électoral, de la remise des urnes, 

etc. Chaque événement doit être ainsi analysé et décomposé de manière à tout 

prévoir. Le calendrier sert alors d’aide-mémoire dans la préparation et la tenue de 

l’élection. 

Dans la préparation de leur calendrier électoral, les présidents d’élection doivent 

tenir compte des dates limites pour l’affichage ou la publication des avis publics 

dans les journaux. Le calendrier devrait alors comprendre non seulement la date 

de la publication de l’avis, le cas échéant, mais également la date à laquelle le texte 

de l’avis doit être remis au journal. 

Le calendrier électoral devrait être consulté de façon régulière. Les présidents 

d’élection devraient toujours le garder à la portée de la main. 

Différents modèles de calendrier sont disponibles sur l’extranet municipal, soit 

pour l’élection générale ou pour une élection partielle nécessitant la confection de 

la liste électorale. D’autres modèles sont également disponibles sur demande, 

auprès du Service des scrutins municipaux et scolaires : 

 pour une élection partielle sans confection de la liste électorale parce que 

l’élection se tient dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent la dernière 

révision de la liste électorale; 

 pour un recommencement des procédures, avec ou sans révision de la 

liste électorale. 
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1 L’avis d’élection 

SM-1 L’avis d’élection vise à informer les citoyens qu’il y aura une élection dans la 

municipalité. Il donne aux personnes intéressées les informations de base 

relativement à cette élection. À cet effet, le DGEQ vous propose un modèle de 

formulaire disponible dans l’extranet municipal. 

art. 99 L’avis d’élection doit être donné par le président d’élection au plus tard le 44e jour 

précédant celui du scrutin.  

Cet avis est donné conformément à l’article 345 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 

c. C-19) (affichage et publication dans un journal) ou à l’article 431 du Code 

municipal (RLRQ, c. C-27.1) (affichage à deux endroits) selon la loi qui régit la 

municipalité. 

 Cependant, il faut noter que la date de publication de l’avis, lorsque le président 

d’élection l’affiche à une date donnée et le publie dans les journaux à une autre 

date, est réputée être celle qui a été donnée à la date la plus tardive. 

 Pour plus d’information, consultez le tableau intitulé : « Durée de la 

période électorale » au chapitre 2 de la Partie VII. 

 Le président d’élection transmet au DGEQ une copie certifiée conforme de l’avis 

d’élection. 

L’avis d’élection constitue en quelque sorte le coup d’envoi de la période 

électorale. Bien que les préparatifs de l’élection se doivent d’être déjà en marche, 

c’est à partir de l’avis d’élection que le compte à rebours de l’élection débute et 

que les différentes procédures électorales prévues par la loi vont se précipiter. 

Le report des procédures électorales 

À la suite d’une demande de regroupement de municipalités, aucune procédure 

d’élection générale ou partielle ne peut être accomplie dans les municipalités 

visées par le regroupement dans les douze mois de la publication de la demande. 

Toutefois, le ministre responsable des Affaires municipales peut fixer une date de 

scrutin avant l’expiration de la période de douze mois s’il appert que le 

regroupement ne peut entrer en vigueur au cours de cette période. Par ailleurs, le 

ministre peut aussi fixer la date du scrutin lorsque le regroupement n’est pas entré 

en vigueur au cours de la période de douze mois. 

 Pour plus d’information, consultez la Partie VIII intitulée : 

« Le regroupement des municipalités ». 
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1.1 Le contenu de l’avis d’élection 

L’avis d’élection doit contenir les mentions suivantes : 

art. 99, 1o 

art. 2, al. 1 et 3 

 

1) les postes de membre du conseil qui sont ouverts aux candidatures : 

 lors d’une élection générale : tous les postes de membre du conseil ouverts 

aux candidatures; 

 lors d’une élection partielle : le poste ou les postes vacants; 

art. 99, 2o 

art. 153, al. 1 

art. 153, al. 1 

art. 153, al. 2 

 

2) les lieux, les jours et les heures où toute déclaration de candidature doit être 

produite : 

 les lieux : le bureau du président d’élection ou celui de l’adjoint que le 

président a désigné à cette fin; 

 les jours : du 44e au 30e jour précédant celui du scrutin lors des jours 

d’ouverture du bureau du président d’élection et de celui de l’adjoint, le 

cas échéant. Ces jours ne devraient pas être moindres que les jours 

d’ouverture du bureau de la municipalité déterminés par le conseil; 

 les heures d’ouverture du bureau : ces heures devraient être les heures 

d’ouverture du bureau de la municipalité; 

Note : Le bureau doit être ouvert le 30e jour précédant celui du scrutin, 

de 9 h à 16 h 30, de façon continue. 

art. 99, 3o 

art. 99, 4o 

art. 174 

art. 179 

3) le fait que s’il y a plus d’un candidat à un poste, un vote par anticipation et un 

scrutin seront tenus pour élire un candidat; 

4) le jour et l’heure prévus pour l’ouverture et la fermeture de tout bureau de 

vote lors du vote par anticipation : 

 le jour : le 7e jour précédant celui du scrutin; le président d’élection peut 

cependant décider que le vote par anticipation sera également tenu le 6e 

jour précédant celui du scrutin; 

 les heures : le bureau de vote par anticipation est ouvert de 12 h à 20 h; 

art. 99, 5o 

art. 3, 335 et 339 

5) le jour et l’heure prévus pour l’ouverture et la fermeture de tout bureau de 

vote lors du scrutin : 

 le jour : le 1er dimanche de novembre ou, lors d’une élection partielle, le 

dimanche choisi par le président d’élection parmi les dimanches compris 

dans les quatre mois qui suivent l’avis de la vacance donné en vertu de 
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art. 210 

l’article 333 ou de la décision du conseil de combler une vacance dans le 

cas où cette vacance est constatée dans les douze mois qui précèdent 

l’élection générale prévue à ce poste; 

 les heures : les bureaux de vote le jour du scrutin sont ouverts de 10 h à 

20 h; 

art. 99, 6o 

art. 99, 6.9o 

6) le nom du secrétaire d’élection; 

Note : Le président d’élection nomme un secrétaire d’élection avant de 

donner l’avis. Si le président d’élection n’est plus en fonction au cours 

de la période électorale (vacance de son poste), c’est le secrétaire 

d’élection qui devient président d’élection. Il doit nommer un 

nouveau secrétaire d’élection et faire un addenda à l’avis d’élection 

qui a été donné au plus tard le 44e jour précédant le scrutin. 

7) le nom des adjoints du président d’élection habilités à recevoir toute 

déclaration de candidature, le cas échéant; 

8) le numéro de téléphone du bureau du président d’élection et, le cas échéant, 

celui des bureaux des adjoints du président d’élection; 

1.1.1 Le vote par correspondance pour les électeurs non domiciliés 

art. 582.1 et 659.4 Le président d’élection dont la municipalité s’est prévalue du vote par 

correspondance doit, en plus des mentions prévues à l’article 99 de la LERM, 

également ajouter dans l’avis d’élection les mentions suivantes : 

 le fait que toute personne inscrite comme électeur sur la liste électorale à un 

autre titre que celui de personne domiciliée et qui en fait la demande par écrit 

peut voter par correspondance; 

 la date limite de présentation d’une demande écrite au président d’élection 

pour voter par correspondance par toute personne inscrite comme électeur 

sur la liste électorale à un autre titre que celui de personne domiciliée; 

 la date à laquelle seront expédiés les bulletins de vote par le président 

d’élection; 

 la date et l’heure limites de réception des bulletins de vote au bureau du 

président d’élection; 

 la possibilité pour un électeur qui a fait une demande et qui n’a pas reçu, le 

sixième jour précédant celui fixé pour le scrutin, ses bulletins de vote de 

s’adresser au président d’élection pour les obtenir.
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1 Les dispositions générales 

art. 52 La confection de la liste électorale constitue une opération très importante du 

processus électoral. Rappelons que pour exercer son droit de vote, une personne 

doit, au moment de voter, en plus d’être un électeur de la municipalité et de 

s’identifier, être inscrite sur la liste électorale municipale. Il s’agit d’une condition 

essentielle. Il faut donc que le président d’élection prenne les meilleurs moyens 

possibles pour s’assurer de la qualité de la liste électorale. 

1.1 L’obligation de la confection de la liste électorale 

art. 100 La liste électorale municipale est dressée obligatoirement à partir de la liste des 

électeurs domiciliés que le DGEQ transmet au président d’élection sur demande. 

À cette liste, le président d’élection doit ajouter les électeurs non domiciliés qui 

ont le droit de vote et qui en ont fait la demande. Il s’agit des : 

 propriétaires uniques d’un immeuble; 

 occupants uniques d’un établissement d’entreprise; 

 copropriétaires indivis d’un immeuble; 

 cooccupants d’un établissement d’entreprise. 

 Pour plus d’information concernant l’inscription des électeurs 

non domiciliés, voir le chapitre 4-3 de la Partie II intitulé : « La 

façon de confectionner la liste électorale ». 

L’exception 

art. 343, al. 1 Il n’est pas nécessaire de procéder à la confection de la liste électorale de la 

municipalité ou, selon le cas, du district électoral ou du quartier, lorsque le jour 

fixé pour le scrutin se situe dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent la fin de la 

dernière révision de la liste en vigueur. 

art. 110 et 343, al. 2 Dans le cas où le président d’élection ne dresse pas de nouvelle liste, il doit 

déposer la liste électorale en vigueur le plus tôt possible après la publication de 

l’avis d’élection. Cette liste électorale devra toutefois être révisée si un scrutin est 

nécessaire. 
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1.2 La période de la confection de la liste électorale 

L’élection générale 

art. 101 Le président d’élection dresse la liste électorale au plus tard le 30e jour précédant 

celui fixé pour le scrutin. 

L’élection partielle 

art. 344 Dans le cas d’une élection partielle, le président d’élection dresse la liste électorale 

entre le jour où il donne l’avis d’élection et le 30e jour précédant celui fixé pour le 

scrutin. 

1.3 Les étapes de la confection de la liste électorale 

Le tableau suivant présente les principales étapes de la confection de la liste 

électorale, la période de leur réalisation, les références légales et celles à ce guide 

ainsi que les formulaires suggérés. 
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CONFECTION DE LA LISTE ÉLECTORALE MUNICIPALE 

AVANT – PENDANT – APRÈS 

Étapes Calendrier électoral Références 

légales 

Références au 

guide 

Formulaires 

suggérés 

AVANT 

1) demander la liste des électeurs domiciliés de 

la municipalité au DGEQ 

- Élection générale : au plus tard le 28 février 

de l’année d’élection 

- Élection partielle : à la publication de l’avis 

d’élection 

art. 100 ch. 4-2 point 

2.1 

Demande en 

ligne 

(extranet) 

2) mettre à jour la liste des voies de circulation 

municipales et les adresses sans électeur 

au plus tard le 30 avril de l’année d’élection  ch.4-2 point 

2.2 

 

3) mettre à jour ou décrire les territoires 

électoraux, le cas échéant 

au plus tard le 30 avril de l’année d’élection  ch. 4-2 point 

2.3 

 

4) transmettre un avis personnalisé aux 

propriétaires d’immeubles (non domiciliés) non 

déjà inscrits 

avant le 1er septembre de l’année d’élection art. 55.2 ch. 4-2 point 

2.6 

SM-8 

PENDANT 

5) donner l’avis public aux propriétaires et aux 

occupants uniques, aux copropriétaires 

d’immeubles et aux cooccupants d’un 

établissement d’entreprise 

au plus tard le 22e jour avant le scrutin art. 56 ch. 4-3 point 

3.4 

SM-9 
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6) recevoir les demandes d’inscription à la liste 

électorale d’un propriétaire unique d’un 

immeuble ou d’un occupant unique d’un 

établissement d’entreprise et les procurations 

des copropriétaires d’immeubles et des 

cooccupants d’un établissement d’entreprise 

au plus tard le 35e jour avant le scrutin. Si la 

demande d’inscription ou la procuration est 

reçue après le 35e jour et après le dépôt de la 

liste électorale, elle est transmise à la 

commission de révision au plus tard le dernier 

jour fixé pour faire des demandes 

art. 55 ch. 4-3 point 

3.4.2 

SMR-9.1 

SMR-9.2 

7) inscrire sur la liste électorale des électeurs 

non domiciliés qui ont transmis leur demande 

d’inscription ou leur procuration 

au plus tard le 30e jour avant le scrutin art. 101 ch. 4-3 points 

3.5 et 3.6 

 

8) diviser la liste électorale en sections de vote au plus tard le 30e jour avant le scrutin art. 104 ch. 4-3 point 

3.8 

 

APRÈS 

9) déposer la liste électorale municipale au plus tard le 30e jour avant le scrutin art. 105 ch. 4-4 SMR-12 

10) transmettre la liste électorale aux ayants 

droits 

sur demande, après le dépôt de celle-ci, tout en 

tenant compte des délais d’impression ou de 

reprographie de la liste électorale 

art. 106 ch. 4-5 SM-13 

11) transmettre la liste électorale aux partis 

autorisés et aux équipes reconnues 

au plus tard le 23e jour avant le scrutin art. 109 ch. 4-5 SM-13 
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2 Le travail préalable à la confection de la liste 

électorale 

La liste électorale municipale est dressée obligatoirement en fonction de la liste 

des électeurs domiciliés que le DGEQ transmet au président d’élection sur 

demande. 

Afin que le DGEQ assure la transmission la plus juste des renseignements 

concernant les électeurs de la municipalité en élection, certaines activités doivent 

être réalisées préalablement : 

 la demande de la liste des électeurs domiciliés; 

 la mise à jour de la liste des voies de circulation municipales; 

 la description des territoires électoraux (districts électoraux, quartiers ou 

sections de vote municipales), le cas échéant. 

2.1 La demande de la liste des électeurs domiciliés 

art. 100 Pour obtenir la liste des électeurs domiciliés, le président d’élection doit en faire 

la demande au DGEQ qui, conformément à la loi, en a déterminé les modalités. 

Le président d’élection remplit et transmet au DGEQ une demande en ligne, 

accessible sur le site extranet de celui-ci. 

Dans le cadre d’une élection générale, le président d’élection doit transmettre la 

demande au plus tard le 28 février de l’année de l’élection générale. 

Dans le cadre d’une élection partielle ou d’une élection générale qui doit être 

tenue à la suite d’un regroupement, il doit la transmettre dès que la date du scrutin 

est fixée, au plus tard le jour de l’affichage ou de la publication de l’avis d’élection. 

 Pour plus d’information, consultez les procédures 

opérationnelles, disponibles dans la bibliothèque des 

présidents d’élection (extranet). 
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2.2 La mise à jour de la liste des voies de circulation 

municipales et des adresses sans électeur 

2.2.1 La mise à jour des voies de circulation des municipalités 

Dès qu’il y a des changements apportés aux voies de circulation, le président 

d’élection doit les faire parvenir au DGEQ. Il doit indiquer clairement les numéros 

civiques qui s’ajoutent ou ceux qui changent en produisant des tableaux 

comparatifs (anciens et nouveaux numéros civiques). Il doit également fournir, le 

cas échéant, un plan de localisation des nouvelles voies de circulation. Sur 

demande, le DGEQ transmet la liste des voies de circulation. 

 Pour plus d’information, consultez les procédures 

opérationnelles, disponibles dans la bibliothèque des 

présidents d’élection (extranet). 

La liste des voies de circulation municipales contenues au fichier du territoire de 

la LEP est transmise par le DGEQ au président d’élection vers le début d’avril de 

l’année de l’élection générale. Lors d’une élection partielle, si seulement quelques 

corrections ou ajouts sont à effectuer, les changements pourront être transmis 

directement par le président d’élection, lors de la demande de la liste des électeurs 

domiciliés. 

Cette liste est accompagnée d’un document intitulé : « Notes explicatives » 

établissant les normes et les procédures du DGEQ pour aider le président 

d’élection à effectuer adéquatement son travail. 

La mise à jour de la liste des voies de circulation municipales est un travail de base 

que toutes les municipalités en élection doivent effectuer. Son objectif est de 

permettre au DGEQ d’associer chaque électeur, inscrit sur la liste électorale 

permanente, au territoire de la municipalité où il a son domicile. 

2.2.2 La mise à jour de la liste des adresses sans électeur 

Le DGEQ transmet également à toutes les municipalités la liste des adresses où 

aucun électeur n’est inscrit sur la liste électorale permanente. 

Le président d’élection devra indiquer les corrections à apporter, selon les 

modalités établies par le DGEQ dans le document « Notes explicatives », transmis 

simultanément. 

Il s’agit d’une étape importante dans la préparation de votre élection. La 

réalisation de celle-ci permettra notamment de minimiser le nombre d’envoi 

postaux à effectuer durant la période électorale. 
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2.2.3 La transmission au DGEQ 

Le président d’élection doit transmettre la liste des voies de circulation et la liste 

des adresses sans électeur, modifiées s’il y a lieu, au plus tard le 30 avril de l’année 

de l’élection générale. 

2.3 La mise à jour ou la description des territoires électoraux 

Le travail de description des territoires électoraux s’adresse aux municipalités qui 

désirent obtenir la liste des électeurs domiciliés selon un territoire donné (districts 

électoraux ou quartiers). 

La description des territoires doit se faire en fonction des normes établies par le 

DGEQ. 

Pour les municipalités qui auront fourni la description de leurs territoires 

électoraux, le DGEQ transmettra la liste des électeurs domiciliés selon ces 

territoires. Pour les municipalités dont le territoire est non divisé, le DGEQ 

produira la liste des électeurs domiciliés pour l’ensemble de la municipalité. 

 Pour plus d’information, consultez les procédures 

opérationnelles disponibles dans la bibliothèque des présidents 

d’élection (extranet). 

 

 IMPORTANT 

 La description des territoires électoraux est obligatoire pour toutes les 

municipalités divisées en districts électoraux ou en quartiers, qu’elles aient 

retenu ou non les services d’une firme. 

 

2.4 Le retour de la description des territoires, le cas échéant 

Le président d’élection doit transmettre les travaux de mise à jour et de 

description des territoires électoraux au DGEQ. Les délais de transmission varient 

selon le type d’événement électoral : 

 dans le cadre de l’élection générale : le délai est précisé par le DGEQ en 

début de l’année de cette élection; 

 dans le cadre d’une élection partielle : le plus tôt possible après avoir reçu 

les documents du DGEQ mais avant la date d’affichage ou de publication 

de l’avis d’élection, afin de respecter la date de production par le DGEQ 
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de la liste des électeurs domiciliés. La production de la liste électorale 

correspond à la date de référence pour la qualité d’électeur. 

2.5 La transmission des documents à la suite d’une demande 

de la liste des électeurs domiciliés 

Dans le cadre d’une élection générale20, le DGEQ transmet, sur le support 

demandé par le président d’élection, les listes suivantes : 

 la liste des électeurs domiciliés de la municipalité (papier ou fichier) au cours 

du mois de septembre de l’année de l’élection; 

Note : La mise à jour des renseignements relatifs aux électeurs inscrits à 

la liste électorale permanente s’effectue, entre autres, à partir 

des modifications reçues de la Régie de l’assurance maladie du 

Québec (RAMQ). Le délai entre le 1er septembre et la 

transmission de la liste des électeurs domiciliés permet au DGEQ 

d’intégrer à celle-ci les modifications fournies par la RAMQ au 

début de septembre. 

 la liste des adresses sans électeur (papier ou fichier); 

 la liste des électeurs non recoupés (papier, le cas échéant). 

Note : Les électeurs non recoupés font partie intégrante de la liste des 

électeurs domiciliés lorsque le président d’élection l’a demandée 

sur support informatique. 

 Pour plus d’information sur le contenu de ces listes, consultez 

le chapitre 4-3 de la Partie II intitulé : « La façon de 

confectionner la liste électorale ». 

2.6 L’information aux propriétaires d’immeubles (non 

domiciliés) quant à leur droit d’inscription 

art. 55.2 Le président d’élection doit, avant le 1er septembre de l’année civile où doit avoir 

lieu une élection générale, préparer et faire parvenir un avis personnalisé à chaque 

                                                           

20 Dans le cadre d’une élection partielle, le président d’élection recevra la liste des électeurs domiciliés dans les jours 
qui suivent la date d’affichage ou de publication de l’avis d’élection (date de constat de la qualité d’électeur) après 
l’avoir préalablement demandée au DGEQ. 
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propriétaire d’immeuble non déjà inscrit. Cet avis doit mentionner son droit d’être 

inscrit sur la liste électorale et indiquer les règles relatives à cette inscription. 

art. 56 L’avis doit également reproduire les mentions qui doivent apparaître dans l’avis 

public prévu à l’article 56. 

SM-8 À cet effet, le DGEQ propose un modèle de formulaire disponible sur l’extranet 

municipal. 

 L’avis individualisé aux propriétaires d’immeubles non déjà inscrits (SM-8) doit être 

accompagné d’un formulaire d’inscription (SMR-9.2) et d’un formulaire de 

procuration (SMR-9.1). 

Note :  L’avis public prévu à l’article 56 (SM-9) ne doit pas être confondu avec 

l’avis individualisé dont il est question ici (SM-8). 

 Pour plus d’information sur l’avis public (SM-9), consultez le point 

3.4 du présent chapitre.  
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3 La façon de confectionner la liste électorale 

3.1 La démarche 

3.1.1 Les municipalités dont le territoire est divisé à des fins 

électorales 

art. 101.1 Pour les municipalités dont le territoire est divisé à des fins électorales, le 

président d’élection confectionne une liste pour chacun des districts électoraux ou 

des quartiers, selon le cas. La liste électorale de la municipalité est alors constituée 

de l’ensemble des listes des districts ou des quartiers. 

3.1.2 Les municipalités dont le territoire est non divisé à des fins 

électorales 

art. 101 Dans le cas des municipalités dont le territoire est non divisé à des fins électorales, 

le président d’élection dresse une seule liste pour l’ensemble de la municipalité. 

3.1.3 La confection de la liste électorale par voie de circulation 

art. 102 La liste électorale est dressée en fonction de la situation des immeubles, par voie 

de circulation (rue, boulevard, avenue, place, etc.). Elle est dressée selon l’ordre 

croissant des numéros des immeubles, y compris ceux des appartements ou des 

locaux ou, à défaut, selon l’ordre des numéros cadastraux. 

3.2 Le contenu et la disposition de la liste électorale 

3.2.1 Le contenu 

art. 103, al.1 La liste électorale contient le nom, le prénom, l’adresse et, dans la mesure où elle 

peut être obtenue, la date de naissance de l’électeur.  

SMR-10 Le DGEQ propose un modèle de liste, disponible sur l’extranet municipal. 

3.2.1.1 Les exigences quant au nom 

Selon l’article 5 du Code civil du Québec (RLRQ) : 

 « Toute personne exerce ses droits civils sous le nom qui lui est attribué et 

qui est énoncé dans son acte de naissance ». 
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Considérant que le droit de vote et celui d’être inscrit sur une liste électorale sont 

considérés comme des droits civils, tout électeur doit s’inscrire sur la liste 

électorale sous le nom qui lui est attribué et qui est énoncé dans son acte de 

naissance à moins d’un changement de nom officialisé au Registre de l’état civil. 

De plus, la mise à jour de la liste électorale permanente s’effectue principalement 

à partir des renseignements contenus au fichier des bénéficiaires de la RAMQ. Les 

données de la liste électorale permanente doivent être comparables à celles de la 

RAMQ pour qu’elles puissent être associées. Or, cette association est basée 

notamment sur le nom de famille à la naissance ou le nom officialisé au Registre 

de l’état civil  à la suite d’une modification. 

3.2.1.2 Les exigences quant à l’adresse 

art. 103, al. 2 Selon qu’un électeur se qualifie comme personne domiciliée, comme propriétaire 

d’un immeuble ou comme occupant d’un établissement d’entreprise, l’adresse 

inscrite sur la liste électorale sera celle de son domicile, de l’immeuble dont il est 

propriétaire ou celle de l’établissement d’entreprise qu’il occupe. 

 

 L’ADRESSE SUR LA LISTE ÉLECTORALE MUNICIPALE EST POUR : 

 La personne domiciliée : Celle de son domicile 

 Le propriétaire : Celle de l’immeuble dont il est propriétaire 

 L’occupant d’un lieu : Celle de l’établissement d’entreprise qu’il occupe. 

 

art. 102 L’adresse de l’électeur est, selon la qualité qui lui donne le droit d’être inscrit sur 

la liste électorale, le numéro d’immeuble de son domicile, de l’immeuble dont il 

est propriétaire ou de l’établissement d’entreprise dont il est l’occupant. Le 

numéro d’immeuble comprend, le cas échéant, un suffixe (lettre ou fraction) ou 

un numéro d’appartement ou de local. À défaut d’un numéro civique, l’immeuble 

peut être identifié par un numéro cadastral. 

 

 EXEMPLES 

 
- 2826, rue De Lorimier 

- 97-A, avenue Garnier 

- 37 ½, rue Sainte-Anne 

- 1340, boulevard Saint-Germain, app. 4 

- 1015, Place Philippe IV, bureau 2.31 

- lot 92-4 
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3.2.1.3 Les exigences quant à la date de naissance 

art. 103, al. 1 La liste électorale municipale contient la date de naissance de l’électeur. Ce 

renseignement figure sur la liste des électeurs domiciliés transmise par le DGEQ. 

En effet, la date de naissance est un renseignement obligatoire à l’inscription sur 

la liste électorale permanente21. La date de naissance devrait également figurer 

pour chaque électeur non domicilié que le président d’élection ajoutera à cette 

liste, dans la mesure où ce renseignement peut être obtenu. 

Il faut comprendre que la date de naissance est une des rares indications qui 

permet, à première vue, de vérifier l’identité d’un électeur lors du scrutin. Le 

président d’élection doit donc prendre les moyens raisonnables pour obtenir ce 

renseignement. 

3.2.1.4 Les renseignements concernant la liste des électeurs 

domiciliés de la municipalité 

Le support informatique 

Le fichier de la liste des électeurs domiciliés que le DGEQ transmet sur support 

informatique, comprend les vingt-neuf éléments suivants : 

 le code ISQ de la municipalité (1); 

 le nom de la municipalité (2); 

 la désignation (3); 

 la date de référence pour le constat de la qualité d’électeur (4); 

 le numéro de district ou de quartier (5); 

 le nom du district ou du quartier (6); 

 le numéro de l’électeur (7); 

 le nom de l’électeur (8); 

 le prénom de l’électeur (9) ; 

 la date de naissance de l’électeur (10); 

 le sexe (11); 

 le numéro civique (12); 

 le suffixe du numéro civique (13); 

 le numéro d’appartement (14); 

 le suffixe du numéro d’appartement (15); 

 le spécifique (16); 

 la direction (17); 

 le générique (18); 

                                                           

21 Loi électorale (RLRQ, c. E-3.3, art. 40.2) 
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 la particule de liaison (19); 

 le code postal (20); 

 l’indicateur de recoupement (RAMQ) (21); 

 la section de vote provinciale (22); 

 l’adresse postale, ligne 1 (23); 

 l’adresse postale, ligne 2 (24); 

 le code postal de l’adresse postale (25); 

 le numéro d’un autre territoire (section de vote) (26); 

 une autre adresse (électeur non apparié) (27); 

 le nom de la circonscription électorale provinciale (28); 

 le nom de la municipalité utilisé par Postes Canada (29). 

 

 Pour plus d’information sur la description du fichier, vous 

référer au tableau à la page suivante.  
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LISTE DES ÉLECTEURS DOMICILIÉS DE LA MUNICIPALITÉ : DESCRIPTION DU FICHIER 

Nomenclature du fichier : dddddd_tttttvvf.xxx 

où :   dddddd  =  Date de l’événement (au format aammjj) 

ttttt  =  Code ISQ municipalité 

vv  =  No événement 

f  =  2 (électeurs) 

xxx  =  CSV ou FIX selon le format du fichier 

No Nom élément Libellé en-tête Obligatoire 

/ Facultatif 

Type Lgn 

1 Code ISQ municipalité CODEMUN O NU 5 

2 Nom municipalité NM_MUN O CH 58 

3 Désignation DESGN O CH 2 

4 Date de référence de qualité d’électeur DA_REFRN O CH 10 

5 No district NO_D_Q F NU 3 

6 Nom district NOM_D_Q F CH 40 

7 No électeur NO_ELECT O NU 8 

8 Nom électeur NOM_ELECT F CH 30 

9 Prénom électeur PRENOM F CH 20 

10 Date naissance électeur (AAAAMMJJ) DA_NAISS F CH 10 

11 Sexe SEXE O CH 1 

12 No civique NO_CIVQ F NU 6 

13 No civique suffixe NO_CIVQ_SUF F CH 4 

14 No appartement NO_APP F NU 5 

15 No appartement suffixe NO_APP_SUF F CH 5 

16 Spécifique SPECIFIQUE F CH 30 

17 Direction DIR F CH 10 

18 Générique GEN F CH 20 

19 Particule de liaison PART F CH 8 

20 Code postal AC_CO_POSTL F CH 6 

21 Indicateur recoupement IND_RAMQ O22 CH 1 

22 Section de vote provinciale (999,99) NO_SECT_VOTE F CH 6 

23 Adresse postale ligne 1 AD_LIGNE_1 F CH 30 

24 Adresse postale ligne 2 AD_LIGNE_2 F CH 30 

25 Code postal adresse postale AP_CO_POSTL F CH 6 

26 No autre territoire NO_A_AUT F NU 3 

27 Autre adresse AUTRE_AD_LIGNE F CH 60 

28 Nom circonscription électorale provinciale NM_CIRC F CH 30 

29 Nom municipalité Postes Canada NM_MUNCP_POSTE_C

AND 

F CH 58 

                                                           

22 Indicateur recoupement (O =  oui ;  N =  non) 
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EXPLICATIONS SUR CERTAINS ÉLÉMENTS DU FICHIER DE LA LISTE DES ÉLECTEURS DOMICILIÉS DE LA 

MUNICIPALITÉ 

a) Le nom du fichier 

Chaque fichier transmis possède un nom qui lui est propre afin que les 

municipalités puissent facilement les identifier. Cette règle doit également être 

respectée pour tous les fichiers retournés au DGEQ pour l’intégration des données 

à la liste électorale permanente « LEP ». 

Le nom du fichier est composé d’un maximum de huit caractères suivi d’un point 

et de trois lettres précisant le type de fichier transmis. 

Exemple : « ABCDEFGI.FIX » 

Puisque chaque fichier porte un nom différent, son contenu est précisé dans un 

tableau qui accompagne le fichier transmis. La nomenclature de présentation est 

illustrée de la manière suivante : 

Exemple : dddddd_tttttvvf.xxx 

dddddd = Date de l’événement (au format aammjj) 

ttttt = Code ISQ de la municipalité 

vv = No de l’événement (déterminé par le DGEQ) 

f = No d’étape de l’événement (déterminé par le DGEQ) 

xxx = Type de fichier, CSV ou FIX, selon le format du fichier 

b) La description du fichier 

Le fichier transmis par le DGEQ est accompagné d’un document qui contient non 

seulement le nom du fichier et sa nomenclature comme mentionné au point 

précédent, mais aussi un tableau qui précise la nature des données contenues 

dans le fichier. 

La structure du tableau 

La structure de ce tableau de présentation est la suivante : 

1re colonne : no du champ contenu dans le fichier; 

2e colonne : nom de l’élément contenu dans le champ; 
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3e colonne : libellé d’en-tête du champ dans le fichier; 

4e colonne : précision sur la présence obligatoire ou non de l’information pour 

le champ en question : 

 O = obligatoire 

 F = facultatif 

 Pour plus d’information, vous référer au tableau dans les pages 

précédentes. 

5e colonne : nature ou type d’information contenue dans le champ : 

 nu = numérique (contient des nombres seulement) 

 ch = caractère (peut contenir des nombres ou des lettres) 

6e colonne : longueur maximale de l’information (nombre maximum de 

caractères que peut contenir un champ). 

La production la liste électorale à partir du fichier 

Pour produire la liste électorale, le président d’élection doit extraire à partir des 

vingt-neuf éléments du fichier ceux qui indiquent : 

 le code ISQ de la municipalité (1); 

 le nom de la municipalité (2); 

 la désignation (3); 

 la date de référence pour le constat de la qualité d’électeur (4); 

 le numéro ou le nom du district ou du quartier, s’il y a lieu (5 ou 6); 

 le nom de l’électeur (8); 

 le prénom de l’électeur (9); 

 la date de naissance de l’électeur (10); 

 le numéro civique (12); 

 le suffixe du numéro civique (13); 

 le numéro d’appartement (14); 

 le suffixe du numéro d’appartement, s’il y a lieu (15); 

 le spécifique (16); 

 la direction, s’il y a lieu (17); 

 le générique (18); 

 la particule de liaison, s’il y a lieu (19); 

 la section de vote provinciale, s’il y a lieu (22); 

 le numéro d’un autre territoire (section de vote municipale), s’il y a lieu 

(26). 
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Le support papier 

La liste des électeurs domiciliés que le DGEQ transmet sur support papier 

comprend les renseignements suivants (voir le spécimen dans la page suivante) : 

 la date de production de la liste des électeurs domiciliés; 

 la date de référence pour le constat de la qualité d’électeur; 

 la date du scrutin; 

 le code ISQ de la municipalité; 

 le nom de la municipalité et sa désignation; 

 le type d’événement; 

 le nom et le numéro du district électoral ou du quartier, le cas échéant; 

 l’endroit pour indiquer le numéro de la section de vote; 

 l’endroit pour indiquer le numéro de ligne de l’électeur; 

 l’adresse de l’électeur; 

 les nom et prénom de l’électeur; 

 la date de naissance; 

 l’endroit pour indiquer que l’électeur a voté. 
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3.2.1.5 Les renseignements concernant la liste des électeurs non 

recoupés 

art. 100.1 Lors de la production de la liste des électeurs domiciliés de la municipalité, le DGEQ 

transmet également les renseignements relatifs aux électeurs pour lesquels il n’est 

pas en mesure d'assurer la mise à jour de leur inscription sur la liste électorale 

permanente (électeurs non recoupés). 

art. 134 Ces renseignements doivent être vérifiés par la commission de révision, lors de la 

révision de la liste électorale. 

Cependant, la qualité d’électeur de ces personnes n’est pas remise en question. Le 

président d’élection doit donc inclure ces électeurs lorsqu’il confectionne la liste 

électorale municipale. 

 Pour plus d’information, consultez le chapitre 5-6 de la Partie II 

intitulé : « Le traitement des électeurs non recoupés ». 

Le support informatique 

Si des électeurs non recoupés sont domiciliés dans votre municipalité, vous devez 

en dresser la liste et la remettre à la commission de révision pour vérification. Pour 

ce faire, il suffit d’effectuer un tri sur le champ « IND_RAMQ » du fichier des 

électeurs domiciliés et d’isoler les électeurs dont le code de recoupement est 

« N ». 

Le support papier 

Lorsque le président d’élection demande la liste des électeurs domiciliés sur 

support papier, le DGEQ transmet également la liste des électeurs non recoupés 

sur le même support. Cette liste est remise à la commission de révision pour 

vérification. 

3.2.1.6 La disposition de la liste électorale 

La liste électorale municipale (voir le spécimen dans les pages précédentes) devant 

servir au scrutin devrait notamment comprendre les éléments suivants disposés 

de la manière suivante : 

Le numéro de ligne 

De manière à faciliter le repérage rapide des électeurs sur la liste électorale, il est 

recommandé de faire précéder le nom de chaque électeur d’un numéro de ligne 

unique. Pour les municipalités qui travaillent à partir d’un fichier transmis par le 
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DGEQ, il faut prévoir ajouter un champ à l’extrême gauche du fichier qui servira à 

y inscrire le numéro de ligne. 

Ce numéro doit figurer avant le dépôt de la liste électorale parce qu’il est fort utile 

aux candidats lors de leur campagne électorale et aux secrétaires du bureau de 

vote lorsque des indications doivent éventuellement être inscrites au registre du 

scrutin. Le numéro doit rester le même après la révision de la liste électorale. S’il 

s’ajoute des inscriptions lors de la révision et qu’elles sont intégrées à la liste, elles 

doivent être précédées d’un numéro de ligne consécutif au dernier numéro de la 

ligne de la section de vote. 

Le nom de la voie de circulation 

De manière à éviter de répéter le nom de la voie de circulation à chaque ligne, il 

est recommandé d’inscrire le nom de la voie de circulation une seule fois, sous 

lequel on retrouvera l’inscription du nom des électeurs selon l’ordre croissant des 

numéros civiques et des numéros d’appartement, le cas échéant. 

La date de naissance 

La date de naissance de l’électeur est inscrite en indiquant l’année au complet, le 

mois et le jour, chaque élément étant séparé par un trait d’union. Alors qu’elle est 

obligatoire pour les électeurs domiciliés, elle doit être mentionnée, dans la mesure 

du possible, pour les électeurs non domiciliés.  

L’indication que l’électeur a voté 

Un espace situé à l’extrême droite de la liste permet au secrétaire du bureau de 

vote d’indiquer qu’un électeur a voté soit à un bureau de vote itinérant, par 

anticipation ou le jour du scrutin. 

La pagination 

De manière à faciliter le repérage. 

3.2.1.7 Les renseignements concernant la liste des adresses sans 

électeur 

La liste des adresses sans électeur identifie des adresses où des électeurs ont déjà 

été inscrits mais qui sont maintenant vacantes.  

Il est important de noter que le fichier des territoires de la LEP ne comprend pas 

nécessairement toutes les adresses de la municipalité. En effet, certaines adresses 

ne sont pas comprises ni sur la Liste des électeurs domiciliés de la municipalité ni 

sur la Liste des adresses sans électeur soit parce que certains électeurs, bien qu’ils 



 

Édition 2017 
Partie II 

Chapitre 4-3 
La confection de la liste électorale municipale Page 159 

 

soient inscrits au fichier de la LEP, ne désirent pas voter au scrutin municipal ou 

que d’autres adresses ne figurent tout simplement pas dans la LEP. 

Lors de la transmission de la Liste des électeurs domiciliés de la municipalité, le 

DGEQ joint également la Liste des adresses sans électeur. 

art. 126 Le président d’élection doit expédier à chaque adresse domiciliaire de cette liste, 

un avis indiquant l’absence d’électeur inscrit et comprenant les mentions 

contenues dans l’avis public de révision. 

 Le support informatique 

Lorsque le président d’élection demande la liste des électeurs domiciliés sur 

support informatique, la liste des adresses sans électeur est également transmise 

sur le même support. La structure du fichier est décrite dans le tableau à la page 

suivante. 

 Le support papier 

Lorsque le président d’élection demande la liste des électeurs domiciliés sur 

support papier, la liste des adresses sans électeur est également transmise sur le 

même support (voir l’exemple suivant). 
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LISTE DES ADRESSES SANS ÉLECTEUR : DESCRIPTION DU FICHIER 

Nomenclature du fichier : dddddd_tttttvvf.xxx 

où :   dddddd  =  Date de l’événement (au format aammjj) 

ttttt  =  Code ISQ municipalité 

vv  =  No événement 

f  =  9 (adresses sans électeur) 

xxx  =  CSV ou FIX selon le format du fichier 

No Nom élément Libellé en-tête Obligatoire 

/ Facultatif 

Type Lgn 

1 Code ISQ municipalité CODEMUN O NU 5 

2 Nom municipalité NM_MUN O CH 58 

3 Désignation DESGN O CH 2 

4 Date de référence de qualité d’électeur DA_REFRN - CH 10 

5 No district NO_D_Q F NU 3 

6 Nom district NOM_D_Q F CH 40 

7 No électeur NO_ELECT - NU 8 

8 Nom électeur NOM_ELECT - CH 30 

9 Prénom électeur PRENOM - CH 20 

10 Date naissance électeur (AAAAMMJJ) DA_NAISS - CH 10 

11 Sexe SEXE - CH 1 

12 No civique NO_CIVQ O NU 6 

13 No civique suffixe NO_CIVQ_SUF F CH 4 

14 No appartement NO_APP F NU 5 

15 No appartement suffixe NO_APP_SUF F CH 5 

16 Spécifique SPECIFIQUE O CH 30 

17 Direction DIR F CH 10 

18 Générique GEN F CH 20 

19 Particule de liaison PART F CH 8 

20 Code postal AC_CO_POSTL F CH 6 

21 Indicateur recoupement IND_RAMQ - CH 1 

22 Section de vote provinciale (999,99) NO_SECT_VOTE F CH 6 

23 Adresse postale ligne 1 AD_LIGNE_1 - CH 30 

24 Adresse postale ligne 2 AD_LIGNE_2 - CH 30 

25 Code postal adresse postale AP_CO_POSTL - CH 6 

26 No autre territoire NO_A_AUT F NU 3 

27 Autre adresse AUTRE_AD_LIGNE - CH 60 

28 Nom circonscription électorale provinciale NM_CIRC F CH 30 

29 Nom municipalité Postes Canada NM_MUNCP_POSTECA

ND 

F CH 58 
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3.3 Les conditions requises pour être inscrit sur la liste 

électorale 

art. 54 Toute personne qui est un électeur le 1er septembre23 de l’année civile où doit avoir 

lieu une élection générale a le droit d’être inscrite sur la liste électorale. 

 Les personnes qui auront 18 ans le jour du scrutin ont également ce droit. 

art. 55 et 55.1 Dans le cas des électeurs non domiciliés, leur droit d’inscription est conditionnel à 

la transmission d’une demande d’inscription (propriétaires ou occupants uniques) 

ou d’une procuration (copropriétaires ou cooccupants). 

Rappelons que, dans le cas d’un immeuble appartenant à des copropriétaires 

indivis ou d’un établissement d’entreprise occupé par des cooccupants qui ne sont 

pas domiciliés sur le territoire de la municipalité, seul le copropriétaire ou le 

cooccupant désigné par la majorité des copropriétaires ou des cooccupants, qui 

sont des électeurs, a le droit d’être inscrit sur la liste électorale. 

art. 57 et 58 Nul ne peut être inscrit à plus d’un endroit sur la liste électorale d’une municipalité. 

C’est pourquoi la personne qui se qualifie comme électeur à plusieurs titres n’est 

inscrite qu’à un seul endroit, selon l’ordre de priorité suivant : 

1. personne domiciliée; 

2. propriétaire unique d’un immeuble; 

3. occupant unique d’un établissement d’entreprise; 

4. copropriétaire indivis d’un immeuble; 

5. cooccupant d’un établissement d’entreprise. 

 

 Pour plus d’information, consultez le chapitre 1 de la Partie I 

intitulé : « L’électeur ». 

  

                                                           

23 Lors d’une élection partielle, la date du 1er septembre est remplacée par la date à laquelle est donné l’avis d’élection 
(publication ou affichage) (LERM, art. 341). 
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 EXEMPLE 

 Alain, Bernard, Catherine et Denise sont dentistes. Ils exploitent une clinique 

dentaire sur le territoire de la municipalité depuis six ans. 

Alain et Denise sont domiciliés sur le territoire de la municipalité alors que 

Bernard et Catherine ne le sont pas. Bernard et Catherine ne sont par ailleurs ni 

propriétaires ni occupants d’un autre établissement d’entreprise. 

Alain et Denise ont le droit d’être inscrits sur la liste électorale comme 

domiciliés. Aucune procuration n’est nécessaire. 

Quant à Bernard et Catherine, seul l’un deux peut être désigné à cette fin et être 

inscrit sur la liste électorale de la municipalité au moyen d’une procuration 

signée par la majorité des occupants d’un établissement d’entreprise qui sont 

des électeurs (majorité de 4 = 3). 

 

3.4 L’avis public aux propriétaires, aux occupants, aux 

copropriétaires et aux cooccupants 

art. 56 Le président d’élection doit, au plus tard le 22e jour précédant celui fixé pour le 

scrutin, donner un avis public aux propriétaires uniques et copropriétaires d’un 

immeuble et aux occupants uniques et cooccupants d’un établissement 

d’entreprise. Cet avis mentionne le droit d’être inscrit sur la liste électorale et les 

invite à transmettre à la municipalité une demande d’inscription ou une 

procuration ou à retirer celles qui existent, selon le cas.  

SM-9 À cet effet, le DGEQ propose un modèle de formulaire disponible sur l’extranet 

municipal. 

L’avis mentionne aussi que la demande d’inscription ou la procuration doit être 

reçue au plus tard à la municipalité le dernier jour fixé par le président d’élection 

pour faire une demande devant la commission de révision. 

art. 132 Le président d’élection doit donc à cette étape décider du dernier jour où la 

commission de révision siégera pour recevoir les personnes qui désirent faire des 

demandes d’inscription, de radiation ou de correction à la liste électorale. 

 Pour plus d’information, consultez les procédures 

opérationnelles disponibles dans la bibliothèque des présidents 

d’élection (extranet). 
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3.4.1 Le moyen utilisé pour donner l’avis 

L’avis public doit être donné en fonction des règles applicables à sa municipalité, 

selon qu’elle est régie par la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19) ou par le Code 

municipal (RLRQ, c. C-27.1). 

art. 55.2 Par contre, comme les électeurs qui ne sont pas domiciliés dans la municipalité 

ont peu de chances d’être rejoints par un tel avis, le président d’élection doit aussi 

faire parvenir, avant le 1er septembre de l’année de l’élection à chaque 

propriétaire ou copropriétaire d’immeuble non déjà inscrit un avis qui mentionne 

leur droit d’être inscrit sur la liste électorale et qui indique les règles relatives à son 

inscription. Cet avis comprend les mentions qui doivent apparaître dans l’avis 

public et est accompagné d’un formulaire de demande d’inscription et d’une 

procuration. 

 Pour de l’information complémentaire, consultez le point 2.6 

du présent chapitre. 

3.4.2 La réception des demandes d’inscription et des procurations 

après le 35e jour précédant le scrutin 

art. 55.1 À l’article 55.1, il est prescrit que la demande d’inscription ou la procuration doit 

être transmise au plus tard le 35e jour précédant celui fixé pour le scrutin. 

Cependant, toute demande d’inscription ou procuration reçue après le 35e jour 

précédant le scrutin n’est pas rejetée. Si le président d’élection la reçoit à temps 

pour en tenir compte avant le dépôt de la liste électorale, il inscrit le nom de cet 

électeur sur la liste. Si la demande d’inscription ou la procuration est transmise 

trop tard pour en tenir compte avant le dépôt de la liste, il la transmet à la 

commission de révision qui la considère comme une demande d’inscription ou de 

radiation selon qu’il s’agisse ou non d’une première demande d’inscription ou 

d’une première désignation. 

La validité des demandes d’inscription et des procurations 

La demande d’inscription et la procuration prennent effet lors de leur réception et 

demeurent valides pour tout scrutin subséquent, selon le choix électoral ou 

référendaire, à moins : 

- de leur retrait; 

- de leur remplacement; 

- ou qu’elles n’en limitent la portée ou la période de validité. 

Les procurations reçues dans le cadre d’un référendum municipal doivent aussi 

être considérées, à moins évidemment qu’elles ne soient retirées ou remplacées. 
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3.5 L’inscription des électeurs non domiciliés 
 

 IMPORTANT 

 Mode de transmission des demandes d’inscription et des procurations des 

électeurs non domiciliés 

La LERM n’exige pas l’emploi d’un mode exclusif de transmission pour une 

demande d’inscription d’un électeur non domicilié. Les documents relatifs à 

l’inscription d’un électeur non domicilié transmis par télécopieur peuvent donc, 

pour des raisons évidentes de commodité et de rapidité, être acceptés par la 

municipalité. Il reviendra au président d’élection, ou à la commission de révision 

qui traitera des demandes d’électeurs non domiciliés reçues par télécopieur, de 

déterminer si les documents ainsi reçus sont recevables (par exemple, si la 

demande d’inscription est illisible, le document original pourrait être exigé). 

 

 Pour plus d’information, consultez les procédures 

opérationnelles disponibles dans la bibliothèque des présidents 

d’élection (extranet). 

3.5.1 L’inscription des propriétaires uniques d’un immeuble, des 

occupants uniques d’un établissement d’entreprise, des 

copropriétaires et des cooccupants 

art.102 Le président d’élection inscrit sur la liste électorale municipale : 

art. 47 et 54  le nom des propriétaires uniques d’un immeuble et des occupants uniques 

d’un établissement d’entreprise qui : 

 
- ont 18 ans le jour du scrutin; 

- depuis douze mois, le 1er septembre, remplissent les autres conditions; 

- ont transmis au président d’élection leur demande d’inscription; 

  le nom des copropriétaires indivis d’un immeuble et des cooccupants d’un 

établissement d’entreprise qui : 

 
- ont 18 ans le jour du scrutin; 

- depuis douze mois, le 1er septembre, remplissent les autres conditions; 

- ont transmis au président d’élection une procuration désignant l’un 

d’eux. 
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art. 58 Ces électeurs ne doivent pas avoir le droit d’être inscrits prioritairement à un autre 

titre sur la liste électorale. 

L’inscription est faite en fonction de la situation géographique, par voie de 

circulation, rang ou autre secteur, selon l’ordre des numéros des immeubles, y 

compris ceux des appartements ou des locaux ou à défaut, selon l’ordre des 

numéros cadastraux. 

3.5.1.1 L’inscription des propriétaires et des occupants uniques 

Seuls les propriétaires uniques d’un immeuble et les occupants uniques d’un 

établissement d’entreprise qui auront transmis leur demande d’inscription au 

président d’élection auront le droit d’être inscrits sur la liste électorale municipale. 

 

 EXEMPLE 

 Le propriétaire de plusieurs immeubles 

Georges est propriétaire unique de deux immeubles : 

 immeuble 1 : valeur foncière de 80 000 $ 

 immeuble 2 : valeur foncière de 20 000 $ 

Si Georges n’est pas domicilié sur le territoire de la municipalité, il sera inscrit 

en regard de l’immeuble 1 en autant qu’il ait la qualité d’électeur et qu’il 

produise à la municipalité une demande d’inscription. 

Aucun choix n’est laissé à Georges. Il ne peut choisir l’immeuble pour lequel il 

veut être inscrit. Georges ne peut être inscrit qu’au regard de l’immeuble ayant 

la valeur foncière la plus élevée. 

 

L’occupant de plusieurs établissements d’entreprise 

Lorsqu’une personne est occupante unique de plusieurs établissements 

d’entreprise ou cooccupante désignée de plusieurs établissements d’entreprise, 

c’est l’immeuble qui a la plus grande valeur locative qui est considéré pour 

déterminer à quel titre la personne est inscrite sur la liste électorale. Le rôle de 

valeur locative peut servir à établir cette valeur. Lorsqu’il n’y a pas de rôle, il faut 

s’en remettre à la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1) pour établir la 

valeur locative. En général, le loyer indiqué au bail peut servir à établir cette valeur. 

Dans le cas où il est difficile d’obtenir le bail, il faudra contacter la personne 

concernée. 
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3.5.1.2 L’inscription des copropriétaires indivis d’un immeuble 

au sens de la « Loi sur la fiscalité municipale » 

Lorsqu’un immeuble appartient à des copropriétaires indivis, seul le copropriétaire 

désigné par la majorité des copropriétaires qui ont la qualité d’électeur a le droit 

d’être inscrit sur la liste électorale. 

art. 58 La personne désignée ne doit pas avoir le droit d’être inscrite à un autre titre. 

Plusieurs copropriétaires de plusieurs immeubles peuvent désigner une personne 

différente parmi eux pour chacun des immeubles dont ils sont copropriétaires. 

La procuration n’est pas nécessaire dans le cas où tous les copropriétaires sont 

domiciliés dans la municipalité, car ils ont le droit d’être inscrits prioritairement sur 

la liste électorale à titre de domiciliés.  

Tant qu’aucune procuration n’a été produite auprès du président d’élection, 

aucun des copropriétaires n’a le droit d’être inscrit sur la liste électorale à ce titre. 

3.5.1.3 L’inscription des cooccupants d’un établissement 

d’entreprise au sens de la « Loi sur la fiscalité 

municipale » 

Il arrive régulièrement qu’un établissement d’entreprise soit occupé par plusieurs 

cooccupants. Dans ces cas, seul le cooccupant désigné par la majorité des 

cooccupants qui ont la qualité d’électeur a le droit d’être inscrit sur la liste 

électorale. 

art. 58 La personne désignée ne doit pas avoir le droit d’être inscrite à un autre titre. 

Tant qu’aucune procuration n’a été produite auprès du président d’élection, 

aucun des cooccupants n’a le droit d’être inscrit sur la liste électorale à ce titre. 
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 EXEMPLE(S) 

 1) Chang, Wilfrid et Pierrette sont copropriétaires d’un immeuble sur le 

territoire de la municipalité depuis un peu plus d’un an. Un quatrième 

copropriétaire s’est ajouté depuis six mois. Cette dernière personne ne pourrait 

être désignée pour être inscrite sur la liste électorale municipale à titre de 

copropriétaire de cet immeuble parce qu’elle n’a pas la qualité d’électeur. 

2) Albert, Béatrice, Chang, Françoise et Normand sont copropriétaires indivis 

d’un immeuble. Albert, Chang et Normand sont domiciliés sur le territoire de la 

municipalité, Béatrice ne l’est pas, Chang n’est pas citoyen canadien et 

Françoise réside en Ontario mais est copropriétaire depuis quinze mois sur le 

territoire de la municipalité. 

Puisqu’il n’a pas la citoyenneté canadienne, Chang n’a pas la qualité d’électeur. 

Chang ne peut donc pas être désigné pour être inscrit sur la liste électorale. De 

plus, comme il ne remplit pas une des conditions de base pour être électeur, il 

ne peut pas participer à la désignation du copropriétaire qui pourra être inscrit 

sur la liste électorale municipale. 

Albert et Normand ayant déjà le droit d’être inscrits sur la liste électorale comme 

« domiciliés », ils ne peuvent pas être désignés. Donc, seules Béatrice et 

Françoise peuvent l’être au moyen d’une procuration. Cette dernière devra être 

signée par la majorité des copropriétaires qui ont la qualité d’électeur (la 

majorité de 4 = 3). 

 

Les personnes physiques 

Seules les personnes physiques ont le droit d’être inscrites sur la liste électorale. 

Les personnes morales ne peuvent donc pas y être inscrites. 

Le président d’élection peut s’inspirer du rôle d’évaluation ou de tout document 

pour vérifier si le propriétaire unique d’un immeuble ou l’occupant unique d’un 

établissement d’entreprise qui fait une demande d’inscription à la liste électorale 

ou si le copropriétaire indivis d’un immeuble ou le cooccupant d’un établissement 

d’entreprise qui a transmis une procuration est bien une personne physique. 

En effet, certains propriétaires ou copropriétaires d’un immeuble ainsi que 

certains occupants uniques ou cooccupants d’un établissement d’entreprise n’ont 

pas le droit d’être inscrits sur la liste électorale parce qu’ils sont des personnes 

morales. À ce titre, nous dénombrons notamment la société par actions, aussi 

connue sous l’appellation « compagnie » ou l’anglicisme « corporation », ainsi que 
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l’association personnifiée aussi connue sous l’appellation de personne morale sans 

but lucratif et finalement, la coopérative24. 

Il peut être difficile de déterminer le statut juridique d’une entité étant donné 

qu’elle peut opérer sous différentes formes. Par exemple, un syndicat sera une 

personne morale ou non suivant qu’il est constitué sous une loi ou une autre. 

De plus, le fait qu’un établissement d’entreprise soit inscrit au rôle de valeur 

locative sous une dénomination sociale ne signifie pas qu’il n’est pas occupé par 

une personne physique. Il s’agit de vérifier au-delà de la dénomination sociale. 

 

 EXEMPLE 

  Marianne exploite un commerce depuis trois ans. Elle est inscrite au rôle de 

valeur locative sous le nom de « Boutique Belles Fleurs ». Il ne s’agit pas 

d’une personne morale. Marianne a le droit d’être inscrite sur la liste 

électorale. 

 Claude est administrateur unique d’une petite compagnie qu’il exploite sous 

le nom de « Les dactylos de la Capitale inc. ». C’est cette compagnie qui 

figure au rôle de valeur locative. Ni Claude ni sa compagnie n’ont le droit 

d’être inscrits sur la liste électorale. 

 

Les entreprises qui utilisent une raison sociale comportant les noms « société en 

nom collectif », « société en commandite » ou « société en nom collectif à 

responsabilité limitée » ou les abréviations suivantes « S.E.N.C. », « S.E.C. », 

« S.E.N.C.R.L. » seraient des « sociétés » qui auraient le droit d’être inscrites à la 

liste électorale dans la mesure où c’est la société qui est propriétaire de 

l’immeuble ou occupant de l’établissement d’entreprise. 

Les abréviations « Lté », « Ltd », « inc. », « Copr. », « S.A.R.F. », « s.a. » ou « ltée » 

ou leur désignation complète, à savoir « Limitée », « Limited », « Incorporé », 

« Incorporated », « Corporation », « Société par actions de régime fédéral », 

« sociétés par actions » ou « compagnie » dans le nom de l’entreprise indiquent la 

présence d’une personne morale qui n’a pas le droit de vote lors d’une élection. 

En ce qui concerne l’abréviation « Enr. » ou l’expression « enregistrée », il n’est 

plus obligatoire, depuis l’entrée en vigueur de Code civil du Québec (RLRQ) en 

1994, d’inclure cette mention à la fin du nom de l’entreprise individuelle ou de la

                                                           

24 Voir l’article 2188 du Code civil du Québec (RLRQ), la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38, partie III) et la Loi sur les 
coopératives (RLRQ, c. C-67.2, art. 14). 

Mise à jour : 2017-09 
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société qui utilise un nom autre que celui de la personne qui la constitue. Si cette 

appellation figure au nom de l’entreprise, elle indique généralement la présence 

d’une entreprise individuelle, donc une personne physique, ou d’une société dont 

les associés peuvent avoir le droit d’être inscrits à la liste électorale.  

Dans le cas d’une fiducie, le fiduciaire n’est pas un propriétaire mais 

l’administrateur d’un ensemble de biens. Donc, il n’est pas un électeur. 

 Pour plus d’information à savoir si l’exploitant ou l’occupant 

est une personne physique ou une personne morale, consultez 

le site Web du Registraire des entreprises 

3.6 L’ajout des électeurs non domiciliés à la liste électorale 

À partir du fichier transmis par le DGEQ, le président d’élection doit ajouter les 

électeurs non domiciliés en les intégrant directement en fonction de la situation 

des immeubles, par voie de circulation, rang ou autre secteur, selon l’ordre des 

numéros des immeubles ou, à défaut, selon l’ordre des numéros cadastraux. 

À partir de la liste reçue sur support papier, le président d’élection doit ajouter les 

électeurs non domiciliés à la liste des électeurs domiciliés en tenant compte de la 

situation géographique des immeubles. Pour faciliter cette intégration, il y a un 

saut de page à chaque tranche de 250 électeurs (pour la division en sections de 

vote voir le point 3.8 de ce chapitre). 

 Pour plus d’information, consultez les procédures 

opérationnelles disponibles dans la bibliothèque des présidents 

d’élection (extranet). 

3.7 La vérification des doubles inscriptions 

art. 58 Nul ne peut être inscrit à plus d’un endroit sur la liste électorale. La personne qui 

est un électeur à plusieurs titres n’a droit qu’à une seule inscription, selon l’ordre 

de priorité indiqué au point 3 de ce chapitre. 

Le président d’élection doit donc s’assurer qu’une personne n’est pas inscrite à 

plus d’un endroit sur la liste électorale. Cette vérification peut s’effectuer 

manuellement ou par traitement informatique. 

Lorsque le rôle d’évaluation est informatisé, le président d’élection peut 

facilement obtenir les informations au sujet des personnes qui sont inscrites 

comme propriétaires d’un immeuble et occupantes d’un établissement 

d’entreprise afin de déterminer si ces personnes ne sont pas déjà inscrites à titre 

de personne domiciliée et créer, par conséquent, des « doublons ». 
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 EXEMPLE 

 Léandre est locataire. Il est domicilié sur le territoire de la municipalité. Il est 

également propriétaire d’un terrain vacant. Il ne peut être inscrit qu’à un seul 

titre, soit celui de domicilié. 

 

Quelle que soit la méthode choisie, toutes les précautions doivent être prises afin 

de ne pas enlever à des électeurs leur droit d’être inscrits sur la liste électorale. En 

cas de doute, le président d’élection doit favoriser l’inscription d’un électeur sur la 

liste électorale. 

 Pour plus d’information, consultez les procédures 

opérationnelles disponibles dans la bibliothèque des présidents 

d’élection (extranet). 

3.8 La division de la liste électorale en sections de vote 

art. 104 Le président d’élection doit diviser la liste électorale de la municipalité, des 

districts électoraux ou des quartiers en sections de vote ne comprenant pas plus 

de 500 électeurs. 

Plusieurs facteurs peuvent être pris en considération lors de la division de la liste 

électorale en sections de vote. Ainsi, on doit respecter certaines barrières 

physiques du milieu (grandes voies de circulation, cours d’eau, voies ferrées…), les 

endroits où seront éventuellement installés les bureaux de vote, le nombre de 

bulletins de vote qui pourraient être remis aux électeurs le jour du scrutin ainsi 

que le fait que certains ajouts pourraient être faits lors de la révision de la liste 

électorale. 

Dans les municipalités dont le territoire est non divisé à des fins électorales où 

plusieurs postes sont ouverts aux candidatures, il est recommandé de prévoir 

moins d’électeurs que le nombre maximal de 500 électeurs par bureau de vote. 

Dans l’éventualité où le taux de participation est élevé, un trop grand nombre 

d’électeurs par bureau de vote risque de créer une trop grande affluence et 

d’affecter le bon déroulement du vote. 

 Pour plus d’information, consultez les procédures 

opérationnelles disponibles dans la bibliothèque des présidents 

d’élection (extranet). 
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3.8.1 Un numéro de ligne à chaque électeur 

Le président d’élection doit donner un numéro de ligne à chaque électeur avant le 

dépôt de la liste électorale. Chaque section de vote débute par le numéro un. À la 

suite de la révision de la liste, les électeurs devront garder leur numéro de ligne 

initial. Donc, les électeurs qui auront fait l’objet d’une demande d’inscription lors 

de la révision seront inscrits à l’endroit de leur adresse et se verront attribuer un 

numéro de ligne consécutif au dernier numéro dans cette même section de vote. 

Le numéro de ligne facilite le repérage rapide des électeurs et s’avère fort utile aux 

candidats lors de la campagne électorale et lors du vote.  

 

EXEMPLE 

No 

ligne 

No 

civique 

No 

appartement 

Nom, prénom Date de 

naissance 

A voté 

BVI BVA S 

 Adam, Avenue    

1 240 12 Anger, Line 1967-11-25    

2 245  Bouffard, Michel 1956-09-14    

3 245  Latourelle, Monique 1946-05-12    

235 246  Lemay, Annie 1964-12-10    

        

 Fougères, Chemin des 

4 34  Thivierge, Pierrette 1943-10-12    

236 35  Paquet, Bruno 1955-11-01    

5 36  Talbot, Christian 1968-10-24    

        

 Granges, Rue des 

6 25  Fortin, Linda 1957-03-22    

7 25  Gariépy, Philippe 1955-10-27    
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4 Le dépôt de la liste électorale 

Malgré que la loi ne précise pas la date exacte à laquelle la liste électorale doit être 

déposée, certaines dispositions de la loi déterminent tout de même la période 

pendant laquelle le dépôt doit être fait. 

art. 55.1, 101 et 105 D’abord, les propriétaires et les occupants uniques ainsi que les copropriétaires 

indivis d’un immeuble et les cooccupants d’un établissement d’entreprise ont 

jusqu’au 35e jour précédant celui du scrutin pour transmettre au président 

d’élection leur demande d’inscription ou leur procuration, selon le cas. 

Deuxièmement, la liste électorale est confectionnée au plus tard le 30e jour 

précédant celui du scrutin. Finalement, le président d’élection doit déposer la liste 

électorale aussitôt après en avoir terminé la confection. 

Il ressort de l’ensemble de ces dispositions que la liste électorale doit être déposée 

au plus tôt le 34e jour et au plus tard le 30e jour précédant celui du scrutin. 

art. 105 Aucun avis formel du dépôt de la liste électorale n’est exigé. Cet avis est remplacé 

par un avis de révision de la liste électorale qui doit être donné au plus tard le 

22e jour précédant celui du scrutin. 

Cependant, l’action de déposer la liste électorale une fois la confection terminée 

a pour effet de produire la liste électorale officielle de la municipalité.  

Que la liste électorale soit confectionnée par le président d’élection à l’aide de 

l’informatique ou non, la liste électorale officielle qui est déposée au bureau du 

président d’élection doit toujours être produite sur un format papier, à laquelle 

est joint le certificat de conformité des listes électorales déposées que remplit le 

président d’élection. 

SM-12 À cet effet, le DGEQ propose un modèle de formulaire disponible sur l’extranet 

municipal. 

Il devra joindre ce certificat aux listes électorales qui seront transmises aux 

commissions de révision et aux personnes ayant le droit d’en obtenir une copie. 

La liste électorale déposée le sera en deux versions soit une incluant les dates de 

naissance pour les ayants droit et le personnel électoral et une autre sans les dates 

de naissance pour consultation au moment de la révision de la liste. 

 Pour plus d’information, consultez les procédures 

opérationnelles disponibles dans la bibliothèque des présidents 

d’élection (extranet). 
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 IMPORTANT 

 

 

art. 126 

L’affichage ou la distribution de la liste électorale ou de son extrait, dans la 

municipalité ou dans les sections de vote correspondantes, n’est pas permis.  

Toutefois, la LERM prévoit la transmission d’un avis d’inscription à tous les 

électeurs inscrits sur la liste électorale et d’un avis indiquant l’absence 

d’inscription aux adresses domiciliaires où aucun électeur n’est inscrit. 

 

Dans les municipalités de 5 000 habitants ou plus assujetties au chapitre XIII de la 

LERM, le président d’élection transmet au trésorier de sa municipalité le nombre 

d’électeur inscrit sur la liste électorale en vigueur (avant révision). Ce nombre sert 

à calculer les limites des dépenses électorales des candidats. 
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5 La transmission de la liste électorale aux ayants droit 

5.1 La disponibilité de la liste électorale aux ayants droit 

art. 106 et 109 Le président d’élection doit prendre les mesures pour rendre disponible la liste 

électorale le plus rapidement possible après son dépôt. Le temps d’impression ou 

de reprographie de la liste dépendra évidemment de la taille de la liste et du 

nombre de copies nécessaires. 

La liste électorale devrait être disponible avant la date limite accordée au 

président d’élection pour transmettre la liste à un parti autorisé ou à une équipe 

reconnue, soit le 23e jour précédant le jour du scrutin. 

5.2 Le nombre de copies de la liste électorale à transmettre 

aux candidats indépendants, aux partis autorisés ou aux 

équipes reconnues 

art. 106 La liste électorale constitue un outil de base de la campagne électorale d’un 

candidat et, le cas échéant, d’un parti autorisé ou d’une équipe reconnue. La 

LERM prévoit donc que ceux-ci peuvent obtenir gratuitement des copies de la liste 

ou de la partie de la liste qui les concerne : 

art. 106, al. 1  candidat au poste de maire : tout candidat au poste de maire a le droit 

d’obtenir gratuitement, sur demande, cinq copies de la liste électorale de la 

municipalité ; 

  candidat au poste de conseiller : le nombre maximum de copies qu’un 

candidat au poste de conseiller a le droit d’obtenir varie selon la division ou 

non du territoire de la municipalité à des fins électorales ; 

art. 106, al. 2 - municipalités dont le territoire est divisé en districts électoraux ou en 

quartiers : le candidat a le droit d’obtenir gratuitement, sur demande, 

cinq copies de la liste électorale du district électoral ou du quartier pour 

lequel il pose sa candidature; 

art. 106, al. 3 - municipalités dont le territoire est non divisé à des fins électorales : le 

candidat a le droit d’obtenir gratuitement, sur demande, deux copies de 

la liste électorale de l’ensemble de la municipalité; 

art. 109  parti autorisé ou équipe reconnue : chaque parti autorisé ou équipe reconnue 

a le droit d’obtenir gratuitement une copie de la liste électorale de la 

municipalité. 
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 IMPORTANT 

art. 109.1 Le président d’élection et le candidat, le parti ou l’équipe qui a droit à une copie 

de la liste électorale de la municipalité, d’un district électoral ou d’un quartier 

peuvent convenir que la copie soit transmise sur un support informatique et, le 

cas échéant, lui soit remise de la même façon. La copie ainsi transmise remplace 

toute copie à laquelle le destinataire a droit. 

 

La liste électorale transmise est la liste officielle, déposée par le président 

d’élection, qu’elle soit transmise sur support papier ou informatique. Il est 

recommandé au président d’élection d’assurer l’authenticité de la liste transmise 

et d’en aviser le candidat indépendant, le parti autorisé ou l’équipe reconnue. 

La mise en garde lors de la transmission de la liste électorale 

Le président d’élection devrait transmettre, avec la liste électorale, une mise en 

garde concernant les prescriptions de l’article 659.1 afin d’assurer la 

confidentialité des renseignements sur la liste : 

art. 659.1 « Il est interdit à quiconque d’utiliser, de communiquer ou de permettre 

que soit communiqué, à d’autres fins que celles prévues par la présente loi, 

un renseignement contenu dans une liste électorale ou référendaire ou 

dans une liste de personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites 

sur une liste référendaire, ou de communiquer ou de permettre que soit 

communiqué un tel renseignement à quiconque n’y a pas légalement droit. 

Toutefois, une municipalité peut utiliser, dans le cadre de l’exercice de ses 

attributions, un renseignement contenu dans une liste visée au premier 

alinéa pour autant qu’elle prenne les mesures de sécurité adéquates pour 

assurer le caractère confidentiel des renseignements personnels. » 

SM-13 À cet effet, le DGEQ propose un modèle de formulaire intitulé « Transmission de 

la liste électorale municipale par le président d’élection aux ayants droit » sur le 

quel est écrite la mise en garde ainsi que les dispositions pénales. 

 Pour plus d’information, consultez les procédures 

opérationnelles disponibles dans la bibliothèque des présidents 

d’élection (extranet). 

 

 IMPORTANT 

 LA DATE DE NAISSANCE VERSUS LA LISTE ÉLECTORALE 
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Les dates de naissance doivent figurer sur la liste ou ses extraits remis aux 

candidats, aux partis autorisés, aux équipes reconnues et au personnel affecté 

aux commissions de révision, aux bureaux de vote et aux tables de vérification 

de l’identité des électeurs. 

 

 

 L’ACCÈS À LA LISTE DES PERSONNES NON DOMICILIÉES 

art. 106, 109, 109.1, 

126 et 659 

La liste des propriétaires d’immeubles et des occupants d’établissements 

d’entreprise établis sur le territoire de la municipalité est une liste interne de la 

municipalité préparée à partir du rôle d’évaluation servant à adresser des avis 

aux électeurs non domiciliés pour les inviter à transmettre une demande pour 

être inscrits à la liste électorale. Il ne s’agit donc pas d’une liste électorale ou 

d’un document prévu à la LERM.  

La loi prévoit uniquement les modalités quant à l’accès de la liste électorale et 

des autres documents prévus par la LERM. 

Dans le cas de la liste des personnes non domiciliées, c’est la Loi sur l’accès aux 

documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 

personnels (RLRQ, c. A-2.1) qui s’applique et c’est au responsable de l’accès de 

la municipalité de traiter la demande comme pour toute autre demande d’un 

document de la municipalité. 

 

5.3 Les modalités de transmission de la liste électorale 

art. 106 Sauf dans le cas des partis autorisés et des équipes reconnues, les copies de la liste 

électorale ne sont transmises gratuitement que s’il y a une demande de la part de 

ceux qui y ont droit. Un candidat peut demander d’obtenir un nombre de copies 

inférieur à celui auquel il a droit. Il est à noter qu’un candidat ne peut obtenir 

gratuitement un nombre de copies supérieur à celui auquel il a droit qu’à la 

condition qu’il défraie les coûts selon la tarification établie par règlement 

municipal. 

art. 109, al. 1 Les partis autorisés et les équipes reconnues n’ont pas à faire de demande. Le 

président d’élection doit leur transmettre une copie de la liste électorale. 

Le candidat peut demander au président d’élection de lui remettre le fichier de la 

liste électorale. Cependant, ce fichier remplace les copies papier. 
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5.4 Les retraits de candidature, d’autorisation d’un parti ou 

de reconnaissance d’une équipe 

art. 108 La personne qui retire sa candidature et qui a obtenu des copies de la liste 

électorale, soit sur support papier ou support informatique, doit remettre au 

président d’élection tout le matériel qu’elle a en sa possession  selon le support 

obtenu, ainsi que les copies papier dans le cas où elle en a imprimé des copies 

supplémentaires.  

art. 109, al. 2 Cette disposition s’applique également pour le parti ou l’équipe dont l’autorisation 

ou la reconnaissance a été retirée. 
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1 Les dispositions générales 

La révision constitue la dernière étape avant l’entrée en vigueur de la liste 

électorale municipale qui servira lors du scrutin. Il s’agit en fait de l’étape de 

validation de la liste électorale. Les électeurs, les candidats et, le cas échéant, les 

partis autorisés et les équipes reconnues ont alors un rôle important à jouer. Ce 

sont eux qui, en scrutant la liste électorale, font en sorte qu’elle soit la plus exacte 

et la plus complète possible. Il faut se rappeler que seuls les électeurs inscrits sur 

la liste électorale municipale ont le droit de voter le jour du scrutin. Pour les 

électeurs, l’étape de la révision constitue le moyen ultime de faire des demandes de 

changement à la liste électorale. 

La liste électorale municipale dressée par le président d’élection est constituée 

de : 

 la liste des électeurs domiciliés, fournie par le DGEQ; 

 la liste des propriétaires d’immeubles, des occupants 

d’établissements d’entreprise ainsi que des copropriétaires et des 

cooccupants désignés. 

L’étape de la révision de la liste électorale municipale est également importante à 

réaliser parce qu’elle contribue à mettre à jour la liste électorale permanente 

établie par le DGEQ. 

1.1 L’obligation de la révision de la liste électorale 

art. 110, al.  Dès qu’un scrutin est nécessaire, la révision de la liste électorale est obligatoire, 

soit pour l’ensemble de la municipalité ou pour le territoire (district électoral ou 

quartier) visé par l’élection. 

art. 110, al. 2 et 3 Lorsqu’un scrutin n’est pas nécessaire, la révision est facultative. Les situations 

possibles pour poursuivre ou réaliser la révision de la liste électorale sont les 

suivantes : 

 la révision est déjà commencée, elle peut être complétée; 

 la révision n’est pas nécessaire dans un district électoral ou dans un 

quartier, mais l’est dans d’autres districts ou quartiers en raison de 

la tenue d’un scrutin; 

 la révision n’est pas nécessaire, mais le président d’élection la fait, 

afin de bonifier la liste électorale municipale pour un éventuel 

scrutin. 
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art. 110, al. 4  Lorsque la révision n’a pas lieu ou est interrompue, le président d’élection en avise 

par écrit et sans délai le DGEQ. 

 

 POURSUIVRE OU NON LE PROCESSUS DE RÉVISION 

 La décision de poursuivre ou non le processus de révision lorsqu’un scrutin n’est 

pas nécessaire revient au président d’élection. S’il n’a pas indiqué sur l’avis de 

révision qu’il y aura révision seulement s’il y a scrutin et que le président décide 

de l’interrompre, un autre avis devra être donné le plus tôt possible 

mentionnant l’interruption du processus de révision de la liste électorale. 

 

1.2 La période de révision de la liste électorale 

art. 122 et 125 La période de révision commence le jour de la publication de l’avis annonçant la 

révision, soit au plus tard le 22e jour avant le scrutin, et se termine le 10e jour qui 

précède le jour du scrutin. 

1.3 Les étapes de la révision de la liste électorale 

 Le tableau suivant présente les principales étapes de la révision de la liste 

électorale, la période de leur réalisation, les références légales et celles à ce guide 

ainsi que les formulaires suggérés. 

 Le travail de la commission de révision est expliqué en détail dans les documents 

suivants :  

 « Directives aux réviseurs – Révision de la liste électorale »; 

 « Directives aux agents réviseurs – Révision de la liste électorale ». 

SMR-68 Dans tous les cas (révision, interruption de révision, révision non nécessaire), le 

président d’élection doit aviser le DGEQ à l’aide du formulaire SMR-68, disponible 

sur l’extranet municipal. 
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LA RÉVISION DE LA LISTE ÉLECTORALE 

– AVANT – 

Étapes et procédures Calendrier électoral Références 

légales 

Références 

au guide 

Formulaires 

suggérés 

PAR LE PRÉSIDENT D’ÉLECTION : 

1) Établir les commissions de révision, les endroits, les jours et 

les heures où elles siégeront et en aviser les partis autorisés, 

les équipes reconnues et les candidats indépendants 

Au plus tard le 22e jour 

précédant celui fixé pour le 

scrutin 

art. 112, art. 

113 et 122 

Partie II, ch. 

5-3 

points 3 et 4 

SMR-15.1 

2) Donner l’avis public de la révision de la liste électorale Au plus tard le 22e jour 

précédant celui fixé pour le 

scrutin 

art. 125 Partie II, ch. 

5-2 

point 1 

SM-15 

3) Expédier un avis d’inscription à chaque personne inscrite sur 

la liste électorale (ou un seul avis aux électeurs inscrits à une 

même adresse) et un avis d’absence d’inscription à chaque 

adresse domiciliaire où aucun électeur n’est inscrit sur la liste 

électorale 

Au plus tard le 5e jour 

précédant celui fixé comme 

dernier jour pour la 

présentation des demandes 

art. 126 Partie II, ch. 

5-2 

point 2 

SM-15.2 

4) Nommer, assermenter et former le personnel qui exercera 

les fonctions de réviseurs, de secrétaires et d’agents réviseurs 

Au choix du président 

d’élection 

art. 85, 114 à 

121 

Partie I, ch. 5  

Partie II, ch. 

5-3 

point 2 

SM-2 
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LA RÉVISION DE LA LISTE ÉLECTORALE 

– PENDANT – 

Étapes et procédures Calendrier électoral Références 

légales 

Références 

au guide 

Formulaires 

suggérés 

PAR LA COMMISSION DE RÉVISION : 

5) Vérifier la liste électorale ou son extrait et dresser un 

procès-verbal 

Avant le commencement des 

travaux de la commission 

 
Partie II, ch. 

5-5 

point 1 

SMR-19 

SMR-27 

6) Vérifier l’identification des électeurs non recoupés à la 

RAMQ 

Le cas échéant art. 100.1, 

121, 134 et 

136 

Partie II, ch. 

5-6 

point 3 

SMR-17 

7) Recevoir, analyser les demandes de modification et rendre 

les décisions 

Aux endroits, aux jours et aux 

heures fixés par le président 

d’élection 

art. 122, 132, 

137.1 et 

137.2 

Partie II, ch. 

5-5 

points 2 et 

3 

SMR-16 (I, R, 

C), SMR-16.1 

et SMR-20 

8) Enquêter, convoquer un électeur et assigner des témoins Si nécessaire art. 135 et 

137 

Partie II, ch. 

5-4 

SMR-18.1, 

SMR-21 et 

SMR-22 

9) Dresser le relevé des changements et compléter le certificat 

de la commission de révision. 

Dès que la commission a 

terminé ses travaux 

art. 138 
Partie II, ch. 

5-7 
SMR-24, 25 et 

26 

SMR-27 

10) Transmettre tous les formulaires complétés, les 

documents, les listes et le matériel non utilisé au président 

d’élection 

Dès que la commission a 

terminé ses travaux 

 Partie II, ch. 

5-7 

point 2 
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LA RÉVISION DE LA LISTE ÉLECTORALE 

– APRÈS – 

Étapes et procédures Calendrier électoral Références 

légales 

Références 

au guide 

Formulaires 

suggérés 

PAR LE PRÉSIDENT D’ÉLECTION : 

11) Intégrer ou annexer les changements à la liste électorale Dès que possible art. 138, al. 2 Partie II, ch. 

5-7 

point 4 

SMR-24, 25 et 

26 

12) Indiquer le jour de l’entrée en vigueur de la liste électorale, 

à la fin de celle-ci 

Dès que sa révision est 

terminée ou interrompue ou, 

si elle n’est pas révisée, à la fin 

de la période prévue pour la 

production des déclarations de 

candidature 

art. 144 
Partie II, ch. 

5-3 

point 5 

 

13) Transmettre une copie de la liste révisée ou des relevés de 

changements aux partis autorisés, aux équipes reconnues et 

aux candidats indépendants 

Le plus tôt possible après avoir 

reçu les décisions de la 

commission de révision 

art. 100.1, 

121, 134 et 

136 

Partie II, ch. 

5-6 

point 3 

SM-13 

14) Transmettre les changements concernant les électeurs 

domiciliés et les résultats de la vérification des renseignements 

concernant les électeurs non recoupés au DGEQ, selon les 

modalités établies 

Au plus tard le 30e jour suivant 

la fin ou l’interruption de la 

révision de la liste électorale 

art. 140 Partie II, ch. 

5-7 

point 8 

SMR-16 (I, R, 

C) 

SMR-17 

SMR-68 
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2 L’avis de révision et l’avis d’inscription ou non sur la 

liste électorale municipale 

 L’avis public de révision informe les électeurs du moment, de l’endroit et des 

moyens pour effectuer une demande de changement à la liste électorale. 

Cependant, le président d’élection doit aviser les électeurs de leur inscription ou 

non sur la liste électorale par l’envoi d’un avis à chaque électeur ou à chaque 

adresse sans électeurs ou regroupant plusieurs électeurs.  

 Comme pour l’avis public d’élection, le président d’élection est aussi tenu de 

respecter les dispositions législatives du Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-

27.1) ou de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19) concernant les avis publics 

municipaux. 

2.1.1 Les modalités de publication de l’avis 

art. 125 L’avis de révision est donné par le président d’élection au plus tard le 22e jour 

précédant le scrutin. 

SM-15 À cet effet, le DGEQ propose un modèle, disponible dans l’extranet municipal. 

Si l’affichage de l’avis est fait dans des endroits publics, le président d’élection peut 

attendre l’expiration de la période prévue pour la production des déclarations de 

candidature, soit à 16 h 30 le 30e jour précédant le scrutin, avant de donner son 

avis de révision. Ceci évitera de donner un contravis si un scrutin n’est pas 

nécessaire. 

Si l’avis est publié dans les journaux, il n’est pas toujours possible d’attendre la fin 

des mises en candidature (le 30e jour) pour le donner, compte tenu des délais de 

publication. Dans ce cas, l’avis peut indiquer que la révision de la liste n’aura lieu 

que si la tenue d’un scrutin la rend obligatoire. 

Dans le cas où la révision est déjà commencée et que le président d’élection décide 

de l’interrompre, un avis public de cette interruption est donné le plus tôt possible. 

Il s’agit d’un avis distinct de celui donné pour la révision de la liste électorale. 
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2.1.2 Le contenu de l’avis 

art. 125  L’avis de révision de la liste électorale contient les mentions suivantes : 

  le fait que la liste électorale municipale a été déposée au bureau de la 

municipalité et qu’elle fera l’objet d’une révision; 

  les conditions à remplir pour être un électeur et avoir le droit d’être inscrit 

sur la liste électorale (cela comprend évidemment la condition 

supplémentaire s’appliquant au propriétaire unique d’un immeuble, à 

l’occupant unique d’un établissement d’entreprise, au copropriétaire indivis 

d’un immeuble et au cooccupant d’un établissement d’entreprise); 

art. 121 
 l’endroit, les jours et les heures où la liste peut être consultée et pendant 

lesquels peuvent être faites les demandes d’inscription, de radiation ou de 

correction. 

art. 133 
 qu’au moment d’une demande d’inscription d’une personne domiciliée sur 

le territoire de la municipalité, en plus de fournir l’adresse précédente de la 

personne dont l’inscription est demandée, deux documents sont exigés : 

 
- l’un précisant le nom et la date de naissance (exemple : passeport 

canadien, certificat de naissance, certificat de citoyenneté canadienne, 

carte d’assurance maladie, carte d’hôpital, etc.); 

 
- l’autre mentionnant le nom et l’adresse (exemple : permis de conduire, 

factures d’électricité, de téléphone ou de taxes, bulletin scolaire, carte 

d’étudiant, etc.); 

 
Note : Il peut aussi être indiqué que la révision de la liste n’aura lieu que 

si la tenue d’un scrutin la rend obligatoire. 

Le dernier jour fixé pour faire des demandes de modification à la liste 

électorale 

Le président d’élection fixe le dernier jour pour faire des demandes en tenant 

compte de la date qui est ou sera inscrite sur l’avis donné aux propriétaires uniques 

ou copropriétaires indivis d’un immeuble et aux occupants uniques ou 

cooccupants d’un établissement d’entreprise. 
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2.2 L’avis d’inscription ou non sur la liste électorale 

municipale 

art. 126 Pour exercer son droit de vote, un électeur doit être inscrit sur la liste électorale 

municipale. Il est  important que tout électeur puisse être informé de son 

inscription ou non sur la liste et s’il est correctement inscrit pour pouvoir 

apporter les correctifs nécessaires, le cas échéant. C’est pourquoi le président 

d’élection doit expédier à chaque personne inscrite sur la liste électorale un avis 

d’inscription ou non. 

SM-15.2 À cet effet, le DGEQ vous propose un modèle de formulaire sur l’extranet 

municipal. 

Le président d’élection achemine également cet avis à chaque adresse domiciliaire 

en regard de laquelle aucun électeur n’est inscrit sur la liste électorale soumise à 

la révision. 

La période 

art. 126 Le président d’élection doit faire parvenir les avis au plus tard le 5e jour qui précède 

celui qu’il a fixé comme dernier jour de la présentation des demandes 

d’inscription, de radiation ou de correction. 

 

 EXEMPLE 

 

 

 

Le contenu 

art. 125 et 

126, al. 1 

SM-15.2 

Le président d’élection doit faire parvenir à chaque personne inscrite sur la liste 

électorale municipale soumise à la révision un avis reproduisant les mentions 

inscrites qui la concernent et comprenant les mentions contenues dans l’avis 

public de révision. 

 Le président d’élection peut regrouper en un seul les avis qui visent les personnes 

partageant la même adresse. 
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 Il fait également parvenir un avis à chaque adresse domiciliaire en regard de 

laquelle aucun électeur n’est inscrit sur la liste électorale soumise à la révision et 

qui est comprise dans le territoire de la municipalité ou, selon le cas, dans le district 

ou le quartier dont la liste est soumise à la révision. L’avis indique cette absence 

d’inscription et comprend les mentions contenues dans l’avis public de révision. 

Note : À cette fin, le DGEQ transmet au président d’élection, en plus de la liste 

des électeurs domiciliés, la liste des adresses contenues à la liste 

électorale permanente où aucun électeur n’est inscrit. 

 Cependant, cette liste n’est pas exhaustive. Il appartient au président 

d’élection de faire les recherches nécessaires afin de permettre aux 

électeurs qui ne sont pas inscrits de pouvoir se présenter devant la 

commission de révision pour demander leur inscription. 

 Pour avoir de l’information sur le contenu de cette liste, consultez 

le chapitre 4-3 de la Partie II intitulé : « La façon de confectionner 

la liste électorale ». 

 

 IMPORTANT 

 L’affichage de la liste électorale ou de son extrait n’est plus permis en vertu de 

la LERM. Toutefois, en plus du dépôt de la liste au bureau du président d’élection 

pour consultation, sous toute réserve, une copie est remise à la Commission de 

révision pour consultation, toujours sous toute réserve. Sur ces copies, les dates 

de naissance ne doivent pas figurer. 

 

Plusieurs commissions de révision 

art. 126, al. 4 Si plusieurs commissions de révision ont été établies, les mentions concernant 

l’endroit, les jours et les heures où des demandes de modification à la liste peuvent 

être faites sont uniquement celles qui concernent la commission chargée de 

réviser la partie de la liste qui comprend le nom du destinataire de l’avis ou 

comprendrait celui de l’électeur s’il y en avait un d’inscrit en regard de l’adresse 

où est transmis l’avis. 
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3 L’établissement des commissions de révision 

3.1 Le rôle de la commission de révision 

 La commission de révision a pour rôle principal de recevoir les gens qui font des 

demandes d’inscription, de radiation ou de correction, d’analyser lesdites 

demandes et décider si elle les accepte ou non. De plus, elle reçoit le jour réservé 

aux électeurs qui sont convoqués, leurs dépositions appuyées d’un serment et, au 

besoin, les dépositions de leurs témoins. 

 Pour plus d’information sur la composition et le rôle de la 

commission de révision ainsi que les règles relatives à la 

nomination des réviseurs, veuillez consulter le chapitre 5 de la 

Partie I intitulé : « Le personnel électoral ». 

3.2 Le personnel de la commission de révision 

3.2.1 Le personnel obligatoire : les réviseurs 

art. 114 

art. 118 

Une commission de révision est composée de trois réviseurs nommés par le 

président d’élection. Le président d’élection nomme les membres de la 

commission de révision parmi lesquels il désigne un président et un vice-

président. À sa discrétion, il nomme le troisième membre pour agir à titre de 

secrétaire. Les réviseurs ont la responsabilité de : 

  vérifier la liste électorale; 

art. 132  recevoir les demandes d’inscription, de radiation ou de correction; 

art. 134  analyser les demandes et prendre une décision sur chacune; 

art. 134  procéder à la vérification des renseignements concernant les électeurs non 

recoupés; 

art. 135  convoquer un électeur; 

art. 137  assigner des témoins; 

art. 135  faire enquête; 

art. 138  remplir les relevés des changements à la liste électorale. 
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 Le président d’élection peut être membre d’une commission et nommer deux 

autres réviseurs. À ce moment, il agit comme président de la commission de 

révision. 

art. 123 et 124 Deux réviseurs forment le quorum. La décision est celle de la majorité. En cas 

d’égalité des voix, le vote du président de la commission de révision est 

prépondérant. Lorsque le président de la commission est absent, le vice-

président préside les travaux de la commission de révision et possède un vote 

prépondérant. 

 

 MUNICIPALITÉS DE 100 000 HABITANTS ET PLUS 

art. 115, 116 et 117 Le président d’élection nomme les réviseurs recommandés par les partis 

municipaux autorisés. 

 

3.2.2 Le personnel facultatif : le secrétaire et les agents réviseurs 

Le président d’élection peut nommer et assigner à une commission de révision 

une personne agissant à titre de secrétaire et d’autres à titre d’agents réviseurs. 

Ces personnes aident la commission de révision dans l’exercice de ses fonctions. 

art. 119 Le secrétaire d’une commission de révision a la responsabilité de : 

 rédiger les avis de convocation et les assignations de témoins; 

 assister la commission de révision dans l’exécution de ses travaux; 

 consigner toute décision de la commission de révision. 

art. 120 L’agent réviseur a la responsabilité de : 

 notifier les avis de convocation, c’est-à-dire aller porter les avis de 

convocation et les assignations de témoins en personne; 

 recueillir, à la demande des membres de la commission de révision, toute 

information pertinente à la prise d’une décision, notamment au sujet des 

électeurs non recoupés. 

3.2.3 La formation du personnel de la commission de révision 

 Avant de débuter leur mandat, les membres des commissions de révision 

reçoivent une formation pour être en mesure d’exercer adéquatement leurs 

fonctions. Cette formation est donnée par le président d’élection en se servant 
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notamment des directives à l’intention des réviseurs et des instructions à 

l’intention des agents-réviseurs. Ces documents contiennent les renseignements 

nécessaires à l’accomplissement des tâches et à l’utilisation du matériel. 

Le DGEQ propose également un module de formation sur la révision, disponible 

sur l’extranet municipal.  

La formation est le moment propice pour s’assurer que les opérations demandées 

soient réalisées selon les normes prescrites, pour valoriser l’importance de mettre 

à jour la liste électorale municipale et, par le fait même, la liste électorale 

permanente et, enfin, pour sensibiliser les membres des commissions de révision 

à l’exigence de la neutralité politique. 

Les réviseurs, les agents réviseurs et le secrétaire de la commission de révision, le 

cas échéant, doivent tous participer à la même session de formation afin d’assurer 

la transmission d’informations identiques. Il est recommandé au président 

d’élection de leur laisser une copie des directives afin qu’ils puissent s’y référer au 

besoin. 

 Pour plus d’information, consultez le chapitre 5 de la Partie I 

intitulé : « Le personnel électoral » et aux  « Directives aux 

réviseurs – Révision de la liste électorale ». 

3.3 Le nombre de commissions de révision 

art. 111 Le président d’élection doit établir au moins une commission de révision. Il évalue 

le nombre de commissions de révision nécessaires en fonction notamment du 

nombre d’électeurs et du territoire que chaque commission de révision aura à 

desservir. 

 Il est recommandé d’attribuer un maximum de cinquante sections de vote par 

commission de révision afin d’éviter une trop grande affluence d’électeurs qui 

feraient des demandes de modifications. 

 

 EXEMPLE 
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3.4 Les endroits, les jours et les heures d’ouverture de la 

commission de révision 

Le président d’élection fixe les endroits, les jours et les heures pendant lesquels 

siègent les commissions de révision. 

3.4.1 L’endroit 

art. 112 Au plus tard le 22e jour qui précède celui fixé pour le scrutin, le président d’élection 

choisit l’endroit où siégera toute commission de révision, lequel doit être, dans la 

mesure du possible, accessible aux personnes handicapées. 

3.4.2 Les jours et les heures  

art. 122 

art. 113 

 

Les membres d’une commission de révision siègent aux jours et aux heures que 

fixe le président d’élection à l’intérieur de la période de révision qui commence le 

jour de la publication de l’avis annonçant la révision (au plus tard le 22e jour 

précédant le scrutin) et qui se termine le 10e jour précédant le scrutin. Pendant 

cette période et avant les jours prévus d’ouverture au public, le président 

d’élection peut demander aux membres de la commission de révision de se réunir 

pour leur permettre d’effectuer les recherches nécessaires à la vérification des 

renseignements concernant les électeurs non recoupés. 

3.4.2.1 Les jours 

Pour déterminer le nombre de jours nécessaires aux travaux de la commission de 

révision, le président d’élection doit tenir compte des éléments suivants : 

 le nombre d’électeurs inscrits sur la liste électorale par rapport au nombre 

d’électeurs qui auraient le droit de l’être peut être un bon indicateur de 

l’ampleur du travail; 

 le nombre d’électeurs non recoupés; 

 les habitudes des électeurs. 

Cependant, la LERM oblige :  

art. 132, al. 2  un minimum de deux jours d’ouverture (sur une période potentielle de 

onze jours) pour recevoir les personnes qui souhaitent demander des 

modifications à la liste électorale; 
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 une dernière journée pour recevoir les électeurs convoqués et pour 

finaliser ses travaux, le cas échéant; 

art. 137, al. 1  entre ces deux périodes, au moins un jour franc est réservé à l’électeur 

convoqué devant la commission de révision. 

3.4.2.2 Les heures 

 Si le président d’élection décide que la commission siège : 

art. 132, al. 3  en avant-midi, elle devra le faire au moins de 10 h à 13 h; 

 en après-midi, elle devra le faire au moins de 14 h 30 à 17 h 30; 

 en soirée, elle devra le faire au moins de 19 h à 22 h. 

 Ces plages horaires sont obligatoires, mais le président d’élection peut décider de 

prolonger ces heures d’ouverture, mais ne doit jamais les diminuer. 

L’obligation de siéger au moins une fois le soir 

art. 132, al. 2 La commission de révision doit siéger obligatoirement un soir, selon les heures 

déterminées par la LERM.  

Le président d’élection ne devrait jamais fixer la plage horaire de soir le dernier 

jour ouvert aux demandes de modifications s’il n’y a qu’un seul jour franc entre 

cette dernière plage et le dernier jour où la commission de révision ne siège qu’afin 

de permettre aux électeurs qui ont reçu des avis d’être entendus ou pour terminer 

ses travaux, le cas échéant. 

En effet, il serait gênant et inopportun de notifier, par exemple, un avis de 

convocation à 22 h 45 puisque le jour franc suivant est réservé à l’électeur. 

3.4.2.3 La prolongation des heures et des jours 

art. 122, al. 3 Le président de la commission peut toutefois, après avoir consulté le président 

d’élection, prolonger les heures  d’ouverture et ajouter des jours de session à la 

commission lorsqu’il y a augmentation de la charge de travail dévolue aux 

membres des commissions de révision. Dans un tel cas, il faudrait leur accorder 

le temps nécessaire, notamment à la réalisation des enquêtes devant être 

menées à la suite de demandes de changement à la liste électorale. 

Le président d’élection doit en aviser également les partis autorisés ou les équipes 

reconnues et les candidats indépendants intéressés. 
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3.4.2.4 Un scrutin cesse d’être nécessaire 

art. 110, al. 3 et 4 Lorsque la tenue d’un scrutin cesse d’être nécessaire après la fin de la période 

prévue pour la production des déclarations de candidature, le président 

d’élection décide si la révision doit être poursuivie ou non. Lorsque la révision n’a 

pas lieu ou est interrompue, le président d’élection en donne un avis public le 

plus tôt possible et en avise par écrit et sans délai le DGEQ. 

3.4.2.5 La fin des travaux de la commission de révision 

art. 132, al. 2 En plus des jours fixés pour la présentation des demandes de changement à la 

liste électorale, la commission de révision doit prévoir au moins une journée 

additionnelle pour terminer ses travaux. En effet, il se pourrait qu’elle n’ait pas 

terminé ses travaux lors des jours ouverts à la réception des  demandes et, de 

plus, elle doit pouvoir recevoir aux heures établies les électeurs à qui elle a envoyé 

un avis de convocation. Cette journée n’est pas indiquée sur l’avis de révision 

puisqu’ elle est réservée à la terminaison des travaux de la commission de révision 

et que les électeurs sont plus autorisés à soumettre  des demandes. 
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 EXEMPLE 

 

 

1. Si le président d’élection n’a fixé que deux jours ouverts aux demandes, il est 

recommandé de ne pas fixer des heures pour faire des demandes de 

modification à la liste électorale le dernier soir. En effet, il serait gênant d’aller 

notifier un avis après 22 h. 

2. Il s’agit d’un jour de calendrier complet. 

3. Entre le dernier jour pour la présentation des demandes et le dernier jour fixé 

pour que la commission termine ses travaux, les électeurs qui auront reçu un 

avis de la commission de révision doivent disposer d’un jour franc afin de se 

préparer à rencontrer les réviseurs à l’heure fixée sur l’avis. 

 

3.4.3 L’information aux partis autorisés, aux équipes reconnues et 

aux candidats indépendants 

art. 122, al. 2 

SMR-15.1 

Le président d’élection avise, au plus tard le 22e jour avant le scrutin, chaque parti 

autorisé ou équipe reconnue ainsi que chaque candidat indépendant de ou des 

endroits, des jours et des heures des travaux de la commission de révision et, le 

cas échéant, la prolongation des heures et des jours. 
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3.5 Le matériel requis pour le fonctionnement de la 

commission de révision 

art. 121 Avant le début des travaux de la commission de révision, le président d’élection 

remet aux réviseurs deux copies de la liste électorale municipale. Celle réservée 

aux fins de consultation par les électeurs ne mentionne pas la date de naissance. 

 Il leur fournit également une liste des électeurs pour lesquels le DGEQ n’est pas 

en mesure d’assurer la mise à jour de leur inscription sur la liste électorale 

permanente (électeurs non recoupés). 

 De plus, le président d’élection leur remet un exemplaire des directives à 

l’intention des réviseurs et des instructions aux agents-réviseurs, ainsi que tous 

les formulaires nécessaires à leur tâche. 
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4 Les pouvoirs de la commission de révision 

 La commission de révision détient certains pouvoirs particuliers. Il s’agit du 

pouvoir d’enquêter, celui d’assigner des témoins et celui de révoquer ou de 

réviser, de son propre chef ou sur demande, toute décision qu'elle a prise de 

radier ou de refuser d’inscrire une personne. Ces pouvoirs sont nécessaires afin 

de lui permettre de prendre les décisions les plus éclairées. 

4.1 Le pouvoir d’enquête  

art. 135 La commission de révision peut effectuer une enquête pour déterminer si une 

personne inscrite sur la liste électorale municipale ou qui demande à l’être a droit 

à cette inscription. À cet effet, elle peut également demander à un agent réviseur 

d’effectuer certaines vérifications ou de recueillir toute information pertinente à 

la prise d’une décision. 

La vocation première d’une commission de révision n’est cependant pas de faire des 

enquêtes et de vérifier si toutes les personnes inscrites sur la liste électorale ont le 

droit de l’être. Ce travail de vérification revient aux candidats, aux partis autorisés 

et aux équipes reconnues. Le pouvoir d’enquête est accordé à la commission de 

révision pour l’étude des demandes qui lui sont soumises. 

 

 RADIATION 

 Dans le cas d’une demande de radiation, la commission de révision peut, en plus 

de la convocation, communiquer avec la personne concernée ou toute autre 

personne pour obtenir les renseignements nécessaires à la prise de décision. 

Elle peut mener tout genre d’enquête pour lui permettre de vérifier le bien-

fondé de la demande. 

 

4.2 Le pouvoir d’assignation  

art. 135 Par son pouvoir d’enquête, une commission de révision peut assigner des témoins. 

Lors de l’étude des demandes qui lui sont soumises, la commission de révision 

peut assigner toute personne dont le témoignage peut être utile ou nécessaire à 

la prise d’une décision éclairée. Il peut s’agir de la personne qui a déposé une 

demande de radiation, de la personne qui fait l’objet de la demande ou de 

témoins. Ces personnes peuvent être assistées par un avocat, mais ce dernier ne 

peut les représenter. 

 



 

Édition 2017 
Partie II 

Chapitre 5-4 
La révision de la liste électorale municipale Page 200 

 

 LA PROCÉDURE D’ASSIGNATION 

 

 

SMR-22 

Une assignation peut s’effectuer par l’intermédiaire des agents réviseurs.  La 

signification est faite par la remise de l’avis d’assignation à la personne 

concernée ou à une personne raisonnable demeurant à l’adresse du domicile de 

la personne concernée. Si l’avis ne peut être signifié, il sera laissé à cette 

adresse. À cet effet, Le DGEQ vous propose un modèle de formulaire, disponible 

dans l’extranet municipal. 

Il est recommandé qu’un procès-verbal de la signification soit rédigé par la 

personne chargée d’effectuer cette signification. Le procès-verbal est alors 

rapporté à la commission de révision et annexé à la demande. 

Le droit d’être assisté 

Les personnes visées par une demande ainsi que les témoins qui sont assignés 

ont le droit d’être assistés par un avocat. Ils ne peuvent cependant pas être 

remplacés par un avocat. 

La déposition des personnes assignées 

La commission de révision reçoit la déposition des personnes assignées ainsi que 

celle des personnes présentes qui souhaitent être entendues et, au besoin, 

celles de leurs témoins après qu’elles eurent fait une déclaration sous serment. 

 

4.3 Le pouvoir de révoquer ou de réviser une décision 

art. 137.1 La commission de révision peut, de son propre chef ou sur demande, révoquer ou 

réviser toute décision qu’elle a prise de radier ou de refuser d’inscrire une 

personne lorsque : 

 un fait nouveau est découvert qui, s’il avait été connu en temps utile, aurait pu 

justifier une décision différente; 

 la personne visée par la décision n’a pu, pour des raisons jugées suffisantes, 

présenter ses observations. 

4.4 L’intervention du président d’élection 

art. 127 Le président d’élection peut, s’il a des motifs raisonnables de croire qu’une 

personne qui n’est pas inscrite sur la liste électorale aurait le droit d’être inscrite, 

qu’une personne qui y est inscrite ne devrait pas l’être ou qu’une mention qui y 

est inscrite à l’égard d’une personne est erronée, aviser cette personne et lui 
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indiquer la façon de faire une demande d’inscription, de radiation ou de 

correction, selon le cas. 

Si plus d’une personne devait être avisée, le président d’élection devrait s’assurer 

de n’en exclure aucune. Dans cette démarche, il peut également demander la 

contribution des candidats. 
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5 Les travaux de la commission de révision 

 La commission de révision reçoit et étudie toutes les demandes qui lui sont 

soumises. Les procédures à suivre lors de l’étude de ces demandes sont en 

fonction de la nature des demandes. 

Préalablement à l’étude des demandes, la commission de révision vérifie la 

conformité de la liste électorale municipale ou de l’extrait qui la concerne. 

art. 71 La LERM prescrit que le président d’élection peut donner des directives au 

personnel électoral afin d’assurer le bon déroulement de l’élection. 

art. 90 Dans le cadre de l’assistance qu’il peut fournir au président d’élection, le DGEQ 

propose des directives à l’intention des membres du personnel électoral affectés 

à la révision, soit : 

 « Directives aux réviseurs – Révision de la liste électorale »;  

 « Directives aux agents réviseurs – Révision de la liste électorale ». 

Ces directives, que le président d’élection peut faire siennes, s’adressent au 

personnel de la révision et leur expliquent en détail toutes les tâches qu’ils devront 

accomplir dans l’exercice de leur fonction. Le personnel doit se conformer aux 

instructions contenues dans ce document. 

La supervision des travaux de la commission de révision 

Bien que le président d’élection ait formé le personnel affecté aux commissions de 

révision, il doit vérifier régulièrement si leur travail est accompli selon les règles 

établies. En effet, puisque les renseignements consignés sur les formulaires SMR-

16 (I, R, C) et SMR-17 seront intégrés à la liste électorale permanente, il est 

essentiel  que les formulaires soient complétés selon les indications mentionnées 

dans les directives au personnel électoral et selon celles du président d’élection. 

5.1 La vérification de la liste électorale municipale 

La commission de révision commence ses travaux en effectuant une vérification 

sommaire de la liste électorale municipale ou des sections de vote qui lui ont été 

attribuées afin d’en vérifier sa conformité. Les membres de la commission de 

révision vérifient si : 

 la liste électorale ou l’extrait de la liste révisée ou celui de la liste incluant 

les relevés des changements qui leur a été remis est complet; 
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 le nom de la municipalité, le nom ou le numéro du district électoral ou du 

quartier et le numéro de la section de vote indiqués sur l’extrait de la liste 

électorale de chaque section de vote sont exacts; 

 le nombre d’électeurs inscrits pour chacune des sections de vote 

correspond à celui indiqué sur le certificat de conformité des listes 

électorales déposées par le président d’élection. 

SMR-19 Le cas échéant, la commission de révision fait les corrections qui s’imposent. Elle 

dresse ensuite le procès-verbal de cette vérification. 

5.2 Les demandes de modification à la liste électorale 

municipale 

5.2.1 Les endroits où sont reçues les personnes qui font les 

demandes 

art. 128 et 130 Les électeurs peuvent présenter une demande (inscription, radiation ou 

correction) devant la commission de révision compétente, c’est-à-dire celle à qui 

a été attribuée la section de vote où est domicilié l’électeur. 

 Dans le cas où deux commissions de révision ont chacune compétence pour 

entendre une demande d’inscription et une demande de radiation d’un électeur, 

la commission devant laquelle est présentée en premier lieu une demande est 

compétente pour entendre l’autre demande. La première commission donne alors 

avis de la décision qu’elle a prise à l’égard de la partie de la liste sur laquelle elle 

n’a pas compétence au président d’élection qui transmet cet avis à l’autre 

commission. 

5.2.2 Les types de demandes 

5.2.2.1 Les demandes d’inscription 

 Une demande d’inscription peut être faite pour différentes raisons : 

art. 128  le nom d’une personne n’est pas inscrit sur la liste électorale municipale 

alors qu’il devrait l’être (domiciliée ou non). 
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 IMPORTANT 

 Les demandes d’inscription et les procurations des électeurs non domiciliés 

doivent être transmises à la municipalité.  

Ces électeurs ne peuvent se présenter devant la commission de révision pour 

une inscription.  

Les électeurs non domiciliés déjà inscrits peuvent néanmoins présenter des 

demandes de radiation ou de correction. 

Lorsqu’un électeur non domicilié se présente devant la commission de révision 

pour une demande d’inscription, les réviseurs doivent le référer au président 

d’élection. Ce dernier lui expliquera la procédure à suivre pour avoir le droit 

d’être inscrit sur la liste électorale municipale. 

 

art. 128  le nom d’une personne est inscrit sur la liste électorale municipale à 

l’égard d’un domicile, d’un immeuble ou d’un établissement d’entreprise 

alors qu’il devrait l’être à l’égard d’un autre; 

art. 136, al.1 Note : La personne qui demande l’inscription d’un électeur et qui sait que 

cet électeur est déjà inscrit sur la liste électorale mais à une autre 

adresse, devrait demander sa radiation à ce dernier titre. 

Par contre, si la demande d’inscription est acceptée et que la 

radiation à cette autre adresse n’est pas demandée, la commission 

de révision pourra quand même procéder à la radiation puisqu’elle 

aura déjà statué sur une demande le concernant. 

En effet, lorsqu’une décision de la commission de révision à l’égard 

d’une demande d’inscription ou de radiation implique une 

inscription ou une radiation qui n’a fait l’objet d’aucune demande, la 

commission peut, de son propre chef, l’effectuer. 

art. 50  l’étudiant et le travailleur qui, le 1er septembre de l’année de l’élection, 

résidait sur le territoire de la municipalité : 

 - l’électeur est réputé avoir choisi d’être considéré comme domicilié 

au lieu où il réside plutôt qu’au lieu de son domicile réel et une 

demande d’inscription temporaire peut être demandée;  

art. 50 et 134.1  la personne séjournant dans un centre reconnu ou une résidence privée 

pour aînés qui, le 1er septembre de l’année de l’élection, était hébergée 
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art.133 

dans ce centre ou cette résidence établi sur le territoire de la 

municipalité : 

- l’électeur est réputé avoir choisi d’être considéré comme domicilié 

à l’adresse du centre ou à celle de la résidence privée pour aînés 

plutôt qu’au lieu de son domicile réel et une demande d’inscription 

(temporaire) est transmise au président d’élection qui doit la 

remettre à la commission de révision; 

- l’électeur est domicilié à l’adresse du centre ou de la résidence et 

sa demande d’inscription (permanente) est transmise au président 

d’élection qui doit la remettre à la commission de révision. 

Une particularité pour une demande d’inscription 

art. 133 Dans le cas d’une demande d’inscription concernant une personne domiciliée, la 

commission doit exiger qu’elle indique l’adresse précédente du domicile de la 

personne dont l’inscription est demandée et qu’elle présente deux documents 

devant mentionner : 

1) l’un, le nom et la date de naissance de la personne dont l’inscription est 

demandée (exemple : passeport canadien, certificat de naissance, 

certificat de citoyenneté canadienne, carte d’assurance maladie, carte 

d’hôpital, etc.); 

2) l’autre, le nom et l’adresse du domicile de la personne dont l’inscription est 

demandée (exemple : permis de conduire, factures d’électricité, de 

téléphone, taxes, bulletin scolaire, carte d’étudiant). 

Dans le cas d’une demande d’inscription concernant une personne non domiciliée, 

la commission doit la référer au président d’élection puisque la demande doit être 

faite à la municipalité en vertu de la loi, afin que ce dernier vérifie si cette personne 

a la qualité d’électeur avant de retourner la demande à la commission de révision, 

le cas échéant. 

5.2.2.2 Les demandes de radiation 

 Une demande de radiation peut être faite pour différentes raisons : 

art. 128  le nom d’une personne est inscrit sur la liste électorale municipale alors 

qu’il ne devrait pas l’être; 
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art. 128  le nom d’une personne est inscrit sur la liste électorale à l’égard d’un 

domicile, d’un immeuble ou d’un établissement d’entreprise alors qu’il 

devrait l’être à l’égard d’un autre; 

art. 128, al. 3  le nom d’une personne est inscrit sur la liste électorale municipale alors 

qu’elle ne le désire pas : 

 - l’électeur a la possibilité de choisir de ne pas être inscrit sur la liste 

électorale municipale s’il ne souhaite pas exercer son droit de vote, 

mais s’il s’agit d’un électeur domicilié sur le territoire de la 

municipalité, demander que sa radiation ne soit considérée qu’aux 

fins de la tenue d’un scrutin municipal; 

art. 128, al. 3  la personne inscrite demande la radiation de son nom pour le scrutin en 

cours : 

 - la personne domiciliée demande sa radiation uniquement aux fins 

du scrutin en cours, mais souhaite demeurer inscrite sur la liste 

électorale permanente. Dans ce cas, la commission de révision 

procède à la radiation temporaire applicable au scrutin en cours 

seulement. 

Une particularité pour une demande de radiation 

art. 129 Une règle particulière s’applique dans le cadre d’une demande de radiation : un 

électeur ayant le droit d’être inscrit sur la liste électorale peut demander la 

radiation d’une personne inscrite dans la même section de vote que lui alors qu’elle 

n’aurait pas le droit de l’être. 

5.2.2.3 Les demandes de correction 

art. 130 et 131 Une demande de correction est faite par l’électeur lui-même, son conjoint, un 

parent ou une personne qui cohabite avec la personne visée afin de corriger toute 

erreur dans l’inscription du nom, de l’adresse ou, le cas échéant, de la date de 

naissance. 

 Un changement d’adresse ne doit pas faire l’objet d’une demande de correction. 

Un déménagement implique tout d’abord une radiation à l’ancienne adresse et 

ensuite une inscription à la nouvelle adresse. 
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5.2.3 Les personnes habilitées à faire des demandes 

art. 130 et 131 Les personnes habilitées à faire des demandes d’inscription, de radiation et de 

correction, sont : 

 l’électeur lui-même; 

 le conjoint; 

 un parent de l’électeur; 

Note : La LERM définit le mot « parent » comme étant : 

 « (…) le père, la mère, le grand-père, la grand-mère, le beau-

père, la belle-mère, le frère, la sœur, le beau-frère, la belle-

sœur, le fils, la fille, le petit-fils, la petite-fille, le beau-fils et la 

belle-fille ». 

 une personne qui cohabite avec l’électeur. 

5.2.4 La procédure de réception des demandes 

SMR-16 (I, R, C) 

et SMR-16.1 

La commission de révision remplit, pour chaque demande, un formulaire. À cet 

effet, le DGEQ propose des modèles de formulaires, disponibles sur l’extranet 

municipal. 

art. 133 Toute demande présentée devant la commission de révision doit être faite sous 

serment. 

art. 133, al. 2 Pour bien exécuter chacune des étapes de la réception des demandes de 

changements, les réviseurs doivent se référer aux directives remises par le 

président d’élection. 

 La commission peut exiger de la personne qui présente une demande toute 

preuve nécessaire à la prise de décision. 

5.3 L’analyse des demandes par la commission de révision 

art. 134 La commission de révision analyse sur-le-champ, c’est-à-dire en présence de la 

personne qui fait une demande, toute demande d’inscription, de radiation ou de 

correction. 

art. 134 Dans la grande majorité des cas, les membres de la commission de révision seront 

en mesure de rendre immédiatement une décision. 
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5.3.1 L’avis à l’électeur 

art. 137.2 Dans tous les cas où la commission de révision rend une décision en l’absence de 

la personne qui est visée par la demande ou qui la présente, elle doit 

immédiatement aviser de sa décision, par écrit, cette personne absente, sauf si 

celle-ci est en curatelle. 

SMR-20 À cet effet, Le DGEQ propose un modèle de formulaire, disponible sur l’extranet 

municipal. 

5.3.1.1 L’avis d’un jour franc 

art. 137 Avant de radier le nom d’une personne ou de refuser de l’inscrire, les membres de 

la commission de révision doit la convoquer et lui donner un avis d’un jour franc. 

Il convient que la  personne à qui l’avis est destiné doit le recevoir au moins deux 

jours avant le jour où elle est convoquée. Il doit y avoir au moins un jour complet 

(jour franc) entre le jour de la réception de l’avis et celui de la convocation. 

 

 EXEMPLE 

 

 

 

Le délai d’un jour franc, prévu par la loi, est un minimum. Il serait souhaitable de 

prévoir plus d’une journée entre la notification de l’avis et la rencontre afin de 

permettre à la personne concernée de pouvoir se dégager de ses responsabilités 

professionnelles ou familiales. 

La commission de révision doit donner l’avis de convocation à la 

personne qui fait l’objet d’une demande de radiation le 12
e
 jour avant 

le scrutin si elle veut entendre cette personne le 10
e
 jour avant le 

scrutin. 

12
e
 jour 

L’avis de 
convocation est 
donné de façon 

personnelle 

11
e
 jour 

Le jour franc prévu 
par la loi 

10
e
 jour 

Rencontre de la 
personne qui a reçu 
l’avis (à l’heure fixée 

sur l’avis de 
convocation) 
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SMR-21 L’avis de convocation par la commission de révision est notifié à l’adresse inscrite 

sur la liste électorale ou à tout autre endroit où la commission ou l’agent réviseur 

a des raisons de croire que la personne peut y être rejointe. 

art. 137 Toutefois, la commission n’a pas à donner cet avis lorsque : 

art. 137 (1o)  la personne est présente devant elle; 

art. 137 (2o)  elle est satisfaite de la preuve qui lui est faite de la curatelle ou du décès de 

la personne dont la radiation est demandée; 

art. 137 (3o)  la personne a été rencontrée par un agent réviseur et lui a confirmé qu’elle 

n’a pas le droit d’être inscrite sur la liste électorale. 

art. 137 Les avis de convocation doivent être notifiés personnellement à la personne 

concernée à l’adresse inscrite sur la liste électorale municipale. Ils peuvent être 

notifiés par l’agent réviseur. 

Lors de la notification, l’agent réviseur ou la personne chargée d’effectuer cette 

notification remplit un procès-verbal de notification de l’avis de convocation.  

Le procès-verbal est alors rapporté à la commission de révision et annexé à la 

demande de convocation comme preuve de la signification de l’avis. 

SMR-21 À cet effet, le DGEQ propose un modèle de formulaire qui comprend à la fois 

l’avis de convocation ainsi qu’une section dédiée au procès-verbal, au verso. 

  Si la personne concernée est absente : 

 
- l’avis est notifié à une personne raisonnable demeurant à cette adresse. 

S’il n’y a personne, une copie de l’avis est laissée à cette adresse; 

 
 lorsque l’adresse inscrite sur la liste électorale est un numéro de cadastre 

correspondant à un terrain non bâti ou lorsque l’adresse inscrite est celle 

d’une habitation où il n’y a personne à cette période de l’année (résidence 

d’été) : 

 - la commission de révision vérifie auprès du président d’élection si cette 

personne a une adresse postale sur le territoire de la municipalité. Le 

cas échéant, l’avis est notifié à cette adresse. 

 
 dans le cas où la personne n’a pas d’adresse postale sur le territoire de la 

municipalité : 
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 - l’avis lui est expédié par la poste, sous pli recommandé ou certifié, à sa 

dernière adresse connue. 

5.3.1.2 L’avis de convocation ne peut être signifié ou la personne 

ne répond pas à l’avis qui lui a été donné 

 Si l’avis de convocation ne peut être signifié ou si la personne ne répond pas à 

l’avis qui lui a été donné, la radiation ne s’effectue pas systématiquement. Dans 

tous les cas, la radiation ne peut se faire que sur preuve suffisante que 

l’inscription ne peut être maintenue. En cas de doute, la radiation n’est pas 

effectuée, le droit de l’électeur prévaut toujours. 

5.3.2 L’enquête et l’assignation de témoins 

art. 135 Afin d’obtenir les renseignements nécessaires à la prise de décision, notamment 

lors de l’analyse d’une demande de radiation, la commission de révision peut 

assigner des témoins. À ce titre, elle peut assigner comme témoin la personne qui 

fait la demande, la personne concernée par la demande ou toute autre personne 

dont elle juge la présence nécessaire. Dans ce cas, un avis d’assignation est adressé 

à la personne concernée. 

5.3.3 L’autonomie de la commission de révision 

5.3.3.1 L’intervention de son propre chef 

art. 136 Dans certains cas, la commission de révision peut effectuer, de son propre chef, 

une modification à la liste électorale. Par exemple, lorsque la commission décide, 

à la suite d’une demande, d’inscrire une personne sur une partie de la liste alors 

que cette personne est déjà inscrite sur une autre partie de la liste, elle peut 

procéder à la radiation du nom de cette personne sur l’autre partie de la liste. 
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 EXEMPLES 

art. 47 1) Alain est inscrit sur la liste électorale à l’endroit où est situé son domicile. 

Réjean demande la radiation d’Alain pour la raison qu’il n’était pas domicilié sur 

le territoire de la municipalité le 1er septembre de l’année de l’élection générale. 

La commission de révision, lors de son enquête, constate cependant qu’Alain 

est propriétaire depuis dix ans d’un immeuble situé ailleurs sur le territoire de 

la municipalité. Elle accepte la demande de radiation d’Alain sur la liste 

électorale à l’endroit de son domicile. Toutefois, elle ne pourra pas l’inscrire à 

l’endroit où il est propriétaire car ce dernier devra présenter une demande 

d’inscription à la municipalité s’il désire être inscrit sur la liste. 

2) Normand est domicilié sur le territoire de la municipalité le 1er septembre 

de l’année de l’élection générale. Il remarque qu’il n’est pas inscrit sur la 

liste électorale à l’égard de ce domicile. Il dépose donc une demande 

d’inscription. 

La commission de révision constate cependant que Normand est inscrit ailleurs 

sur la liste électorale à l’égard d’un immeuble dont il est propriétaire. Elle 

accepte la demande d’inscription sur la liste électorale à l’endroit de son 

domicile et le radie de la liste à l’endroit où il est inscrit à titre de propriétaire 

 

Elle peut également effectuer une inscription, une radiation ou encore une 

correction lorsque après avoir vérifié les renseignements relatifs aux électeurs 

pour lesquels le DGEQ n’est pas en mesure d’assurer la mise à jour de leur 

inscription sur la liste électorale permanente (électeurs non recoupés), elle 

constate qu’un changement doit être apporté à la liste. 

5.3.3.2 La révocation ou la révision d’une décision 

art. 137.1 La commission de révision peut, de son propre chef ou sur demande, révoquer ou 

réviser toute décision qu’elle a prise de radier ou de refuser d’inscrire une 

personne : 

1o lorsqu’est découvert un fait nouveau qui, s’il avait été connu en temps 

utile, aurait pu justifier une décision différente; 

2o lorsque la personne visée par la décision n’a pu, pour des raisons jugées 

suffisantes, présenter ses observations. 
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5.3.4 Une personne se présente après le délai indiqué sur l’avis  

Lorsqu’une personne se présente après le délai indiqué sur l’avis, elle a le droit 

d’être entendue si la commission de révision n’a pas terminé ses travaux ou si cette 

dernière a reçu la permission du président d’élection de prolonger les heures. 

5.4 La compétence de la commission de révision 

art. 136 Lorsque l’inscription ou la radiation doit être effectuée sur la liste électorale d’une 

section de vote qui n’est pas révisée par la même commission, la commission de 

révision en avise par écrit le président d’élection qui transmet alors cet avis à la 

commission de révision concernée. 

5.5 L’accès public aux travaux de la commission de révision 

Les bureaux de la commission de révision sont ouverts au public aux jours et aux 

heures réservés aux demandes de modification à la liste électorale. Par contre, 

l’objet des demandes, les délibérations et les décisions prises sur-le-champ ne 

doivent être connues que des personnes concernées, soit la personne qui fait la 

demande et celle qui l’accompagne, le cas échéant. 

Par ailleurs, le dernier jour où les membres de la commission de révision 

entendent les personnes ayant reçu un avis de convocation n’est pas ouvert au 

public. 
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6 Le traitement des électeurs non recoupés 

art. 100.1 Le DGEQ transmet au président d’élection, le cas échéant, la liste des électeurs 

pour lesquels il n’est pas en mesure d’assurer la mise à jour de leur inscription sur 

la liste électorale permanente. Il s’agit d’électeurs qui ont le droit de vote. 

Cependant, le président d’élection doit remettre cette liste à la commission de 

révision qui, en plus de recevoir et d’analyser les demandes de changement à la 

liste électorale, doit aussi procéder à la vérification des renseignements de ces 

électeurs. 

6.1 La définition d’un électeur non recoupé 

Un électeur non recoupé est un électeur inscrit sur la liste électorale permanente 

qui, lors de l’opération de recoupement effectuée par le DGEQ, n’a pas été 

retrouvé dans le fichier de la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ) 

parce que : 

 il y a des différences entre les renseignements inscrits au fichier de la liste 

électorale permanente et ceux contenus au fichier de la RAMQ; 

OU 

 la personne inscrite sur la liste électorale permanente n’est pas inscrite au 

fichier de la RAMQ. 

La mise à jour des renseignements concernant cet électeur non recoupé n’est 

donc pas possible par le DGEQ. 

 

 UN ÉLECTEUR RECOUPÉ 

 Un électeur recoupé est un électeur qui est inscrit sur la liste électorale 

permanente et qui se retrouve aussi dans le fichier des bénéficiaires de la 

RAMQ.  Un code de recoupement est attribué à cet électeur « recoupé », 

facilitant ainsi la mise à jour des renseignements le concernant, notamment son 

adresse. 

 

6.2 L’objectif du traitement 

L’objectif recherché lors du traitement des électeurs non recoupés est : 

 de vérifier que l’électeur non recoupé est toujours domicilié à l’adresse où 

il apparaît sur la liste électorale; 
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 de vérifier et de valider l’identification de ces électeurs parce qu’il y a une 

erreur au niveau de leur nom, de leur prénom, de leur sexe ou de leur date 

de naissance; 

 de vérifier et de valider l’adresse par la même occasion; 

 d’apporter les corrections nécessaires. 

6.3 La procédure du traitement 

art. 100.1, 121, 

134 et 136 

Le président d’élection doit transmettre à la commission de révision la liste des 

électeurs non recoupés. Il devrait les aviser qu’ils feront l’objet d’une vérification 

de la part de la commission de révision et qu’un agent réviseur pourrait les visiter 

à cette fin. 

 

 INFORMATIONS À L’ÉLECTEUR 

 Il est important d’informer l’électeur sur l’objectif de la démarche et de lui 

mentionner que : 

 on ne remet pas en question sa qualité d’électeur par conséquent, son 

droit de vote; 

 on lui signifie simplement que le DGEQ ne dispose pas d’un mécanisme 

automatisé pour mettre à jour son adresse; 

 une fois qu’il aura été recoupé avec la RAMQ, le DGEQ pourra 

définitivement mettre à jour les renseignements le concernant et le 

suivre dans ses déplacements, le cas échéant. 

 

 La vérification peut se faire par un agent réviseur dûment mandaté par les 

réviseurs.  

SMR-17 À cet effet, le DGEQ propose un formulaire disponible sur l’extranet municipal. 

 À la suite de la vérification, la commission de révision complète le formulaire 

suivant les observations de l’agent réviseur. 

 Pour plus d’information, consultez la procédure de vérification des 

renseignements concernant les électeurs non recoupés qui se 

retrouve dans les documents intitulés : « Directives aux réviseurs – 

Révision de la liste électorale » et « Directives aux agents 

réviseurs – Révision de liste électorale ». 
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7 Les opérations à la suite des travaux de la 

commission de révision 

7.1 Les relevés des changements 

 Le plus tôt possible après la fin de ses travaux, la commission de révision prépare, 

pour chaque section de vote qui lui a été attribuée, un relevé des inscriptions, des 

radiations et des corrections faites par elle à la liste électorale municipale. 

SMR-24, 25 et 26 À cet effet, le DGEQ propose des modèles de formulaires, disponibles sur 

l’extranet municipal. 

7.1.1 Le contenu du relevé des changements 

art. 138 et 141 Il est important qu’un relevé des changements soit fait distinctement pour chaque 

section de vote puisque chacun des relevés pourrait être annexé ou intégré à la 

liste électorale de la section de vote correspondante, pour constituer la liste 

électorale du scrutin. 

7.2 Le certificat de la commission de révision 

 La commission de révision certifie pour chaque section de vote : 

  le nombre d’électeurs que comprenait la liste électorale avant la 

révision; 

  le nombre d’électeurs ajoutés (inscriptions); 

  le nombre d’électeurs radiés (radiations); 

  le nombre de corrections apportées (corrections); 

  le nombre total d’électeurs que comprend la liste révisée. 

SMR-27  À cet effet, le DGEQ propose un modèle de formulaire, disponible sur l’extranet 

municipal. 
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7.3 La transmission des documents au président d’élection 

art. 138 À la fin de ses travaux, la commission de révision remet au président d’élection : 

  la liste électorale et celle des électeurs non recoupés, le cas échéant, qu’elle 

a reçues de ce dernier au début de ses travaux; 

  les formulaires remplis concernant : 

SMR-16 (I, R, C) 

et SMR-16.1 

- les demandes de modification à la liste électorale concernant les 

électeurs domiciliés et non domiciliés; 

SMR-17 - les formulaires de vérification des électeurs non recoupés, le cas échéant; 

SMR-24, 25 et 26 - les relevés des changements; 

- le matériel non utilisé. 

7.4 L’intégration ou l’annexion des changements à la liste 

électorale 

Sur réception des documents de la commission de révision, le président d’élection 

certifie conforme les relevés des changements à la liste électorale municipale. 

SMR-28 À cet effet, le DGEQ propose un modèle de formulaire, disponible sur l’extranet 

municipal. 

art. 138, al. 2 Par la suite, le président d’élection doit apporter les changements à la liste 

électorale. Deux possibilités s’offrent à lui, soit :  

1) d’intégrer les changements à la liste électorale; 

2) d’annexer les relevés de changements aux sections de vote 

correspondantes. 

art. 141 Les relevés des changements font partie de la liste électorale tant que les 

changements ne sont pas intégrés à la liste. 
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7.5 La transmission des documents aux partis autorisés ou 

équipes reconnues et aux candidats indépendants 

art. 139 Lorsqu’il existe dans la municipalité des partis autorisés ou des équipes 

reconnues, le président d’élection leur transmet gratuitement une copie de la liste 

électorale révisée ou une copie des relevés des changements. 

art. 139 Le président d’élection transmet également gratuitement aux candidats qui ont 

déjà obtenu des copies de la liste électorale, le même nombre de copies de la liste 

révisée ou des relevés des changements à cette liste, sans que ceux-ci aient à en 

faire la demande. 

 

 EXEMPLES 

 1) Michel est candidat au siège no 4 d’une municipalité dont le territoire n’est 

pas divisé à des fins électorales. 

 Il a obtenu deux copies de la liste électorale municipale. 

 Le président d’élection lui transmet deux copies de la liste électorale 

révisée ou incluant les relevés des changements de chacune des sections de 

vote de la municipalité. 

2) Nathalie est candidate à la mairie. 

 Elle avait droit à cinq copies gratuites de la liste électorale municipale. 

Elle en a demandé trois. 

 Le président d’élection lui transmet trois copies de la liste électorale 

révisée ou incluant les relevés des changements de chacune des sections de 

vote de la municipalité. 

3) Laurent est candidat au poste de conseiller du district électoral no 2. 

 Il avait droit à cinq copies gratuites de la liste électorale de ce district. Il 

en a demandé cinq. 

 Le président d’élection lui transmet cinq copies de la liste électorale 

révisée ou incluant les relevés des changements de chacune des sections de 

vote comprises dans le district no 2. 
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art. 10, 108, 109 

et 632, 9o 

Comme dans le cas de la transmission de la liste électorale avant la révision, les 

partis et les équipes dont l’autorisation ou la reconnaissance est retirée ou les 

candidats qui retirent leur candidature doivent remettre au président d’élection 

les copies des relevés des changements qu’ils ont obtenues. 

La transmission de la liste des personnes qui ont demandé de voter à un 

vote itinérant 

art. 175, al. 2 et 3 Dans les municipalités où il y a des centres reconnus en vertu de la Loi sur les 

services de santé et sur les services sociaux (RLRQ, c. S-4.2), et des résidences 

privées pour aînés identifiées au registre constitué en vertu de cette loi des 

bénéficiaires (incapables de se déplacer) peuvent demander qu’un scrutateur et 

un secrétaire du bureau de vote se rendent auprès d’eux pour les faire voter. 

SM-40.4 Le président d’élection doit dresser la liste des personnes qui ont fait une telle 

demande et en transmettre une copie à chaque parti autorisé ou équipe reconnue 

et à chaque candidat indépendant intéressé. 

7.6 L’entrée en vigueur de la liste électorale municipale 

art. 144 La liste électorale municipale entre en vigueur lorsqu’une des trois étapes 

suivantes est complétée : 

1) s’il y a eu révision : dès que la révision est terminée, soit au plus tard le 9e jour 

qui précède le jour fixé pour le scrutin; 

2) si la révision est interrompue : la liste électorale municipale entre en vigueur 

au moment où la révision est interrompue; 

3) s’il n’y a pas de révision : la liste électorale municipale entre en vigueur à 

l’expiration de la période prévue pour la production des déclarations de 

candidature, soit à 16 h 30 le 30e jour précédant le scrutin. 

art. 144 Le président d’élection indique, à la fin de la liste électorale municipale, le jour de 

son entrée en vigueur. Comme la liste est divisée en sections de vote, il est 

recommandé de retrouver sur l’extrait de la liste de chaque section de vote la date 

de l’entrée en vigueur de la liste électorale. Cette date devrait être inscrite sur la 

première page de l’extrait pour un repérage rapide. 
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7.7 La durée de la liste électorale municipale 

art. 145 La liste électorale municipale demeure en vigueur tant qu’une nouvelle liste qui la 

remplace n’est pas entrée en vigueur. 

art. 343 La liste électorale municipale peut être utilisée lors d’une élection qui survient 

subséquemment si le jour fixé pour le scrutin se situe dans les quatre-vingt-dix jours 

qui suivent la fin de la dernière révision de la liste en vigueur. 

7.8 La transmission au DGEQ des changements à la liste 

électorale municipale concernant les électeurs domiciliés 

art. 140 Conformément aux dispositions de la LERM, le DGEQ a déterminé les modalités 

pour la transmission des changements apportés à la liste électorale municipale par 

le président d’élection. 

La transmission des changements permet au DGEQ d’effectuer la mise à jour de la 

liste électorale permanente. 

Le président d’élection doit : 

SMR-68  remplir et transmettre dès la fin de la révision, par télécopieur ou par 

courriel, le formulaire Avis au Directeur général des élections – Révision de 

la liste électorale ou référendaire, disponible sur l’extranet municipal. 

art. 140 

SMR-16 (I, R, C) 

 transmettre de façon sécuritaire les changements (inscriptions, radiations et 

corrections) au plus tard le 30e jour suivant la fin ou l’interruption de la 

révision de la liste électorale, à l’exception des demandes de radiation ou 

d’inscription temporaires : 

 - dans le cas d’une inscription, le président d’élection doit s’assurer que 

la date de naissance et l’adresse précédente de l’électeur figurent sur le 

formulaire. Ces renseignements sont essentiels pour une inscription sur 

la liste électorale permanente; 

SMR-17 - dans le cas des électeurs non recoupés, le président d’élection doit 

s’assurer de transmettre non seulement les changements les 

concernant, mais aussi les décisions de la commission de révision 

lorsque aucun changement n’a été apporté. 
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 TRANSMISSION ET SÉCURITÉ 

 La transmission de documents contenant des renseignements personnels doit 

se faire de façon sécuritaire.  

Nous invitons les présidents d’élection à prendre connaissance des modalités 

de transmission établies par le DGEQ ou à communiquer avec le Service des 

scrutins municipaux et scolaires pour obtenir de l’information supplémentaire. 

La transmission par courriel ou par télécopie est donc à proscrire. 

 

7.8.1 La transmission des changements sur support papier 

 Le président d’élection doit transmettre au DGEQ une copie des formulaires 

portant la signature des réviseurs : 

SMR-16 (I, R, C)  Demande de modification à la liste électorale – Électeur domicilié, 

classés selon l’ordre alphabétique du nom des électeurs, peu importe 

la nature de la demande (inscription, radiation et correction); 

SMR-17  Vérification des renseignements – Électeur non recoupé, classés selon 

l’ordre alphabétique du nom des électeurs. 

 

 IMPORTANT 

 Le président d’élection doit conserver une copie des formulaires afin de 

pouvoir s’y référer au besoin. 

 

7.8.2 La transmission des changements sur support informatique 

Lorsque le traitement de la révision est informatisé25 (utilisation d’un logiciel prévu 

à cet effet lors des séances de révision), en plus d’une copie des formulaires portant 

la signature des réviseurs, le président d’élection doit transmettre au DGEQ : 

  le fichier contenant les données de la révision municipale, selon les modalités 

établies par le DGEQ; 

 

                                                           

25 Dans le cas où la municipalité n’a pas utilisé de logiciel pour effectuer la révision de la liste électorale, la transmission 
des formulaires portant la signature des réviseurs est suffisante.  
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 IMPORTANT 

 Le président d’élection doit conserver une copie des formulaires afin de 

pouvoir s’y référer au besoin. 

 

 Avant de transmettre le fichier de la révision et les formulaires, veuillez 

consulter le document intitulé : «  Révision informatisée – Procédures 

et modalités de transmission des changements apportés à la liste des 

électeurs domiciliés », disponible sur l’extranet municipal, dans la 

section Scrutin (outils de gestion) – Procédures. 
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1 La production de la déclaration de candidature 

art. 153 à 165 Une personne qui désire poser sa candidature peut venir chercher, en tout temps, 

un formulaire de déclaration de candidature, soit :  

 SM-29 : pour les municipalités de moins de 5 000 habitants; 

 SM-29-FIN : pour les municipalités de 5 000 habitants ou plus ou 

assujetties aux règles de financement. 

Il est recommandé aux présidents d’élection de remettre à chaque personne 

venant chercher un formulaire le document  « Se porter candidat aux élections 

municipales », disponible dans l’extranet municipal du DGEQ. 

1.1 La période de production des déclarations de 

candidature 

art. 153 La déclaration de candidature est, sous peine de rejet, produite au bureau du 

président d’élection ou, le cas échéant, à celui de l’adjoint que le président a 

désigné à cette fin. La déclaration de candidature doit être reçue aux jours et aux 

heures d’ouverture du bureau, du 44e au 30e jour à 16 h 30 précédant le scrutin. 

art. 153 Les heures d’ouverture du bureau du président d’élection, ou celui de son adjoint 

qu’il a désigné à cette fin, peuvent être les mêmes que celles du bureau de la 

municipalité. 

Cependant, la loi précise  que le bureau doit être ouvert de 9 h à 16 h 30, de façon 

continue, le 30e jour précédant celui fixé pour le scrutin, date de la fin du dépôt des 

déclarations de candidature. C’est donc dire que toute déclaration de candidature 

ne peut être reçue, le 30e jour, avant 9 h ni après 16 h 30. 

1.2 La personne autorisée à produire une déclaration de 

candidature 

art. 153 La loi n’exige pas que la déclaration de candidature soit produite par la personne 

qui pose sa candidature. Elle peut donc être produite par une personne désignée, 

mais toujours au nom du candidat. Le président d’élection pourrait donc suggérer, 

à toute personne à qui il remet le formulaire de déclaration de candidature, de 

s’assurer que toutes les sections soient remplies, y compris celle concernant la 

déclaration sous serment, et de ne pas omettre de remettre la pièce d’identité 

(l’original) requise par la LERM à la personne qui viendra déposer la déclaration. 
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Lors de la réception de la déclaration de candidature, le président d’élection, ou 

l’adjoint qu’il a désigné, s’assure : 

 que toutes les sections de la déclaration de candidature soient 

complétées; 

 que la section de la déclaration sous serment de la personne qui pose sa 

candidature comporte les signatures requises, que le serment soit fait 

devant lui-même ou qu’il ait été fait devant une personne autorisée à 

recevoir un serment; 

 qu’une pièce d’identité originale de la personne qui pose sa candidature 

soit remise avec la déclaration. Le président d’élection en fait une copie 

qu’il certifie conforme avant de la remettre au candidat ou à la personne 

qu’il a désignée. 
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2 Le contenu de la déclaration de candidature et les 

documents requis 

 Les informations requises au soutien d’une candidature figurent sur la déclaration 

de candidature ou l’accompagnent. À ce titre, deux modèles de formulaire sont 

proposés et sont disponibles dans l’extranet municipal : 

 SM-29 : pour les municipalités de moins de 5 000 habitants; 

 SM-29-FIN : pour les municipalités de 5 000 habitants ou plus ou 

assujetties aux règles de financement. 

L’utilisation de ces formulaires n’est pas obligatoire mais fortement suggérée. Si 

un candidat produit une déclaration de candidature sur un autre support, le 

président d’élection devra vérifier que toutes les informations prescrites par la loi 

ainsi que les documents qui doivent accompagner la déclaration de candidature 

soient fournis par la personne qui pose sa candidature. 

2.1 L’identification de la personne qui pose sa candidature 

Cette section correspond à la section 1 des formulaires SM-29 et SM-29-FIN. 

2.1.1 Les prénom et nom de la personne qui pose sa candidature 

art. 154 Toute personne devrait mentionner les prénom et nom qui lui ont été attribués à 

la naissance26 ou officialisés au Registre de l’état civil à la suite de modifications et 

sous lesquels cette personne exerce ses droits civils. 

art. 155 Malgré cette prescription, une personne peut poser sa candidature sous son nom 

usuel, à la condition qu’il soit de notoriété constante dans la vie politique, 

professionnelle ou sociale et qu’elle agisse de bonne foi. 

2.1.1.1 Les pseudonymes 

Un nom d’artiste ou du conjoint 

L’usage d’un nom d’artiste ou du nom du conjoint n’est autorisé que s’il est de 

notoriété constante dans la vie politique, professionnelle ou sociale. Cependant, 

                                                           

26 Voir le Code civil du Québec (RLRQ), art. 50. 
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le candidat doit l’indiquer sur sa déclaration de candidature en cochant l’espace 

réservé à cette fin. 

Il n’appartient cependant pas au président d’élection de décider si les prénom et 

nom d’une personne sont de notoriété constante et si cette personne agit de 

bonne foi. Cette responsabilité incombe à la personne candidate. Seuls les 

tribunaux pourraient éventuellement être appelés à trancher cette question. 

 

 EXEMPLES 

 1) Jacques Normand aurait pu poser sa candidature sous ce nom malgré que son 

véritable nom ait été Raymond Chouinard. Il en est de même pour Dominique 

Michel (Aimée Sylvestre) ou Martine Saint-Clair (Martine Naud). 

2) Alice Castonguay s’est mariée en 1950 avec Raymond Sirois. Elle utilise depuis 

son mariage le nom d’Alice Sirois. Elle peut se présenter soit sous le nom d’Alice 

Castonguay (nom légal), soit sous celui d’Alice Sirois (nom de notoriété 

constante dans la vie sociale). Elle ne peut cependant pas se présenter sous les 

noms d’Alice Castonguay-Sirois puisqu’elle n’utilise pas ces noms de façon 

habituelle dans la vie courante. 

 

Un surnom ou un diminutif 

Si une personne a un surnom ou un diminutif sous lequel elle est connue, elle peut 

se présenter sous ce surnom ou ce diminutif ou sous toute combinaison de son 

nom et de ce surnom utilisée de façon constante dans sa vie politique, 

professionnelle ou sociale. 

 

 EXEMPLES 

 Robert Hull → Bobby Hull 

 Gabrielle Pelletier → Gaby Pelletier 

 Pacifique Plante → « Pax » Plante 

 Maurice Richard → Maurice « Rocket » Richard 

 

Une initiale 

Il en est de même pour la personne qui utilise une initiale avec son nom ou son 

prénom dans la mesure où cette initiale est utilisée de façon habituelle dans sa vie 

courante. 
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 EXEMPLES 

 Paule T. Jolicoeur 

Charles-A. Tremblay 

 

2.1.2 La date de naissance de la personne qui pose sa candidature 

art. 154 et 162 La date de naissance correspond à celle indiquée sur la pièce d’identité qui 

accompagne la déclaration de candidature. 

2.1.3 L’adresse de la personne qui pose sa candidature 

art. 154 et 156 L’adresse du candidat, selon la qualité qui le rend éligible, est l’adresse de son 

domicile ou de sa résidence. L’adresse comprend le numéro d’immeuble et, le cas 

échéant, celui de l’appartement. À défaut de numéro d’immeuble, la personne 

indique le numéro cadastral. 

2.1.4 La pièce d’identité de la personne qui pose sa candidature 

art. 162 La déclaration de candidature doit être accompagnée d’une pièce d’identité du 

candidat. La pièce d’identité doit mentionner au moins le nom et la date de 

naissance. Cette pièce peut être émise par : 

 le gouvernement du Québec ou du Canada (notamment le Directeur de 

l’état civil ou le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration du 

Canada); 

 un organisme public; 

 les personnes autorisées à émettre des copies ou des extraits d’actes 

d’état civil. 

Copies ou extraits d’actes d’état civil 

Outre les pièces d’identité émises par les gouvernements du Québec et du Canada 

ou l’un de leurs ministères, toute pièce d’identité émise par un organisme public 

ou par un fonctionnaire autorisé à délivrer des copies ou des extraits d’actes d’état 

civil est également valable : 
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 Organismes publics 

Les organismes publics incluent, outre les organismes gouvernementaux,, les 

organismes municipaux, les organismes scolaires et les établissements de 

santé et de services sociaux. 

Les organismes municipaux comprennent, non exhaustivement, les 

municipalités, les MRC et les sociétés de transport. Ainsi, une carte utilisée 

pour les transports en commun, à la condition que l’on y retrouve le nom et la 

date de naissance de son utilisateur, pourrait être valable. 

 Autorités qui émettent des pièces d’identité 

Jusqu’au 1er janvier 1994, les personnes autorisées à tenir les registres des 

actes de l’état civil (naissance, mariage et sépulture) étaient les curés, vicaires, 

prêtres ou ministres des différentes églises autorisées. Les copies ou extraits 

émis avant le 1er janvier 1994 sont toujours valides. S’ils ont été émis après 

cette date, ils ne sont plus valides. 

Depuis le 1er janvier 1994, il faut s’adresser au Directeur de l’état civil du 

Québec pour obtenir son certificat de naissance ou sa copie d’acte de 

naissance. 

Les pièces d’identité acceptées sont nombreuses. À l’exception des pièces émises 

par des organismes privés, des clubs, des associations, presque toutes les pièces 

d’identité sont valables pourvu qu’elles indiquent au moins le nom et la date de 

naissance de la personne. 

À titre indicatif, le passeport, le certificat de citoyenneté, le permis de conduire et 

la carte d’assurance maladie sont valables.  

Toutes ces pièces d’identité indiquent le nom et la date de naissance de la 

personne. Par contre, ce n’est pas le cas de la carte d’assurance sociale. Cette 

dernière ne peut donc pas être considérée comme pièce d’identité valable. 

Par ailleurs, il n’est pas nécessaire que la pièce d’identité comporte la photo du 

candidat. Le président d’élection n’a aucun pouvoir discrétionnaire quant à la 

pièce d’identité, malgré que ce soit une formalité essentielle à laquelle le candidat 

ne peut déroger.  

Que le président d’élection connaisse personnellement le candidat, que les 

électeurs aient signé la déclaration de candidature ou encore qu’un membre de la 
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famille d’un candidat confirme son identité ne sont pas des substituts permettant 

de passer outre aux exigences de la LERM. 

2.2 L’identification de l’appartenance politique, le cas 

échéant  

Cette section correspond à la section 2 des formulaires SM-29 et SM-29-FIN. 

art. 158 Le candidat d’un parti autorisé ou d’une équipe reconnue mentionne qu’il est de 

ce parti ou de cette équipe. Le cas échéant, le candidat mentionne s’il agit à titre 

de colistier. Le nom du parti ou de l’équipe doit correspondre à celui qui a été 

autorisé ou reconnu, selon le cas. 

art. 166.1  Une nouvelle déclaration de candidature doit être produite lorsqu’un candidat 

indépendant désire devenir le candidat d’un parti autorisé ou d’une équipe 

reconnue. 

2.3 L’identification du poste  

Cette section correspond à la section 3 des formulaires SM-29 et SM-29-FIN. 

art. 154 et 157 La personne qui pose sa candidature indique si elle pose sa candidature à la mairie 

ou comme membre du conseil. Lorsqu’elle se présente à un poste de membre du 

conseil, elle précise le nom ou le numéro de l’arrondissement, du district électoral, 

du quartier ou le numéro du poste. 

art. 146 La personne éligible ne peut poser sa candidature qu’à un seul des postes de 

membre du conseil de la municipalité. 

art. 166.1 Une nouvelle déclaration de candidature doit être produite lorsque le candidat 

désire poser sa candidature à un autre poste que celui pour lequel la déclaration 

a été produite. 

 Dans le cas d’une élection partielle, la personne qui occupe déjà un poste au sein 

du même conseil est inéligible. Elle doit démissionner avant de se présenter à un 

autre poste. 

2.4 La déclaration sous serment de la personne qui pose sa 

candidature  

Cette section correspond à la section 4 des formulaires SM-29 et SM-29-FIN. 

art. 61 à 67, 154,  

300 à 306 et 632 

Le candidat atteste de son éligibilité en faisant une déclaration sous serment. La 

personne qui pose sa candidature a la responsabilité de vérifier si elle est éligible. 
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Elle devrait consulter les articles de la loi sur les conditions d’éligibilité et 

d’inéligibilité ainsi que les motifs d’inhabilité pour se porter candidate et au besoin 

consulter un avocat. 

De plus, dans le cas d’une municipalité issue d’un regroupement, des conditions 

d’éligibilité peuvent être mentionnées au décret concernant ledit regroupement. 

En l’absence de telles mentions, les conditions mentionnées à l’article 61 de la 

LERM s’appliquent.  

Aussi, la personne qui pose sa candidature devrait consulter la LERM qui 

mentionne qu’une infraction est commise notamment lorsqu’une personne pose 

sa candidature à la mairie à un autre poste de membre du conseil en sachant 

qu’elle n’est pas éligible. 

Il n’appartient pas au président d’élection de se prononcer sur son éligibilité. 

Cependant, il pourrait s’avérer utile d’aviser les futurs candidats de cette 

responsabilité qui leur incombe et de les inviter à consulter la loi. Les candidats se 

doivent d’assumer les conséquences de leurs gestes. 

art. 653 En pratique, la déclaration sous serment de la personne qui pose sa candidature 

est faite devant le président d’élection ou le secrétaire d’élection. Cette 

déclaration requise par la LERM peut être faite aussi devant le maire, un membre 

du personnel électoral ou toute autre personne autorisée par la loi à procéder à la 

déclaration sous serment. 

2.4.1 Les signatures 

art. 159 Il est primordial que la déclaration de candidature soit signée par la personne qui 

pose sa candidature et par la personne autorisée à recevoir le serment. 

art. 655 Quiconque est tenu de signer son nom sur un document et ne peut le faire doit y 

apposer sa marque, en présence d’un témoin qui signe. 

2.5 Les signatures d’appui 

2.5.1 La personne désignée pour recueillir les signatures d’appui 

Cette section correspond à la section 5 des formulaires SM-29 et SM-29-FIN. 

art. 161 La personne qui pose sa candidature recueille généralement elle-même les 

signatures d’appui requises. Elle peut aussi désigner une personne chargée de 

recueillir, en son nom, les signatures nécessaires à l’appui de sa candidature. Cette 

désignation est inscrite directement sur la déclaration de candidature. À ce 

moment, seule cette personne et celle qui entend poser sa candidature sont 
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autorisées à recueillir les signatures d’appui. Cette exigence vise à permettre aux 

signataires de s’assurer que la personne qui recueille leur signature est autorisée 

à le faire. 

2.5.2 Les signatures d’appui 

Cette section correspond à la section 6 des formulaires SM-29 et SM-29-FIN. 

art. 160 Les personnes qui appuient une mise en candidature doivent être des électeurs de 

la municipalité. Dans le cas des municipalités dont le territoire est divisé à des fins 

électorales, il n’est pas requis que les signataires demeurent dans le district 

électoral ou le quartier où se présente le candidat pour appuyer sa déclaration de 

candidature, en autant qu’ils soient des électeurs de la municipalité. 

Le nombre de signatures d’électeurs à l’appui d’une déclaration de candidature 

varie selon la taille de la municipalité et selon le poste concerné, soit celui à la 

mairie, soit celui à un poste de membre du conseil. 

Nombre de signatures requises 

La déclaration de candidature à la mairie doit comporter les signatures d’appui 

d’au moins le nombre suivant d’électeurs de la municipalité : 

 municipalités ou arrondissements de moins de 5 000 

habitants  5 électeurs 

 municipalités ou arrondissements de 5 000 

habitants ou plus, mais de moins de 20 000 

habitants   10 électeurs 

 municipalités ou arrondissements de 20 000 

habitants ou plus, mais de moins de 50 000 

habitants    50 électeurs 

 municipalités ou arrondissements de 50 000 

habitants ou plus, mais de moins de 100 000 

habitants   100 électeurs 

 municipalités ou arrondissements de 100 000 

habitants ou plus  200 électeurs 
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La déclaration de candidature à un poste de membre du conseil doit comporter les 

signatures d’appui d’au moins le nombre suivant d’électeurs de la municipalité : 

 municipalités de moins de 5 000 habitants 5 électeurs 

 municipalités de 5 000 habitants ou plus, mais 

de moins de 20 000 habitants 10 électeurs 

 municipalités de 20 000 habitants ou plus  25 électeurs 

Le président d’élection peut suggérer aux candidats d’obtenir plus de signatures 

que le nombre requis par la loi. Dans un cas où la validité de certaines signatures 

serait remise en question, le candidat aurait tout de même le nombre prévu par la 

loi. Cela préviendrait toute contestation d’élection, le cas échéant. 

art. 103 et 160 Chaque électeur qui appuie une déclaration de candidature doit indiquer l’adresse 

pour laquelle il a le droit d’être inscrit sur la liste électorale municipale. Le 

président d’élection s’assure du nombre de signataires requis, cependant, il n’a pas 

à valider si les signataires possèdent la qualité d’électeur. 

2.5.3 La déclaration des personnes qui ont recueilli les signatures 

d’appui  

Cette section correspond à la section 7 des formulaires SM-29 et SM-29-FIN. 

art. 162 Les personnes qui ont recueilli les signatures d’appui doivent déclarer : 

 qu’elles connaissent les signataires; 

 qu’elles ont apposé leur signature en leur présence; 

 qu’à leur connaissance, ces personnes ont la qualité d’électeurs dans la 

municipalité. 

Cette déclaration doit être signée. 

2.6 La lettre attestant la candidature pour un parti autorisé 

ou pour une équipe reconnue, le cas échéant  

Cette section correspond à la section 8 des formulaires SM-29 et SM-29-FIN. 

art. 163 La déclaration de candidature du candidat d’un parti autorisé ou d’une équipe 

reconnue est accompagnée d’une lettre signée par le chef de ce parti ou de cette 

équipe. Cette lettre atteste que la personne est la candidate officielle de ce parti 
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ou de cette équipe au poste concerné et, le cas échéant, qu’elle agit à titre de 

colistier. 

art. 166.1 Une nouvelle déclaration de candidature doit être produite lorsque le candidat 

d’un parti autorisé ou d’une équipe reconnue cesse d’être reconnu comme 

candidat de ce parti ou de cette équipe, lorsque le candidat désire modifier son 

appartenance à un parti autorisé ou à une équipe reconnue. 

2.7 L’acceptation de la production de la déclaration de 

candidature  

Cette section correspond à la : 

- section 9 du formulaire SM-29; 

- section 11 du formulaire SM-29-FIN. 

art. 165 Après vérification, le président d’élection doit sur-le-champ accepter la production 

de la déclaration de candidature qui est complète et accompagnée des documents 

requis. 

Il inscrit la date et l’heure où la déclaration de candidature a été produite et appose 

sa signature. Il donne ensuite un accusé de réception qui fait preuve de la 

candidature. 

 Si la déclaration de candidature produite est incomplète, le président d’élection 

ne remplit pas cette section. 

 RAPPEL 

 Il n’appartient pas au président d’élection de se prononcer sur l’éligibilité d’une 

personne qui produit une déclaration de candidature. Il n’a pas à valider non 

plus si les signataires possèdent la qualité d’électeur. 

Le président d’élection doit accepter la production d’une déclaration de 

candidature qui est complète et accompagnée des documents requis. 
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2.8 Les renseignements additionnels pour les municipalités 

de 5 000 habitants ou plus 

2.8.1 Les dépenses de publicité faites avant la période électorale (art. 

162.1) 

Cette section correspond à la section 9 du formulaire SM-29-FIN. 

art. 162.1 La déclaration de candidature doit être accompagnée d’un document dans lequel 

est indiqué le montant total de toute dépense de publicité que le candidat a faite 

entre le 1er janvier de l’année de l’élection27 et le début de la période électorale. 

Lorsque le montant total excède 1 000 $, toute dépense de publicité doit être 

indiquée de manière détaillée à l’Annexe A. 

 On entend par dépense de publicité, celle qui a trait à l’élection, quel que soit le 

support utilisé, sauf l’annonce de la tenue d’une assemblée pour le choix d’un 

candidat, à la condition que cette annonce ne comprenne que la date, l’heure et 

le lieu de l’assemblée, le nom et le symbole visuel du parti et le nom des personnes 

en lice. 

S’il s’agit d’un candidat de parti, le document doit indiquer les dépenses de 

publicité que le représentant officiel a faite pour lui, y compris la part de dépenses 

de publicité commune qui lui est attribuable. 

 Par ailleurs, dans le cas d’une dépense de publicité faite pour un bien ou un service 

utilisé à la fois avant et pendant cette période, elle doit être calculée selon une 

formule basée sur la fréquence d’utilisation pendant cette période par rapport à 

cette fréquence avant et pendant celle-ci. 

art. 162.1, al. 4 Le DGEQ veille à l’application du présent article et il peut, à cet égard, exercer les 

mêmes devoirs, dans la mesure où ils sont compatibles avec le présent article, que 

ceux prévus à l’article 368. 

 Pour plus d’information concernant les règles relatives au financement 

des partis politiques et des candidats indépendants, veuillez consulter 

les documents disponibles sur l’extranet municipal, dans la section 

Autorisation et financement. 

                                                           

27 Lors d’une élection partielle, le 1er janvier est remplacé par le jour où le poste est vacant (LERM, art. 162.1 al. 2). 
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2.8.2 La désignation et le consentement pour agir à titre d’agent 

officiel 

Cette section correspond à la section 10 du formulaire SM-29-FIN. 

art. 164, 381 et 383 Le candidat indépendant inscrit, sur sa déclaration de candidature, le nom et 

l’adresse de son agent officiel. Ce dernier doit avoir la qualité d’électeur. 

Note : Le candidat peut se désigner lui-même comme agent officiel 

La désignation d’un agent officiel est obligatoire pour tous les candidats 

indépendants, qu’ils aient ou non l’intention de demander d’être autorisés. 

art. 164 et 382 Les candidats d’un parti autorisé n’ont pas à désigner d’agent officiel sur leur 

déclaration de candidature. Le représentant officiel du parti agit comme agent 

officiel de ce parti, à moins que le chef du parti n’en décide autrement. 

art. 164 L’agent officiel d’un candidat indépendant consent à sa désignation et contresigne 

l’écrit le désignant. 

2.8.3 La demande d’autorisation de la personne qui pose sa 

candidature à titre d’indépendant 

Cette section correspond à la section 12 du formulaire SM-29-FIN. 

Le candidat doit signifier au président d’élection s’il désire être autorisé. 

Dans l’éventualité où il a déjà obtenu une autorisation avant de déposer sa 

déclaration de candidature, le candidat n’a qu’à cocher la case indiquant cette 

situation et à signer. 

Dans la négative, il doit cocher la case prévue à cette fin et signer. 

art. 400 Dans l’affirmative, il doit cocher l’espace réservé à cette fin et indiquer les 

renseignements exigés par la loi, son nom à la naissance et ses différentes adresses 

(s’ils sont différents de ceux indiqués à la section 1 du formulaire) et son numéro de 

téléphone du domicile. Le candidat doit signer. Le président d’élection doit 

également signer cette section et y inscrire la date à laquelle il acquiesce à sa 

demande. 

Toutefois, cette section de la déclaration de candidature n’est pas considérée dans 

l’acceptation ou le refus de la déclaration de candidature. 
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Note : Si le candidat demande une autorisation après le dépôt de sa déclaration 

de candidature, il devra utiliser le formulaire intitulé : « Demande 

d’autorisation d’un candidat indépendant ou d’un électeur qui s’engage à 

se présenter comme candidat indépendant » (DGE-1028). 

 Pour plus d’information sur l’autorisation, veuillez consulter l’aide-

mémoire intitulé : « Le greffier ou secrétaire-trésorier ou le président 

d’élection » (DGE-1090-VF) sur l’extranet municipal, dans la section 

Autorisation et financement. 

 

 IMPORTANT 

 Toute personne ayant des questions relatives à l’autorisation des candidats, aux 

dépenses électorales ou aux règles de financement doit être référée au trésorier 

de la municipalité. 

 

2.8.4 La formation obligatoire pour le représentant et agent officiel 

d’un candidat indépendant autorisé 

art. 387.1 Le représentant et agent officiel d’un candidat indépendant autorisé doit suivre 

une formation concernant les règles de financement et de dépenses électorales 

dans les dix jours de sa nomination. 

En plus de l’engagement à suivre la formation, il est demandé au représentant et 

agent officiel de fournir une adresse courriel pour permettre la transmission des 

accès nécessaires pour suivre la formation via le Web. 

Toutefois, cette section de la déclaration de candidature n’est pas considérée dans 

l’acceptation ou le refus de la déclaration de candidature 
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3 La réception des déclarations de candidature 

3.1 La procédure générale 

art. 153 Le président d’élection ou l’adjoint désigné à cette fin, le cas échéant, vérifie la 

déclaration de candidature sur-le-champ, en présence de la personne qui la 

dépose. Avant d’accepter ou de refuser une déclaration de candidature, le 

président d’élection doit vérifier deux éléments, soit : 

1) que le formulaire de déclaration de candidature est complet; 

2) que la pièce d’identité fournie avec la déclaration de candidature est 

valable. Le président d’élection en fait une copie conforme pour ses 

dossiers et remet l’originale au candidat. 

art. 165 Le président d’élection doit, sur-le-champ, accepter la production de la déclaration 

de candidature qui est complète et accompagnée des documents requis. Il n’a pas 

à se prononcer sur sa conformité. 

3.1.1 La vérification du formulaire de la déclaration de candidature 

Le président d’élection ou l’adjoint désigné à cette fin, le cas échéant, vérifie si le 

formulaire a été dûment rempli et signé par le candidat. Il vérifie également si tous 

les documents exigés par la loi y sont joints. Le cas échéant, il vérifie si le chef du 

parti a signé la déclaration. 

art. 160 Il vérifie si le nombre de signatures d’appui est conforme au nombre exigé par la 

LERM et s’assure que les signataires sont bel et bien des électeurs de la 

municipalité ou de l’arrondissement au regard de l’adresse qui leur donne le droit 

d’être inscrits sur la liste électorale. Si la déclaration de candidature comporte le 

nombre limite de signatures d’appui prescrit par la LERM, mais avec le nom et 

l’adresse d’un électeur d’une autre municipalité, le président d’élection doit 

l’accepter sans se prononcer sur la conformité des signatures. Cependant, le 

président d’élection peut signaler ce fait au candidat qui pourra, s’il le désire et si 

le délai le permet, choisir de corriger la situation pour éviter une contestation 

éventuelle sur cet aspect. 
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3.1.2 La vérification de la pièce d’identité 

art. 162 Le président d’élection ou l’adjoint désigné à cette fin, le cas échéant, vérifie la 

validité de la pièce d’identité jointe à la déclaration de candidature. Après l’avoir 

examinée, le président en fait une copie, la certifie conforme et l’annexe à la 

déclaration de candidature. La pièce d’identité originale est ensuite remise au 

candidat ou à son mandataire. 

3.1.3 L’acceptation ou le refus de la déclaration de candidature 

3.1.3.1 L’acceptation 

art. 165 Le rôle du président d’élection est de se limiter à vérifier si la déclaration de 

candidature est complète. Il n’a pas à se prononcer sur sa conformité. Le président 

d’élection, ou l’adjoint qu’il a désigné à cette fin, le cas échéant, accepte la 

déclaration de candidature qui rencontre les conditions. 

art. 154 Aucune disposition législative n’autorise le président d’élection à refuser la 

candidature d’une personne qu’il sait inéligible si celle-ci atteste sous serment 

qu’elle est éligible. 

art. 393, al. 2 Les municipalités assujetties au chapitre XIII de la LERM (5 000 habitants ou plus) 

doivent faire parvenir une copie de la déclaration de candidature au DGEQ. 

3.1.3.2 Le refus 

Si elle n’est pas complète ou s’il manque un des documents exigés par la loi, le 

président d’élection ou l’adjoint désigné à cette fin, le cas échéant, doit refuser la 

déclaration de candidature. Il remet alors la déclaration à la personne qui l’a 

présentée en lui mentionnant les raisons de son refus. La déclaration peut être 

produite de nouveau avec les renseignements ou les documents manquants, en 

respectant toutefois l’échéance du 30e jour (16 h 30 au plus tard) avant celui du 

scrutin. 
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 SE PRONONCER OU NON SUR L’ÉLIGIBILITÉ D’UN CANDIDAT 

art. 61 à 67 

 

Le président d’élection ou l’adjoint désigné à cette fin, le cas échéant, n’a pas à 

statuer sur l’éligibilité d’un candidat. Il ne peut refuser une déclaration de 

candidature pour ce seul motif, quel que soit son degré de certitude sur 

l’inéligibilité d’un candidat. Ce rôle appartient aux tribunaux. La jurisprudence 

est très claire sur ce point. Rien n’empêche cependant le président ou l‘adjoint 

d’attirer l’attention du candidat sur les conditions d’éligibilité et de l’inviter à lire 

les dispositions de la LERM décrites dans le document intitulé : « Se porter 

candidat aux élections municipales ». 

 

3.1.4 L’accusé de réception 

art. 165  Dès qu’une déclaration de candidature est acceptée, le président d’élection ou 

l’adjoint désigné à cette fin, le cas échéant, donne un accusé de réception à la 

personne qui l’a déposée. Cet accusé de réception témoigne du dépôt de la 

candidature. 

SM-30 À cet effet, le DGEQ propose un formulaire disponible sur l’extranet municipal. 

3.1.5 La transmission et l’inscription des déclarations de candidature 

(municipalité de 5 000 habitants ou plus, assujetties au chapitre 

XIII de la LERM) 

Après l’acceptation d’une déclaration de candidature, le président d’élection la 

transmet au DGEQ et l’inscrit dans le système informatique Autorisation et 

Financement Municipal (AFM). 

3.2 Le changement de poste  

art. 67 et 167 Une personne peut, en tout temps avant la fin de la période de dépôt des mises 

en candidature, décider de se présenter à un autre poste que celui pour lequel elle 

posait sa candidature au départ, tant que la déclaration de candidature n’a pas été 

acceptée et signée par le président d’élection ou l’adjoint désigné à cette fin, le 

cas échéant. 

Toutefois, si la déclaration de candidature a été acceptée et signée par le président 

ou l’adjoint, la personne doit d’abord retirer sa première candidature en 

transmettant au président ou l’adjoint un écrit en ce sens signé par elle, que le 

président ou l’adjoint annexera à la déclaration. Cette personne devra par la suite 

produire une nouvelle déclaration de candidature et aller chercher le nombre 

requis de signatures pour avoir le droit de poser à nouveau sa candidature. 
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3.3 La réception de plusieurs déclarations de candidature 

dans les dernières minutes 

On constate une certaine pratique chez les candidats, soit celle de déposer leur 

déclaration de candidature au bureau du président d’élection à la toute fin de 

l’échéance prévue par la loi, soit un peu avant 16 h 30 le 30e jour précédant le 

scrutin (voir la mise en situation dans les pages suivantes). 

Nous proposons ici une démarche à suivre afin de faciliter le travail du président 

ou de l’adjoint, sans léser les personnes qui déposent leur candidature avant 

l’échéance prévue. 

3.3.1 La démarche à suivre 

Le président d’élection ou l’adjoint désigné à cette fin, le cas échéant, reçoit les 

personnes et doit : 

 traiter leur déclaration de candidature l’une après l’autre selon l’ordre 

d’entrée des personnes dans le bureau d’après l’heure notée au moment 

de leur arrivée; 

 vérifier si la déclaration est complète et accompagnée des documents 

requis. Si la personne n’a pas déjà prêté serment attestant son éligibilité, 

le président ou l’adjoint assermente la personne. Ce procédé est le même 

pour la seconde personne et ainsi de suite. 

3.3.2 Les considérations générales 

art. 68 Le président d’élection ou l’adjoint désigné à cette fin, le cas échéant, peut 

s’adjoindre d’autres personnes autorisées par la loi pour assermenter les 

candidats, si ce n’est pas déjà fait, et pour vérifier les déclarations de candidature. 

À titre d’exemple, il peut faire appel au secrétaire d’élection qui peut être d’un 

bon secours lors de cette situation. 

Un employé de la municipalité ou un membre du personnel électoral pourrait être 

mandaté pour accueillir les personnes, vérifier l’heure d’entrée et l’inscrire sur la 

déclaration de candidature afin d’en garantir l’ordre d’analyse. L’heure indiquée 

dans le bureau du président ou de l’adjoint est considérée comme la seule valable. 

Modification ou retrait d’une déclaration de candidature 

 Pour plus d’information, se référer au chapitre 6-6 du présent 

chapitre intitulé : « Le retrait de candidature » du présent 

chapitre. 
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LA RÉCEPTION DE PLUSIEURS DÉCLARATIONS DE CANDIDATURE À LA FIN DE LA PÉRIODE FIXÉE POUR 

LEUR PRODUCTION 

Mise en situation 1 

Dans la municipalité de Nelligan, plusieurs personnes ont décidé de poser leur candidature à l’élection 

générale de la municipalité. 

Quatre candidats se présentent à votre bureau de président d’élection quelques minutes avant la fin de 

la période fixée pour la production des candidatures, soit le vendredi, 30e jour avant le scrutin: 

- une personne se présente à 16 h; 

- une personne se présente à 16 h 05; 

- une personne se présente à 16 h 10; 

- une personne se présente à 16 h 25. 

En raison de cette affluence, vous craignez de ne pas avoir le temps de traiter les déclarations de 

candidature de ces personnes et d’en vérifier la conformité avant 16 h 30. 

Comment gérer cette situation limite, tout en restant vigilant dans la vérification des formulaires de 

déclaration de candidature? La loi prévoit, en effet, la fin des mises en candidature le 30e jour précédant 

celui du scrutin, à 16 h 30. 

Solution 

Il est suggéré d’inscrire sur chacun des formulaires de déclaration de candidature, l’heure à laquelle les 

candidats se présentent et d’en analyser le contenu tout en respectant l’ordre d’arrivée même si cette 

analyse se poursuit après 16 h 30. 

Seuls les formulaires complets sont acceptés. 

Mise en situation 2 

Une personne qui avait déjà déposé une première déclaration de candidature pour le poste de conseiller 

no 2 désire maintenant se présenter au poste de conseiller no 3. Elle n’a pas en sa possession un autre 

formulaire. 

Solution 

Un formulaire de déclaration de candidature déposé et accepté ne peut être modifié. Seule la production 

d’un nouveau formulaire, après le retrait du premier au moyen d’un écrit, peut être acceptée. 
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4 Les candidats et la propagande avant ou après le 

dépôt de la déclaration de candidature 

Dès que les candidats ont pris la décision de poser leur candidature, leur 

préoccupation est de rencontrer le plus d’électeurs possible, entre autres, par le 

porte-à-porte. Ils veulent ainsi exercer une influence sur l’opinion publique afin de 

gagner des votes dans le but de se faire élire le jour du scrutin. 

Le président d’élection n’a pas à intervenir dans ce processus. Cependant, il est 

important que le président d’élection sache que le propriétaire ou le concierge 

d’un immeuble ne peut interdire l’accès à un candidat à une élection municipale 

ou à son représentant, à des fins de propagande ou de consultation populaire en 

vertu d’une loi28. 

  

                                                           

28 Voir le Code civil du Québec (RLRQ), art. 1935. 
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5 L’accès public aux déclarations de candidature 

L’accès public aux déclarations de candidature est différent selon qu’elles ont été 

acceptées ou non par le président d’élection. 

5.1 Avant l’acceptation par le président d’élection 

Tant qu’une déclaration de candidature n’est pas déposée et acceptée, les 

personnes ont droit à la confidentialité.  

Il s’agit de renseignements personnels qui n’acquièrent un caractère public que 

lorsque les personnes concernées ont produit et déposé une déclaration de 

candidature dûment remplie29.  

Jusqu’à ce moment, le président d’élection ne peut diffuser le nom des personnes 

qui se sont procuré une formule de déclaration de candidature. Il en est de même 

pour la déclaration de candidature ayant été refusée. 

Il peut divulguer uniquement le nombre de formulaires de déclaration de 

candidature qu’il a remis. 

5.2 Après l’acceptation par le président d’élection 

art. 659 Les déclarations de candidature qui ont été déposées et acceptées deviennent des 

documents à caractère public au sens de la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-

2.1). Elles sont donc accessibles à toute personne qui en fait la demande. 

art. 166 et 659 Cependant, seuls les candidats peuvent, sur demande, obtenir une copie gratuite 

des déclarations de candidature. Ils devront défrayer les coûts pour des copies 

supplémentaires selon le tarif établi par règlement municipal. La municipalité peut 

également exiger des frais aux autres personnes qui désirent obtenir une copie 

des déclarations de candidature. Le montant de ces frais ne peut cependant 

excéder le coût de la reproduction et, le cas échéant, de la transmission des 

déclarations de candidature. Le montant de ces frais est prescrit par un règlement 

du gouvernement en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 

publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1). 

                                                           

29 Voir la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, c. A-2.1), art. 53 à 59. 
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Au regard de la pièce d’identité devant accompagner une déclaration de 

candidature, la loi précise qu’elle doit mentionner au moins le nom et la date de 

naissance du candidat. Le DGEQ est d’avis que le président d’élection devrait rayer 

les informations qui ne sont pas exigées par la loi lorsqu’il remet une copie de la 

déclaration de candidature à une personne qui en fait la demande. 

 Pour des renseignements supplémentaires sur le montant des frais exigibles, 

consultez le chapitre 6 de la Partie X intitulé : « L’utilisation des documents et 

des renseignements personnels ». 
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6 Le retrait de candidature 

6.1 Le retrait d’une déclaration de candidature 

art. 167 et 167.1 Un candidat peut, en tout temps avant la fin du scrutin et quel que soit son motif, 

retirer sa candidature en transmettant au président d’élection un écrit en ce sens 

signé par lui. Le président conserve la déclaration de candidature et y joint la lettre 

de retrait. 

Cependant, le DGEQ est d’avis que la déclaration de candidature conserve son 

caractère public même si elle a été retirée, étant donné que lorsqu’un  document 

devient public, il ne peut plus redevenir confidentiel. 

art. 198 Lorsqu’un candidat retire sa candidature trop tard pour que les bulletins de vote 

devant être utilisés tiennent compte de ce retrait, les mentions relatives à ce 

candidat sur les bulletins sont rayées au moyen d’un trait à l’encre ou à tout autre 

produit indélébile et de façon uniforme. 

art. 168 Lorsque le retrait de candidature survient après le 30e jour et a pour effet de ne 

laisser qu’un candidat à un poste, le président d’élection le proclame élu au poste 

concerné. Cela met fin aux procédures électorales. 

6.2 La demande de changement de poste d’un candidat 

art. 67, 166.1 et 167 Il peut arriver qu’un candidat qui a déposé une déclaration de candidature désire, 

avant la fin de la période accordée pour le dépôt des déclarations de candidature, 

changer sa déclaration pour se présenter à un autre poste. Une déclaration de 

candidature qui a déjà été acceptée par le président d’élection ne peut être  

modifiée. Dans un tel cas, le candidat doit d’abord retirer sa première déclaration 

de candidature en transmettant au président d’élection un écrit en ce sens signé 

par lui. Le président d’élection conserve la déclaration de candidature et y joint la 

lettre de retrait. C’est seulement après la remise de cette lettre que la personne 

pourra déposer une nouvelle déclaration de candidature. 

Dans le cas où un candidat retire sa candidature et en soumet une seconde, le 

président d’élection traite d’abord le retrait, comme les dispositions législatives le 

stipulent, puis vérifie la nouvelle déclaration de candidature et assermente la 

personne. 
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6.3 Le retrait d’une candidature au poste de maire pour un 

motif d’ordre médical 

art. 276 (4o) Un candidat qui retire sa candidature au poste de maire, après le 34e jour, pour un 

motif d’ordre médical doit accompagner sa demande de retrait d’une déclaration 

écrite d’au moins deux médecins statuant que le maintien de sa candidature est 

impossible. Le président d’élection devra alors recommencer les procédures 

d’élection à ce poste. 

 Pour plus d’information sur les situations nécessitant un 

recommencement des procédures, consultez la Partie IV 

intitulée : « Une nouvelle élection pour cause d’absence de 

candidat, de décès ou de retrait d’un candidat, ou de rejet des 

bulletins de vote – Recommencement des procédures ». 

Cette disposition particulière a été intégrée à la loi parce que la décision de se 

porter candidat au poste de maire nécessite une réflexion plus longue que celle de 

se présenter comme conseiller; ce qui justifie le recommencement des procédures 

selon le législateur. 

Le président d’élection n’a pas à statuer sur la question de savoir si le motif d’ordre 

médical est suffisant. Son rôle se limite à recevoir le retrait de candidature 

accompagné des déclarations écrites de médecins. 
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7 Les candidats elus sans opposition : effet sur le 

processus electoral 

art. 168 Lorsqu’à la fin de la période prévue pour la production des déclarations de 

candidature, soit à 16 h 30 le 30e jour précédant le scrutin, il n'y a qu'un candidat 

à un poste, le président d'élection le proclame élu et l’assermente. 

7.1 La proclamation d’élection des candidats élus sans 

opposition 

art. 169, al. 1 La proclamation d’élection est faite au moyen d’un écrit signé par le président 

d’élection qui mentionne la date de la proclamation, le nom et l’adresse du 

candidat élu et le poste auquel il est élu. 

SM-65 À cet effet, le DGEQ propose un modèle de formulaire, disponible sur l’extranet 

municipal. 

art. 169, al. 2 Le cas échéant, le président d’élection fait lecture de la proclamation aux 

personnes présentes. 

art. 170 Dans les trois jours de la proclamation de l’élection d’un candidat, le président 

d’élection lui transmet une copie de l’écrit. 

 

 
COLISTIER 

(DOUBLE CANDIDATURE) 

art. 168.1 

 

Si, à 16 h 30 le 30e jour précédant celui fixé pour le scrutin : 

 le candidat au poste de maire et son colistier sont les seuls candidats à 

leur poste respectif, il n’y a pas lieu de tenir un scrutin et ils sont 

proclamés élus sans opposition; 

 le candidat au poste de maire est le seul candidat; il est proclamé élu sans 

opposition. Son colistier cesse, dès lors, d’avoir cette qualité et devient 

le seul candidat du parti à l’élection au poste de conseiller; 

 le candidat au poste de conseiller, associé au candidat au poste de maire, 

est le seul candidat, il est proclamé élu sans opposition. Seul le candidat 

au poste de maire sera en élection parce qu’il a de l’opposition. 
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7.2 L’assermentation de la personne élue 

art. 313 Dans les 30 jours de la proclamation d’élection, la personne élue doit prêter le 

serment prévu à l’annexe II de la LERM. 

SM-67 À cet effet, le DGEQ propose un modèle de formulaire disponible sur l’extranet 

municipal. 

art. 330 À défaut de prêter serment dans ce délai de trente jours, il y a vacance au poste 

concerné et une nouvelle élection doit avoir lieu à ce poste. Il est recommandé de 

faire prêter serment à la personne élue le plus rapidement possible après sa 

proclamation d'élection. Deux copies signées du serment seraient idéales dont une 

est remise à la personne proclamée élue. 

 Pour plus d’information sur le serment, se référer au chapitre 7.7 de la partie 

II du présent guide. 
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8 La rencontre avec les candidats et, s’il y a lieu, avec 

les représentants des partis autorisés ou des 

équipes reconnues 

La rencontre avec les candidats et, s’il y a lieu, avec les représentants des partis 

autorisés ou des équipes reconnues est une étape importante et non négligeable 

du processus électoral même si, légalement, la LERM ne l’exige pas. 

Cette rencontre a pour but d’atteindre les objectifs suivants : 

 donner la même information à tous les candidats et, s’il y a lieu, aux 

représentants des partis autorisés ou des équipes reconnues sur 

l’ensemble du processus électoral; 

 faire part des nouveautés législatives; 

 faire part de la façon de procéder pour assurer le bon déroulement de 

l’élection; 

 préciser le rôle et les responsabilités de chacun; 

 s’assurer de la collaboration de tous les intervenants afin d’éviter de 

longues discussions le jour du scrutin et des mésententes dont les 

séquelles peuvent subsister au-delà de l’élection; 

 diminuer le stress que génère une élection; 

ET SURTOUT 

 établir sa crédibilité en tant que président d’élection; 

 démontrer son rôle de gardien des règles du jeu; 

 démontrer son impartialité envers tous les candidats; 

 souligner l’efficacité, le professionnalisme et l’impartialité de son 

personnel électoral. 
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Pour rencontrer ces objectifs, le président d’élection, étant le responsable de la 

tenue de cette rencontre, doit : 

 se familiariser avec les buts visés par cette rencontre; 

 maîtriser le contenu des dispositions de la LERM et celui des directives au 

personnel électoral; 

 préparer la rencontre et tout le matériel requis; 

 convoquer les participants; 

 tenir la rencontre dans le respect de chacun; 

 s’assurer que les intervenants aient en main toute l’information 

pertinente; 

 préparer et faire signer le compte rendu de la rencontre. 

8.1 Le moment de la rencontre 

La rencontre avec les candidats et, s’il y a lieu, avec les représentants des partis 

autorisés et des équipes reconnues devrait être tenue au plus tard le 19e jour 

précédant celui fixé pour le scrutin, soit onze jours après la fin de la période allouée 

à la production des déclarations de candidature. 

8.2 Les préparatifs de la rencontre 

Il est très important de bien préparer cette rencontre. À cette fin, le président 

d’élection doit déterminer l’ordre du jour de cette rencontre, le matériel à 

remettre aux participants et le mode de convocation qu’il entend utiliser. 

8.2.1 L’ordre du jour 

Il est primordial de préparer un ordre du jour de cette rencontre qui sera remis 

aux candidats et, s’il y a lieu, aux représentants des partis autorisés ou des équipes 

reconnues avant ou au début de la rencontre. 

Il est recommandé au président d’élection d’élaborer une liste de sujets pouvant 

susciter l’intérêt des candidats. Cette liste devrait servir à la préparation de l’ordre 

du jour et les sujets susceptibles d’être abordés sont : 
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a) le choix et le rôle du président d’élection : 

art. 70  le greffier ou secrétaire-trésorier de la municipalité est d’office le 

président d’élection de celle-ci; 

art. 71 et 90  le rôle et les responsabilités du président d’élection; 

  l’information aux électeurs non domiciliés concernant le vote par 

correspondance, le cas échéant; 

b) le choix, la nomination et la formation du personnel électoral : 

art. 68 à 88.1 et 

114 à 120 

 les considérations générales et les exigences; 

art. 86  les activités de nature partisane du personnel électoral; 

art. 284, 285, 

594 et 640 

 les activités de nature partisane d’un fonctionnaire ou employé de la 

municipalité; 

  le personnel pour le vote par correspondance, le cas échéant; 

c) la confection et le dépôt de la liste électorale municipale : 

  la liste électorale déposée est constituée : 

art. 100 - des électeurs domiciliés dont la liste est fournie par le DGEQ; 

art. 55 et 55.1 - des électeurs non domiciliés qui ont transmis à la municipalité 

une demande d’inscription ou une procuration; 

art. 104  la division de la liste électorale en sections de vote ne comprenant pas 

plus de 500 électeurs; 

art. 106, 109 

et 109.1 

 la disponibilité et la transmission de la liste électorale aux candidats et, 

s’il y a lieu, aux partis autorisés ou aux équipes reconnues; 

art. 659.1  la confidentialité des renseignements personnels contenus dans une 

liste électorale; 

d) la révision de la liste électorale municipale : 

art. 125  l’avis public de révision; 

art. 126  l’avis d’inscription sur la liste électorale à chaque personne qui y est 

inscrite (un seul avis peut regrouper des personnes à cette même 

adresse) ou l’avis à chaque adresse domiciliaire où il n’y a aucun électeur 

d’inscrit; 
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  la commission de révision : 

 - la présentation des demandes d’inscription, de radiation et de 

correction : 

 
 qui peut faire une demande? 

 quand faire une demande (dates et heures)? 

 où produire une demande? 

 - l’analyse des demandes; 

art. 100.1 et 121 - le traitement des électeurs non recoupés; 

  la contribution des candidats à bonifier la liste électorale en incitant les 

électeurs à aller devant la commission de révision pour demander une 

modification (inscription – correction – radiation); 

art. 138 et 139  l’annexion des relevés des changements ou l’intégration des 

changements à la liste électorale; 

art. 144 et 145  l’entrée en vigueur de la liste électorale officielle; 

e) les bulletins de vote : 

art. 192 à 195  la forme du bulletin de vote; 

art. 196 et 197  le contenu du bulletin de vote; 

art. 222  la façon de marquer le bulletin de vote au moyen du crayon remis par le 

scrutateur; 

f) le vote par anticipation : 

art. 171 et 179  l’endroit, la ou les dates et les heures d’ouverture; 

art. 175, al. 1 et 2  les personnes qui peuvent voter par anticipation; 

art. 179, 180,  

182 et 183 

 le déroulement de la journée, dont l’obligation pour les électeurs de 

s’identifier avant de voter; 

art. 184  la remise de la liste des électeurs ayant voté par anticipation; 

art. 182  la remise des urnes et des bulletins de vote; 

  les repas; 
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art. 185  le dépouillement des votes; 

  la présence des candidats, de leur conjoint ou de leur conseiller 

juridique : encombrement à l’entrée, poignées de main, appartenance 

politique, utilisation des téléphones cellulaires et autres appareils 

électroniques, etc.; 

g) le vote le jour du scrutin : 

art. 171  les endroits, la date et les heures; 

art. 205 et 209  la remise de l’urne et des bulletins de vote; 

art. 210 à 228  le déroulement général de la journée, dont l’obligation pour les 

électeurs de s’identifier avant de voter; 

art. 216 à 220 

 le rôle du PRIMO; 

 les cas particuliers; 

  les repas; 

art. 228.1 à 243  le dépouillement des votes; 

  la présence des candidats, de leur conjoint ou de leur conseiller 

juridique : encombrement à l’entrée, poignées de main, appartenance 

politique, utilisation des téléphones cellulaires et autres appareils 

électroniques, etc.; 

art. 244  le retour des urnes; 

art. 245 à 251  le recensement des votes (la compilation des résultats); 

art. 252  l’annonce des résultats; 

h) les personnes admises à un bureau de vote : 

art. 76 à 84  le personnel électoral; 

art. 92 à 95, 97 

et 98 

 les candidats, les représentants des candidats et, s’il y a lieu, des partis 

autorisés ou des équipes reconnues (nombre, rôle, procuration, 

changements de représentants, circulation, marques distinctes) lors du 

vote par anticipation et le jour du scrutin; 
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art. 96 à 98  les releveurs de listes le jour du scrutin (non autorisés au vote par 

anticipation) et la fréquence des visites le jour du scrutin; 

i) la publicité partisane et l’affichage électoral : 

  la publicité ou l’identification partisane de la part des candidats, des 

représentants et des releveurs de listes; 

art. 284 à 285  les activités de nature partisane des fonctionnaires et des employés de 

la municipalité; 

art. 285.1 à 285.9  l’affichage en période électorale et toutes les restrictions y compris le 

jour du scrutin; 

j) les opérations après le jour du scrutin : 

art. 262 à 275 

art. 255 à 261 

 le nouveau recensement ou nouveau dépouillement des votes, le cas 

échéant; 

 la proclamation d’élection; 

art. 313  l’assermentation des élus; 

art. 314  le début et la fin de mandat; 

  la première assemblée du conseil après l’élection; 

  les différents avis. 

 

 IMPORTANT 

 Pour établir sa crédibilité, le président d’élection doit se préparer à ces 

rencontres. Il doit donc maîtriser tous les sujets à l’ordre du jour, notamment 

les dispositions législatives. 
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8.2.2 Le matériel à remettre 

Le président d’élection profite de cette occasion pour remettre aux participants 

tous les documents jugés pertinents, entre autres : 

 l’ordre du jour; 

 le guide intitulé « Se présenter candidat aux élections municipales » à ceux 

à qui on ne l’aurait pas remis; 

 un document énumérant les nouveautés législatives; 

 le calendrier électoral; 

 la liste des endroits où siégeront les commissions de révision; 

 le calendrier des sessions de formation du personnel électoral (PRIMO, 

réviseurs, scrutateurs, secrétaires du bureau de vote, membres de la table 

de vérification de l’identité des électeurs); 

 les copies de la liste électorale pour les candidats qui en ont fait la demande 

avant la rencontre, s’ils ne les ont pas déjà reçues. 

8.2.3 La convocation 

La convocation doit être transmise aux intervenants (les candidats et, s’il y a lieu, 

les représentants des partis autorisés et des équipes reconnues) le plus tôt possible 

après la fin de la période allouée à la production des déclarations de candidature. 

Elle doit préciser le moment et l’endroit de la rencontre, tout en soulignant son 

importance. 

Il serait intéressant d’ajouter une demande de confirmation de présence et inclure 

un ordre du jour à l’envoi. 

Il est possible que les intervenants demandent d’être accompagnés d’une ou de 

deux personnes ou, de façon exceptionnelle, d’être remplacés par une personne. 

Cette dernière est admise pour autant que cette possibilité soit offerte à tous et 

qu’il soit bien clair que l’interlocuteur du président d’élection est le candidat ou 

son remplaçant. 
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8.3 La tenue de la rencontre 

Une bonne préparation à cette rencontre s’impose. Par son attitude et par des 

gestes concrets, le président d’élection démontre son impartialité tout en 

s’assurant que les personnes présentes à cette rencontre reçoivent tous les 

mêmes documents et informations. Dans un cas où il y aurait des absents à la 

rencontre, ces personnes devraient tout de même recevoir les documents et 

renseignements importants.  

8.3.1 L’accueil 

Il est recommandé que le président d’élection accueille personnellement les 

candidats pour favoriser, dès le départ, un climat propice aux échanges et aux 

discussions. 

Le président d’élection peut profiter de ce moment pour se présenter de nouveau, 

présenter les membres de son équipe et faire visiter ses bureaux. 

8.3.2 Les échanges 

Le président d’élection préside la rencontre et s’assure qu’aucun participant ne 

prenne le contrôle de la rencontre. Il veille à ce que les discussions se fassent dans 

le bon ordre et dans le respect de chacun. 

Il est essentiel que les échanges se déroulent à partir d’un ordre du jour établi à 

l’avance. 

Les candidats et, s’il y a lieu, les autres participants ont le droit de recevoir toute 

l’information nécessaire à l’élection. Des informations précises aux personnes 

présentes et des réponses claires aux diverses questions facilitent grandement la 

suite des événements pour le président d’élection. 

Le président d’élection doit, dans ses propos, démontrer sa neutralité et son 

impartialité vis-à-vis tous les candidats, démontrer une attitude d’ouverture et 

éviter l’affrontement. 

8.3.3 Les ententes 

Les ententes qui peuvent être conclues entre le président d’élection et les 

candidats et, s’il y a lieu, avec les représentants des partis autorisés et des équipes 

reconnues, doivent respecter le cadre légal de la LERM. 
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Voici quelques  exemples d’ententes pouvant être conclues entre les parties : 

 la publicité partisane qui ne doit pas se faire à l’endroit des bureaux de 

vote. Il est très important de discuter de ce sujet et d’apporter des 

précisions avant le jour du vote; 

 le nombre de fois qu’il peut y avoir des changements de représentants; 

 le nombre de fois que les releveurs de listes peuvent recueillir, auprès de 

leurs représentants, la liste des électeurs ayant exercé leur droit de vote. 

8.4 Le compte rendu de la rencontre 

Il est très important de dresser un compte rendu de cette rencontre. 

Dans cette optique, nous vous proposons de procéder de la façon suivante : 

 préparer à l’avance le compte rendu pour les points qui ne causent pas de 

problème, comme les nouveautés de la loi, les endroits, les jours et les 

heures où se tiendra la commission de révision, les documents à remettre, 

etc.; 

 désigner, le cas échéant, une personne (secrétaire d’élection ou adjoint au 

président d’élection) qui prend les notes dans le but de dresser un compte 

rendu de la rencontre; 

 faire signer le compte rendu par tous les participants (candidats, 

représentants des partis autorisés ou équipes reconnues) et leur en 

remettre une copie. 

Ce compte rendu sert de contrat moral entre les parties et il permet d’éviter de 

possibles malentendus entre ce qui s’est dit ou ne s’est pas dit lors de la rencontre. 

8.5 La clôture de la rencontre 

Le président d’élection invite tous les candidats et, s’il y a lieu, les représentants 

des partis autorisés ou des équipes reconnues à communiquer avec lui pour toute 

information complémentaire. 

Il profite de l’occasion pour les remercier de leur présence et de leur collaboration 

et leur souhaite une bonne campagne électorale dans le respect de la LERM. 
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LES ACTIVITÉS PRÉALABLES À LA TENUE DU SCRUTIN 

ACTIVITÉ CALENDRIER ÉLECTORAL RÉFÉRENCES 

LÉGALES 

RÉFÉRENCES AU 

GUIDE 

FORMULAIRES 

SUGGÉRÉS 

L’avis du scrutin Entre le 12e et le 10e jour 

avant le scrutin 

art. 171 et 172 chapitre 7-1 de la 

Partie II 

SM-41 

La carte de rappel Au plus tard le 2e jour avant 

le scrutin 

art. 173 chapitre 7-1 de la 

Partie II 

SM-43 

L’information aux électeurs sur le déroulement du 

vote 

Au plus tard le 10e jour 

avant le scrutin 

art. 213.1 chapitre 7-1 de la 

Partie II 

 

L’identification des locaux et l’aménagement des 

bureaux de vote 

 art. 186 à 190 chapitre 7-1 de la 

Partie II 

SMR-42, SMR-48 et 

SMR-49 

L’impression des bulletins de vote Entre le 23e et le 12e jour 

avant le scrutin 

art. 192 à 199, 

204, 233 

chapitre 7-1 de la 

Partie II 

SMR-32 

L’identification des urnes  art. 200 à 204, 

209 

chapitre 7-1 de la 

Partie II 

 

L’identification du matériel nécessaire aux 

bureaux de vote 

Entre le 23e et le 8e jour 

avant le scrutin 

 chapitre 7-1 de la 

Partie II 

 

La rencontre avec les candidats et les 

représentants des partis autorisés et des équipes 

reconnues 

Le plus tôt possible après le 

30e jour avant le scrutin 

 Chapitre 6-8 de la 

Partie II 
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LES ACTIVITÉS PRÉALABLES À LA TENUE DU SCRUTIN 

ACTIVITÉ CALENDRIER ÉLECTORAL RÉFÉRENCES 

LÉGALES 

RÉFÉRENCES AU 

GUIDE 

FORMULAIRES 

SUGGÉRÉS 

La formation du personnel électoral Entre le 12e et le 2e jour 

avant le scrutin 

art. 71 chapitre 5 de la 

Partie I 

 

Les ententes avec les services policiers Entre le 10e et le 2e jour 

avant le scrutin 

 chapitre 7-1 de la 

Partie II 

 

La nomination de personnes substituts Entre le 12e et le 2e jour 

avant le scrutin 

 chapitre 5 de la 

Partie I 

 

L’organisation de la compilation des résultats de 

l’élection 

    

L’organisation du dépouillement et du 

recensement des votes 

  chapitres 7-5 et 7-6 

de la Partie II 

 

L’information aux électeurs quant au vote par 

correspondance pour les électeurs non domiciliés, 

le cas échéant. 

Avant la publication de 

l’avis d’élection 

 Chapitre 7-2 de la 

Partie II 

 

La tenue du vote par anticipation et du vote 

itinérant, le cas échéant 

Le 7e jour et, le cas échéant, 

le 6e jour avant le scrutin 

art. 174 à 185 chapitre 7-3 de la 

Partie II 

 

La tenue du vote le jour du scrutin Jour 0 art. 210 à 244 chapitre 7-4 de la 

Partie II 
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1 La préparation du scrutin 

Plusieurs activités préalables, qu’elles soient administratives ou légales, sont à 

considérer pour bien planifier la tenue du vote par anticipation et du vote le jour 

du scrutin. 

1.1 Les activités administratives 

1.1.1 L’information aux électeurs 

art. 71 Une des responsabilités importantes du président d’élection est de veiller au bon 

déroulement du vote et d’informer adéquatement les électeurs, notamment sur : 

 les jours et les heures du vote; 

 les endroits où sont établis les bureaux de vote; 

 la liste des candidats; 

 l’obligation de l’électeur de s’identifier pour voter; 

 la façon de marquer le bulletin de vote. 

 Pour des renseignements supplémentaires, consultez le chapitre 

« Information à l’électeur » du présent guide. 

1.1.2 Le personnel électoral 

Le personnel électoral qui travaille lors du vote par anticipation et le jour du scrutin 

joue un rôle primordial lors de l’élection. C’est lui qui dirigera et informera les 

électeurs dans un lieu de votation. 

Pour cette raison, le président d’élection devrait accorder une grande importance 

à la formation du personnel électoral. Une bonne formation permet non 

seulement aux membres du personnel électoral d’exécuter adéquatement leurs 

tâches mais également de mieux faire face aux situations imprévues. 

De plus, il est important de prévoir, et de former en conséquence, un certain 

nombre de personnes qui pourront agir à titre de substituts le jour du vote par 

anticipation et le jour du scrutin. 

Il peut arriver effectivement qu’un scrutateur, un secrétaire de bureau de vote ou 

toute autre personne affectée à un bureau de vote ne puisse se présenter le matin 

du jour du vote. À ce moment, le président d’élection doit recourir 

immédiatement à du personnel supplémentaire pour remplir les diverses 
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fonctions. Il est même recommandé d’avoir des substituts sur place au bureau du 

président d’élection, le matin du jour du vote par anticipation et le jour du scrutin. 

Le président d’élection devrait nommer ces personnes substituts avant la 

rencontre d’information prévue pour le personnel électoral. À cet égard, ces 

personnes pourront être invitées à assister à la rencontre et ainsi bénéficier de la 

même information que le personnel électoral. 

 Pour plus d’information sur la formation du personnel électoral, 

consultez le chapitre 5 de la Partie I intitulé : « Le personnel électoral ». 

1.1.3 Les ententes avec les services policiers 

De manière à assurer le bon déroulement de l’élection, le président d’élection 

devrait  entrer en communication avec le service policier qui a compétence sur le 

territoire de la municipalité. 

Le président d’élection sollicite une rencontre avec la personne responsable de la 

sécurité au sein du corps policier. Lors de cette rencontre, la discussion devrait 

porter sur l’information de base relative à l’élection, soit la date du scrutin, les 

heures de la votation, le nombre de bureaux de vote et les adresses exactes des 

lieux de votation. Ainsi, les policiers seront en mesure d’apporter une surveillance 

plus étroite et d’intervenir plus rapidement en cas de besoin. 

L’efficacité et la rapidité d’intervention des policiers dépendent souvent des 

contacts préalablement établis et des renseignements reçus. Les policiers sont 

habitués à ce genre de surveillance. D’ailleurs, il existe déjà des plans 

d’intervention en ce sens dans les divers corps policiers. Il s’agit d’une surveillance 

discrète basée, avant tout, sur une attention plus particulière portée à l’activité en 

cours. Il s’agit donc d’une mesure préventive qu’un président d’élection peut 

prendre pour assumer pleinement sa charge qui est de veiller au bon déroulement 

de l’élection. 

1.2 Les activités légales 

art. 190 Le président d’élection est responsable de l’aménagement et de l’identification 

des locaux où sont installés les bureaux de vote. Le choix des salles et l’organisation 

matérielle sont l’une des facettes importantes de la préparation d’une élection. Ils 

font l’objet de plusieurs considérations autant légales que techniques. 
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1.2.1 Le matériel électoral 

1.2.1.1 Le bulletin de vote 

art. 192 Le président d’élection est responsable de faire imprimer les bulletins de vote. 

Certaines dispositions législatives régissent la forme et le contenu des bulletins de 

vote. Elles concernent : 

 le format des bulletins de vote; 

 le papier utilisé; 

 la couleur; 

 le contenu; 

 le nombre de bulletins de vote à imprimer; 

 le gabarit pour les personnes ayant une déficience visuelle. 

Le Règlement sur les modèles de bulletins de vote et la forme du gabarit lors 

d’élections et de référendums municipaux (RLRQ, c. E-2.2, r.1) prescrit les 

exigences relatives à la production des bulletins de vote. Il peut être consulté en 

ligne sur le site Web des Publications du Québec (www.legisquebec.gouv.qc.ca). 

De plus, le DGEQ a préparé, pour le bénéfice des présidents d’élection, un Guide 

d’impression des bulletins de vote. Ce guide a été conçu de manière à servir de 

devis à la firme chargée de l’impression des bulletins de vote. Ce guide est 

disponible pour téléchargement dans l’extranet. 

Il est recommandé d’utiliser ce guide lors de la préparation de l’appel d’offres ou 

lors de l’octroi du contrat d’impression des bulletins de vote. 

Le choix de l’imprimeur 

art. 192 et 203 Il revient au président d’élection de choisir l’imprimeur et de conclure un contrat 

avec ce dernier. Aucune résolution de la part du conseil n’est nécessaire. 

Le président d’élection s’assure toutefois que l’imprimeur respecte avec précision 

les directives relatives à l’impression des bulletins de vote telles que prescrites 

dans le Guide d’impression des bulletins de vote. 

Les exigences du président d’élection envers l’imprimeur 

Le président d’élection doit exiger de l’imprimeur de pouvoir vérifier les épreuves 

avant l’impression des bulletins de vote. 

http://www.legisquebec.gouv.qc.ca/
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L’imprimeur doit respecter le devis et, plus particulièrement les aspects suivants : 

 la conformité des bulletins de vote imprimés par rapport aux instructions 

du président d’élection; 

 la concordance des inscriptions des bulletins de vote imprimés avec celles 

qui lui ont été fournies; 

 que tous les bulletins soient exempts de marque dans les cercles où 

l’électeur doit faire sa marque; 

 si les bulletins de vote laissent entrevoir des éclaboussures ou des taches 

d’encre, si petites soient-elles, dans les cercles; 

 l’uniformité des cercles sur les bulletins de vote; 

 si le numéro de séquence figurant sur le talon du bulletin de vote se 

retrouve également sur le bulletin même; 

 le papier doit être suffisamment épais pour qu’une marque d’écriture ne 

se distingue pas au travers. 

Le devoir de l’imprimeur 

art. 192 L’imprimeur doit s’assurer qu’aucun bulletin de vote du modèle commandé ne soit 

fourni à quelque autre personne. Le contrat avec l’imprimeur devrait aussi 

comprendre cette clause. 

De plus, le président d’élection devrait exiger de l’imprimeur que toutes les 

personnes qui ont travaillé à l’impression, au comptage, à la mise en livrets, à 

l’emballage ainsi qu’à la livraison s’engagent à l’effet de ne fournir aucun bulletin 

de vote à aucune autre personne.  

SMR-32 À cet effet, le DEGQ propose un modèle de formulaire disponible dans l’extranet 

municipal. 

Le délai de livraison 

Le président d’élection s’assure que l’imprimeur livrera les bulletins de vote à la 

date préalablement fixée. Cette date ne devrait pas dépasser le 16e jour précédant 

celui du scrutin afin d’avoir le temps de faire corriger les erreurs d’impression des 

bulletins de vote, le cas échéant, et de préparer les urnes pour le vote. 

De plus, le mode de livraison des bulletins devrait être discuté, au préalable, avec 

l’imprimeur. Le mode de transport utilisé doit également être totalement 

sécuritaire. 
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Enfin, l’imprimeur devrait être disponible afin de procéder à une réimpression 

rapide si les bulletins de vote ne correspondent pas aux instructions du président 

d’élection. 

 Pour plus d’information concernant les exigences quant au papier au 

format et à la couleur auxquelles l’imprimeur doit se conformer, le 

président d’élection doit se référer au « Guide d’impression des 

bulletins de vote » disponible dans l’extranet. 

1.2.1.2 Le nombre de bulletins de vote à imprimer 

Le calcul du nombre nécessaire de bulletins de vote 

art. 204 Le nombre de bulletins de vote à imprimer se calcule à partir du nombre 

d’électeurs inscrits pour chacune des sections de vote. À ce nombre, 25 bulletins 

de vote supplémentaires sont ajoutés et ce, pour chacun des postes faisant l’objet 

du scrutin. 

Le président d’élection ne peut remettre à un scrutateur un nombre de bulletins 

de vote inférieur au nombre d’électeurs inscrits sur la liste électorale d’une section 

de vote. 

De plus, il faut faire imprimer, pour le vote par anticipation, un certain nombre de 

bulletins de vote qui se calcule de façon indépendante du nombre de bulletins 

nécessaires pour le jour du scrutin. En effet, il est recommandé de faire imprimer 

plus ou moins 15 % du nombre total des bulletins nécessaires pour le scrutin, selon 

les expériences d’élections antérieures. 
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 EXEMPLES 

 La municipalité de Champlain compte trois sections de vote qui comprennent 

respectivement 474, 427 et 451 électeurs. 

Pour la section de vote no 1, le président d’élection fait imprimer 475 bulletins : 

 (474 + 25) =  499 maximum    475 bulletins 

Pour la section de vote no 2, le président d’élection fait imprimer 450 bulletins : 

 (427 + 25) =  452 maximum    450 bulletins 

Pour la section de vote no 3, le président d’élection fait imprimer 475 bulletins : 

 (451 + 25) =  476 maximum    475 bulletins 

Le nombre total de bulletins nécessaires pour le scrutin est 1 400 

(475 + 450 + 475). Il fait imprimer 200 bulletins supplémentaires pour le vote 

par anticipation. 

 (1 400 x 15 %) =  210                200 bulletins de vote 

 

Le nombre de bulletins de vote par livret 

 La loi n’indique pas combien de bulletins de vote sont compris dans chaque livret. 

Toutefois, le nombre de bulletins de vote remis à chaque scrutateur, pour chaque 

poste faisant l’objet d’un scrutin, ne peut être supérieur au nombre d’électeurs 

ayant le droit de vote, majoré de 25. 

 

 EXEMPLE 1 

 Pour 425 bulletins de vote, la répartition en livrets peut se faire selon une des 

façons suivantes : 

•3 livrets de 100 : 300 

•2 livrets de 50 : 100 

•1 livret de 25 : 25 

Total : 425  

OU 
•6 livrets de 50 : 300 

•5 livrets de 125 

Total : 425 
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 EXEMPLE 2 

 Pour 400 bulletins de vote, la répartition en livrets peut se faire selon une des 

façons suivantes : 

• 3 livrets de 100 : 300 

• 1 livret de 50 : 50 

• 2 livret de 25 : 50 

Total : 400 

OU 
6 livrets de 50 : 300 

• 4 livrets de 25 : 100 

Total : 400 

 

Le contenu du bulletin de vote 

Le recto 

art. 196 Le bulletin de vote contient au recto : 

 le prénom de chaque candidat suivi de son nom; 

 le cas échéant, sous le nom du candidat, le nom du parti autorisé ou de 

l’équipe reconnue à laquelle il appartient; 

 un cercle destiné à recevoir la marque de l’électeur en regard des mentions 

relatives à chaque candidat. Les cercles doivent être d’égale dimension, 

comme les espaces laissés entre les cercles; 

 une ligne blanche continue entre chaque nom. 

L’ordre de présentation des candidats 

Les noms des candidats sont placés selon l’ordre alphabétique des noms de famille 

et, le cas échéant, des prénoms des candidats. 
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 EXEMPLE 

 Ordre de présentation des noms des candidats sur un bulletin de vote dont un 

est précédé d’une initiale 

La lettre ne doit pas avoir d’incidence sur l’ordre des noms à déterminer sur le 

bulletin de vote. 

Par conséquent, les noms devraient être inscrits selon l’ordre suivant : 

 

 

La LERM prescrit les principes à respecter en rapport à l’identification des 

candidats sur les bulletins de vote.  

Les différents modèles et la forme du gabarit pour les personnes ayant une 

déficience visuelle sont prescrits par le Règlement sur les modèles de bulletins de 

vote et la forme du gabarit lors d’élections et de référendums municipaux (RLRQ, 

c. E-2.2, r.1)30 : 

art. 196  lorsqu’une personne est candidate sous le nom d’un parti autorisé ou d’une 

équipe reconnue, le nom du parti ou de l’équipe est inscrit sous le nom de la 

personne candidate. L’ordre alphabétique des noms des candidats est 

toujours respecté; 

art. 257  pour déterminer l’ordre des noms des candidats, un tirage au sort est 

effectué par le président d’élection qui : 

                                                           

30 Lorsqu’il s’agit d’interpréter ou d’appliquer la LERM, il faut se référer au texte publié par l’Éditeur officiel du Québec 
pouvant être consulté à l’adresse suivante : www.legisquebec.gouv.qc.ca.  

http://www.legisquebec.gouv.qc.ca/
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 - donne un avis préalable d’un jour franc à chaque candidat intéressé 

de l’endroit, de la date et de l’heure du tirage au sort ainsi que des 

modalités de ce tirage; 

 - effectue publiquement le tirage au sort, à l’endroit, à la date et à 

l’heure mentionnés dans l’avis, selon le mode qu’il aura choisi; 

 - annonce le résultat du tirage aux personnes présentes. 

  lorsque l’adresse des candidats est mentionnée sur le bulletin de vote et que 

ces personnes sont associées à un parti ou à une équipe, l’adresse est inscrite 

en premier après le nom du candidat, le nom du parti ou de l’équipe étant 

situé en deuxième; 

  les mentions relatives à un colistier sont regroupées avec celles qui 

concernent le candidat auquel il est associé, dans l’ordre suivant : 

 - le nom du candidat; 

 - le nom du colistier et la mention de sa qualité; 

 - le nom du parti autorisé. 

Ces mentions sont placées sur le bulletin de vote en fonction de l’ordre 

alphabétique du nom du candidat auquel le colistier est associé et en regard d’un 

seul cercle. À cette fin, ces mentions peuvent être imprimées dans un caractère 

plus petit que les mentions relatives aux autres candidats. 

 

 LES MENTIONS RELATIVES AUX CANDIDATS SUR LE BULLETIN DE VOTE 

art. 196 Les mentions relatives aux candidats doivent correspondre à celles contenues 

dans les déclarations de candidature. 

 

Le verso 

art. 195 Les versos de la souche et du talon de chaque bulletin de vote portent la même 

numérotation. Les numéros sont consécutifs d’un bulletin à l’autre. 

La numérotation devrait toujours être composée d’un nombre égal de chiffres. 
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 EXEMPLES 

 4 500 bulletins de vote : 0001 à 4 500 

10 000 bulletins de vote : 00001 à 10 000 

 

art. 197 La mention du poste concerné correspond à celle contenue dans la déclaration de 

candidature. 

1.2.1.3 Un gabarit pour les personnes ayant une déficience 

visuelle 

Tout électeur ayant une déficience visuelle a le droit d’obtenir, sur demande, un 

gabarit lui permettant de voter sans assistance. 

La forme du gabarit est prescrite par le Règlement sur les modèles de bulletins de 

vote et la forme du gabarit lors d’élections et de référendums municipaux (RLRQ, 

c. E-2.2, r.1). Celui-ci est bon pour tout bulletin contenant entre deux et dix 

candidats. Il est très important que le format soit respecté avec précision afin que 

les cercles du bulletin de vote à y être introduit coïncident parfaitement à ceux du 

gabarit. 

 

 IMPORTANT 

 Le président d’élection devra donc s’assurer que l’imprimeur respecte avec 

précision les instructions à l’impression du gabarit. 

 

1.2.1.4 Les modifications nécessaires aux bulletins de vote 

imprimés 

Des modifications aux bulletins de vote sont nécessaires lorsqu’il y a retrait d’un 

candidat, retrait de l’autorisation d’un parti, retrait de la reconnaissance d’une 

équipe ou perte de la qualité d’un colistier. 

art. 198 Lorsqu’une personne retire sa candidature trop tard pour que les bulletins de vote 

devant être utilisés tiennent compte de ce retrait, le président d’élection fait rayer 

sur les bulletins, au moyen d’un trait à l’encre ou de tout autre produit indélébile 

et de façon uniforme, les mentions relatives à cette personne. 

Dans un tel cas, il est suggéré d’effectuer cette opération avant le jour du scrutin, 

lorsque cela est possible. 
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art. 198 Le scrutateur doit informer de ce retrait tout électeur à qui il remet un bulletin de 

vote. 

art. 198 et 233 Tout vote donné en faveur de ce candidat, avant ou après le retrait de sa 

candidature, est nul. 

art. 199 Lorsque l’autorisation d’un parti ou la reconnaissance d’une équipe est retirée trop 

tard pour que les bulletins de vote devant être utilisés tiennent compte de ce 

retrait, le président d’élection fait rayer sur les bulletins, au moyen d’un trait à 

l’encre ou de tout autre produit indélébile et de façon uniforme, la mention de ce 

parti ou de cette équipe. 

 Dans un tel cas, il est suggéré d’effectuer cette opération avant le jour du scrutin, 

lorsque cela est possible. 

1.2.2 L’urne et l’isoloir 

1.2.2.1 L’urne 

art. 201 L’urne doit être d’un matériau résistant, rigide et robuste. La LERM ne précise pas 

la forme que doit revêtir l’urne du scrutin. Elle peut être carrée, rectangulaire ou 

de toute autre forme. Certaines urnes, par exemple, s’emboîtent les unes dans les 

autres pour en faciliter le rangement. 

art. 201 Il doit y avoir, sur le dessus de l’urne, une ouverture étroite de sorte que les 

bulletins de vote puissent y être introduits, mais qu’ils ne puissent en être retirés 

sans que l’urne ne soit ouverte. 

La loi n’exige pas que l’urne soit munie obligatoirement d’un dispositif de 

verrouillage avec cadenas, bien que les urnes conventionnelles en métal en soient 

généralement munies. Sur les urnes fabriquées en un autre matériau, les cadenas 

sont généralement remplacés par des scellés autocollants. Quel que soit le 

matériau utilisé, il faut s’assurer que l’urne soit sécuritaire et qu’elle ne puisse être 

ouverte sans effraction.  

SMR-62 À cet effet, le DGEQ propose un modèle de formulaire disponible sur l’extranet 

municipal. 

Le nombre nécessaire d’urnes  

art. 200 Le président d’élection doit avoir à sa disposition une urne pour chaque bureau de 

vote. Quel que soit le nombre de postes à pourvoir ou le nombre de bulletins de 

vote remis à chaque électeur, il n’y a qu’une urne par bureau de vote. Évidemment, 

si une urne est pleine, une seconde peut être utilisée. Ainsi, dans les municipalités 

non divisées à des fins électorales, où plusieurs postes font l’objet d’un scrutin, il 

serait prudent d’avoir en réserve quelques urnes supplémentaires. 
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Plusieurs municipalités ont leurs propres urnes. Il faut s’assurer de leur bon état 

et les faire réparer si cela est nécessaire. Les municipalités qui n’en ont pas 

peuvent en acheter, en louer ou en emprunter. 

1.2.2.2 L’isoloir 

art. 191 Chaque bureau de vote contient au moins un isoloir.  

 

 IMPORTANT 

 Le président d’élection doit être conscient que l’utilisation de plus d’un isoloir 

nécessite un meilleur contrôle du va-et-vient des électeurs. Le recours à deux 

isoloirs, notamment lors du vote par anticipation où la file d’attente pour voter 

est plutôt longue, est donc à utiliser avec prudence. 

 

1.2.3 Autre matériel nécessaire au vote 

Outre les bulletins de vote, les urnes et les isoloirs, le président d’élection doit se 

procurer le matériel nécessaire au déroulement du vote, des formulaires jusqu’aux 

enveloppes, en passant par les crayons, les règles, les élastiques, les scellés 

autocollants sans oublier les petits aiguisoirs, le registre du scrutin et les cartons 

d’identification des bureaux de vote. 

art. 203 Comme pour la production des bulletins de vote, le président d’élection peut, au 

nom de la municipalité, conclure un contrat pour se procurer le matériel 

nécessaire au vote. Aucune résolution de la part du conseil n’est alors nécessaire. 

Toutefois, les règles de soumissions s’appliquent, compte tenu des adaptations 

nécessaires à l’adjudication d’un contrat de fourniture de matériel électoral. 

La grande majorité des présidents d’élection se procurent leur matériel électoral 

auprès de firmes spécialisées. Il est toutefois recommandé aux présidents 

d’élection de vérifier au préalable le matériel électoral pour s’assurer qu’il est 

conforme aux  exigences de la loi. La date inscrite dans les documents ou en bas 

des formulaires fait foi de leur conformité à la loi. 

Voici un exemple de liste pour identifier le matériel nécessaire au vote : 

Les accessoires et documents : 

 « Directives au scrutateur et au secrétaire du bureau de vote – Vote par 

anticipation et le jour du scrutin »; 

 « Directives au scrutateur et au secrétaire du bureau de vote – Vote 

itinérant »; 
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 « Directives au préposé à l’information et au maintien de l’ordre (PRIMO) – 

Vote par anticipation et le jour du scrutin »; 

 « Directives aux membres de la table de vérification de l’identité des 

électeurs – Vote par anticipation et le jour du scrutin »; 

 « Directives au scrutateur et au secrétaire du bureau de vote – Vote par 

correspondance », le cas échéant; 

 bulletins de vote; 

 gabarits pour permettre à toute personne ayant une déficience visuelle de 

voter sans assistance; 

 extraits de la liste électorale révisée ou de la liste électorale incluant les 

relevés des changements pour chaque section de vote; 

 autorisation à l’électeur de s’identifier sans se découvrir le visage; 

 attestation de l’identité d’un électeur ou d’une personne habile à voter et 

registre de la table de vérification de l’identité des électeurs (vote par 

anticipation et vote le jour du scrutin); 

 registre du scrutin pour le vote par anticipation; 

 registre du scrutin pour le jour du scrutin; 

 affiches pour identifier les endroits où sont installés les bureaux de vote; 

 flèches de direction; 

 crayons (pour marquer le bulletin de vote); 

 taille-crayons; 

 stylos à bille; 

 règles; 

 scellés autocollants pour fermer les enveloppes et les urnes; 

 cachets de plastique portant un numéro pour apposer sur les urnes; 

 isoloirs; 
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Les formulaires : 

 « Nomination du personnel électoral »; 

 « Serment du personnel électoral »; 

 « Serments nécessaires au déroulement du vote »; 

 « Autorisation de voter à l’électeur dont le nom ne figure pas sur la copie 

de la liste électorale utilisée dans le bureau de vote »; 

 « Relevé du dépouillement »; 

 « Attestation de l’identité des électeurs »; 

 « Feuille de compilation pour le dépouillement »; 

Les enveloppes pour : 

 les bulletins de vote détériorés ou annulés; 

 les bulletins de vote inutilisés; 

 les bulletins de vote rejetés; 

 les bulletins de vote valides attribués à chaque candidat à chacun des 

postes; 

 les bulletins de vote déposés dans l’urne lors du vote par anticipation; 

 les relevés du dépouillement ; 

 la liste électorale, les procurations des représentants et des releveurs de 

liste, le registre du scrutin, les autorisations de voter à l’électeur. 

1.3 Les bureaux de vote 

1.3.1 Les considérations légales 

Certaines règles doivent être prises en considération lors de l’aménagement des 

bureaux de vote. 

1.3.1.1 Un bureau de vote par section de vote 

art. 104 Un bureau de vote correspond à une section de vote. Chaque section de vote ne 

comprend pas plus de cinq cents électeurs. 
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Les exceptions 

art. 186 et 188 Le président d’élection peut établir plus d’un bureau de vote pour une même 

section de vote lorsque certaines situations se présentent : 

 comme la division de la liste en sections de vote s’effectue avant la révision, il 

se peut, qu’à la suite de la révision, le nombre d’électeurs dépasse le maximum 

de 500. Plus d’un bureau de vote doit alors être établi pour une même section 

de vote qui devra être subdivisée (A et B). Le président d’élection ne modifie 

pas les numéros de section de vote après la révision de la liste. 

 même si le nombre d’électeurs ne dépasse pas les cinq cents, par exemple, 

lorsque la municipalité n’est pas divisée à des fins électorales et que tous les 

postes sont ouverts aux candidatures. 

1.3.1.2 Le regroupement des bureaux de vote 

 Tous les bureaux de vote d’un même district électoral ou d’un même quartier sont, 

autant que possible, regroupés dans un même local situé à l’intérieur du district 

électoral ou du quartier. 

Lorsqu’un trop grand nombre de bureaux de vote ne permet pas de les regrouper 

dans un même local ou lorsqu’aucun local n’est disponible dans le district électoral 

ou le quartier, le président d’élection établit les bureaux de vote d’un district ou 

d’un quartier dans plus d’un local ou en établit dans un district ou un quartier 

voisin. Les bureaux de vote établis pour une même section de vote doivent, 

cependant, être situés dans le même local. 

1.3.1.3 Un local spacieux et accessible au public 

art. 188 Le local où la table de vérification de l’identité des électeurs et les bureaux de vote 

d’un même district électoral ou d’un même quartier sont aménagés doit avoir une 

superficie suffisante pour permettre le déroulement ordonné du scrutin. Il ne faut 

pas sous-estimer le va-et-vient des électeurs ni le nombre de personnes pouvant 

agir à chaque bureau. Il faut aussi éviter que les bureaux de vote ne soient trop 

rapprochés. 

art. 190, al. 2 Le président d’élection doit notamment s’assurer que l’aménagement des locaux 

où sont situés des bureaux de vote permette que les électeurs qui se présentent à 

la table de vérification de l’identité des électeurs ne gênent ni ne retardent le 

déroulement du vote. 
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1.3.1.4 L’accessibilité de tous les bureaux de vote par 

anticipation aux personnes handicapées 

art. 178 Tous les bureaux de vote par anticipation doivent être accessibles aux personnes 

handicapées. Cette accessibilité doit être totale. Il peut s’avérer nécessaire 

d’installer une rampe d’accès temporaire pour assurer cette accessibilité. 

art. 188 À compter de l’élection générale de 2017, les bureaux de vote devront 

obligatoirement être accessibles aux personnes handicapées le jour du scrutin31. 

En outre, si le président d’élection ne peut établir un bureau de vote dans un 

endroit accessible aux personnes handicapées, il devra en informer le conseil, à la 

première séance qui suit le jour du scrutin. Pour ce faire, le président d’élection 

dépose un document dans lequel il justifie sa décision de l’établir ailleurs que dans 

un tel endroit et démontre qu’il n’avait pas d’autres options. 

1.3.1.5 L’usage gratuit des locaux 

art. 189 Toute commission scolaire et toute installation auxquelles s’applique la Loi sur les 

services de santé et les services sociaux (RLRQ, c. S-4.2) ou la Loi sur les services de 

santé et les services sociaux pour les autochtones cris (RLRQ, c. S-5) doivent 

permettre l’usage gratuit de leurs locaux pour l’établissement des bureaux de 

vote. 

Les installations visées par ces lois sont : 

 les centres hospitaliers; 

 les centres d’accueil; 

 les centres de réadaptation. 

L’usage gratuit d’un local ne comprend cependant pas son aménagement aux fins 

de l’installation des bureaux de vote ni les autres frais inhérents à son entretien le 

jour du vote (conciergerie, déneigement, etc.). Le président d'élection doit 

s’entendre préalablement à la tenue du scrutin avec la direction de l’établissement 

concerné. 

                                                           

31 En vertu de l’article 142 de la Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière municipale concernant 
notamment le financement politique (L.Q. 2016, chapitre 17, art. 47 et 142). 
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1.3.1.6 L’information aux candidats indépendants, aux partis 

autorisés et aux équipes reconnues 

art. 186  Une fois les lieux de votation identifiés, le président d’élection en informe les 

candidats indépendants, les partis autorisés et les équipes reconnues.  

SMR-42 À cet effet, le DEGQ propose un modèle de formulaire disponible dans l’extranet 

municipal. 

1.3.2 Les considérations techniques 

1.3.2.1 La sécurité des lieux 

La sécurité des lieux  où sont installés les bureaux de vote doit être assurée. Rien 

ne doit obstruer ni gêner l’accès des électeurs, tant aux abords de l’édifice choisi, 

dans les corridors d’accès, ainsi que dans la salle de votation elle-même. 

1.3.2.2 L’éclairage des lieux 

Le local choisi est adéquatement éclairé. Il peut également être utile de prévoir 

une génératrice en cas de panne d’électricité. 

1.3.2.3 La salle d’attente 

Dans la mesure du possible, le président d’élection choisit des locaux ou prévoit 

un endroit où les électeurs pourront attendre à l’abri des intempéries. 

1.3.2.4 L’identification des locaux et des bureaux de vote 

Il est primordial que les locaux et les bureaux de vote soient bien identifiés, tant à 

l’intérieur qu’à l’extérieur. Ainsi, lorsqu’une école est choisie, il est très utile 

d’identifier clairement la porte qu’utiliseront les électeurs pour avoir accès à la 

salle où sont situés les bureaux de vote. Les indications doivent être claires. Le 

président d’élection devrait utiliser des flèches indicatives au besoin. 

SMR-49 À cet effet, le DEGQ propose un modèle de formulaire disponible dans l’extranet 

municipal. 

1.3.2.5 L’aménagement de la salle de votation 

L’aménagement de la salle de votation et la disposition des bureaux de vote sont 

faits en fonction de la superficie, de l’éclairage et particulièrement des différentes 

issues qu’offre la salle. La porte par laquelle entreront les électeurs influencera la 

disposition des bureaux de vote. 
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Les bureaux de vote sont, autant que possible, face à la porte d’entrée de manière 

à permettre au scrutateur de voir arriver l’électeur. Ils doivent être disposés tout 

autour de la salle.  

SMR-48 À cet effet, le DEGQ propose un modèle de formulaire disponible sur l’extranet 

municipal. 

Il est recommandé d’attribuer à l’avance les places du scrutateur et du secrétaire 

de bureau de vote. Le scrutateur devrait être placé à l’une des extrémités de la 

table et le secrétaire du bureau de vote immédiatement à ses côtés. Les 

représentants se placent à l’autre extrémité de la table et, s’il y en a plusieurs, 

derrière les premiers arrivés. 

L’urne du scrutin doit toujours être placée devant le scrutateur à l’extrémité de la 

table. 

art. 81.1 Le président d’élection établit dans chaque salle de votation, une table pour les 

trois membres de la table de vérification de l’identité des électeurs. 

À titre d’exemple, le président d’élection peut se référer au schéma 

d’aménagement d’un endroit de votation proposé à la page suivante. 
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1.3.2.6 Le système de communication 

Lorsqu’il y a plusieurs endroits de votation, le président d’élection s’assure d’avoir 

un système de communication efficace et rapide. Un bon système de 

communication permet de régler rapidement certains problèmes. 

Plusieurs moyens de communication sont possibles (téléphone cellulaire, ligne 

spéciale, etc.). 

Le président d’élection doit s’assurer de leur fonctionnement quelques jours avant 

la tenue du vote. Cette vérification préalable évitera d’avoir à faire réparer le 

système lors de l’ouverture des bureaux de vote. 

1.3.2.7 La vérification de la protection offerte par les assurances 

de la municipalité 

Le président d’élection devrait s’assurer que les assurances de la municipalité 

couvrent l’ensemble des locaux, du personnel et du matériel requis pour le 

déroulement de tout événement électoral. 

1.4 L’avis du scrutin 

art. 168 À la fin de la période prévue pour la production des déclarations de candidature,  

soit à 16 h 30 le 30e jour précédant celui du scrutin, lorsqu’il y a plus d’un candidat 

à un poste, un scrutin doit être tenu pour déterminer lequel sera élu. 

art. 171 et 173 Afin d’informer les électeurs de la tenue d’un scrutin, le président d’élection donne 

l’avis public de scrutin au plus tard le 10e jour précédant celui du scrutin. Cet avis 

les informe qu’un scrutin est nécessaire pour un poste, dans un quartier, dans un 

district électoral ou pour l’ensemble des postes de la municipalité, soit les 

informations de base relatives à ce scrutin.  

SM-41 À cet effet, le DEGQ propose un modèle de formulaire disponible sur l’extranet 

municipal. 

1.4.1 Le contenu 

L’identification de chaque poste pour lequel un scrutin est tenu 

art. 171 Il s’agit d’identifier chaque poste où plus d’un candidat brigue les suffrages. Dans 

le cas d’un poste de conseiller, le président d’élection précise le district électoral, 

le quartier, le numéro du poste ou, le cas échéant, l’arrondissement. 

Le nom des candidats à chacun des postes 
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art. 172 Les prénom et nom des candidats sont orthographiés de la même manière que sur 

leur déclaration de candidature. 

L’adresse des candidats 

art. 156 et 172 L’adresse doit correspondre à celle que l’on retrouve sur la déclaration de 

candidature. Il s’agit soit de l’adresse du domicile du candidat, soit de celle de sa 

résidence, selon la qualité qui le rend éligible. 

L’appartenance à un parti autorisé ou à une équipe reconnue et, s’il y a lieu, la 

mention de la qualité de colistier 

art. 171 et 172 Le nom du parti ou de l’équipe doit correspondre à celui qui a été autorisé ou 

reconnu. Dans le cas du candidat qui se présente sous aucune étiquette politique, 

seul son nom y figure.  

Le ou les jours et les heures d’ouverture du bureau de vote par anticipation 

art. 174 Il s’agit du 7e jour précédant celui du scrutin. Le président d’élection peut 

cependant décider que le vote par anticipation soit également tenu le 6e jour 

précédant celui du scrutin. 

art. 179 Le bureau de vote par anticipation est ouvert de 12 h à 20 h. Les mentions relatives 

au vote itinérant ne figurent pas sur l’avis. 

Le jour et les heures d’ouverture des bureaux de vote lors du scrutin 

art. 3 et 210 Les bureaux de vote lors du scrutin sont ouverts le 1er dimanche de novembre, de 

10 h à 20 h.  

 

 ÉLECTION PARTIELLE 

art. 335 et 339 Lors d’une élection partielle, le jour du scrutin est fixé parmi les dimanches 

compris dans les quatre mois qui suivent l’avis de la vacance donné en vertu de 

l’article 333 ou de la décision du conseil de combler une vacance dans le cas où 

la vacance est constatée dans les douze mois qui précèdent l’élection générale 

prévue à ce poste. 

 

Le lieu où sera établi tout bureau de vote lors du vote par anticipation et lors du 

scrutin 

L’endroit doit être indiqué avec précision. Lorsqu’il y a plusieurs bureaux de vote 

et plusieurs endroits de votation, les indications doivent permettre à un électeur 

de savoir à quel endroit et à quel bureau de vote il peut exercer son droit de vote. 
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art. 171, al. 2  Note : Les mentions concernant le lieu où sera établi tout bureau de vote par 

anticipation et les bureaux de vote le jour du scrutin ne sont pas 

obligatoires dans le cas où une carte de rappel contenant ces mentions 

est distribuée. 

Le jour, l’heure et le lieu où se tiendra le recensement des votes 

art. 246 Le président d’élection a le choix du lieu où s’effectuera le recensement des votes. 

Il n’est pas obligatoire qu’il ait lieu dans la salle du conseil. Cependant, le 

recensement des votes étant public, le lieu choisi doit être suffisamment vaste 

pour permettre à toute personne désirant y assister de le faire. 

art. 245 Le recensement des votes a généralement lieu le soir du scrutin. Le président 

d’élection a cependant la latitude pour le tenir en tout temps dans les quatre jours 

qui suivent celui du scrutin. 

Le vote par correspondance 

Dans les municipalités où le vote par correspondance est offert aux électeurs non 

domiciliés, le président d’élection doit également ajouter dans l’avis de scrutin les 

mentions suivantes : 

 la date à laquelle seront expédiés les bulletins de vote par le président 

d’élection; 

 la date et l’heure limites de réception des bulletins de vote au bureau du 

président d’élection; 

 la possibilité pour un électeur qui a fait une demande et qui n’a pas reçu, le 

sixième jour précédant celui fixé pour le scrutin, ses bulletins de vote de 

s’adresser au président d’élection pour les obtenir. 

 Pour plus d’information, consultez le point 7-2 du présent chapitre, 

intitulé : « Le vote par correspondance ». 

1.5 La carte de rappel 

art. 173, al. 2 La carte de rappel est un moyen efficace pour informer les électeurs.  Son 

utilisation est particulièrement avantageuse dans les municipalités de moyenne et 

de grande taille. Quoiqu’elle soit facultative pour les municipalités de petite taille, 

elle est obligatoire pour les municipalités de 20 000 habitants ou plus.  

SM-43 À cet effet, le DEGQ propose un modèle de formulaire disponible dans l’extranet 

municipal. 
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art. 173, al. 3 La carte de rappel contient au choix du président d’élection soit : 

 toutes les mentions qui figurent sur l’avis du scrutin; 

 seulement les mentions relatives aux candidats pour lesquels l’électeur a 

le droit de voter et celles du bureau de vote où il peut exercer ce droit. 

art. 173, al. 1 La carte de rappel est distribuée à l’adresse de chaque personne inscrite sur la liste 

électorale municipale. Il n’est pas nécessaire que la carte de rappel soit 

personnalisée. 

La loi ne prévoit pas de règles particulières relatives à la distribution de cartes de 

rappel pour les électeurs non domiciliés. La carte de rappel est généralement 

distribuée par la poste à l’adresse inscrite au rôle d’évaluation. Il n’y a cependant 

aucune obligation en ce sens. 

Le président d’élection a le libre choix du mode de distribution (Postes Canada, 

compagnie de distribution, organisme à but non lucratif comme les scouts et 

guides). La fiabilité du mode de distribution choisi est cependant un critère 

important à considérer. Des tarifs plus concurrentiels peuvent aussi être négociés 

entre les parties. 
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2 Le vote par correspondance 

art. 582.1 La LERM prévoit que : 

« Le ministre peut, par règlement, établir les modalités selon lesquelles peut être 

exercé, par correspondance, le droit de vote d’une personne qui est inscrite 

comme électeur ou personne habile à voter sur la liste électorale ou référendaire 

à un autre titre que celui de personne domiciliée ». 

Le Règlement sur le vote par correspondance (RLRQ, c. E-2.2, r. 3) peut être 

consulté sur le site Web des Publications du Québec à l’adresse suivante :  

www.legisquebec.gouv.qc.ca 

La procédure 

art. 659.4, al. 1 et 2 Toute municipalité qui veut se prévaloir du vote par correspondance pour les 

électeurs non domiciliés qui en font la demande, doit adopter une résolution et 

celle-ci doit être prise lors d’une : 

 élection générale : au plus tard le 1er juillet de l’année civile où elle doit 

avoir lieu; 

 élection partielle : au plus tard le quinzième jour suivant celui où le conseil 

a été avisé du jour du scrutin. 

art. 659.4, al. 4 Tant qu’elle n’est pas résiliée, la résolution s’applique aux fins de tout scrutin tenu 

par la suite. 

659.4, al. 3 Le greffier ou secrétaire-trésorier doit transmettre une copie vidimée de ladite 

résolution le plus tôt après son adoption, au ministre responsable des Affaires 

municipales et au directeur général des élections. 

 Un guide à l’intention du président d’élection ainsi qu’une directive à l’intention 

du scrutateur et secrétaire du bureau de vote par correspondance viennent, 

notamment, préciser les tâches qu’ils doivent accomplir lors du traitement des 

bulletins de vote reçus par correspondance. 

 Les procédures opérationnelles et les documents relatifs au vote par 

correspondance sont disponibles dans l’extranet municipal. 

  

http://www.legisquebec.gouv.qc.ca/
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Le personnel électoral 

Par ailleurs, au regard des fonctions détaillées à effectuer par le scrutateur et par 

le secrétaire du bureau de vote par correspondance, le président d’élection doit 

se référer aux directives préparées à leur intention. 

Quant au dépouillement des votes, il se fait le soir du scrutin par le scrutateur et 

le secrétaire du bureau de vote par correspondance. 

 Pour plus d’information, consultez le document « Directives au 

scrutateur et au secrétaire du bureau de vote – Vote par 

correspondance », disponible dans l’extranet municipal. 

L’information aux électeurs 

Avant la publication de l’avis d’élection, le président d’élection doit prendre les 

moyens nécessaires pour informer adéquatement les électeurs du droit pour tout 

électeur de voter par correspondance s’il en fait la demande écrite auprès du 

président d’élection au plus tard à la date limite que ce dernier indique. 

Par ailleurs, au regard des mentions additionnelles que doit contenir l’avis 

d’élection, veuillez vous référer au point 1.1.1 du chapitre 3 de la partie II du 

présent guide. 
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3 Le vote par anticipation 

3.1 Les préparatifs pour la tenue du vote par anticipation 

3.1.1 Le nombre de bureaux de vote par anticipation 

art. 177 Le président d’élection établit le nombre de bureaux de vote jugés nécessaires. Il 

rattache à chacun d’eux un certain nombre de sections de vote, sans que ce 

nombre soit excessif, afin d’assurer le bon déroulement du vote. Ainsi, pour 

chaque bureau de vote par anticipation, le président d’élection pourrait regrouper 

environ 10 à 15 sections de vote comprenant chacune environ 300 électeurs. 

Cependant, si le nombre d’électeurs par section de vote se rapproche du 

maximum de 500, le nombre de sections de vote rattachées à un bureau de vote 

devra être moindre. 

Dans les municipalités qui sont divisées en districts électoraux ou en quartiers, les 

sections de vote d’un ou de plusieurs districts ou quartiers peuvent être rattachées 

à un seul bureau de vote par anticipation. 

 

 EXEMPLES 

 La répartition des douze sections de vote des districts électoraux d’une 

municipalité : 

BVA1 1 : sections de vote des districts électoraux nos 1, 2 et 3 

BVA 2 : sections de vote des districts électoraux nos 4, 5 et 6 

BVA 3 : sections de vote des districts électoraux nos 7, 8 et 9 

BVA 4 : sections de vote des districts électoraux nos 10, 11 et 12 

_________________________1   BVA =  Bureau de vote par anticipation 
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3.1.2 L’accessibilité aux personnes handicapées 

art. 178 Les bureaux de vote par anticipation doivent être accessibles aux personnes 

handicapées. Une plate-forme ou une rampe d’accès temporaire peut toutefois 

être installée. 

3.1.3 Le bureau de vote itinérant dans les centres reconnus et dans 

les résidences privées pour aînés 

art. 50, 175 et177.1 La Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, c. S-4.2) reconnait des 

centres d’hébergement et de soins de longue durée, des centres hospitaliers et 

des centres de réadaptation ainsi que des résidences privées pour aînés identifiées 

au registre. De plus, la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les 

autochtones cris (RLRQ, c. S-5) reconnaît aussi des centres d’accueil. Si un tel 

centre ou telle résidence est établi sur le territoire de la municipalité, le président 

d’élection doit communiquer avec le responsable qui désignera une personne qui 

l’aidera à gérer le vote itinérant.  

Il faut noter, cependant, que le vote itinérant est réservé aux bénéficiaires 

hébergés ou domiciliés dans ces centres reconnus ou résidences privées pour 

aînés, incapables de se déplacer et inscrits sur la liste électorale de la section de 

vote où est situé ce centre. 

3.1.3.1 L’organisation du bureau de vote itinérant 

art. 174, 178 et 179 L’objectif est de s’assurer que tous les électeurs inscrits à un bureau de vote 

itinérant puissent voter pendant les jours suivants : les 8e, 7e ou 6e précédant celui 

fixé pour le scrutin aux heures déterminées par le président d’élection. 

La mise en place d’un ou de plusieurs bureaux de vote itinérant est déterminée 

selon le nombre de centres reconnus ou de résidences privées pour aînés. 

Compte tenu de la nature même de l’exercice du vote itinérant auprès de 

personnes incapables de se déplacer et de l’absence de conditions physiques et 

matérielles adéquates, il est essentiel que le président d’élection tienne compte 

de tous les facteurs susceptibles d’influencer le temps d’exercice du vote par 

l’électeur, tels les déplacements du bureau de vote, la manipulation du matériel 

électoral, etc. 

Le président d’élection doit s’assurer dans sa planification que tous les électeurs 

inscrits à un bureau de vote itinérant auront le temps d’exercer leur vote durant 

la période prévue à cet effet. 

Il doit de plus s’assurer que les scrutateurs de ces bureaux de vote itinérants 

l’informeront de tout retard à leur itinéraire prévu pour l’exercice du vote. 
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L’itinéraire de chaque bureau de vote itinérant est déterminé selon les trois 

critères suivants : 

 le nombre d’électeurs et, le cas échéant, de centres reconnus et de 

résidences privées pour aînés; 

 la distance à parcourir; 

 l’horaire des visites. 

 Pour plus d’information concernant le vote itinérant, voir les 

procédures opérationnelles dans la bibliothèque des présidents 

d’élection (Services en ligne du DGEQ). 

art. 175 Afin d’informer adéquatement les électeurs hébergés ou domiciliés dans les 

centres reconnus et dans les résidences privées pour aînés des dispositions 

prévues par la LERM concernant l’inscription au bureau de vote itinérant, un 

dépliant intitulé « Si Vous ne pouvez pas vous déplacer? » est disponible dans 

l’extranet municipal. 

SMR-40.4 De plus, le DEGQ propose également un modèle de formulaire disponible dans 

l’extranet municipal. 

Le président d’élection devrait donc prendre les mesures nécessaires pour que ces 

dépliants soient distribués dans les établissements concernés et qu’ils soient remis 

en quantité suffisante aux personnes responsables de ces institutions en leur 

demandant de faire le nécessaire pour que les personnes susceptibles d’être 

concernées puissent en prendre connaissance. 

3.1.4 L’avis aux partis autorisés, équipes reconnues et candidats 

indépendants 

art. 177 Un avis mentionnant les endroits où seront établis les bureaux de vote par 

anticipation ainsi que les sections de vote rattachées à chacun d’eux est expédié, 

le plus tôt possible, à chaque parti autorisé ou équipe reconnue ainsi qu’à chaque 

candidat indépendant.  

SMR-34 À cet effet, le DEGQ propose un modèle de formulaire disponible dans l’extranet 

municipal. 

3.1.5 Le personnel requis lors du vote par anticipation 

art. 76 Pour chaque bureau de vote par anticipation, le président d’élection nomme un 

scrutateur et un secrétaire du bureau de vote. Le président d’élection et le 

secrétaire d’élection peuvent agir comme scrutateur et secrétaire du bureau de 

vote lorsqu’il n’y a qu’un seul bureau de vote par anticipation. De plus, pour 
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chaque endroit où il y a un ou plusieurs bureaux de vote, le président d’élection 

doit nommer les trois membres de la table de vérification de l’identité des 

électeurs. 

art. 81.1 Lorsqu’il y a trois bureaux de vote ou moins dans un local, le scrutateur et le 

secrétaire du bureau de vote peuvent agir comme membres de la table. 

art. 82 Un préposé à l’information et au maintien de l’ordre (PRIMO) nommé par le 

président d’élection, devrait être en fonction le jour du vote par anticipation à 

l’exception du vote itinérant. 

De façon générale, la nomination d’un PRIMO n’est pas nécessaire pour le vote par 

anticipation dans les petites municipalités. Dans les municipalités de moyenne ou 

grande taille où plusieurs sections de vote sont rattachées à un bureau de vote par 

anticipation, la nomination d’un PRIMO devient utile voire nécessaire. 

3.1.6 L’organisation matérielle du vote par anticipation 

Dans les jours qui précèdent la tenue du vote par anticipation, le président 

d’élection voit à son organisation matérielle. 

 Pour plus de renseignements concernant le matériel nécessaire au 

vote, voir le chapitre 7-1 de la Partie II intitulé : « La préparation du 

scrutin ». 

 

 L’IMPRESSION DES BULLETINS DE VOTE 

 Les bulletins de vote commandés devraient être produits suffisamment à 

l’avance afin d’être vérifiés et réimprimés, le cas échéant, pour la journée du 

vote par anticipation. 

 

3.2 La tenue du vote par anticipation 

3.2.1 Les heures d’ouverture du bureau de vote par anticipation 

art. 174 et 179 Le bureau de vote par anticipation est ouvert le 7e jour précédant le scrutin et, 

selon la décision du président d’élection, le 6e précédant le jour du scrutin de 12 h 

à 20 h et pour le bureau de vote itinérant, le cas échéant, les 8e, 7e ou 6e jours 

précédant le jour du scrutin aux heures déterminées par le président d’élection. 
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3.2.2 Les personnes admises dans le bureau de vote par anticipation 

Au bureau de vote par anticipation 

art. 175 et 214 Les personnes présentes à la table de votation sont : 

- le scrutateur; 

- le secrétaire du bureau de vote; 

- un électeur; 

- le représentant, auprès du scrutateur, de chaque parti autorisé, équipe 

reconnue ou candidat indépendant; 

art. 95 Note : Le candidat peut être présent partout où son représentant est autorisé 

d’agir, l’assister dans l’exercice de ses fonctions ou le remplacer. 

art. 175 et 214 Les personnes présentes sur les lieux de votation sont : 

- le PRIMO, le cas échéant; 

- les membres de la table de vérification de l’identité des électeurs; 

art. 81.1  Note : Lorsqu’il y a trois bureaux de vote ou moins dans un local, le scrutateur 

et le secrétaire du bureau de vote peuvent agir comme membres de la 

table. 

art. 175 et 214 Les personnes pouvant être sur les lieux et se rendre à la table de votation ou à la 

table de vérification de l’identité des électeurs sont : 

- le président d’élection; 

- le secrétaire d’élection; 

- les adjoints du président d’élection, le cas échéant; 

- les candidats (à la table de votation uniquement); 

- le PRIMO à la demande du scrutateur, le temps nécessaire pour répondre 

à la demande; 

- la personne qui prête assistance à un électeur incapable de lire ou de 

marquer seul son bulletin de vote, le temps nécessaire à l’exercice du droit 

de vote de l’électeur; 
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- l’interprète qui accompagne un électeur ayant une déficience auditive ou 

verbale, le temps nécessaire pour obtenir les informations du scrutateur. 

Au bureau de vote itinérant, le cas échéant 

art. 177.1 Seuls le scrutateur et le secrétaire du bureau de vote sont admis à se présenter 

dans chacune des chambres des bénéficiaires qui ont fait une demande 

d’inscription parce qu’ils sont incapables de se déplacer (il n’y a pas de table de 

votation en tant que tel); 

Seuls le scrutateur et le secrétaire du bureau de vote, respectivement président et 

membre de la table de vérification de l’identité des électeurs, vérifient l’identité 

des électeurs qui n’ont pu l’établir conformément à la loi (il n’y a pas de table de 

vérification de l’identité des électeurs en tant que tel). 

 Pour plus de renseignements sur le déroulement et la clôture du vote, 

consultez les procédures opérationnelles dans la bibliothèque des 

présidents d’élection (Services en ligne du DGEQ). 

 

 IMPORTANT 

art. 96 

art. 184 

Il n’y a pas de releveur de listes lors du vote par anticipation. 

Il n’y a ni candidat ni représentant ni releveur de listes au vote itinérant. 

Le président d’élection, au plus tard le troisième jour précédant celui fixé pour 

le scrutin, en transmet une copie à chaque parti autorisé ou équipe reconnue et 

à chaque candidat indépendant intéressé. 

 

Le rôle du président d’élection 

Le président d’élection doit, lors du vote par anticipation, être complètement 

disponible pour répondre à toutes les demandes et résoudre les situations 

particulières. 

 Pour plus d’information, voir le chapitre 7-3 de la Partie II intitulé : « Le 

jour du scrutin ». 

3.2.3 L’exercice du droit de vote 

art. 175 Peut voter par anticipation tout électeur inscrit sur la liste électorale. 
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3.2.4 Le déroulement du vote par anticipation 

art. 176 Le déroulement du vote par anticipation se fait selon les mêmes règles que celles 

prévues pour le jour du scrutin dans la mesure où elles peuvent s’appliquer. 

Pour en connaître les règles, le président d’élection doit consulter les documents 

intitulés : « Directives au scrutateur et au secrétaire du bureau de vote – Vote par 

anticipation et le jour du scrutin » et, le cas échéant, « Directives aux membres de 

la table de vérification de l’identité des électeurs – Vote par anticipation et le jour 

du scrutin ». 

Certaines procédures spécifiques s’appliquent également lorsqu’une 2e  journée 

est prévue pour le vote par anticipation. Elles sont spécifiées dans ces documents. 

3.2.5 Le congé des employés, des élèves et des étudiants 

art. 176 Les règles relatives au congé des employés, des élèves et des étudiants prescrites 

le jour du scrutin ne s’appliquent pas au vote par anticipation. 

3.2.6 La clôture du vote par anticipation 

art. 212 Les électeurs présents sur les lieux du bureau de vote par anticipation à l’heure de 

fermeture (20 h) et qui n’ont pu voter avant cette heure, peuvent exercer leur 

droit de vote. Cependant, aucun électeur qui arrive au bureau après 20 h ne doit 

être admis à voter, même si le vote est encore en cours. 

Le scrutateur déclare le scrutin clos après que le dernier électeur présent sur les 

lieux du bureau de vote à l’heure de fermeture eut voté. 

 Pour plus d’information, consultez les documents intitulés : 

« Directives au scrutateur et au secrétaire du bureau de vote – Vote 

par anticipation et le jour du scrutin » et, le cas échéant, « Directives 

au scrutateur et au secrétaire du bureau de vote – Vote itinérant ». 

3.3 Les activités à effectuer après le vote par anticipation 

Les activités à effectuer après la tenue du vote par anticipation sont les suivantes : 

 la transmission de la liste des électeurs qui ont voté par anticipation; 

 la garde des urnes. 
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3.3.1 La transmission de la liste des électeurs qui ont voté par 

anticipation 

art. 184 Le président d’élection transmet, au plus tard le 3e jour précédant celui du scrutin, 

une copie de la liste des électeurs qui ont voté par anticipation à chaque parti 

autorisé ou équipe reconnue et à chaque candidat indépendant.  

SMR-35 À cet effet, le DEGQ propose un modèle de formulaire disponible dans l’extranet 

municipal. 

Malgré ce délai accordé au président d’élection, il lui est fortement recommandé 

de transmettre la liste des électeurs qui ont voté par anticipation le plus tôt 

possible, idéalement dès le lendemain. Lorsque le vote par anticipation se déroule 

sur deux jours au choix du président d’élection, la liste des électeurs qui ont voté 

la 1re journée devrait être transmise avant l’ouverture de la votation le second jour. 

Les releveurs de listes ne sont pas admis dans les endroits où se déroule le vote 

par anticipation. 

3.3.2 La garde des urnes 

Le président d’élection est responsable de la garde des urnes entre la fin du vote 

par anticipation et le dépouillement lors du scrutin. Des mesures adéquates 

doivent donc être prises pour assurer la sécurité des urnes et la confidentialité des 

votes. 

3.3.3 Le dépouillement du vote le soir du scrutin 

art. 185 Le dépouillement des bulletins de vote par anticipation y compris le vote itinérant, 

le cas échéant, a lieu à l'endroit déterminé par le président d'élection à compter 

de 20 h le jour du scrutin. 

Le dépouillement est effectué conformément aux règles déterminées pour le 

dépouillement des votes le jour du scrutin. 

Dans l’éventualité où le scrutateur ou le secrétaire d’un bureau de vote par 

anticipation est incapable d’agir lors du dépouillement des votes le jour du scrutin, 

le président d’élection nomme un remplaçant. 

 

 MUNICIPALITÉ DE 100 000 HABITANTS OU PLUS 

 Dans une municipalité de 100 000 habitants ou plus, contrairement aux règles 

applicables lors de la nomination du personnel affecté à un bureau de vote, il 

n’est pas nécessaire que le remplaçant soit recommandé par un parti autorisé. 
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Si le scrutateur et le secrétaire du bureau de vote appelés à effectuer le 

dépouillement du vote agissent dans un bureau de vote le jour du scrutin, le 

président d’élection peut leur demander d’effectuer le dépouillement des 

bulletins de vote par anticipation une fois celui du scrutin terminé. 
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4 Le jour du scrutin 

Les opérations à effectuer avant l’ouverture des bureaux de vote se répartissent 

entre le président d’élection ou le PRIMO, le cas échéant, ou un autre membre de 

son personnel électoral et les personnes qui agissent à titre de scrutateur et de 

secrétaire du bureau de vote. Ces opérations sont nécessaires afin de s’assurer 

d’une organisation physique adéquate des lieux et du bon déroulement du scrutin 

municipal. 

4.1 Les opérations à effectuer avant l’ouverture des bureaux 

de vote 

Les principales opérations à effectuer par le président d’élection sont les 

suivantes :  

 la remise des urnes au scrutateur; 

 l’ouverture de l’endroit où sont situés les bureaux de vote; 

 l’organisation physique et matérielle des bureaux de vote. 

4.1.1 La remise des urnes aux scrutateurs 

art. 204 Les urnes sont remises aux scrutateurs au plus tard une heure avant l’ouverture 

du bureau de vote, c’est-à-dire au plus tard à 9 h. Les urnes sont scellées. Le 

président d’élection signe les scellés de ses initiales ou appose sur les scellés une 

marque imprimée comprenant celles-ci. 

Le président d’élection détermine la façon dont les urnes du scrutin sont 

distribuées aux scrutateurs. Il existe plusieurs façons de procéder. Le choix du 

mode de distribution peut dépendre de plusieurs facteurs, comme la superficie de 

la municipalité, le nombre d’endroits où sont installés les bureaux de vote ou les 

formalités envisagées pour le transport des urnes. 

Dans les municipalités de petite taille, le président d’élection et le secrétaire 

d’élection se chargent généralement de remettre personnellement les urnes aux 

scrutateurs le matin du scrutin. Cela leur permet du même coup de s’assurer que 

tout le personnel électoral est présent. Dans les plus grandes municipalités, les 

modes de transport et de remise des urnes varient considérablement. 

Certains présidents d’élection utilisent les services de la police municipale, 

d’autres les services des PRIMO ou des messagers spécialement assermentés à 

cette fin. Finalement, certains préfèrent remettre les urnes aux scrutateurs lors de 

leur formation. Si l’urne est munie d’un cadenas, la clé est remise en même temps 
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que l’urne et un double de celle-ci est conservé au bureau du président d’élection. 

Quel que soit le mode utilisé, il faut s’assurer qu’il est sécuritaire. 

4.1.2 L’ouverture de l’endroit où sont situés les bureaux de vote 

Environ une heure avant l’arrivée du personnel du scrutin, soit vers 8 h, le 

président d’élection s’assure de l’accès des édifices où sont situés les bureaux de 

vote. 

Dans une petite municipalité, le président d’élection, ou le secrétaire d’élection le 

cas échéant, pourrait effectuer lui-même cette vérification. Dans les municipalités 

de plus grande importance, cette tâche est confiée au PRIMO ou à un adjoint, le 

cas échéant. 

Lorsque l’accès à l’édifice n’est pas possible, le PRIMO en avise immédiatement le 

président d’élection qui veillera à communiquer sans délai avec le concierge ou le 

responsable de l’édifice concerné. En pénétrant dans l’édifice, le PRIMO s’assure 

que le chauffage et l’électricité fonctionnent. S’il a neigé durant la nuit, le PRIMO 

voit à ce que l’entrée et le trottoir d’accès à l’édifice soient déneigés et 

sécuritaires. 

4.1.3 L’organisation matérielle des bureaux de vote 

art. 71 et 190 Le président d’élection, le secrétaire d’élection, l’adjoint ou le PRIMO vérifie si 

l’aménagement de la salle de votation est conforme aux besoins et s’il y a 

suffisamment de tables et de chaises. L’aménagement doit respecter les directives 

données par le président d’élection. 

art. 190 Dans un cas où ce n’est pas déjà fait, des numéros sont installés pour identifier 

chaque bureau de vote. Des flèches de direction et des affiches d’information 

devraient aussi être placées aux endroits appropriés pour diriger les électeurs. Si 

une ligne téléphonique a été installée pour les besoins du scrutin, ou si des 

téléphones cellulaires sont utilisés, le PRIMO vérifie qu’ils sont tous en état de 

fonctionner. 

De plus, il serait opportun d’identifier un ou des espaces de stationnement 

réservés aux personnes handicapées à proximité de l’entrée principale de l’endroit 

de votation. 

Le personnel électoral, les candidats ainsi que leurs représentants désignés auront 

préalablement été informés que les espaces de stationnement situés à proximité 

de l’entrée principale sont réservés aux électeurs. Une zone 

d’embarquement/débarcadère peut aussi être identifiée afin de favoriser l’accès 

à tous les types de véhicules (véhicule adapté, taxi, véhicule de livraison, etc.)  
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4.1.4 Le congé des employés, des élèves et des étudiants 

art. 213 Tout employeur doit accorder à la personne inscrite sur la liste électorale qui est à 

son emploi le congé nécessaire pour qu’elle ait, pendant la période du scrutin, au 

moins quatre heures consécutives pour voter, sans tenir compte du temps 

normalement accordé pour le repas. Aucune déduction de salaire ni sanction ne 

peuvent être imposées à l’employé en raison de ce congé. 

Tout établissement d’enseignement doit, le jour du scrutin, donner congé aux 

élèves ou aux étudiants qui sont inscrits sur la liste électorale. 

 

 EXEMPLES 

 Dominique n’a pas pu aller voter lors du vote par anticipation parce qu’elle était 

à l’extérieur. Elle veut y aller le jour du scrutin où les bureaux de vote sont 

ouverts de 10 h à 20 h. Cependant, elle travaille de 9 h à 17 h. 

En vertu de la loi, son patron devra lui accorder un congé d’au moins 4 heures 

consécutives, soit, par exemple de 10 h à 14 h ou encore, de 16 h à 20 h. 

 

4.1.5 Le rôle du président d’élection le jour du scrutin 

Le président d’élection doit, le jour du scrutin, être complètement disponible pour 

répondre à toutes les demandes et résoudre les situations particulières. Il en est de 

même du secrétaire d’élection et de l’adjoint au président, le cas échéant. 

Dans une municipalité où il n’y a qu’une salle de votation, le président d’élection 

devrait être présent dans cette salle pendant toute la journée afin de surveiller le 

bon déroulement du scrutin. 

Afin de préserver la tranquillité du bureau de vote ainsi que le secret du vote, il est 

primordial d’aviser les candidats et leurs représentants des restrictions concernant 

l’utilisation des téléphones cellulaires et de tout autre appareil électronique. 

Dans les municipalités où il n’y a que deux salles de votation, le président 

d’élection et le secrétaire d’élection peuvent se partager la tâche et surveiller 

respectivement les salles. Le président d’élection doit toujours être accessible et 

faire le point régulièrement avec le secrétaire d’élection. 

Dans les municipalités où il y a plusieurs lieux de votation, le président d’élection 

doit rester à son bureau de manière à pouvoir régler toute situation particulière 

demandant une décision ou une intervention rapide. Si le règlement d’une 

situation demande un déplacement, il est recommandé d’y envoyer, si possible, le 

secrétaire d’élection avec des instructions précises, quitte à conserver avec ce 

dernier un contact constant par un moyen de communication adéquat. 
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4.2 L’exercice du droit de vote 

4.2.1 L’heure d’ouverture des bureaux de vote 

art. 210 Les bureaux de vote sont ouverts de 10 h à 20 h. Le président d’élection doit être 

avisé de tout retard dans l’ouverture d’un bureau de vote et des raisons de ce 

retard. Ce rôle doit être confié au PRIMO. De plus, le président d’élection doit être 

avisé de l’heure exacte à laquelle le bureau de vote a été ouvert lors d’un retard. 

art. 211 En cas de retard important ou d’interruption justificative, la période de scrutin du 

bureau de vote touché par le retard ou l’interruption peut être prolongée par le 

président d’élection. La durée de la prolongation ne peut excéder celle du retard 

ou de l’interruption. 

4.2.2 Les personnes admises dans un bureau de vote le jour du 

scrutin 

art. 214 Les personnes présentes à la table de votation sont : 

- le scrutateur; 

- le secrétaire du bureau de vote; 

- Un électeur 

- le représentant auprès du scrutateur de chaque parti autorisé, équipe 

reconnue ou candidat indépendant; 

art. 95 Note : Le candidat peut être présent partout où son représentant 

est autorisé d’agir, l’assister dans l’exercice de ses fonctions ou le 

remplacer. 

Les personnes présentes sur les lieux de votation sont : 

- le PRIMO, le cas échéant; 

- les membres de la table de vérification de l’identité des électeurs. 

art. 81.1 Note  Lorsqu’il y a trois bureaux de vote ou moins dans un local, 

le scrutateur et le secrétaire du bureau de vote peuvent agir 

comme membres de la table. 

  



 

Édition 2017 
Partie II 

Chapitre 7-4 
Le scrutin municipal Page 305 

 

Les personnes pouvant être sur les lieux et se rendre à la table de votation ou à la 

table de vérification de l’identité des électeurs sont : 

- le président d’élection; 

- le secrétaire d’élection; 

- les adjoints du président d’élection, le cas échéant; 

- les candidats (à la table de votation uniquement); 

- les releveurs de listes (à la table de votation uniquement); 

- le PRIMO à la demande du scrutateur, le temps nécessaire pour répondre 

à la demande; 

- la personne qui prête assistance à un électeur incapable de lire ou de 

marquer seul son bulletin de vote, le temps nécessaire à l’exercice du droit 

de vote de l’électeur; 

- l’interprète qui accompagne un électeur ayant une déficience auditive ou 

verbale, le temps nécessaire pour obtenir les informations du scrutateur. 

4.2.3 Les tâches du personnel électoral 

Les tâches à effectuer par le personnel électoral le jour du scrutin sont décrites 

dans les documents suivants : 

- « Directives au scrutateur et au secrétaire du bureau de vote – Vote par 

anticipation et le jour du scrutin »; 

- « Directives aux membres de la table de vérification de l’identité des 

électeurs –Vote par anticipation et le jour du scrutin »; 

- « Directives au préposé à l’information et au maintien de l’ordre (PRIMO) 

–Vote par anticipation et le jour du scrutin ». 

Ces directives, préparées par le DGEQ, expliquent aussi comment utiliser le 

matériel électoral. 
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4.2.4 Le secret du vote 

art. 279 Le vote est secret. Ce principe fondamental est à la base de la démocratie 

municipale. Il assure à l’électeur une liberté dans le choix des membres du conseil 

de la municipalité.  

art. 280 et 282 Afin d’assurer le respect de ce principe, un électeur ne peut jamais sur les lieux 

d’un bureau de vote : 

  être contraint de déclarer en faveur de quel candidat il a voté; 

 faire connaître publiquement, de quelque façon que ce soit et à qui que ce 

soit, en faveur de quel candidat il se propose de voter ou a voté. 

art. 281 Il est également interdit à un candidat, à un représentant ou à un membre du 

personnel électoral de chercher, sur les lieux d’un bureau de vote, en faveur de 

quel candidat un électeur se propose de voter ou a voté. 

art. 280, al. 3 Sont considérés comme les lieux d’un bureau de vote, non seulement le bureau 

de vote lui-même ou la salle de votation où il se trouve, mais également tout 

édifice dans lequel se retrouve ce bureau de vote ainsi que tout lieu voisin où la 

révélation de l’électeur ou la démarche du candidat, du représentant ou du 

personnel électoral peut être vue et entendue par les électeurs qui attendent 

pour voter. 

4.2.5 Les manœuvres frauduleuses lors de l’exercice du vote 

art. 586 (5.1o), 639 

et 645 

L’usurpation d’identité, la tentative de voter plus d’une fois sous le nom d’une 

autre personne ou sans en avoir le droit, la fausse déclaration afin d’être admis à 

voter ou de permettre à quelqu’un de voter en s’identifiant à l’aide d’un faux 

document ou en usurpant l’identité d’un tiers, sont des gestes graves qui vont à 

l’encontre de la démocratie. Ces gestes sont d’ailleurs considérés comme des 

manoeuvres électorales frauduleuses au sens de la LERM.  Ils sont passibles 

également d’une amende. 

 Cependant, l’obligation pour les électeurs d’établir leur identité diminue ce type 

d’incident. Si une personne désire porter plainte, le scrutateur l’informe qu’elle 

doit la faire par écrit au DGEQ. 

art. 589, 640, 645 

et 645.1 

Toute personne qui viole ou tente de violer le secret du vote commet une 

infraction et est passible d’une amende de 1 000 $ à 10 000 $. De plus, cette 

infraction est considérée comme une manœuvre électorale frauduleuse avec les 

conséquences que cela implique (perte pour une période de cinq ans du droit de 

voter, d’être candidat, d’être membre du personnel électoral, de se livrer à un 

travail de nature partisane et d’occuper certaines fonctions ou charges). 
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4.2.6 Les considérations diverses 

4.2.6.1 Les précautions à prendre à l’heure des repas 

Les bureaux de vote sont ouverts de 10 h à 20 h. Le scrutateur, le secrétaire du 

bureau de vote ainsi que les représentants doivent prévoir que leur journée se 

terminera aux environs de 21 h 30. Comme le bureau de vote ne ferme pas 

pendant l’heure des repas, des instructions doivent être données à ces personnes 

de prévoir des repas. 

Si une personne se fait livrer son repas, il est recommandé de suivre la procédure 

suivante afin de maintenir le bon ordre et ne pas interrompre ou perturber le 

déroulement du vote. Le membre de la famille ou le livreur est invité à laisser son 

colis au PRIMO en prenant soin d’y inscrire le nom du destinataire. Le PRIMO se 

charge de transmettre le colis à son destinataire. 

Il n’existe pas d’heures précises pour prendre les repas. Il est souhaitable que ceux-

ci soient pris dans un laps de temps court et en dehors des heures de pointe afin 

de perturber le moins possible le déroulement du scrutin. 

4.2.6.2 Le maintien de l’ordre dans les bureaux de vote 

art. 80 En cas de désordre ou lorsqu’une personne gêne ou importune les électeurs, le 

scrutateur doit demander l’aide du PRIMO. Le scrutateur agit avec tact et 

diplomatie et invite la personne à quitter les lieux. 

Lorsque les circonstances l’exigent, le scrutateur doit demander au PRIMO 

d’appeler la police afin qu’elle vienne rétablir l’ordre. Cependant, le président 

d’élection doit en être avisé préalablement. 

Les services policiers devraient normalement, comme il a été déjà mentionné, 

avoir été informés par le président d’élection que leur présence pourrait être 

requise. 

4.3 La clôture du scrutin 

art. 210 et 212 Les bureaux de vote ferment à 20 h. Les électeurs présents sur les lieux d’un 

bureau de vote à 20 h et qui attendent en file pour voter peuvent néanmoins 

exercer leur droit de vote. Cependant, aucun électeur qui arrive au bureau après 

20 h ne peut être admis à voter, même si le vote est en cours. 

Le PRIMO doit, lorsque cela est possible, faire entrer à l’intérieur de l’endroit où 

se trouvent les bureaux de vote à 20 h tous les électeurs qui attendent pour voter. 

Il ferme alors les portes de cet endroit derrière lui.  Si cela est impossible, il identifie 

clairement les personnes présentes à 20 h et qui sont demeurées à l’extérieur. Il 



 

Édition 2017 
Partie II 

Chapitre 7-4 
Le scrutin municipal Page 308 

 

les fait pénétrer au fur et à mesure. Il ferme la porte lorsque la dernière personne 

est entrée. 

art. 212 Dès que le dernier électeur a exercé son droit de vote, le scrutateur déclare le 

scrutin clos.  Le secrétaire du bureau de vote en fait mention au registre du scrutin. 

 Pour plus de renseignements sur la clôture du vote, voir le document 

intitulé : « Directives au scrutateur et au secrétaire du bureau de 

vote – Vote par anticipation et le jour du scrutin ». 

Un retard ou une interruption 

art. 211 Lors d’un retard à ouvrir le bureau de vote ou d’une interruption au cours de la 

journée, le président d’élection peut prolonger la période du scrutin pour une 

période déterminée, au bureau de vote concerné. La période de prolongation ne 

peut excéder celle du retard ou de l’interruption. 

La prolongation de l’ouverture d’un bureau de vote ne devrait également se faire 

que dans les cas d’un retard important ou d’une interruption significative. 

 

 EXEMPLES 

 Retard important 

Le local choisi a été incendié et les bureaux de vote relocalisés dans une autre 

salle ne peuvent ouvrir avant 10 h 45. 

Interruption significative 

le vote a été interrompu en raison d’une panne d’électricité qui dure 1 h 15. 
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5 Le dépouillement des votes 

Le dépouillement des votes est la procédure préalable au recensement des votes. 

Le dépouillement est effectué par le scrutateur du bureau de vote. Il a pour but de 

valider les bulletins de vote et de compiler les résultats des votes valides obtenus 

en faveur de chaque candidat à un bureau de vote. 

art. 229 Dès la clôture du scrutin, le scrutateur, assisté du secrétaire du bureau de vote, 

procède d’abord au dépouillement des votes. 

 

 IMPORTANT 

 Le président d’élection doit s’assurer que les scrutateurs et les secrétaires des 

bureaux de vote par anticipation, incluant les bureaux de vote itinérants, le cas 

échéant, se présenteront à l’endroit désigné pour le dépouillement des votes 

qui se fait à compter de 20 h ou une fois que les derniers électeurs présents à 20 

h ont voté. 

 

5.1 Les personnes admises lors du dépouillement des votes 

Les personnes admises au bureau de vote pour le dépouillement sont : 

- le scrutateur; 

- le secrétaire du bureau de vote; 

- les représentants affectés au bureau de vote; 

- les candidats. 

Ce sont les seules personnes qui ont le droit d’être présentes au bureau de vote 

lors du dépouillement. Aucune autre personne n’est tolérée, peu importe son rang 

ou la fonction qu’elle prétend accomplir. 

Les personnes admises dans la salle de votation pour le dépouillement sont : 

- le président d’élection qui doit superviser le dépouillement des votes; 

- le secrétaire d’élection; 

- le PRIMO, le cas échéant. 
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5.2 Les tâches du scrutateur et du secrétaire du bureau de 

vote 

Les tâches à accomplir par le personnel du scrutin sont décrites dans les 

documents intitulés : 

 « Directives au scrutateur et au secrétaire du bureau de vote – Vote par 

anticipation et le jour du scrutin »; 

 « Directives au scrutateur et aux secrétaires du bureau de vote itinérant ». 
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6 Le recensement des votes 

6.1 Le moment du recensement 

art. 245 Le recensement des votes commence à l’heure fixée par le président d’élection. Il 

a généralement lieu le soir du scrutin. Toutefois, le recensement peut se faire, soit 

à 9 h le lendemain du jour du scrutin, soit à l’heure et au jour que le président 

d’élection fixe parmi les quatre jours suivant celui du scrutin. Certaines dispositions 

sont à suivre selon la décision du président d’élection. 

 

 LES MENTIONS RELATIVES AU RECENSEMENT DES VOTES DANS L’AVIS DU 

SCRUTIN 

art. 171 

 

La décision quant au moment et à l’endroit pour procéder au recensement des 

votes doit être prise assez tôt pour respecter le délai de parution de l’avis du 

scrutin où ces informations doivent figurer. L’avis du scrutin est donné au plus 

tard le 10e jour précédant celui du scrutin. 

 

6.1.1 Le soir du scrutin 

Le recensement est sous la responsabilité du président d’élection. Il commence 

lorsque l’ensemble des opérations du dépouillement sont terminées et que toutes 

les urnes sont revenues au bureau du président d’élection. 

art. 247 Il consiste à additionner, à partir des relevés du dépouillement remplis par les 

scrutateurs, les votes exprimés en faveur de chaque candidat et ce, pour chacun 

des bureaux de vote. Le recensement a pour but de déterminer le nombre total 

de votes obtenus par l’un ou l’autre des candidats à un poste.  

Certains présidents d’élection organisent à l’intention des candidats, de la presse 

et du public en général, une compilation des résultats de l’élection préalablement 

au recensement des votes. Cette activité se déroule à l’endroit déterminé par le 

président d’élection. Elle consiste à compiler les résultats transmis par les 

scrutateurs ou les PRIMO et qui sont contenus sur les relevés du dépouillement 

qu’il reçoit, en plus des urnes, au fur et à mesure de leur arrivée. 

6.1.2 Dans les quatre jours du scrutin 

Le président d’élection qui décide de ne pas effectuer le recensement des votes le 

soir même du scrutin a, cependant, avantage à le commencer le plus tôt possible 

le lendemain du scrutin. La décision de commencer le recensement des votes le 

lendemain du scrutin convient particulièrement bien aux municipalités de grande 
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taille en raison du nombre plus considérable de postes à combler, de bureaux de 

votation et, par conséquent, de bulletins de vote à compter. 

art. 245, al. 2 Dans ce cas, chaque parti autorisé, équipe reconnue et candidat doit en être avisé. 

Dans cet avis, la date, l’heure et le lieu où s’effectuera le recensement sont 

indiqués.  

SMR-63 À cet effet, le DEGQ propose un modèle de formulaire disponible dans l’extranet 

municipal. 

Cela n’empêche pas l’organisation d’une compilation des résultats de l’élection qui 

peut se faire le soir du scrutin. 

6.2 Les personnes admises à assister au recensement des 

votes 

art. 246 Le recensement des votes est public. Toutes les personnes qui le désirent peuvent 

assister au recensement. Elles ne peuvent, cependant, intervenir dans le 

déroulement de l’opération. Le président d’élection est la personne habilitée à 

effectuer le recensement. 

art. 246 Il n’est pas obligatoire que le recensement ait lieu dans la salle du conseil. Le 

recensement des votes étant public, le lieu choisi doit être suffisamment vaste afin 

de permettre l’accès à toutes les personnes qui veulent y assister. 

6.3 La procédure du recensement de votes 

6.3.1 Le calcul des votes à partir des relevés du dépouillement 

SM-56 À partir du relevé du dépouillement que le PRIMO lui a remis avec les urnes ou à 

défaut, à partir de celui du scrutateur ou d’un représentant ou celui inclus dans 

l’urne, le président d’élection procède au recensement des votes en : 

art. 247 et 248, al. 2 

 

SM-64.1 

 calculant les votes exprimés en faveur de chaque candidat pour chacun des 

postes et en inscrivant le résultat sur le formulaire intitulé : « Recensement 

des votes » (SM-64.1); 

SM-64  reportant ces résultats sur le formulaire intitulé : « Résultat du recensement 

des votes »; 

SM-56  plaçant, le relevé du dépouillement dans une enveloppe qu’il scelle ; 

art. 249  plaçant, l’enveloppe dans l’urne correspondante qu’il scelle, si le relevé a 

été pris dans l’urne. 
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 LES RELEVÉS DU DÉPOUILLEMENT 

art. 247 Le président d’élection doit utiliser les relevés du dépouillement qui lui ont été 

remis avec les urnes. Il doit, toutefois, utiliser les relevés contenus dans les urnes 

si un candidat ou un électeur lui produit une déclaration écrite sous serment 

attestant qu’il y a lieu de croire qu’un relevé remis avec une urne est erroné ou 

frauduleux et ne correspond pas à celui placé dans l’urne et que le résultat peut 

être différent si le recensement est fait au moyen du relevé placé dans l’urne. 

 

Le recensement des votes à l’aide du relevé du dépouillement inclus dans l’urne  

Le président d’élection doit : 

  vérifier, avant l’ouverture de l’urne, le scellé ainsi que les initiales du 

scrutateur, du secrétaire du bureau de vote et des représentants, le cas 

échéant; 

  enlever le scellé et ouvrir l’urne; 

SM-56  récupérer l’enveloppe contenant le relevé du dépouillement; 

SM-64.1  calculer les votes exprimés en faveur de chaque candidat pour chacun des 

postes et inscrire le résultat sur le formulaire intitulé : « Recensement des 

votes »; 

SM-64  inscrire les résultats sur le formulaire « Résultat du recensement des votes »; 

SM-56  remettre le relevés du dépouillement dans une enveloppe sur laquelle il 

signe de ses initiales le scellé; 

  placer l’enveloppe dans l’urne qu’il referme et qu’il scelle; 

  signer le scellé de ses initiales. 

 Note : Pour une question logistique, les urnes du vote par anticipation 

sont traitées à la toute fin. 

Un nouveau dépouillement « sommaire » des votes 

art. 250 En cas d’impossibilité d’obtenir les relevés du dépouillement, un nouveau 

dépouillement « sommaire » est effectué par le scrutateur et le secrétaire du 

bureau de vote à la date, à l’heure et au lieu fixé par le président d’élection. Un 

nouveau dépouillement « sommaire » est très différent d’un nouveau 

dépouillement qui lui est fait par un juge. 
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 L’ABSENCE DE RELEVÉ DU DÉPOUILLEMENT 

 Il s’agit du seul cas où un nouveau dépouillement « sommaire » peut être 

effectué. Cette procédure ne peut être utilisée lorsque les résultats sont serrés 

ou lorsqu’il y a égalité des voix. Dans ces cas, seul un juge, lors d’une demande 

de nouveau dépouillement, pourra procéder à un nouvel examen des bulletins 

de vote. 

 

art. 250 Lors de ce dépouillement « sommaire », le scrutateur, en présence du secrétaire 

d’élection, ouvre l’urne et les enveloppes contenant les bulletins de vote. Avec 

l’assistance du secrétaire du bureau de vote, le scrutateur compte, sans remettre 

en question les bulletins valides ou non, les bulletins accordés en faveur de chaque 

candidat, ceux rejetés au dépouillement, ceux annulés et ceux non utilisés. Les 

formalités à effectuer après tout dépouillement s’appliquent également dans ce 

cas. 

 Pour plus d’information, consultez la Partie III intitulée : « Le nouveau 

dépouillement et le nouveau recensement des votes ». 

art. 250, al. 3 En cas d’empêchement ou de refus d’agir du scrutateur ou du secrétaire du bureau 

de vote, l’autre procède seul au nouveau dépouillement « sommaire ». En cas 

d’empêchement ou de refus d’agir des deux, c’est le président d’élection qui y 

procède lui-même. 

art. 250, al. 4 Un avis préalable du nouveau dépouillement « sommaire » est donné à chaque 

parti autorisé, équipe reconnue et candidat indépendant intéressé. Les 

représentants affectés au bureau de vote peuvent y assister. 

Un avis au ministre responsable des Affaires municipales 

art. 251 En cas d’impossibilité d’obtenir le relevé du dépouillement et les bulletins, le 

président d’élection avise le MAM conformément à la section III du chapitre XI. 

6.3.2 L’annonce des résultats 

Dès que le recensement des votes est terminé et que les vérifications ont toutes 

été effectuées, le président d’élection annonce publiquement les résultats aux 

personnes présentes. 
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 L’ANNONCE DES RÉSULTATS ET LE SECRET DU VOTE 

 Lors de l’annonce des résultats, le président d’élection ne devrait mentionner 

que le nombre total de votes exprimés en faveur de l’un et de l’autre des 

candidats, le nombre total d’électeurs inscrits, le nombre total de bulletins 

valides et rejetés et ce, pour l’ensemble des sections de vote rattachées à un 

poste en y intégrant, sans les distinguer, les résultats du vote par anticipation. 

Cette façon de procéder a l’avantage de préserver le secret du vote des 

électeurs dans une municipalité de petite taille, en particulier celui des électeurs 

qui ont voté par anticipation. 

 

art. 253 Après avoir fait cette annonce, le président d’élection communique les résultats 

du recensement des votes à toute personne qui en fait la demande. 

SM-64 Si le candidat est absent lors de l’annonce des résultats, il est recommandé au 

président d’élection de lui transmettre, le plus tôt possible, les résultats du 

recensement des votes. Ceci permettra au candidat de les avoir en main avant 

l’expiration du délai pour une demande d’un nouveau dépouillement ou d’un 

nouveau recensement des votes, le cas échéant. 

6.3.3 L’égalité des votes entre deux candidats 

art. 254, 256 et 263 En cas d’égalité des votes, le président d’élection ne peut procéder, à cette étape-

ci, au tirage au sort pour déterminer lequel des candidats sera élu. Il doit adresser 

une demande à un juge de la Cour du Québec pour qu’il effectue un nouveau 

dépouillement des votes. Si l’égalité persiste après ce nouveau dépouillement des 

votes, le président d’élection devra alors faire un tirage au sort. 

 Pour plus d’information, consultez la Partie III intitulée : « Le nouveau 

dépouillement et le nouveau recensement des votes ». 

Dans le cas des municipalités de 5 000 habitants ou plus assujetties au chapitre XIII 

de la LERM, le président d’élection transmet au trésorier de sa municipalité les 

résultats du recensement des votes. Ces résultats servent de calcul pour les fins 

de remboursement des dépenses électorales des candidats. 
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7 La proclamation d’élection et l’assermentation 

7.1 La proclamation d’élection 

La proclamation d’élection d’un candidat ne peut se faire avant l’expiration d’un 

délai de quatre jours suivant la fin du recensement des votes. Il s’agit du délai 

accordé pour demander un nouveau dépouillement ou un nouveau recensement 

des votes. 

7.1.1 Le contenu 

art. 258 La proclamation d’élection se fait au moyen d’un écrit signé par le président 

d’élection. Elle contient : 

 les prénom et nom de la personne élue; 

 son adresse; 

 le poste pour lequel elle est élue; 

 la date de la proclamation. 

SM-65 À cet effet, le DEGQ propose un modèle de formulaire disponible dans l’extranet 

municipal. 

7.1.2 La date de la proclamation d’élection 

La date de la proclamation d’élection diffère selon les situations suivantes : 

art. 255  aucun nouveau dépouillement ou nouveau recensement des votes n’est 

demandé, la proclamation d’élection se fait à l’expiration du délai de quatre 

jours; 

art. 255  un nouveau dépouillement ou un nouveau recensement des votes est 

demandé mais il est rejeté, la proclamation d’élection se fait après le rejet 

de la demande ou après l’expiration du délai de quatre jours si le rejet 

survient avant l’expiration de ce délai; 

art. 256  un nouveau dépouillement ou un nouveau recensement des votes est 

effectué, la proclamation d’élection se fait à la suite de l’annonce des 

résultats certifiés par le juge; 

art. 299  à la suite d’un jugement rendu après contestation d’élection, la personne 

déclarée élue par le tribunal à la place d’une autre est réputée avoir été 
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proclamée élue le jour de la notification du jugement passé en force au 

greffier ou secrétaire-trésorier. 

 

 EXEMPLES 

 1. Un scrutin s’est tenu le 5 novembre. Une demande a été adressée à un juge 

de la Cour du Québec pour un nouveau dépouillement des votes le premier 

jour après la tenue du scrutin, soit le 6 novembre. La demande d’un nouveau 

dépouillement a été tout de suite rejetée par le juge le deuxième jour après 

le scrutin, soit le 7 novembre. Le président d’élection pourra proclamer la 

personne élue seulement le quatrième jour après le scrutin, soit le 10 

novembre, et ce, même si la demande a été rejetée le deuxième jour. La 

raison est qu’une autre demande pour un nouveau dépouillement pourrait 

être faite à l’intérieur de ce délai de quatre jours. 

 

2. Un scrutin s’est tenu le 5 novembre. Une demande a été adressée à un juge 

de la Cour du Québec le premier jour après le scrutin pour un nouveau 

recensement, soit le 6 novembre. La demande d’un nouveau recensement 

des votes a été rejetée le 10 novembre, soit le cinquième jour suivant le 

scrutin; donc après le délai légal. Le président d’élection pourra alors 

proclamer la personne élue immédiatement après avoir obtenu la réponse 

du juge. 

 

7.1.3 La lecture 

art. 258 Si, au moment de la signature de la proclamation d’élection, il y a des personnes 

présentes, le président d’élection en fait la lecture. 

7.1.4 La transmission de la proclamation aux candidats élus 

art. 259 Dans les trois jours de la signature d’une proclamation d’élection, une copie de 

celle-ci est transmise à la personne élue. La proclamation devrait aussi indiquer le 

délai accordé par la LERM aux personnes nouvellement élues pour prêter serment.  

7.1.5 La proclamation d’élection d’un colistier 

art. 257.1, al. 1 Lorsqu’un candidat d’un parti autorisé au poste de maire a le droit d’être proclamé 

élu tant à ce poste qu’à celui de conseiller d’un district électoral, il l’est au poste 

de maire et son colistier l’est au poste de conseiller. 

art. 257.1, al. 2 Toutefois, si le candidat au poste de maire a été défait, il sera proclamé élu au 

poste de conseiller, de préférence à son colistier. 
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art. 257.1, al. 3 Le candidat au poste de maire qui a été proclamé élu à un poste de conseiller parce 

que ce dernier est son colistier en vertu du 2e alinéa de l’article 257, et qui n’a pas 

prêté serment peut renoncer à occuper ce poste en transmettant au président 

d’élection, dans les trente jours qui suivent la proclamation, un écrit en ce sens 

signé par lui. Dans un tel cas et dans celui où ce candidat décède alors qu’il était 

encore en droit de renoncer à occuper le poste de conseiller, le président 

d’élection proclame le colistier élu à ce poste. Cette proclamation annule la 

précédente. 

7.2 L’assermentation de la personne élue 

art. 313 Dans les 30 jours de la proclamation d’élection, la personne élue doit prêter le 

serment prévu à l’annexe II de la LERM. 

Le serment prévu à l’article 313 de la LERM a été modifié en décembre 2010 par 

l’entrée en vigueur de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale 

(RLRQ, c. E-15.1.0.1). En vertu de l’article 45 de cette loi, les municipalités devaient 

adopter un code d’éthique et de déontologie des élus municipaux au plus tard le 

2 décembre 2011. 

Dans le cas où le code d’éthique et de déontologie des élus municipaux est entré 

en vigueur, la personne élue devra prêter le serment prévu à l’annexe II de la 

LERM : 

« Je, (nom de la personne élue), déclare sous serment que j’exercerai mes fonctions 

de (maire ou conseiller) avec honnêteté et justice dans le respect de la loi et du Code 

d’éthique et de déontologie des élus municipaux de (nom de la municipalité) et que 

je m’engage à respecter les règles de ce code applicables après la fin de mon 

mandat. » 

SM-67 À cet effet, le DGEQ propose un modèle de formulaire disponible dans l’extranet 

municipal. 

Dans le cas où aucun code d’éthique et de déontologie n’est en vigueur lorsque la 

personne élue doit prêter serment, le serment prévu à l’annexe II de la LERM est 

remplacé par le suivant :  

« Je, (nom du membre du conseil), déclare sous serment que j’exercerai mes 

fonctions de (maire ou conseiller) avec honnêteté et justice dans le respect de la 

loi. » 

art. 653 Le serment requis par la présente loi peut être fait devant le maire ou le greffier 

ou secrétaire-trésorier de la municipalité, un membre du personnel électoral ou 

référendaire, un responsable du registre visé au chapitre IV du titre II ou toute 

autre personne autorisée par la loi à faire prêter le serment et délivrer un certificat 

attestant la prestation. 
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8 Les opérations après le jour du scrutin 

Différentes opérations s’effectuent après le jour du scrutin afin d’officialiser les 

résultats du scrutin. Ces opérations sont : 

 l’avis public du résultat de l’élection; 

 les formulaires, les rapports et les statistiques; 

 la conservation des documents. 

8.1 L’avis public du résultat de l’élection 

art. 260, al. 1 Le plus tôt possible après avoir pris connaissance des résultats complets de 

l’élection, le président d’élection donne un avis public mentionnant le candidat élu 

à chaque poste. 

L’avis public comprend les informations suivantes : 

 l’identification de chaque poste pour lequel une élection a été tenue.  

Dans le cas d’un poste de conseiller, l’avis doit préciser le district électoral, 

le quartier ou le numéro du poste; 

 les prénom et nom des personnes élues à chacun des postes; 

 leur appartenance à un parti autorisé ou à une équipe reconnue, le cas 

échéant; 

 le nom des personnes qui ont été élues sans opposition est également 

mentionné. 

SM-66 À cet effet, le DEGQ propose un modèle de formulaire disponible dans l’extranet 

municipal. 

art. 260, al. 2 Cet avis est transmis au DGEQ, à la municipalité régionale de comté (MRC) ou à la 

communauté métropolitaine à laquelle appartient la municipalité. 

8.2 Les formulaires, les rapports et les statistiques 

8.2.1 Les formulaires à transmettre au Directeur général des 

élections 

art. 140 S’il y a eu révision de la liste électorale et que des changements ont été apportés 

aux électeurs domiciliés, le président d’élection doit acheminer, si ce n’est déjà 

fait, au DGEQ (Service des scrutins municipaux et scolaires) les formulaires : 
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SMR-16 (I, R, C)  « Demande de modification à la liste électorale – Électeur domicilié » ; 

SMR-17  « Vérification des renseignements – Électeur non recoupé ». 

 Note : Les SMR-16 (I, R, C) et SMR-17 devront être divisés en deux 

piles et classés selon l’ordre alphabétique du nom des 

électeurs. 

Les formulaires (SMR-16.1) concernant les électeurs non 

domiciliés sont conservés à la municipalité. 

SMR-68  « Avis au DGEQ – Révision de la liste électorale municipale ou référendaire ». 

Qu’il y ait eu révision ou non de la liste électorale et qu’il y ait eu ou non des 

demandes de changement lors de la révision, le président d’élection complète et 

retourne le formulaire « Avis au DGEQ - Révision de la liste électorale ou 

référendaire ». Le DGEQ terminera alors le scrutin en cours.  

Ce formulaire est disponible dans l’extranet municipal. 

8.2.2 Les rapports  

Après l’élection, le président d’élection devrait rédiger à l’intention du conseil de 

la municipalité, un rapport complet sur le déroulement de l’élection et sur les 

statistiques relatives à cette dernière. Le registre du scrutin peut servir à étayer le 

déroulement de l’élection. La LERM  n’exige pas d’effectuer cette formalité. La 

rédaction de ce rapport est laissée à la discrétion du président d’élection à moins 

que le conseil ne l’exige. 

De plus, le président d’élection est invité à fournir au DGEQ des informations qui 

seront utiles à ce dernier. Il peut s’agir, entre autres, des réactions du président 

d’élection face aux différents outils de gestion, à l’assistance téléphonique, aux 

modifications de la LERM et de recevoir des suggestions et des commentaires qui 

lui permettront de bonifier ses interventions. Il permet également au DGEQ de 

connaître les solutions apportées par le président d’élection lorsqu’il a rencontré 

des difficultés. 

8.2.3 Les statistiques 

art. 649 Le président d’élection doit transmettre au DGEQ et au ministre responsable des 

Affaires municipales la liste mentionnant le nom des personnes qui composent le 

nouveau conseil de la municipalité ainsi que toutes les statistiques relatives à cette 

élection. Ces données serviront notamment à la mise à jour du « Répertoire des 

municipalités » produit par le ministère des Affaires municipales. 

 



 

Édition 2017 
Partie II 

Chapitre 7-8 
Le scrutin municipal Page 321 

 

 IMPORTANT 

 Le greffier ou secrétaire-trésorier doit aviser, le cas échéant, le DGEQ et le 

ministre responsable des Affaires municipales de tout changement qui survient 

dans la composition du conseil municipal. 

 

8.3 La conservation des documents 

art. 658.1 Le greffier ou secrétaire-trésorier doit conserver, pendant un an à compter de la 

fin du processus électoral, tout document relatif à ce processus. Par la suite, le 

calendrier de conservation qui a été approuvé par le ministre de la Culture et des 

Communications en vertu de la Loi sur les archives (RLRQ, c. A-21.1) s’applique. 

 

 LES MUNICIPALITÉS ET LA LOI SUR LES ARCHIVES 

 Les organismes publics tels que les municipalités doivent adopter une politique 

de gestion de leurs documents actifs et semi-actifs. 

Tout organisme public doit établir et tenir à jour un calendrier de conservation 

qui détermine les périodes d’utilisation et les supports de conservation de ses 

documents actifs et semi-actifs et qui indique quels documents inactifs sont 

conservés de manière permanente et lesquels sont éliminés. 

Une municipalité doit soumettre à l’approbation du ministre de la Culture et des 

Communications son calendrier de conservation. 

 

 Pour toute information supplémentaire concernant les délais de 

conservation des documents électoraux ou autres, le président 

d’élection peut communiquer avec un membre du personnel des 

Archives nationales de sa région. 
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LA DEMANDE D’UN NOUVEAU DÉPOUILLEMENT OU D’UN NOUVEAU RECENSEMENT DES VOTES 

(TABLEAU SYNTHÈSE) 

MOTIF DEMANDEUR DEMANDE PROCÉDURE DÉLAI DE LA 

DEMANDE 

DÉCISION 

L’égalité des votes  

(art. 254) 

Le président d’élection Un nouveau 

dépouillement des 

votes 

Une demande à un juge 

de la Cour du Québec 

Le plus tôt possible Le tirage au sort 

(égalité) ou la 

proclamation d’élection  

(art. 256) 

La mauvaise validation 

des bulletins de vote par 

le scrutateur ou erreurs 

dans la confection des 

relevés du 

dépouillement  

(art. 262) 

Toute personne Un nouveau 

dépouillement des 

votes 

Une demande à un juge 

de la Cour du Québec : 

 une nouvelle 

validation des 

bulletins de vote; 

 un recomptage des 

bulletins de vote 

valides ou des 

bulletins de vote 

rejetés. 

4 jours qui suivent la fin 

du recensement des 

votes 

L’acceptation ou le rejet 

de la demande 

(art. 266) 

La confirmation ou la 

rectification des 

résultats  

(art. 272) 

La mauvaise compilation 

des votes par le 

président d’élection  

(art. 262) 

Toute personne Un nouveau 

recensement des votes 

La demande à un juge 

de la Cour du Québec :  

 un nouveau 

recomptage des 

relevés du 

dépouillement. 

4 jours qui suivent la fin 

du recensement des 

votes 

L’acceptation ou le rejet 

de la demande 

(art. 266) 

La confirmation ou la 

rectification des 

résultats  

(art. 272) 
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1 Le nouveau dépouillement et le nouveau 

recensement des votes 

1.1 La distinction entre un nouveau dépouillement et 

un nouveau recensement des votes 

Un nouveau dépouillement des votes consiste, pour un juge, à valider de 

nouveau les bulletins de vote et à recompter les votes valides exprimés en 

faveur de chaque candidat. 

Un nouveau recensement des votes consiste, pour un juge, à recompter 

les résultats compilés sur les relevés du dépouillement, de manière à 

déterminer le candidat qui a obtenu le plus grand nombre de votes. 

art. 263 Pour qu’un nouveau dépouillement ou qu’un nouveau recensement des 

votes s’effectue, une demande doit être adressée à un juge de la Cour du 

Québec. Une procédure est alors suivie pour la réalisation d’un nouveau 

dépouillement ou d’un nouveau recensement des votes. 

1.2 Les motifs pour demander un nouveau 

dépouillement ou un nouveau recensement des 

votes 

1.2.1 Les motifs pour demander un nouveau dépouillement 

des votes 

 Les motifs pour demander un nouveau dépouillement sont de deux 

ordres : 

art. 262, al. 1 

art. 250 

1) toute personne qui a des motifs raisonnables de croire qu’un scrutateur, 

un secrétaire de bureau de vote ou le président d’élection ont compté ou 

rejeté illégalement des votes ou dressé un relevé inexact du nombre de 

votes exprimés en faveur d’un candidat : 

 la demande peut être limitée à une ou à plusieurs sections de vote; 

 le juge qui exécutera le nouveau dépouillement n’est cependant 

pas lié par cette limite; 

 cette demande peut également se faire lorsqu’un nouveau 

dépouillement sommaire a été réalisé. 
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art. 254 2) lorsqu’il y a une égalité des votes entre deux candidats, le président 

d’élection doit demander un nouveau dépouillement des votes. 

 

 UN NOUVEAU DÉPOUILLEMENT SOMMAIRE VERSUS UN NOUVEAU 

DÉPOUILLEMENT 

art. 250 Le motif pour réaliser un nouveau dépouillement sommaire est très 

différent de celui pour un nouveau dépouillement. 

Un nouveau dépouillement sommaire s’avère nécessaire strictement 

lorsqu’il est impossible, pour le président d’élection, d’obtenir le relevé 

du dépouillement afin de procéder au recensement des votes après la 

tenue du scrutin. Ce nouveau dépouillement sommaire est effectué, à la 

demande du président d’élection, par le scrutateur et le secrétaire du 

bureau de vote. 

 

1.2.2 Les motifs pour demander un nouveau recensement 

des votes 

art. 262, al. 2 Toute personne qui a des motifs raisonnables de croire que le président 

d’élection a mal compilé les votes exprimés en faveur d’un candidat peut 

demander un nouveau recensement des votes. 

1.3 La démarche à suivre pour présenter une 

demande d’un nouveau dépouillement ou d’un 

nouveau recensement des votes 

art. 263 et 264 Le juge compétent pour entendre et statuer sur une demande de nouveau 

dépouillement ou d’un nouveau recensement des votes est un juge de la 

Cour du Québec. 

La demande doit être signifiée au président d’élection et adressée à un 

juge de la Cour du Québec du district judiciaire où est situé tout ou une 

partie du territoire de la municipalité et déposée au greffe de cette cour. 

La demande est d’abord analysée, acceptée ou rejetée. Si elle est 

acceptée, un juge procède alors au nouveau dépouillement ou au 

nouveau recensement des votes. 



 

Édition 2017 
Partie III 

Chapitre 1-1 

Le nouveau dépouillement et le nouveau 

recensement des votes 
Page 328 

 

1.3.1 La demande 

1.3.1.1 Les parties 

Le demandeur 

La personne qui demande un nouveau dépouillement ou un nouveau 

recensement des votes est considérée comme le demandeur. Dans le cas 

d’une égalité des votes après le dépouillement des votes, le demandeur 

est le président d’élection. 

Le défendeur 

art. 263, al. 2 Le défendeur est le candidat ayant obtenu le plus grand nombre de votes 

lors du dépouillement fait par le scrutateur, d’après l’annonce des 

résultats faite par le président d’élection lors du recensement des votes. 

 Le défendeur est le candidat ayant obtenu le plus grand nombre de votes 

lors du recensement des votes fait par le président d’élection. 

 

 LES DÉFENDEURS EN CAS D’ÉGALITÉ DES VOTES 

 En cas d’égalité au premier rang, tous les candidats égaux sont les 

défendeurs. 

 

Les personnes mises en cause 

Le président d’élection et les autres candidats aux postes concernés 

doivent être mis en cause. 

1.3.1.2 Le contenu 

La demande présente suffisamment de détails pour convaincre le juge 

que : 

 lors du dépouillement des votes, les irrégularités indiquées, si elles 

s’avèrent exactes, ont pu fausser les résultats du scrutin; 

 lors du recensement des votes, le calcul des votes, comme il a été 

effectué, a pu fausser les résultats du scrutin. 
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 LA DEMANDE EN CAS D’ÉGALITÉ DES VOTES 

 La demande formulée par le président d’élection en cas d’égalité des 

votes se limite à indiquer cette égalité. 

 

1.3.1.3 Le délai accordé pour faire une demande 

art. 264 Sous peine de rejet, la demande est signifiée au président d’élection et est 

présentée à la Cour du Québec dans les quatre jours suivant la fin du 

recensement des votes. 

 Si le délai fixé pour une procédure expire un jour non juridique (dimanche 

ou jour férié), le DGEQ est d’avis qu’il devrait être prolongé jusqu’au jour 

juridique suivant. 

 Par ailleurs, si le dimanche est compris dans les quatre jours, mais n’est 

pas le dernier jour, on doit en tenir compte à l’intérieur des quatre jours. 

Selon le Code de procédure civile (RLRQ, c. C-25.01, art. 78), la demande 

signifiée est accompagnée d’un avis de la date de présentation de la 

demande. De plus, la signification de la demande est faite au moins un jour 

franc avant sa date de présentation, sauf en cas d’urgence où le juge peut 

abréger ce délai. 

 

 LA SIGNIFICATION ET LA PRÉSENTATION DE LA DEMANDE 

 La signification doit être faite au moins un jour franc avant la présentation. 

La présentation devant le tribunal doit être faite au plus tard le quatrième 

jour suivant la fin du recensement. 

Étant donné que la signification de la demande est faite au moins un jour 

franc avant la date de sa présentation et que cette présentation est faite 

dans les quatre jours suivant la fin du recensement, cela exige que la 

signification de la demande soit effectuée au plus tard le deuxième jour 

suivant la fin du recensement. 

Un jour franc ne comprend pas le jour de la signification de la demande ni 

le jour de sa présentation. 

 

Par cette signification, le président d’élection est alors avisé qu’une 

demande d’un nouveau dépouillement ou d’un nouveau recensement des 

votes est présentée. Le président devra ainsi attendre les résultats 

certifiés par le juge avant de proclamer élu un candidat. 
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Pour savoir tout de suite si la demande est acceptée ou rejetée par le juge, 

il est important que le président d’élection assiste à la présentation de la 

demande, 

En cas d’égalité des votes 

Le délai de quatre jours ne s’applique pas à la demande de nouveau 

dépouillement des votes en cas d’égalité. La demande du président 

d’élection devrait être présentée le plus rapidement possible. De plus, 

aucune signification n’est nécessaire dans ce cas puisque c’est la même 

personne qui fait la demande. 

1.3.1.4 Les règles de procédure et le caractère d’urgence 

de la demande 

art. 263 La procédure obéit aux règles ordinaires du Code de procédure civile 

(RLRQ, c. C-25.01). La demande doit cependant être instruite et jugée 

d’urgence. 

1.3.1.5 Le jugement sur l’acceptation ou sur le refus de la 

demande 

Lors de la présentation de la demande, le juge statue sur le droit au 

nouveau dépouillement ou nouveau recensement des votes sur la base de 

la demande. 

art. 265   Le jugement sur la demande une fois rendu n’est pas susceptible d’appel. 

L’acceptation de la demande 

art. 262, 266 Si la demande pour un nouveau dépouillement est acceptée, il y a alors un 

nouveau dépouillement des votes. Si la demande d’un nouveau 

dépouillement est limitée à une ou à plusieurs sections de vote, le juge 

statue si le nouveau dépouillement se limite à ces sections de vote ou s’il 

visera d’autres sections de vote. 

art. 266 Si la demande pour un nouveau recensement est acceptée, il y a alors un 

nouveau recensement des votes. Le nouveau recensement des votes se 

fait pour le poste concerné par la demande. 

Le rejet de la demande 

Si la demande est rejetée, le juge en avise le président d’élection. 

art. 255 Ce dernier pourra procéder à la proclamation d’élection du candidat qui a 

obtenu le plus grand nombre de votes pour le poste concerné d’après 
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l’annonce faite après le recensement des votes, à la condition que le délai 

de quatre jours soit expiré. 

 Si le délai de quatre jours n’est pas encore expiré, le président d’élection 

devra attendre la fin de ce délai pour proclamer élu le candidat, au cas où 

une autre demande serait faite. 

1.4 La procédure suivie par un juge pour effectuer un 

nouveau dépouillement ou un nouveau 

recensement des votes 

1.4.1 Le juge compétent pour effectuer le nouveau 

dépouillement ou le nouveau recensement des votes 

art. 266 Le juge qui rend la décision sur la demande est généralement celui qui 

effectue le nouveau dépouillement ou le nouveau recensement des votes. 

Cependant, tout autre juge de la Cour du Québec, désigné par le juge en 

chef ou le juge en chef associé, peut effectuer le nouveau dépouillement 

ou le nouveau recensement des votes. 

1.4.2 Le début du nouveau dépouillement ou du nouveau 

recensement des votes 

art. 266 Le nouveau dépouillement ou le nouveau recensement des votes débute 

dans les quatre jours du jugement faisant droit à la demande. Il est 

effectué le plus rapidement possible, c’est-à-dire dans les meilleurs délais 

et, si possible, sans interruption. 

1.4.3 L’avis aux parties 

art. 267 Le juge appelé à réaliser le nouveau dépouillement ou le nouveau 

recensement des votes donne aux candidats du poste concerné, un avis 

écrit d’au moins un jour franc du jour, de l’heure et du lieu où il procède 

au nouveau dépouillement ou au nouveau recensement des votes. Le jour 

franc ne comprend pas le jour où l’avis est donné ni le jour où s’effectue 

le nouveau dépouillement ou le nouveau recensement. 

art. 267 Le juge assigne le président d'élection à comparaître et à apporter les 

urnes scellées qui ont servi au scrutin pour le poste concerné ainsi que les 

relevés du dépouillement ayant servi au recensement des votes. Dans le 

cas d’un nouveau dépouillement limité à une ou à plusieurs sections de 

vote, le juge ne demande que les urnes et les relevés qui lui sont 

nécessaires. 
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1.4.4 Le déroulement d’un nouveau dépouillement ou d’un 

nouveau recensement des votes 

art. 233 à 236, 

268 et 269 

Lors d’un nouveau dépouillement des votes : au jour fixé, le juge procède, 

en présence du président d’élection, à l’examen des bulletins de vote et 

des autres documents contenus dans l’urne. Les règles prévues à la LERM 

pour établir la validité d’un bulletin de vote s’appliquent lors de ce 

nouveau dépouillement. Le juge peut, à cette fin, prendre les moyens qu’il 

juge convenables. 

art. 268 
Lors d’un nouveau recensement des votes : au jour fixé, le juge procède, 

en présence du président d’élection, à l’examen des relevés du 

dépouillement remis au président d’élection à la suite du scrutin. 

 
Les candidats concernés, leurs mandataires ou leurs avocats et le 

président d’élection ont, à l’occasion d’un nouveau dépouillement ou 

d’un nouveau recensement des votes, le droit de prendre connaissance 

des documents examinés par le juge. 

1.4.5 Les pouvoirs du juge 

art. 270 Lorsqu’il manque une urne ou certains documents requis, le juge peut 

prendre tous les moyens appropriés pour connaître les résultats du vote. 

À cet effet, il est investi des pouvoirs et de l’immunité accordés à un 

commissaire nommé en vertu de la Loi sur les commissions d’enquête 

(RLRQ, c. C-37). 

1.4.6 L’immunité des témoins 

art. 270 Toute personne qui témoigne lors d’un nouveau dépouillement ou d’un 

nouveau recensement des votes a les mêmes privilèges et la même 

immunité qu’un témoin devant la Cour supérieure. 

1.4.7 La garde des urnes 

art. 271 Au cours du nouveau dépouillement ou du nouveau recensement des 

votes, le juge a la garde des urnes et de leur contenu ainsi que de tous les 

autres documents qui lui ont été remis par le président d’élection. 
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1.4.8  La certification des résultats 

art. 272 Lors d’un nouveau dépouillement des votes : dès que le nouveau 

dépouillement des votes est terminé, le juge vérifie ou rectifie tout relevé 

du dépouillement. Il effectue, par la suite, un nouveau recensement des 

votes. Finalement, il certifie les nouveaux résultats. 

art. 273  Lors d’un nouveau recensement des votes : dès que le nouveau 

recensement des votes est terminé, le juge certifie les résultats du scrutin. 

Après le nouveau dépouillement ou le nouveau recensement des votes, le 

juge remet au président d’élection les urnes, leur contenu et tous les 

autres documents qui ont servi au nouveau dépouillement. 

1.4.9 L’adjudication des frais 

art. 274, 584 et 880 Le juge, à la suite du nouveau dépouillement ou du nouveau recensement 

des votes, adjuge les frais et en fixe le montant selon le tarif établi 

règlement du gouvernement. 

Il s’agit de frais judiciaires qu’il faut bien distinguer des honoraires 

professionnels des avocats auxquels peuvent avoir recours les parties. 

Chaque partie ayant recours aux services d’un avocat paie les honoraires 

de ce dernier. Le juge, lui, décide qui doit payer les frais judiciaires, soit le 

demandeur soit le défendeur. 

art. 274 Lorsque le juge confirme l’annonce des résultats fait par le président 

d’élection, les frais sont à la charge du demandeur. Le juge n’a pas le choix 

sur cette question. Il n’y a pas de frais judiciaires lorsqu’un nouveau 

dépouillement a été demandé par le président d’élection à la suite d’une 

égalité. 
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1.5 La proclamation d’élection des candidats élus 

1.5.1 La proclamation d’élection 

art. 256 

 

À la suite de la certification des résultats par le juge, le président 

d’élection procède à la proclamation d’élection du candidat qui a obtenu 

le plus grand nombre de votes et à toutes les opérations consécutives à 

cette proclamation.  Ces opérations sont : 

art. 258 

art. 259 

art. 260 

art. 260 

art. 649 

 la rédaction de la proclamation d’élection; 

 la transmission d’une copie de la proclamation au candidat élu; 

 l’avis public des résultats du nouveau dépouillement; 

 une copie de l’avis au DGEQ, à la MRC ou à la communauté 

métropolitaine; 

 le rapport d’élection et, le cas échéant, les statistiques électorales; 

 le dépôt des documents d’élection aux archives. 

1.5.2 Le tirage au sort en cas d’égalité des votes 

art. 256 Lorsque après un nouveau dépouillement des votes, les résultats certifiés 

par le juge révèlent une égalité, le président d’élection procède à un tirage 

au sort pour déterminer quel candidat sera proclamé élu. Le tirage au sort 

est public. 

1.5.2.1 La procédure pour le tirage au sort 

art. 257 Le président d’élection convoque par un avis d’un jour franc, chaque 

candidat touché par l’égalité. L’avis doit préciser l’endroit, la date et 

l’heure du tirage au sort. 

Le président d’élection doit procéder au tirage au sort à l’endroit, à la date 

et à l’heure mentionnés dans l’avis et selon les modalités qu’il détermine. 

Il doit aussi annoncer le résultat du tirage au sort et procéder à la 

proclamation du candidat favorisé devant les personnes présentes. 
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1 Une nouvelle élection 

1.1 Les situations nécessitant une nouvelle élection 

1.1.1 L’absence de candidatures à un poste 

art. 276, 1 o Lorsqu’aucune personne n’a posé sa candidature à un poste avant la fin de la 

période prévue pour la production des déclarations de candidature, les 

procédures d’élection à ce poste doivent être recommencées. 

1.1.2 Le décès des candidats 

 Le président d’élection doit recommencer les procédures d’élection, lorsque : 

art. 276, 1 o  avant la fin de la période prévue pour la déclaration de candidature, 

tous les candidats à un poste de membre du conseil décèdent; 

art. 276, 3 o  après la fin de la période prévue pour la déclaration de candidature, 

mais avant la fin de la période de scrutin, lorsqu’un candidat à un poste 

de membre du conseil décède; 

art. 276, 4 o  après le 34e jour qui précède celui du scrutin, mais avant la fin de la 

période de scrutin, lorsqu’un candidat au poste de maire décède. 

1.1.3 Le retrait d’un candidat 

Le président d’élection doit recommencer les procédures d’élection : 

art. 276, 1 o  lorsque toutes les personnes ont retiré leur candidature à un poste 

avant la fin de la période prévue pour la production des déclarations de 

candidature; 

art. 276, 2 o  lorsque tous les candidats à un poste ont retiré leur candidature après 

la fin de la période prévue pour la production des déclarations de 

candidature mais avant la fin du scrutin; 

art. 276, 4 o  lorsqu’un candidat retire sa candidature au poste de maire pour un 

motif d’ordre médical qui, selon au moins deux médecins, rend 

impossible le maintien de sa candidature après le 34e jour précédant 

celui fixé pour le scrutin, mais avant la fin de la période du scrutin.  Dans 

une telle situation, le président d’élection doit recommencer les 

procédures d’élection. 
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LE RETRAIT DU COLISTIER ET L’ÉLECTION PAR ACCLAMATION 

DU CANDIDAT QUI CESSE D’ÊTRE COLISTIER 

(MUNICIPALITÉ DE 100 000 HABITANTS OU PLUS) 

art. 146 

art 167 et 167.1 

art. 167.1 

art. 168.1 

Dans le cas des municipalités de 100 000 habitants ou plus, le retrait de la 

candidature d’un colistier entraîne le retrait de la candidature au poste de 

conseiller du candidat auquel il est associé. Le retrait de la candidature de ce 

dernier au poste de maire ou de conseiller fait en sorte que le colistier cesse 

dès lors d’avoir cette qualité et devient le seul candidat du parti au poste de 

conseiller. 

Les décès d’une personne visée au paragraphe précédent a le même effet que 

le retrait de sa candidature. Par ailleurs, le retrait de l’autorisation du parti 

entraîne le retrait de la candidature, au poste de conseiller, du candidat auquel 

est associé le colistier et fait en sorte que ce dernier cesse dès lors d’avoir cette 

qualité. 

Lorsqu’une personne est proclamée élue au poste de maire faute d’adversaire, 

son colistier cesse dès lors d’avoir cette qualité et devient le seul candidat du 

parti au poste de conseiller. D’autre part, lorsque les seuls candidats à un poste 

de conseiller sont le colistier et le candidat auquel il est associé, il n’y a pas lieu 

de tenir un scrutin et le président d’élection proclame le premier ou le second 

élu à ce poste, selon que le second est élu ou défait au poste de maire. 

 

1.1.4 Le rejet des bulletins de vote 

art. 276, 5o Le président d’élection doit recommencer les procédures d’élection à un poste 

de membres du conseil lorsque tous les bulletins de vote déposés dans les urnes 

en faveur des candidats à ce poste ont été rejetés lors du dépouillement ou, selon 

le cas, du nouveau dépouillement. 

1.2 Le recommencement des procédures 

art. 277 Le président d’élection doit, dans les trente jours du constat de la situation 

nécessitant une nouvelle élection, fixer le jour du scrutin parmi les dimanches 

compris dans les quatre mois de cette constatation. Il en avise le conseil le plus 

tôt possible. Sur demande, il peut obtenir un modèle de calendrier spécifique. 

Le président d’élection donne l’avis d’élection au plus tard le 44e jour précédant 

celui fixé pour le scrutin. 

Les conditions d’éligibilité pour poser une candidature demeurent les mêmes que 

lors de l’élection originale. 
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Il utilise la même liste électorale municipale. Il n’est pas nécessaire d’en dresser 

une nouvelle étant donné que les personnes ayant le droit d’y être inscrites sont 

les mêmes que lors de l’élection originale. Il en est de même pour l’avis aux 

électeurs non domiciliés, si celui-ci a déjà été donné aux fins de l’élection 

originale. 

Si la liste électorale qui a été utilisée lors de l’élection originale a été révisée, il 

n’est pas nécessaire de la réviser de nouveau. 

art. 278, al. 1 Le président d’élection ne peut cependant recommencer les procédures de 

l’élection qu’une fois. 

art. 278, al. 2 Si, après le recommencement des procédures, le poste demeure vacant, le 

président d’élection doit en aviser le ministre responsable des Affaires 

municipales. Ce dernier pourra nommer une personne éligible au poste concerné 

ou ordonnera le recommencement des procédures selon les règles qu’il fixera. 

 Si une personne est nommée par le Ministre, elle est réputée élue et proclamée 

élue le jour de sa nomination. 
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LA CONTESTATION DE L’ÉLECTION 
(TABLEAU SYNTHÈSE) 

DEMANDE DEMANDEUR MOTIF PROCÉDURE DÉLAI DE LA DEMANDE DÉCISION 

La contestation de 

l’élection 

Un électeur qui avait le 

droit de voter 

 La personne 

proclamée élue 

n’était pas éligible; 

 la personne 

proclamée élue 

n’a pas obtenu le 

plus grand nombre 

des votes valides; 

 une manœuvre 

électorale 

frauduleuse a été 

commise; 

 une formalité 

relative à l’élection 

n’a pas été 

observée (art. 

286). 

Une demande à la 

Cour supérieure 

30 jours SOIT le refus de la 

demande : la 

confirmation de 

l’élection (art. 292). 

SOIT l’acceptation de 

la demande : 

l’annulation de 

l’élection ou, selon le 

cas, l’annulation de 

l’élection et la 

désignation d’une 

autre personne 

comme élue (art. 292). 
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1 La contestation de l’élection 

Contrairement à une demande pour un nouveau dépouillement ou recensement 

des votes, la contestation de l’élection met en doute le caractère démocratique du 

processus électoral qui était en cours. 

1.1 Les personnes qui peuvent contester une élection 

art. 286 Toute personne qui avait le droit de voter à l’élection peut contester celle-ci.  

art. 47 et 52 Ces personnes devaient remplir, au moment de voter, les deux conditions requises 

pour exercer leur droit de vote, soit: 

1) être un électeur de la municipalité, c’est à dire : 

- être une personne physique; 

- avoir 18 ans; 

- être de citoyenneté canadienne; 

- ne pas être dans un cas d’incapacité de voter prévu par la loi (en curatelle 

ou coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale 

frauduleuse); 

ET 

- remplir l’une des deux conditions suivantes, soit : 

1. être domicilié sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins 

six mois, au Québec; 

OU 

2. être, depuis au moins douze mois, le propriétaire d’un immeuble ou 

l’occupant d’un établissement d’entreprise, au sens de la Loi sur la 

fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1), situé sur le territoire de la 

municipalité. 

2) être inscrit sur la liste électorale municipale. 

art. 286 De plus, tout candidat défait peut contester l’élection de la personne proclamée 

élue. 
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1.2 Les motifs pour contester une élection 

art. 286 L’élection de la personne proclamée élue peut être contestée pour une des quatre 

raisons suivantes : 

1) la personne élue serait inéligible; 

2) la personne élue n’aurait pas obtenu le plus grand nombre des votes 

valides; 

3) une manœuvre électorale frauduleuse aurait été commise; 

4) les formalités n’auraient pas été observées. 

1.2.1 La personne proclamée élue était inéligible 

art. 62 à 67 Seule une personne remplissant les conditions d’éligibilité peut être légalement 

élue. Une élection peut donc être contestée au motif que la personne proclamée 

élue était inéligible. 

 

 LES CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ POUR POSER UNE CANDIDATURE 

art. 61 

art. 62 à 67 

art. 66 

La personne éligible à un poste de membre du conseil est celle qui a le droit 

d’être inscrite sur la liste électorale municipale et qui réside de façon continue 

ou non sur le territoire de la municipalité depuis au moins les douze derniers 

mois le 1er septembre de l’année civile où doit avoir lieu l’élection générale. 

Les personnes qui occupent notamment des postes de juge, les fonctionnaires 

de la municipalité concernée ainsi qu’une personne déjà titulaire d’un poste au 

conseil municipal de la municipalité ou d’une autre municipalité ne peuvent 

poser leur candidature. 

Sont également inéligibles, les personnes qui ont été déclarées inhabiles en 

vertu de l’un des articles 301 à 307 de la LERM. 

 Pour plus d’information, consultez le chapitre 2 de la Partie I intitulé : 

« Le candidat ». 
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1.2.2 La personne proclamée élue n’a pas obtenu le plus grand 

nombre de votes valides 

La personne qui conteste l’élection au motif que la personne proclamée élue n'a 

pas reçu le plus grand nombre de votes valides doit prouver que des votes non 

valides ont été donnés à cette dernière en nombre suffisant pour annuler sa 

majorité. Il n’est pas suffisant de prouver que des votes non valides ont été 

donnés. En effet, ces votes peuvent avoir été donnés en faveur des autres 

candidats. En conséquence, le demandeur doit prouver que : 

 des votes non valides ont été donnés en faveur du candidat proclamé élu; 

 les votes non valides donnés en faveur du candidat proclamé élu sont en 

nombre suffisant pour annuler sa majorité. 

art. 282 La preuve est toutefois particulièrement difficile à faire. En effet, la preuve n’est 

établie que par le témoignage des personnes qui ont voté illégalement. Or, ce 

témoignage ne peut être que volontaire puisqu’une personne ne peut être 

contrainte de déclarer en faveur de quel candidat elle a voté. 

Les votes non valides peuvent être de toutes sortes. Il peut s’agir des votes :  

 donnés par une personne qui n’avait pas le droit de voter; 

 donnés à la suite de l’inobservance de formalités essentielles comme un 

vote donné après qu’une personne eut refusé de faire une déclaration 

sous serment requise par la loi; 

 constituant des manœuvres électorales frauduleuses, comme le vote 

donné par un électeur qui a déjà voté ou qui vote sous le nom d’un autre. 

1.2.3 Une manœuvre électorale frauduleuse 

art. 586 à 598 

et 645 

La LERM énumère les infractions qui constituent des manœuvres électorales 

frauduleuses. 

art. 293 Une manœuvre électorale frauduleuse entraîne l’annulation de l’élection de la 

personne proclamée élue lorsqu’il est prouvé, au cours de l’instruction, que : 

  elle a commis elle-même une manœuvre électorale frauduleuse; 

 à sa connaissance et avec son assentiment, une autre personne, quelle 

qu’elle soit, a commis une telle manœuvre; 

 même à son insu et sans son assentiment, son représentant, son 

mandataire ou son agent officiel ou celui de son parti a commis une telle 
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manœuvre. Dans ce cas, cependant, l’élection ne sera pas annulée s’il est 

prouvé que la manœuvre n’a eu aucun effet déterminant sur l’élection. Le 

colistier et le candidat auquel il est associé sont ici réputés être des 

mandataires réciproques. 

1.2.4 L’inobservation d’une formalité de la loi 

art. 294 L’élection d’un candidat peut aussi être contestée lorsqu’une formalité, c’est-à-

dire une opération obligatoire, relative à l’élection n’a pas été observée. Cette 

inobservation n’entraîne pas automatiquement l’annulation de l’élection à moins 

qu’elle ait eu un effet déterminant sur l’élection. 

Les formalités de la loi sont nombreuses. Des vices de forme, des erreurs de 

procédure et même des infractions peuvent compromettre la régularité ou la 

légalité d'une opération électorale. Toute dérogation à la loi, toute violation de ses 

prescriptions, qu’elles soient relatives à la confection de la liste électorale 

municipale, aux opérations du scrutin, au dépouillement des votes, à l’emploi des 

formulaires, à la capacité d’agir d’un membre du personnel électoral, à la qualité 

d’électeur d’un des signataires de la déclaration de candidature, à l’observance 

des délais fixés dans la loi, est susceptible d’être invoquée comme motif dans la 

demande en contestation de l’élection. 

Quelle que soit la formalité qui n’a pas été respectée, l’annulation de l’élection ne 

peut se faire que si elle a eu un effet déterminant sur l’élection. 

 

 EXEMPLE 

 Il ne suffit pas de dire que la commission de révision n’a pas siégé aux heures 

indiquées. Encore faudra-t-il prouver que cette situation a empêché des 

électeurs de déposer leurs demandes d’inscription et que le nombre d’électeurs 

qui ont ainsi été empêchés de voter est supérieur à la majorité obtenue par le 

candidat proclamé élu 

 

1.3 La démarche à suivre pour contester une élection 

art. 287 Le tribunal compétent pour entendre une contestation d’élection est la Cour 

supérieure. 

La contestation d’une élection est faite par demande adressée à la Cour supérieure 

du district judiciaire dans lequel est situé tout ou partie du territoire de la 

municipalité. 
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1.3.1 La demande 

1.3.1.1 Les parties à la demande 

Le demandeur 

La personne qui conteste l’élection est considérée comme le demandeur. 

Le défendeur 

art. 287 Le défendeur est la personne proclamée élue. Le président d’élection doit être mis 

en cause. 

1.3.1.2 La présentation et la signification de la demande 

La présentation de la demande 

art. 288 Sous peine de rejet, la demande est présentée dans les trente jours de la 

proclamation de l’élection du défendeur ou dans les trente jours de la perpétration 

de la manœuvre électorale frauduleuse lorsque la demande allègue qu’elle a été 

pratiquée après la proclamation d’élection. 

 

 MUNICIPALITÉ DE 5 000 HABITANTS OU PLUS 

art. 288 Lorsque la manœuvre électorale frauduleuse alléguée concerne un 

dépassement du maximum des dépenses électorales, la demande est 

présentée, sous peine de rejet, dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent la 

transmission du rapport de dépenses électorales. 

 

Ces délais sont de rigueur. Dès qu’ils sont expirés, la Cour supérieure perd sa 

juridiction si aucune demande n’a été présentée en temps utile. 

La signification de la demande 

Même si la LERM ne fait pas mention de la signification de la requête en 

contestation d’élection, comme c’est le cas pour une demande d’un nouveau 

dépouillement ou d’un nouveau recensement des votes, la demande adressée doit 

aussi être signifiée en vertu du Code de procédure civile (RLRQ, c. C-25.01). 

La demande est signifiée au défendeur et au président d’élection mis en cause au 

moins un jour franc avant la date de sa présentation. La demande signifiée est 

accompagnée d’un avis de la date, de l’heure et de l’endroit où a lieu la 

présentation de la demande. 
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Un jour franc ne comprend pas le jour de l’envoi de la signification ni le jour de la 

présentation de la demande. 

1.3.1.3 Le contenu de la demande 

 La demande présente suffisamment de détails pour tenter de convaincre le juge 

de la pertinence de contester l'élection sur la base d’un des motifs énumérés 

précédemment. 

art. 289 Le demandeur peut demander dans les conclusions de sa demande : 

 que l’élection soit déclarée nulle; 

 que l’élection soit déclarée nulle et que soit déclaré élu le candidat qu’il 

identifie; 

 l’exécution provisoire du jugement. 

1.3.1.4 Les règles de procédure, les règles de preuve et le 

caractère d’urgence de la demande 

art. 290 La procédure obéit aux règles ordinaires du Code de procédure civile (RLRQ, c. C-

25.01). La demande doit cependant être instruite et jugée d’urgence. 

art. 291 Pour ce qui est des règles de preuve, ce sont celles applicables en matière civile, 

soient celles que l’on retrouve au Code civil du Québec (RLRQ) et au Code de 

procédure civile (RLRQ, c. C-25.01). 

1.3.1.5 Le fardeau de la preuve pour le demandeur 

Une élection a, jusqu’à preuve du contraire, une présomption de validité. Le simple 

fait d’alléguer un juste motif de sa nullité ne change pas cette situation. Il 

appartient au demandeur de faire la preuve du motif à l’appui de la contestation. 

S’il ne peut établir la preuve de ce qu’il avance et transformer en certitude les 

soupçons qu’il fait peser sur la validité de l’élection, le juge n’a d’autre choix que 

de rejeter la demande. De plus, dans le cas où il invoque l’inobservation d’une 

formalité imposée par la loi, le demandeur doit établir l’incidence déterminante de 

cette inobservation sur les résultats du scrutin. 

Le fardeau de la preuve imposé au demandeur peut varier selon le motif invoqué 

au soutien de la demande. Ainsi, la preuve diffère dans le cas où il invoque que la 

manœuvre a été commise par un candidat ou commise par une autre personne au 

su ou avec l’assentiment du candidat. S’il croit que la manœuvre a été commise 

par un candidat, le demandeur a la charge de prouver les éléments matériels 

(l’accomplissement de l’infraction) de la manœuvre électorale frauduleuse. Dans 

le second cas, il doit prouver en plus que l’infraction a été commise au su ou avec 

l’assentiment du candidat. 
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1.3.2 L’examen de la demande par un juge 

Le juge qui préside l’instruction de la demande en contestation d’élection peut 

rejeter ou accepter la demande. 

1.3.2.1 Le rejet de la demande 

art. 292 Si la demande est rejetée, le juge statue que le membre du conseil dont l’élection 

a été contestée a été dûment élu. 

1.3.2.2 L’acceptation de la demande 

art. 289   Si la demande est acceptée, le juge peut annuler l’élection et, soit : 

 rendre nécessaire une nouvelle élection pour le poste concerné; 

 déclarer élu un autre candidat.  Cette dernière conclusion n’est possible 

que s’il s’agit d’une des conclusions indiquées par le demandeur (voir le 

point 1.3.1.3 dans les pages précédentes). 

 

 CANDIDAT À LA MAIRIE ET SON COLISTIER 

(municipalités de 100 000 habitants ou plus) 

art. 292.1 

art. 292.1 

Si un tribunal déclare nulle l’élection au poste de maire du candidat d’un parti 

autorisé, il peut en même temps déclarer celui-ci élu au poste de conseiller d’un 

district électoral, à la place de son colistier, à moins que le motif de la nullité de 

l’élection ne soit l’inéligibilité du défendeur ou la commission d’une manœuvre 

électorale frauduleuse par celui-ci ou, à son su ou avec assentiment, par une 

autre personne. 

Si le tribunal déclare élu au poste de maire le candidat d’un parti autorisé qui a 

été proclamé élu au poste de conseiller d’un district électoral de préférence à 

son colistier, il peut en même temps déclarer ce dernier élu à ce poste à la place 

du premier. 

 

1.4 L’appel du jugement sur la contestation de l’élection 

1.4.1 L’appel du jugement final 

art. 295 Le jugement final peut faire l’objet d’un appel devant la Cour d’appel. Cet appel 

fait par le défendeur a pour objet de contester la décision finale rendue par le juge 

de la Cour supérieure. Cet appel doit, sous peine de rejet, être interjeté dans les 

trente jours du jugement final. 
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art. 296 La procédure obéit aux règles ordinaires du Code de procédure civile (RLRQ, c. C-

25.01). L’appel est entendu d’urgence. 

1.4.2 L’exécution provisoire 

1.4.2.1 La notion d’exécution provisoire 

Lorsque le jugement final donne droit à la demande et annule l’élection du 

candidat proclamé élu, il peut également prévoir l’exécution provisoire du 

jugement. Le juge n’ordonne pas d’office l’exécution provisoire, il faut qu’elle soit 

demandée dans les conclusions de la demande (voir le point 1.3.1.3 dans les pages 

précédentes). 

art. 297 L’exécution provisoire consiste à appliquer ou à procéder à l’exécution du 

jugement malgré l’appel possible. L’exécution provisoire n’a cependant pas pour 

effet de mettre fin au mandat de la personne dont l’élection est annulée ni, le cas 

échéant, de la remplacer par le candidat élu à sa place. 

 Si l’exécution provisoire n’a pas été ordonnée lors du jugement final, elle peut être 

demandée à un juge de la Cour d’appel lorsqu’un appel a été logé à l’encontre du 

jugement rendu par la Cour supérieure. 

 Si l’exécution provisoire a été ordonnée lors du jugement final, l’appelant peut 

demander qu’elle soit suspendue pendant la durée de l’appel. 

1.4.2.2 Les conséquences d’une ordonnance d’exécution 

provisoire 

art. 297 Lorsqu’une exécution provisoire est accordée, le membre du conseil dont 

l’élection est annulée n’a plus, malgré son appel, le droit d’assister, en tant que 

membre, aux assemblées suivantes : 

 celles du conseil de la municipalité, de ses comités et de ses commissions; 

 celles du conseil, des comités et des commissions de la MRC ou de la 

communauté métropolitaine; 

 celles d’une régie intermunicipale; 

 celles de tout autre conseil, comité, commission ou organisme public dont 

il fait partie en raison du fait qu’il est membre du conseil de la municipalité, 

de la MRC, de la communauté métropolitaine ou de la régie 

intermunicipale. 
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art. 297, al. 3 Le membre du conseil perd en conséquence le droit de recevoir la rémunération 

ou l’allocation prévue pour chaque assemblée à laquelle il ne peut assister. 

Lorsque sa rémunération ou son allocation n’est pas établie pour chaque 

assemblée, un montant égal à 1 % de la rémunération ou de l’allocation annuelle 

est retranché pour chaque assemblée à laquelle il ne peut assister. 

art. 297 Ces sommes peuvent lui être remboursées lorsque l’appel lui donne raison, 

renverse le jugement qui fait l’objet de l’exécution provisoire et ordonne ce 

remboursement. L’appelant devra donc le demander à la Cour dans les 

conclusions de son appel. Le remboursement ne s’effectue que lorsque le 

jugement qui l’ordonne est passé en force de chose jugée, c’est-à-dire à 

l’expiration des délais d’appel. 

1.4.2.3 La notification de l’ordonnance d’exécution provisoire 

art. 298 Dans le cas où le jugement faisant droit à la demande en contestation d’élection 

est porté en appel et fait l’objet d’une ordonnance d’exécution provisoire, le 

demandeur doit notifier au greffier ou secrétaire-trésorier une copie certifiée 

conforme du jugement porté en appel. Lorsque l’ordonnance d’exécution 

provisoire a été rendue après le jugement final, le demandeur doit également 

notifier au greffier ou secrétaire-trésorier une copie certifiée conforme de cette 

ordonnance. 

1.5 Les opérations à effectuer en raison de la nullité de 

l’élection d’un membre du conseil 

1.5.1 L’avis d’annulation de l’élection 

art. 298 Le demandeur doit notifier au greffier ou secrétaire-trésorier de la municipalité 

une copie certifiée conforme du jugement passé en force de chose jugée (c’est-à-

dire à l’expiration des délais d’appel) faisant droit à sa demande. Le plus tôt 

possible, après cette notification, le greffier ou secrétaire-trésorier en avise : 

 le conseil; 

 la MRC ou la communauté métropolitaine, selon le cas; 

 la régie intermunicipale; 

 tout autre organisme municipal dont est membre la personne dont 

l’élection a été annulée. 
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1.5.2 La fin du mandat du membre du conseil dont l’élection est 

déclarée nulle 

art. 319 Le mandat d’un membre du conseil prend fin le jour où le jugement qui déclare 

nulle son élection est passé en force de chose jugée (c’est-à-dire à l’expiration des 

délais d’appel). 

 

 EXEMPLE 

 

art. 320 

art. 333 

Un jugement déclarant nulle l’élection d’un membre du conseil est rendu le 1er 

mars. Son mandat prend fin le 1er avril (expiration du délai d’appel) si le jugement 

n’est pas porté en appel. 

Si le jugement est porté en appel et que l’appel est rejeté, le mandat du membre 

du conseil prend fin à l’expiration du délai qui leur est accordé pour interjeter 

appel devant la Cour suprême du Canada, soit soixante jours du prononcé du 

jugement; il est à noter que les jours des mois de juillet et août sont exclus du 

calcul des soixante jours. 

Dès que le greffier ou secrétaire-trésorier se rend compte de la fin du mandat 

d’un membre du conseil en raison de la nullité de son élection, que le jugement 

passé en force de chose jugée lui ait ou non été notifié, il en avise la Commission 

municipale du Québec. Même si elle n’a pas reçu l’avis prévu, la Commission 

peut agir conformément à la loi et constater la fin du mandat. 

Si la Commission municipale du Québec constate la fin du mandat, le greffier ou 

secrétaire-trésorier avise le conseil à la première assemblée qui suit que le poste 

de ce membre du conseil est vacant. Si le conseil ne peut siéger, le greffier ou 

secrétaire-trésorier en donne un avis public. 
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1 Le début et la fin du mandat des membres du conseil 

1.1 Le début du mandat des personnes nouvellement élues 

art. 313 Conformément à la règle générale, le mandat des membres du conseil commence 

au moment où ils prêtent serment. 

art. 314.1 Toutefois, le mandat d’un conseiller commencera à une date plus tardive, même 

s’il a prêté serment, lorsque des changements relatifs à la composition du conseil 

ou à la division territoriale prennent effet lors d’une élection générale. Il s’agit des 

changements suivants : 

 le nombre de postes diminue; 

 la division du territoire aux fins électorales cesse ou débute; 

 la division en quartiers devient une division en districts électoraux; 

 un changement quelconque dans la délimitation des quartiers ou des 

districts électoraux. 

Lorsque ces situations se présentent, il peut être difficile d’établir une 

correspondance entre la division territoriale antérieure et la nouvelle division 

territoriale. 

Dans ces cas, il faudra que la majorité des personnes nouvellement élues soit 

assermentées avant que ne débute leur mandat. Même si la majorité de personnes 

élues assermentées est atteinte, les autres élus, non encore assermentés, 

débuteront leur mandat une fois le serment fait. 
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 EXEMPLES 

 1. Dans le village de La Source, tous les postes de conseiller (6) sont ouverts 

aux candidatures lors de l’élection générale. Le territoire de la municipalité 

n’étant pas divisé aux fins électorales, les postes des conseillers sont 

numérotés de 1 à 6. 

 

À l’expiration de la période prévue pour la production des déclarations de 

candidature, les candidats aux postes 5 et 6 sont élus sans opposition. Leur 

mandat de membre du conseil commence au moment où ils prêtent 

serment. 

 

2. Dans la municipalité de Gauvreau, le conseil a récemment divisé son 

territoire en six districts électoraux alors qu’il y avait sept quartiers.  Cette 

division s’applique pour la première fois lors de la présente élection 

générale. 

 

À l’expiration de la période prévue pour la production des déclarations de 

candidature, David est élu sans opposition dans le district no 3 alors qu’un 

scrutin doit être tenu dans les cinq autres districts électoraux. Après avoir 

été proclamé élu, David prête immédiatement serment. 

 

Il est impossible d’établir une correspondance entre le district no 3 pour 

lequel David a été élu et un des quartiers qui existaient avant cette élection. 

 

Bien qu’il ait prêté serment, le mandat de David commencera uniquement 

lorsqu’au moins quatre candidats auront été élus et auront prêté serment 

(majorité de 6 = 4). 

 

3. Dans la municipalité de Notre-Dame, six districts électoraux ont remplacé 

les six quartiers. À l’expiration de la période prévue pour la production des 

déclarations de candidature, quatre candidats sont élus sans opposition 

alors qu’il y a élection dans les deux autres districts ainsi qu’au poste de 

maire. 

 

La majorité des conseillers ayant été élus sans opposition (majorité de 

6 = 4), dès que quatre de ces élus auront prêté serment, leur mandat 

commencera et celui des six conseillers sortants expirera. Cependant, le 

mandat du maire se terminera uniquement lorsque la personne élue à ce 

poste, à la suite du scrutin, aura prêté serment. 
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1.2 La fin du mandat des membres du conseil municipal 

art. 314 Le mandat du poste de maire se termine au moment où la personne nouvellement 

élue à ce poste prête serment. 

art. 314 et 314.1 Le mandat des membres du conseil se termine également au moment où leurs 

successeurs prêtent serment sauf, comme il a été mentionné précédemment, 

lorsque des changements relatifs à la composition du conseil ou à la division 

territoriale ont été apportés. 

art. 314, al. 3 Il peut également arriver que le mandat d’un conseiller expire avant que son 

successeur ait prêté serment. C’est le cas lorsqu’un conseiller se présente comme 

candidat à un autre poste, qu’il est élu et qu’il prête serment à ce nouveau poste 

avant que son successeur au poste qu’il occupait ait lui-même prêté serment. 

 

 EXEMPLE 

 Carole est conseillère au poste no 4 de la municipalité de Val-des-Neiges.  Elle 

se présente lors de l’élection au poste no 6 et est élue sans opposition. Un 

scrutin au poste no 4 doit cependant être tenu. 

Dès que Carole prête serment, elle devient conseillère au poste no 6.  Comme 

son successeur au poste no 4 n’est pas encore connu et qu’elle ne peut pas 

cumuler deux postes au sein du même conseil, son mandat de conseillère au 

poste no 4 expire au moment où elle prête serment au poste no 6. 

 

1.3 Les séances du conseil entre le 30e jour précédant celui 

du scrutin et l’assermentation des personnes 

nouvellement élues 

Le mandat des membres d’un conseil municipal se termine, de façon générale, 

lorsque les personnes nouvellement élues à ces postes prêtent le serment. Les 

membres qui n’ont pas été réélus peuvent-ils siéger sans restriction jusqu’à 

l’assermentation de leurs successeurs ? 

art. 314.2 Entre l’expiration de la période accordée pour la production des déclarations de 

candidature, soit à 16 h 30 le 30e jour précédant celui du scrutin d’une élection 

générale, et le moment où la majorité des personnes élues à un poste de conseiller 

a prêté serment (le poste de maire est exclu de ce calcul), le conseil ne peut siéger 

que si survient un cas de force majeure nécessitant son intervention. Pendant cette 

période, le conseil ne peut siéger et ne peut donc pas tenir de séance ordinaire ni 

de séance extraordinaire. 
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Qu’est-ce qu’un cas de force majeure ? 

C’est le seul cas où le conseil peut siéger malgré que la majorité des candidats élus 

à un poste de conseiller n’ait pas encore prêté serment. 

La force majeure peut être définie comme un événement extérieur imprévisible et 

inévitable. La notion de force majeure doit être utilisée avec circonspection. 

Elle s’apparente donc plus à la notion de force majeure utilisée en matière de 

soumissions publiques, notion selon laquelle une municipalité peut se soustraire 

aux soumissions publiques lors de l’octroi d’un contrat lorsque se présente un cas 

de force majeure de nature à mettre en danger la vie ou la santé de la population 

ou à détériorer sérieusement les équipements municipaux32. 

art. 314.2 Les cas de force majeure doivent revêtir un caractère d’urgence, pour ne pas dire 

d’extrême urgence (inondation, incendie, bris accidentel du chasse-neige, etc.). La 

situation doit être telle que le conseil soit placé dans la situation où il devient 

nécessaire d’agir. Ainsi, le seul fait que le report d’une décision à une date 

ultérieure entraîne des difficultés d’ordre administratif ou monétaire n’est pas 

suffisant pour permettre l’intervention du conseil. 

La force majeure requiert habituellement que l’événement nécessitant 

l’intervention du conseil n’ait pas été prévu. La jurisprudence exige non seulement 

que l’événement n’ait pas été prévu mais encore qu’il n’a pu être normalement 

prévisible. La question que le conseil doit se poser est la suivante : l’événement 

était-il vraiment imprévisible au point où il n’y avait pas raison de croire qu’il se 

produirait ? 

Ainsi, un conseil ne peut invoquer la force majeure lorsqu’une situation résulte de son 

retard à régler un problème qui dure depuis longtemps ou lorsqu’une décision n’a pas 

été prise en temps opportun. 

  

                                                           

32 Voir la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19, art. 573.2) et le Code municipal (RLRQ, c. C-27.1, art. 937). 
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 EXEMPLES 

 1. La municipalité de Bourg-Royal a demandé des soumissions pour l’exécution 

de travaux municipaux. Le retard dans la signature du contrat avec le plus 

bas soumissionnaire pourrait entraîner pour la municipalité une pénalité. La 

municipalité ne peut se justifier de cette clause pour intervenir et accorder 

le contrat pendant la période prévue à l’article 314.2. 

 

2. La municipalité de Valmar possède un camion multifonctionnel qu’elle sait 

être en très mauvais état et susceptible de rendre l’âme. Elle n’agit pas, tout 

en connaissant la situation. Si le camion cesse de fonctionner durant la 

période prévue à l’article 314.2, le conseil ne pourra invoquer la force 

majeure pour intervenir et décider d’acheter un nouveau camion. 

 

3. Dans la municipalité de Diderot, le contrat pour l’enlèvement des ordures 

vient à échéance le 1er novembre. La municipalité a fait des appels d’offres 

en juillet mais, en raison d’un retard dans l’étude des soumissions, elle n’a 

pas encore pris une décision quant à l’octroi d’un nouveau contrat. La 

municipalité ne pourra normalement invoquer la force majeure pour 

justifier son intervention et octroyer le contrat pendant la période prévue à 

l’article 314.2. 

 

La prévisibilité d’un événement, l’imprudence et la négligence d’une municipalité 

peuvent cependant être laissées de côté notamment lorsque l’urgence est telle que 

la municipalité soit dans l’obligation d’agir afin d’éviter entre autres que la vie ou la 

santé de la population soient mises en danger ou que les équipements municipaux 

puissent être sérieusement détériorés. 

La détermination de ce qui constitue une situation d’urgence est fort subjective, 

particulièrement lorsque les membres du conseil doivent prendre une décision 

rapide quant au danger réel en cause ou à la situation demandant l’intervention 

immédiate du conseil. Ainsi, les tribunaux hésiteront à réviser les décisions prises de 

bonne foi par un conseil dans le feu de l’action et selon les circonstances 

d’appréciation du moment. 
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1.3.1 La date de la première séance du conseil 

Depuis 2008, le conseil des municipalités doit établir, par résolution, avant le début 

de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour cette année 

en fixant le jour et l’heure du début de chacune. Le greffier ou secrétaire-trésorier 

donne un avis public du contenu de ce calendrier. 

Le conseil peut cependant décider, aussi par résolution, qu’une séance sera tenue 

à une autre date ou heure que celle prévue au calendrier. Le greffier ou secrétaire-

trésorier devra aussi en donner un avis public. 

La majorité des municipalités tiennent, le premier lundi de chaque mois, une 

séance ordinaire du conseil. 

Afin de régler le problème éventuellement causé par la première séance suivant 

la tenue du scrutin lors de l’élection générale, une municipalité pourrait, par 

résolution et en publiant un avis, déplacer la date de cette séance du conseil33. 

Ainsi, une municipalité où les séances du conseil ont lieu le premier lundi de 

chaque mois, pourrait adopter une résolution prévoyant que le calendrier des 

séances sera modifié afin de déplacer la séance ordinaire du conseil prévue le 

premier lundi de novembre au deuxième lundi qui suit le jour du scrutin, et publier 

un avis en ce sens. 

 

 LE REPORT DE LA SEANCE DU CONSEIL 

 Il est préférable de reporter la séance du conseil au deuxième lundi qui suit le 

jour du scrutin que de la reporter simplement au deuxième lundi de novembre 

puisqu’il est possible que le deuxième lundi de novembre suive le premier 

dimanche de novembre, dans lequel cas le problème reste entier. 

 

Le même raisonnement s’applique également aux municipalités où les séances 

ordinaires du conseil ont lieu une autre journée que le premier lundi de chaque 

mois. 

Il faut cependant toujours garder à l’esprit qu’une séance du conseil après une 

élection générale ne peut se tenir que lorsque la majorité des candidats élus à un 

poste de conseiller a été assermentée. 

                                                           

33 Voir la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19, art. 319 et 320) et le Code municipal (RLRQ, c. C-27.1, art. 148 et 
148.0.1). 
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1.3.2 Les séances autres que celles du conseil 

art. 314.2 L’article 314.2 ne s’applique qu’aux séances du conseil. Il ne s’applique pas aux 

séances des autres instances municipales ou des organismes municipaux et 

supramunicipaux auxquelles peut participer le membre du conseil en tant que 

membre de ces instances ou organismes. Ainsi, le maire d’une municipalité peut 

continuer d’assister aux réunions de la MRC et représenter sa municipalité auprès 

de cet organisme. Un conseiller membre du conseil d’administration d’une régie 

peut participer à une séance tenue pendant la période visée à l’article 314.2. 
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1 Les cas de vacance 

1.1 La vacance au conseil 

La vacance au conseil peut survenir lors du défaut de prêter serment du nouvel élu 

ou lors de la fin prématurée du mandat d’un membre du conseil. 

art. 345 Lorsque plus d’un poste est vacant, faisant en sorte qu’il n’y ait pas quorum au 

conseil, le greffier ou secrétaire-trésorier doit, par écrit, aviser le ministre 

responsable des Affaires municipales. 

1.1.1 Le défaut de prêter serment 

art. 313 Le candidat qui a été proclamé élu doit, dans les 30 jours de la proclamation de son 

élection, faire le serment prévu à l’annexe II de la LERM. À défaut de respecter ce 

délai, il y aura vacance au poste. 

Note : Dans les trois jours de la proclamation de l’élection d’un candidat, le 

président d’élection doit lui transmettre une copie de cette 

proclamation (LERM, art. 259). Nous recommandons au président 

d’élection d’indiquer au candidat élu, lors de la transmission de cette 

proclamation, le délai que la loi lui accorde pour être assermenté ainsi 

que les conséquences de ce défaut. 

 Pour plus d’information sur le serment, veuillez consulter le 

chapitre 7-7 de la Partie II du présent guide. 

1.1.2 La fin prématurée du mandat d’un membre du conseil 

art. 315, al. 1 

et 331, al. 1 

Les causes de la fin prématurée du mandat d’un membre du conseil sont diverses. 

Le mandat prend fin prématurément en cas de : 

 décès; 

 démission; 

 défaut d’assister aux séances du conseil; 

 inhabilité à exercer la fonction de membre du conseil; 

 nullité de son élection; 

 dépossession de sa charge. 



 

Édition 2017 
Partie VII 

Chapitre 1-1 
Les cas de vacance et les procédures pour les combler Page 364 

 

art. 315, al. 2 et 336 De plus, le mandat d’un conseiller élu maire par cooptation34 prend fin au moment 

où il prête serment à titre de maire. 

1.1.2.1 Le décès 

art. 315 et 333 Le mandat d’un membre du conseil prend fin prématurément en cas de décès. Le 

greffier ou secrétaire-trésorier qui constate la vacance en avise le conseil à la 

première séance qui suit ou, si le conseil ne peut siéger, en donne un avis public. 

1.1.2.2 La démission 

art. 316, al. 1 et 2 Un membre du conseil d’une municipalité peut démissionner de son poste en 

transmettant au greffier ou secrétaire-trésorier un écrit signé par lui et faisant part 

de sa démission. Son mandat prend fin à la date de la transmission de cet écrit ou 

à la date ultérieure qui y est indiquée. 

art. 316, al. 3 Le greffier ou secrétaire-trésorier dépose la lettre au conseil à la première séance 

qui suit sa transmission, que cette séance soit régulière ou spéciale. Par ce dépôt, 

il s’agit d’informer le conseil de la réception de la lettre de démission, que la date 

de démission soit ultérieure ou non. 

art. 333 Le greffier ou secrétaire-trésorier qui constate la vacance d’un poste en avise le 

conseil à la première séance qui suit ce constat. 

  

                                                           

34  Élection d’un conseiller au poste de maire par les autres conseillers lorsqu’une vacance au poste de maire est 
constatée moins de douze mois avant la date prévue de l’élection générale et que le conseil n’a pas décrété 
qu’elle doit être comblée par une élection partielle. 
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 EXEMPLES 

 1. Le 10 mai, Jean remet au greffier une lettre de démission indiquant que sa 

démission prendra effet le 1er juin. La vacance sera constatée à cette date 

par le greffier. 

 

À la séance (ordinaire ou extraordinaire) qui suit la réception de l’écrit, le 

greffier doit y déposer la lettre de démission qu’il a reçue de Jean.  

Cependant, le conseil n’est avisé de la vacance qu’à la séance (ordinaire ou 

extraordinaire) qui suit le constat de la vacance. 

 

2. Le 1er juin, Joannie remet au greffier une lettre de démission laquelle est 

effective au moment de sa transmission. Le greffier constate donc la 

vacance. 

 

À la séance (ordinaire ou extraordinaire) qui suit ce constat, le greffier avise 

le conseil de la vacance et dépose la lettre de démission qu’il a reçue de 

Joannie. Par contre, si Joannie assiste à une séance et qu’elle remet sa 

démission au cours de celle-ci, le greffier constate la vacance et n’en avise 

le conseil qu’à la séance (ordinaire ou extraordinaire) qui suit. 

 

Le retrait d’une lettre de démission 

Si la lettre de démission n’indique pas la date de prise d’effet de celle-ci, le mandat 

du membre du conseil prend fin à la date de transmission de la lettre. Dans ce cas, 

la démission ne peut donc pas être retirée. 

Si la lettre de démission indique que celle-ci prendra effet à une date ultérieure, le 

DGEQ est d’avis que la lettre de démission peut être retirée en tout temps avant la 

date de sa prise d’effet. 

1.1.2.3 Le défaut d’assister aux séances du conseil 

art. 317, al. 1 Le mandat d’un membre du conseil qui fait défaut d’assister aux séances du conseil 

pendant 90 jours consécutifs, prend fin à la clôture de la première séance qui suit 

l’expiration de ce délai, si le membre n’assiste pas à cette séance, qu’il s’agisse 

d’une séance ordinaire ou extraordinaire. 

art. 317, al. 1 Le délai de 90 jours commence à la première séance à laquelle n’assiste pas le 

membre du conseil. 
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 EXEMPLE 

 Marie-Pierre assiste à la séance ordinaire du 1er mai. Elle n’assiste pas à une 

séance extraordinaire tenue le 15 mai à laquelle elle a été convoquée. 

La période de 90 jours commence à courir à compter du 15 mai et se termine le 

13 août. 

La première séance à être tenue après le 13 août est la séance ordinaire du 5 

septembre. Le mandat de Marie-Pierre se terminerait à la fin de cette séance si 

elle n’y assistait pas. 

 

Le délai de grâce 

art. 317, al. 2 Lors de la clôture de la séance à laquelle prendrait fin le mandat du membre du 

conseil, le conseil peut accorder un délai de grâce de 30 jours au membre dont le 

défaut a été causé par l’impossibilité en fait d’assister aux séances. Cette absence 

doit résulter d’une impossibilité d’assister aux séances en raison de circonstances 

particulières (vacances, maladie, hospitalisation, travail, etc.). Dans le cas où un 

délai de grâce est accordé, le mandat prend fin le 31e jour qui suit, à moins que le 

membre n’assiste à une séance du conseil au cours du délai de grâce. Ce délai ne 

peut être prolongé. 

Note : Si la séance qui suit l’expiration de la période de 90 jours est une 

séance extraordinaire, ce point devra être porté à l’ordre du jour 

pour pouvoir être discuté. 

La poursuite du mandat malgré le défaut d’assister aux séances du conseil 

art. 317, al. 3 Par ailleurs, lorsque le défaut d’assister aux séances du conseil est dû à un motif 

sérieux, hors de contrôle et ne causant aucun préjudice aux citoyens de la 

municipalité ou, selon le cas, du district électoral ou du quartier, le conseil peut 

décréter que ce défaut n’entraîne pas la fin du mandat. 

Par motif sérieux, on pense à : 

 l’hospitalisation prolongée à la suite d’un accident d’automobile; 

 la convalescence imposée par le médecin. 
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Cette décision doit être prise avant que le mandat du membre du conseil ne prenne 

fin, soit : 

 avant la fin de la séance qui suit l’expiration du délai de 90 jours; 

OU 

 avant l’expiration du délai de grâce lorsqu’un tel délai a été accordé. 

Cette décision du conseil a pour effet d’effacer le défaut et de replacer le membre 

du conseil à la case départ, faisant ainsi recommencer le délai de 90 jours. Si le 

défaut se poursuit pendant une nouvelle période de 90 jours, le conseil devra se 

prononcer de nouveau s’il désire que ce défaut n’entraîne pas la fin du mandat du 

membre du conseil. 

 

 EXEMPLE 

 Paul est hospitalisé à la suite d’un accident d’automobile. Il est dans 

l’impossibilité d’assister aux séances du conseil. Compte tenu du motif sérieux 

et hors du contrôle de Paul, le conseil décide, avant que le mandat de Paul ne 

prenne fin, d’appliquer le 3e alinéa de l’article 317 estimant que ce défaut ne 

cause aucun préjudice aux citoyens. 

Paul reçoit son congé de l’hôpital et se voit imposer par son médecin une 

convalescence complète de cinq mois. Pendant cette période, il n’assiste à 

aucune séance du conseil. Pour que le mandat de Paul ne prenne pas fin, le 

conseil devra statuer de nouveau sur le cas de Paul avant la clôture de la séance 

qui suit la fin du nouveau délai de 90 jours. 

 

art. 317, al. 6 Précisons que le fait de ne pas participer aux délibérations ne peut entraîner la fin 

du mandat. Seul le défaut d’assister aux séances du conseil est visé par la loi. 

Dispositions non applicables 

art. 317, al. 4 Les trois premiers alinéas de l’article 317 ne s’appliquent pas dans le cas où le 

membre est empêché d’assister aux séances en raison de l’exécution provisoire 

d’un jugement déclarant nulle son élection, le déclarant inhabile ou le dépossédant 

de sa charge ou en raison de l’existence d’un jugement en déclaration d’incapacité 

provisoire rendu en vertu de l’article 312.1. Ils ne s’appliquent pas non plus si le 

défaut d’un membre d’assister aux séances est attribuable à sa grossesse ou à la 

naissance ou à l’adoption de son enfant, à la condition que ce défaut n’excède pas 

une période de 18 semaines consécutives. 
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L’avis à la Commission municipale du Québec 

art. 320, al. 1, 2 et 3 Dès qu’il réalise que le mandat d’un membre du conseil a pris fin prématurément 

en raison de son défaut d’assister aux séances du conseil, le greffier ou secrétaire-

trésorier doit en aviser la Commission municipale du Québec. Cette dernière, après 

enquête, constate ou non la fin du mandat et transmet une copie de sa décision à 

la municipalité et au membre concerné. Même si elle n’a pas reçu l’avis du greffier 

ou secrétaire-trésorier, la commission peut agir. 

1.1.2.4 L’inhabilité à exercer la fonction de membre du conseil 

 Il faut distinguer deux sortes d’inhabilités : celles qui doivent être constatées par le 

tribunal et celles qui n’ont pas besoin de cette constatation pour s’appliquer. 

Les inhabilités ayant besoin d’être constatées par un tribunal 

art. 303, 304 et 

318, al. 1 

Certaines inhabilités, notamment celles relatives aux conflits d’intérêt, et celles à 

la perte d’éligibilité à la date de référence pour la qualité d’électeur doivent être 

constatées par un tribunal à la suite d’une action en déclaration d’inhabilité. Dans 

ces cas, le mandat d’un membre du conseil qui est inhabile ou l’a été au cours du 

mandat prend fin le jour où le jugement qui le déclare inhabile est passé en force 

de chose jugée (c’est-à-dire à l’expiration des délais d’appel). 

art. 312, al. 1 Lorsqu’un jugement déclarant inhabile un membre du conseil est passé en force de 

chose jugée, le demandeur (celui qui a intenté l’action en déclaration d’inhabilité) 

doit notifier au greffier ou secrétaire-trésorier de la municipalité une copie certifiée 

conforme du jugement. 

art. 318 à 329 et 332 Le candidat élu dont le mandat n’est pas commencé est empêché de le débuter s’il 

est déclaré inhabile en vertu d’un jugement passé en force de chose jugée et le 

poste devient vacant le jour prévu pour la fin du mandat. 

Les inhabilités n’ayant pas besoin d’être constatées par un tribunal 

art. 300  

et 318, al. 2 et 3 

Parmi les inhabilités n’ayant pas besoin d’être constatées par un tribunal, on 

retrouve celles reliées à l’exercice d’une fonction incompatible (art. 62, 63 et 300, 

5o, à l’exception du préfet d’une MRC élu conformément à la Loi sur l’organisation 

territoriale municipale (RLRQ, c. O-9, art. 210.29.2) et celles qui résultent d’une 

condamnation en vertu de la LERM). 

art. 300, 3o 

et 318, al. 2 

Lorsque l’inhabilité est causée par le fait que le membre du conseil est devenu, 

après son élection, inéligible en vertu des articles 62 ou 63 ou membre du Parlement 

du Québec ou du Canada, le mandat prend fin le jour où il entre en fonction au 

poste visé ou comme membre du parlement. 
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art. 301 et 318, al. 3 Lorsque l’inhabilité est causée par une condamnation pour avoir commis une 

manœuvre électorale frauduleuse, le mandat du membre du conseil prend fin le 

jour où le jugement est passé en force de chose jugée (c’est-à-dire à l’expiration des 

délais d’appel) à moins qu’il n’ait obtenu un pardon immédiat. 

art. 302 et 318, al. 3 

 

Lorsque l’inhabilité est causée par le fait qu’une personne a été déclarée coupable 

d’un acte punissable de deux ans d’emprisonnement ou plus, le mandat du membre 

du conseil prend fin, à moins qu’il n’ait obtenu un pardon, à la plus tardive des dates 

suivantes : le jour où le jugement de culpabilité est passé en force de chose jugée 

ou le jour où la peine définitive est prononcée. 

 Le greffier ou le secrétaire-trésorier qui se rend compte de la fin du mandat d’un 

membre du conseil en raison de son inhabilité en avise, par écrit le plus tôt possible, 

la Commission municipale du Québec. 

art. 321 

 

La Commission municipale, après enquête, constate ou non la fin du mandat. Elle 

transmet une copie de sa décision, en même temps, à la municipalité et au membre 

intéressé. Le membre du conseil peut contester la décision de la Commission 

municipale du Québec lorsqu’elle constate que le mandat a pris fin en vertu du 2e 

et 3e alinéa de l’article 318. Cette contestation doit, sous peine de nullité absolue, 

être faite au moyen d’un écrit signé par le membre et transmis au greffier ou 

secrétaire-trésorier et à la Commission dans les 10 jours de la transmission de la 

copie de la décision de celle-ci. 

La Commission avise par écrit la municipalité de la date où elle a reçu l’écrit portant 

contestation. 

art. 322 

 

En cas de contestation, la Commission peut demander la confirmation judiciaire de 

la fin du mandat du membre. 

La municipalité ou l’électeur de celle-ci et le Procureur général peuvent également 

faire cette demande. 

L’intervention de la Commission municipale du Québec 

art. 320, al. 1 Dès la réception d’un jugement déclarant inhabile un membre du conseil ou dès 

que le greffier ou secrétaire-trésorier se rend compte de la fin de mandat d’un 

membre du conseil rendu inhabile par l’exercice d’une fonction incompatible ou à 

la suite d’un jugement de culpabilité prévu à l’article 301 ou 302 de la LERM, celui-

ci en avise par écrit la Commission municipale du Québec. 

art. 320, al. 2 à 4 La commission, après enquête, constate ou non la fin du mandat. Elle transmet une 

copie de sa décision, en même temps, à la municipalité et au membre concerné. 

Même si elle n’a pas reçu l’avis écrit du greffier ou secrétaire-trésorier, la 

Commission peut agir. De plus, la commission joint à la copie de sa décision un avis 
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reproduisant les articles 321 à 328 de la LERM. Ces articles fournissent plus 

d’information sur la possibilité de contester l’avis de la Commission municipale du 

Québec et sur la procédure relative à l’exercice de ce recours. 

1.1.2.5 La nullité de l’élection 

art. 319 Le mandat d’un membre du conseil dont l’élection est contestée prend fin le jour 

où le jugement qui déclare nulle son élection est passé en force de chose jugée 

(c’est-à-dire à l’expiration des délais d’appel). 

art. 320, al. 1 et 2 Dès l’expiration des délais d’appel, le jugement doit être notifié au greffier ou 

secrétaire-trésorier. Ce dernier doit en aviser par écrit la Commission municipale 

du Québec. Celle-ci, après enquête, constate ou non la fin du mandat et transmet 

une copie de sa décision à la municipalité et au membre dont l’élection est 

annulée. 

 Pour plus d’information, veuillez consulter le chapitre 1 de la Partie 

V intitulé « La contestation de l’élection ». 

1.1.2.6 La dépossession de charge 

Une personne qui occupe ou exerce sans droit une charge municipale peut être 

dépossédée de cette charge au moyen d’un recours extraordinaire prévu au Code 

de procédure civile (RLRQ, c. C-25.01) que l’on appelle le pourvoi en contrôle 

judiciaire.  

art. 319 Le mandat d’un membre du conseil contre qui un pourvoi en contrôle judiciaire a 

été intenté prend fin le jour où le jugement qui le dépossède de sa charge est passé 

en force de chose jugée (c’est-à-dire à l’expiration des délais d’appel). 

art. 320, al. 1-2 Dès l’expiration des délais d’appel, le jugement doit être notifié au greffier ou 

secrétaire-trésorier. Ce dernier doit en aviser par écrit la Commission municipale 

du Québec (CMQ). Celle-ci, après enquête, constate ou non la fin du mandat et 

transmet une copie de sa décision à la municipalité et au membre qui est 

dépossédé de sa charge. 
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2 Les procédures pour combler les vacances 

2.1 Le constat de la vacance et l’avis au conseil 

2.1.1 Le constat de la vacance 

art. 333 Dès que le mandat d’un membre du conseil prend fin (voir le chapitre précédent), 

le greffier ou secrétaire-trésorier constate la vacance au poste à la date effective. 

art. 320 Pour certaines situations particulières, il devra attendre la décision de la 

Commission municipale qui aura statué sur la fin du mandat du membre du conseil. 

2.1.2 L’avis au conseil 

art. 333 Le greffier ou secrétaire-trésorier qui constate la vacance d’un poste en avise le 

conseil à la première séance qui suit ou, si le conseil ne peut siéger, en donne un 

avis public. 

2.2 L’élection partielle obligatoire ou facultative 

2.2.1 L’élection partielle obligatoire 

art. 335, al. 1 Lorsque la vacance à un poste de membre du conseil est constatée par le greffier 

ou secrétaire-trésorier plus de douze mois avant le jour prévu pour la tenue de 

l’élection générale à ce poste, une élection partielle est obligatoire. Le conseil n’a 

pas le pouvoir de décréter que cette élection n’aura pas lieu ou que le poste 

demeurera vacant. 

art. 339, al. 1 Le scrutin doit être fixé parmi les dimanches compris dans les quatre mois de l’avis 

au conseil. 

art. 339, al. 1 et 3 Le choix de la date du scrutin appartient au greffier ou secrétaire-trésorier en sa 

qualité de président d’élection. Le choix doit être fait dans les 30 jours qui suivent 

l’avis au conseil de la vacance. Dès qu’il a arrêté son choix, le président d’élection 

en avise le conseil. Il n’est pas nécessaire que ce soit dans le cadre d’une séance 

du conseil. 
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2.2.2 Le vote par correspondance 

La municipalité qui désire se prévaloir du vote par correspondance doit adopter 

une résolution au plus tard le 15e jour suivant celui où le conseil a été avisé du jour 

fixé pour le scrutin. 

 Pour plus d’information, consultez le document intitulé « Guide – 

Vote par correspondance », disponible dans l’extranet municipal. 

2.2.3 L’élection partielle facultative 

art. 335, al. 2 Lorsque la vacance à un poste de membre du conseil est constatée dans les douze 

mois qui précèdent le jour fixé pour la prochaine élection générale, il n’y a pas 

d’élection partielle pour combler ce poste, à moins que le conseil municipal n’en 

décide autrement. S’il veut le combler par une élection partielle, la décision devra 

être prise dans les 15 jours qui suivent l’avis de la vacance donné au conseil par le 

greffier ou secrétaire-trésorier. Toutefois, le scrutin devra avoir lieu un dimanche 

compris dans les quatre mois de la décision du conseil. 

 Si le conseil ne décrète pas une élection partielle : 

art. 336, al. 1  au poste de maire : les conseillers doivent, dans les 30 jours de l’avis de la 

vacance, élire l’un d’entre eux à ce poste; c’est ce que l’on appelle une 

élection par cooptation (voir la procédure dans les pages suivantes); 

art. 337, 345 (4°) 

et 346 

 au poste de conseiller : le poste demeure vacant jusqu’à l’élection 

générale prévue à ce poste sous réserve du pouvoir du ministre 

responsable des Affaires municipales de décréter une élection partielle ou 

d’effectuer une nomination lorsqu’en raison de cette vacance, il n’y a pas 

quorum au conseil. 

L’élection par cooptation 

art. 336, al. 2 Une élection par cooptation se fait au scrutin secret lors d’une séance ordinaire ou 

extraordinaire du conseil. 

art. 336, al. 3 Le greffier ou secrétaire-trésorier agit à titre de président d’élection. Il établit la 

procédure de mise en candidature et de vote. La procédure devrait être la plus 

simple et la moins formelle possible. Elle devrait permettre à chacun des conseillers 

qui le désirent de poser sa candidature. Afin de préserver le secret du vote, le 

greffier ou secrétaire-trésorier devrait distribuer des bulletins de vote aux 

conseillers. 

art. 336, al. 3 Après le scrutin, le greffier ou secrétaire-trésorier dépouille les votes et proclame 

élue la personne qui a obtenu le plus grand nombre de votes. Il n’y a pas de 
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deuxième tour. La personne qui obtient le plus grand nombre de votes est élue 

sans qu’il soit nécessaire qu’elle ait obtenu une majorité absolue des votes. 

art. 336, al. 4 En cas d’égalité des votes, la personne qui préside la séance (et non le président 

d’élection) donne un vote prépondérant en faveur de l’une des personnes qui sont 

sur un pied d’égalité, même si elle a déjà voté. 

art. 336, al. 5 La personne élue doit, dans les 30 jours, prêter le serment prévu à l’annexe II de la 

LERM. Son mandat en tant que conseiller se termine dès son assermentation au 

poste de maire. À la séance qui suit, le président d’élection devra aviser le conseil 

de la vacance au poste de conseiller. 

art. 339, al. 2 Lorsque les circonstances le justifient, le président d’élection peut demander au 

ministre responsable des Affaires municipales, soit : 

 de lui accorder un délai supplémentaire. Cette demande devrait, dans tous 

les cas, être accompagnée des motifs à son soutien; 

 de lui permettre de changer, y compris en dehors de la période de quatre 

mois prévue par la loi, le dimanche fixé pour le scrutin lorsque l’avis 

d’élection a déjà été affiché ou publié et de donner en conséquence un 

nouvel avis d’élection. Cette possibilité de déplacer la date d’un scrutin a 

été introduite dans la loi, notamment lorsqu’une autre élection partielle 

devient nécessaire, de manière à pouvoir faire coïncider les deux élections. 

Dans le cas où le Ministre permet le report de l’élection en dehors de la période de 

quatre mois, il prescrit les adaptations à apporter aux règles applicables. Toutefois, 

il faudra porter une attention particulière à la date du constat des conditions 

requises pour être électeur : une nouvelle liste électorale pourrait être nécessaire. 

 

 EXEMPLES 

 Will démissionne le 1er mars 2018. Lors de la séance du conseil du 5 mars, la 

secrétaire-trésorière dépose la lettre de démission et avise le conseil de la 

vacance. Elle fixe au 20 mai la date du scrutin de l’élection partielle pour combler 

le poste de Will et donne en conséquence son avis d’élection. 

Le 5 avril, Xavier décède. Une élection partielle devient nécessaire. Afin de ne 

pas tenir deux élections partielles coup sur coup, la présidente d’élection 

demande au ministre la permission de changer la date fixée pour le scrutin afin 

de faire coïncider les deux événements. 
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VACANCE À UN POSTE DE MEMBRE DU CONSEIL

Vacance

MOINS 12 mois avant

l'élection régulière

PLUS 12 mois avant

l’élection régulière

Élection partielle facultative

(décision du conseil)

Élection partielle
Pas d’élection

partielle

Choix de la date du

scrutin par le

président d’élection

Avis au conseil

de la date du scrutin

Scrutin

(dimanche)

Poste de conseiller Poste de maire

Poste reste vacant
Élection par

cooptation

Élection partielle

obligatoire

Avis au conseil

de la date du scrutin

Scrutin

(dimanche)

Choix de la date du

scrutin par le

président d’élection

30 jours

Dès que possible

4 mois

(au plus tard)

4 mois (au plus tard)

30  jours

15 jours 

30 jours

1re séance du conseil qui suit

Constat

de la vacance

Dès que possible

Avis au conseil
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2.3 Les procédures particulières à une élection partielle 

2.3.1 L’avis d’élection 

Qu’il y ait confection de la liste électorale ou non, l’avis d’élection doit être donné 

au plus tard le 44e jour précédant le scrutin.  

art. 99 Cet avis doit contenir les mêmes mentions que celles prescrites par la LERM dans 

le cadre d’une élection générale. Une copie de cet avis doit être transmise au 

DGEQ. 

2.3.2 La confection de la liste électorale 

art. 105 et 344 Dans le cas où le jour du scrutin pour l’élection partielle se tient au-delà des 90 

jours qui suivent la fin de la dernière révision de la liste électorale en vigueur, le 

président d’élection doit confectionner une nouvelle liste électorale. Il dresse la 

liste électorale de la municipalité ou, selon le cas, du district électoral ou du 

quartier en ajoutant à la liste des électeurs domiciliés qu’il reçoit du DGEQ les 

électeurs non domiciliés pour lesquels il a reçu soit une demande d’inscription soit 

une procuration. La confection se termine au plus tard le 30e jour précédant celui 

fixé pour le scrutin. 

art. 343, al. 1 Lorsque le jour du scrutin pour l’élection partielle se situe dans les 90 jours qui 

suivent la fin de la dernière révision de la liste électorale en vigueur, le président 

d’élection a le choix d’utiliser cette liste ou d’en confectionner une nouvelle. 

art. 343, al. 2 Si le président d’élection décide de ne pas confectionner une nouvelle liste 

électorale, il ne peut apporter aucune modification à cette liste et la dépose telle 

quelle. 

 Il n’est pas nécessaire de donner l’avis public prévu à l’article 56 concernant les 

propriétaires ou occupants uniques et les copropriétaires indivis d’immeubles ou 

cooccupants d’établissements d’entreprise. Toutefois, comme il est nécessaire 

pour ces personnes de faire une demande écrite ou d’être désignées pour avoir le 

droit d’être inscrites sur la liste électorale, il est recommandé d’informer ces 

personnes afin de leur indiquer la façon dont elles pourront s’inscrire sur la liste 

électorale au moment de la révision. 
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DURÉE DE LA PÉRIODE ÉLECTORALE

Délai entre le jour du scrutin et

la  fin de la dernière révision

de la liste électorale en vigueur

(art. 343)

PLUS de 90 jours

Confection de la liste

électorale

OBLIGATOIRE

Calendrier électoral

de 45 jours
(art. 338 et 344)

Confection de la liste

électorale

FACULTATIVE

NON

OUI

MOINS de 90 jours

Demande de la liste des 

électeurs domiciliés

au DGE 

Demande de la liste des 

électeurs domiciliés

au DGE 
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2.3.3 Les conditions requises pour être inscrit sur la liste électorale 

art. 341 Aux fins du droit à l’inscription sur la liste électorale pour l’élection partielle, la date 

du 1er septembre de l’année civile où doit avoir lieu une élection générale est 

remplacée par la date à laquelle l’avis d’élection est donné. 

 Pour plus d’information, consultez le chapitre 1 de la Partie I 

intitulé : « L’électeur ». 

L’élection partielle dans un district électoral ou un quartier 

art. 57 et 58 Lors d’une élection partielle, les règles applicables pour déterminer à quel titre un 

électeur a le droit d’être inscrit sur la liste électorale sont les mêmes que celles 

applicables lors d’une élection générale. Ainsi, un électeur ne peut être inscrit à 

plus d’un endroit sur la liste électorale municipale et doit l’être selon une priorité 

d’inscription. Lorsqu’une élection partielle n’a lieu que dans un district électoral ou 

un quartier, ces règles continuent de s’appliquer comme s’il s’agissait de 

déterminer si, lors d’une élection générale, l’électeur avait le droit d’être inscrit sur 

la liste électorale de ce district électoral ou quartier. 

 

 EXEMPLE 

 Antoine est domicilié depuis dix ans sur le territoire de la municipalité de Val-

des-Rapides dans le district électoral no 1. Il est également propriétaire depuis 

cinq ans d’un immeuble situé dans le district électoral no 4 où il y a une élection 

partielle. 

Bien qu’il soit propriétaire d’un immeuble situé dans le district électoral où il y a 

élection, Antoine n’a pas le droit d’être inscrit sur la liste électorale du district 

no 4 et de voter lors de l’élection partielle parce qu’il a droit d’être inscrit de 

façon prioritaire sur la liste électorale de la municipalité du district no 1 en tant 

que personne domiciliée. 

 

L’électeur non domicilié qui est propriétaire ou occupant depuis moins de douze 

mois dans le district ou le quartier mais propriétaire ou occupant depuis plus de 

douze mois dans la municipalité a le droit d’être inscrit sur la liste électorale de ce 

district ou quartier à la condition que son immeuble ou son établissement 

d’entreprise ait la valeur foncière ou locative la plus élevée dans la municipalité et 

pour autant qu’il produise une demande d’inscription. 
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2.3.4 Le dépôt de la liste électorale 

Qu’il y ait confection d’une liste électorale ou non, le président d’élection doit 

déposer la liste électorale qui sera utilisée pour l’élection : 

 au plus tard le 30e jour précédant le jour fixé pour le scrutin lorsqu’il doit 

dresser une nouvelle liste électorale; 

 le plus tôt possible après avoir donné l’avis d’élection lorsqu’il ne dresse pas de 

liste électorale; 

Note : Si le président d’élection n’a pas pu tenir compte des changements 

demandés par les électeurs non domiciliés lors de l’élection 

précédente parce que la révision était terminée, il doit les 

transmettre à la commission de révision pour traitement. 

La liste est accessible aux candidats qui en font la demande. Elle est également 

accessible aux partis autorisés et aux équipes reconnues sans qu’ils en aient fait la 

demande. 

2.3.5 La révision de la liste électorale 

La révision est obligatoire dès qu’il y a plus d’un candidat à un poste. 

art. 125 L’avis de révision doit indiquer les conditions à remplir pour être électeur et avoir 

le droit d’être inscrit sur la liste électorale. 

 Pour plus d’information, consultez le chapitre 5 de la Partie II intitulé : 

« La révision de la liste électorale municipale ». 

2.3.6 L’entrée en vigueur de la liste électorale 

art. 144 et 145 La liste électorale entre en vigueur dès que sa révision est terminée ou 

interrompue ou, dans le cas où elle n’est pas révisée, à l’expiration de la période 

prévue pour la production des déclarations de candidature, c'est-à-dire le 30e jour 

précédant celui fixé pour le scrutin. Le président d’élection inscrit la date d’entrée 

en vigueur sur la liste électorale à l’endroit réservé à cette fin. 

art. 343 Elle demeure en vigueur tant qu’elle n’est pas remplacée. Il est possible d’utiliser 

cette liste lors d’une élection partielle subséquente si elle a été révisée et si le jour 

du scrutin pour cette élection partielle se situe dans les 90 jours de la fin de la 

dernière révision. 
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2.3.7 Les conditions requises pour être candidat 

art. 61, 338 et 341 Lors d’une élection partielle, les conditions requises pour être candidat sont les 

mêmes que celles applicables lors d’une élection générale, à l’exception que la 

date du 1er septembre est remplacée par celle à laquelle l’avis d’élection est donné. 

Cependant, les dispositions concernant le colistier ne s’appliquent pas lors d’une 

élection partielle. 

 Le domicile ou la résidence dans le district électoral ou le quartier 

La personne qui désire se porter candidate lors d’une élection partielle n’a pas 

l’obligation d’être domiciliée ou de résider de façon continue ou non sur le 

territoire du district électoral ou du quartier où elle se présente. Il suffit de remplir 

les conditions pour être candidat sur le territoire de la municipalité. 

 Pour plus d’information, consultez le chapitre 2 de la Partie I intitulé : 

« Le candidat ». 

L’inéligibilité d’un membre du conseil 

art. 342 La personne qui occupe un autre poste au sein du même conseil est inéligible. 

 Pour plus d’information sur l’inéligibilité, consultez le chapitre 2 de la 

Partie I intitulé : « Le candidat ». 

 

 EXEMPLE 

 Béatrice, mairesse de la municipalité de Bastille est décédée. Michel, qui est 

conseiller de cette municipalité, est intéressé à se présenter lors de l’élection 

partielle qui doit avoir lieu pour combler le poste de maire. 

S’il désire poser sa candidature au poste de maire, Michel devra, dans un 

premier temps, démissionner au plus tard le 30e jour précédant le scrutin 

(dernier jour pour produire une déclaration de candidature). 

Tant et aussi longtemps qu’il n’aura pas démissionné de son poste de conseiller, 

il ne pourra pas poser sa candidature au poste de maire. 
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2.3.8 Les signatures d’appui au soutien d’une déclaration de 

candidature 

art. 160 Lors d’une élection partielle, tout comme lors d’une élection générale, il suffit que 

les personnes qui appuient une déclaration de candidature soient des électeurs de 

la municipalité. Il n’est pas nécessaire que ces personnes soient des électeurs du 

district électoral ou du quartier en élection pour lequel le candidat recueille les 

signatures. 

 Pour plus d’information sur la déclaration de candidature, consultez le 

chapitre 6 de la Partie II intitulé « La déclaration de candidature ». 

2.3.9 La reconnaissance d’une équipe 

Même si la reconnaissance d’une équipe peut être obtenue en tout temps, elle ne 

peut prendre effet que lors de la première élection générale qui suit la 

reconnaissance. Il suffit que la demande soit acheminée au greffier ou secrétaire-

trésorier et réponde aux critères exigés par la loi. 

art. 150 La reconnaissance d’une équipe ne s’applique donc qu’à compter de la 1re élection 

générale qui suit la reconnaissance et non pas aux élections partielles avant cette 

élection générale. Elle s’applique également aux fins de toute élection partielle 

tenue après la 1re élection générale qui suit la reconnaissance. 

 

 EXEMPLE 

 À la suite de dissensions au sein du conseil, trois conseillers démissionnent, 

entraînant ainsi des élections partielles. Ces trois conseillers demandent au 

président d’élection la reconnaissance de leur équipe. Cette reconnaissance ne 

pourra pas s’appliquer lors de l’élection partielle. Elle ne prendra effet que lors 

de la prochaine élection générale. 

 

L’autorisation d’un candidat indépendant 

art. 400.1 Dans les municipalités de 5 000 habitants ou plus assujetties au chapitre XIII de la 

LERM, l’électeur qui s’engage à se présenter comme candidat indépendant à une 

élection partielle peut faire une demande d’autorisation auprès du DGEQ à 

compter du jour où le poste devient vacant. 

 Pour plus d’information sur l’autorisation d’un candidat indépendant, 

veuillez consulter la section Financement de l’extranet municipal. 
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2.4 Les dispositions législatives applicables lors d’une 

élection partielle 

art. 338 De façon générale, toutes les dispositions législatives concernant une élection 

générale, sauf celles concernant le colistier, s’appliquent également à la tenue 

d’une élection partielle en y faisant les adaptations nécessaires. 
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1 Le regroupement des municipalités 

1.1 Le report d’une élection à la suite d’une demande de 

regroupement 
 

 ATTENTION 

 Dans ce chapitre, les références identifiées par l’acronyme O-9 en marge du 

texte renvoient à la Loi sur l’organisation territoriale municipale (RLRQ, c. O-9). 

 

O-9, art. 90 et 111 Aucune procédure d’élection générale ou partielle ne peut être accomplie dans les 

douze mois de la publication du texte de la demande commune de regroupement 

pour une municipalité qui fait l’objet d’un regroupement. 

O-9, art. 111 Il y a toutefois des exceptions à cette règle. Une élection générale ou partielle dans 

l’une ou l’autre des municipalités concernées peut se tenir avant l’expiration de 

cette période de douze mois lorsque : 

 le regroupement faisant l’objet de la demande n’est pas entré en vigueur 

au cours de cette période; 

 le regroupement ne pourra pas entrer en vigueur au cours de cette 

période, selon toute prévision. 

La date du scrutin 

O-9, art. 111 Dans les cas où le regroupement n’est pas entré en vigueur ou qu’il appert qu’il ne 

pourra pas entrer en vigueur au cours de la période de douze mois, le ministre 

responsable des Affaires municipales fixe la date du scrutin pour l’élection dont 

une des procédures devait être accomplie au cours de cette période, soit : 

 le 1er dimanche de novembre : les procédures électorales à appliquer sont 

celles stipulées pour une élection générale; 

 une autre date que celle du 1er dimanche de novembre : les dispositions 

législatives prévues aux articles 341 et 344 de la LERM s’appliquent comme 

s’il s’agissait d’une élection partielle; 

 Pour plus d’information, consultez la Partie VII intitulée : « Les 

procédures pour combler les vacances  ». 

Le Ministre peut également fixer une autre date de scrutin à la demande de la 

municipalité qui sollicite un regroupement. 
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1.2 La tenue d’une élection à la suite d’un regroupement 

O-9, art. 113 Les municipalités faisant l’objet d’un regroupement cessent d’exister à la date de 

l’entrée en vigueur du décret et sont remplacées par la municipalité issue du 

regroupement. 

La date du scrutin 

O-9, art. 108 C’est le décret qui détermine la date du scrutin pour la tenue de la première 

élection générale et l’année civile où se déroulera la deuxième élection générale 

pour cette municipalité nouvellement constituée : 

  si la date du scrutin correspond au 1er dimanche de novembre : ce sont les 

dispositions législatives d’une élection générale qui prévalent; 

art. 341 et 344  si la date ne correspond pas au 1er dimanche de novembre : ce sont les 

dispositions législatives particulières prévues pour une élection partielle qui 

prévalent. 

 Pour plus d’information, consultez la Partie VII intitulée : « Les 

procédures pour combler les vacances ». 
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1.2.1 La qualité d’électeur et les conditions d’éligibilité pour être 

candidat 

O-9, art. 123 La qualité d’électeur et les conditions d’éligibilité des candidats dans les 

municipalités nouvellement constituées à la suite d’un regroupement sont les 

mêmes que celles qui prévalent pour une élection générale. 

Aux fins de déterminer si une personne a la qualité d’électeur ou est éligible pour 

poser sa candidature lors d’une élection sur le territoire de la municipalité issue du 

regroupement, toute période pendant laquelle, avant le regroupement, cette 

personne a été domiciliée ou a résidé de façon continue ou non sur le territoire de 

l’ex-municipalité ou a été propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un 

établissement d’entreprise situé sur ce territoire, vaut comme si elle s’était 

écoulée depuis son début sur le territoire de la nouvelle municipalité. Cette 

personne conserve donc sa qualité d’électeur ou est éligible à se porter candidate 

dans la municipalité nouvellement constituée. 
 

 IMPORTANT 

 Le décret concernant le regroupement de municipalités pourrait prévoir des 

conditions spécifiques relatives à l’exercice du droit de vote et à l’éligibilité des 

candidats pour la première et la deuxième élection générale. 
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TITRE V1 
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Chapitre 1 Le financement et le contrôle des dépenses 
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1 Le financement et le contrôle des dépenses 

électorales 

art. 365 Les municipalités de 5 000 habitants ou plus sont régies par le chapitre XIII du 

Titre I de la LERM35. 

 Dans l’accomplissement de leurs tâches à l’égard du chapitre XIII du Titre I de la 

loi, les présidents d’élection des municipalités concernées doivent accomplir 

certaines tâches essentielles au regard de ce chapitre.  

 À cet effet, vous retrouverez l’aide-mémoire intitulé : « Le greffier ou secrétaire-

trésorier ou le président d’élection » (DGE-1090-VF) sur l’extranet municipal, dans 

la section Autorisation et financement. 

 

 

                                                           

35 Lorsque ces dispositions ont commencé à s’appliquer à une municipalité, elles continuent de s’y appliquer même si 
sa population devient inférieure à 5 000 habitants à moins que la municipalité ait obtenu une dispense du ministre 
responsable des Affaires municipales (articles 365 et 366). 



 

Édition 2017 
Partie IX 

Chapitre 2-1 

La divulgation de certains dons et les rapports de 

dépenses 
Page 389 

 

TITRE 

PARTIE IX LE FINANCEMENT ET LE CONTRÔLE DES DÉPENSES 

ÉLECTORALES OU LA DIVULGATION DES DONS 

Chapitre 2 La divulgation de certains dons et les rapports de 

dépenses 

TABLE DES MATIÈRES  

1 LA DIVULGATION DE CERTAINS DONS ET LES RAPPORTS DE DÉPENSES ........................................ 390 

 

  



 

Édition 2017 
Partie IX 

Chapitre 2-1 

La divulgation de certains dons et les rapports de 

dépenses 
Page 390 

 

1 La divulgation de certains dons et les rapports de 

dépenses 

art. 513.1 à 513.3 Les municipalités de moins de 5 000 habitants sont régies par le chapitre XIV du 

Titre I de la LERM. 

 Dans l’accomplissement de leurs tâches à l’égard du chapitre XIV du Titre I de la 

loi, les présidents d’élection des municipalités concernées doivent accomplir 

certaines tâches essentielles au regard de ce chapitre. 

 À cet effet, vous retrouverez l’aide-mémoire intitulé : « Dates-clés à l’attention des 

trésoriers » ainsi que d’autres documents afférents sur l’extranet municipal, dans 

la section Municipalités de moins de 5 000 habitants. 
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Partie X LES INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
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du conseil 
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LA DIVULGATION DES INTÉRETS PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL  

(TABLEAU SYNTHÈSE) 

Les membres du conseil doivent 

faire et déposer une déclaration 

de leurs intérêts pécuniaires : 

 dans les 60 jours de la proclamation d’élection; 

 une mise à jour chaque année, dans les 60 jours de 

l’anniversaire de la proclamation de leur élection. 

Les intérêts pécuniaires à 

déclarer par les membres sont 

ceux qu’ils ont : 

 dans des immeubles situés sur le territoire de la municipalité et 

de la MRC ou de la communauté métropolitaine au conseil de 

laquelle siège le maire de la municipalité; 

 dans des personnes morales, des sociétés et des entreprises, 

peu importe l’endroit où elles exercent leurs activités, pourvu 

qu’elles soient susceptibles d’avoir des marchés ou des 

contrats avec la municipalité ou tout autre organisme 

municipal dont les membres du conseil font partie. 

La déclaration doit faire mention 

: 

 des emplois et des postes d’administrateur qu’occupent les 

membres; 

 des emprunts contractés auprès de personnes autres qu’un 

établissement financier ou des prêts qu’il a accordés à d’autres 

personnes que les membres de sa famille immédiate, dont le 

solde en principal et en intérêts est supérieur à 2 000 $. 

Le but :   prévenir les conflits d’intérêts. 

Les conséquences de l’absence 

de déclaration : 

 la perte du droit de siéger au conseil et dans tout organisme 

municipal jusqu’au dépôt de la déclaration; 

 la perte de sa rémunération pour la période où l’élu n’a pas le 

droit de siéger.  

Les membres du conseil doivent 

faire et déposer une déclaration 

de leurs intérêts pécuniaires : 

 dans les 60 jours de la proclamation d’élection; 

 une mise à jour chaque année, dans les 60 jours de 

l’anniversaire de la proclamation de leur élection. 

Les intérêts pécuniaires à 

déclarer par les membres sont 

ceux qu’ils ont : 

 dans des immeubles situés sur le territoire de la municipalité et 

de la MRC ou de la communauté métropolitaine au conseil de 

laquelle siège le maire de la municipalité; 

 dans des personnes morales, des sociétés et des entreprises, 

peu importe l’endroit où elles exercent leurs activités, pourvu 

qu’elles soient susceptibles d’avoir des marchés ou des contrats 

avec la municipalité ou tout autre organisme municipal dont les 

membres du conseil font partie. 
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LA DIVULGATION DES INTÉRETS PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL  

(TABLEAU SYNTHÈSE) 

La déclaration doit faire mention 

: 

 des emplois et des postes d’administrateur qu’occupent les 

membres; 

 des emprunts contractés auprès de personnes autres qu’un 

établissement financier ou des prêts qu’il a accordés à d’autres 

personnes que les membres de sa famille immédiate, dont le 

solde en principal et en intérêts est supérieur à 2 000 $. 

Le but :   prévenir les conflits d’intérêts. 

Les conséquences de l’absence 

de déclaration : 

 la perte du droit de siéger au conseil et dans tout organisme 

municipal jusqu’au dépôt de la déclaration; 

 la perte de sa rémunération pour la période où l’élu n’a pas le 

droit de siéger.  

 

1 La déclaration des intérêts pécuniaires des 

membres du conseil 

Afin d’éviter qu’un élu municipal ne se trouve en situation potentielle ou effective 

de conflits d’intérêts et afin que l’administration municipale soit la plus 

transparente possible, la LERM édicte certaines règles déontologiques relatives à 

la divulgation par les membres d’un conseil municipal de leurs intérêts pécuniaires. 

Ces règles sont : 

 la production de la déclaration des intérêts pécuniaires par la personne 

élue dans les 60 jours de la proclamation d’élection; 

 la mise à jour annuelle de sa déclaration des intérêts pécuniaires; 

 la divulgation des intérêts dans une question débattue par le conseil de la 

municipalité. 

1.1 Les intérêts pécuniaires à déclarer 

art. 357, al. 1 Dans les 60 jours qui suivent la proclamation de son élection, chaque candidat élu 

au conseil d’une municipalité doit déposer devant le conseil une déclaration écrite 

mentionnant l’existence de ses intérêts pécuniaires. 
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art. 357, al. 1 Les intérêts pécuniaires à déclarer sont de deux ordres : 

1) ceux que le membre a dans des immeubles situés sur le territoire de la 

municipalité et de la MRC ou de la communauté métropolitaine au conseil de 

laquelle siège le maire de la municipalité; 

2) ceux qu’il a dans des personnes morales, des sociétés et des entreprises, peu 

importe l’endroit où celles-ci exercent leurs activités, pourvu qu’elles soient 

susceptibles d’avoir des marchés ou des contrats avec la municipalité ou tout 

autre organisme municipal dont le membre du conseil fait partie. 

art. 357, al. 2 La déclaration doit, de plus, faire mention des emplois et des postes 

d’administrateur qu’occupe le membre, ainsi que des emprunts contractés auprès 

de personnes autres qu’un établissement financier ou des prêts qu’il a accordés à 

d’autres personnes que les membres de sa famille immédiate, dont le solde en 

principal et en intérêts est supérieur à 2 000 $. 

Un membre de la famille immédiate du membre du conseil est son conjoint au 

sens de la Loi d’interprétation (RLRQ, c. I-16) ou un enfant à charge du membre du 

conseil ou de son conjoint. 

Selon la Loi d’interprétation (RLRQ, c. I-16), sont des conjoints les personnes liées 

par un mariage ou une union civile. Sont assimilés à des conjoints, à moins que le 

contexte ne s’y oppose, les conjoints de fait. Sont des conjoints de fait deux 

personnes, de sexe différent ou de même sexe, qui font vie commune et se 

présentent publiquement comme un couple, sans égard, sauf disposition 

contraire, à la durée de leur vie commune. Si, en l’absence de critère légal de 

reconnaissance de l’union de fait, une controverse survient relativement à 

l’existence de la communauté de vie, celle-ci est présumée dès lors que les 

personnes cohabitent depuis au moins un an ou dès le moment où elles 

deviennent parents d’un même enfant. 

SM-70 À cet effet, le DGEQ propose un modèle de formulaire disponible sur l’extranet 

municipal. 

art. 357, al. 3 Cependant, la déclaration ne mentionne pas la valeur des intérêts pécuniaires, ni 

le degré de participation dans les personnes morales, sociétés ou entreprises. Elle 

ne mentionne pas non plus l’existence de sommes d’argent déposées dans un 

établissement financier, ni la possession d’obligations émises par un 

gouvernement, une municipalité ou un autre organisme public. 
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La déclaration des intérêts pécuniaires fausse ou incomplète 

Le but de cette déclaration étant de prévenir les conflits d’intérêts, et non de 

connaître la richesse du membre du conseil, la déclaration n’a donc pas à faire état 

de la valeur de l’intérêt ou de l’importance du portefeuille d’actions ni des sommes 

déposées dans un établissement financier ni de la possession d’obligations émises 

par un gouvernement, une municipalité ou un autre organisme public. 

 Pour plus d’information, consultez le chapitre 2 de la Partie X intitulé : 

« Les inhabilités et les conflits d’intérêts des membres du conseil ». 

 

 UNE DÉCLARATION FAUSSE OU INCOMPLÈTE 

art. 303 Lorsque la déclaration déposée est volontairement fausse ou incomplète, la 

sanction prévue est l’inhabilité à exercer la fonction de membre du conseil. 

Cette inhabilité durera cinq ans après jugement final. 

 

1.2 La mise à jour de la déclaration des intérêts pécuniaires 

art. 358 D’autre part, la loi oblige le membre du conseil à déposer une mise à jour de sa 

déclaration chaque année, dans les 60 jours de l’anniversaire de la proclamation de 

son élection. 

 

 LA MISE À JOUR DE LA DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

 Le greffier ou secrétaire-trésorier devrait aviser, même s’il n’y est pas tenu, les 

membres du conseil de leur obligation de déposer la mise à jour annuelle des 

intérêts pécuniaires dans le délai prévu. 

 

1.3 Le défaut de déposer la déclaration 

art. 359 À l’expiration du délai de 60 jours, le greffier ou secrétaire-trésorier, dès qu’il 

constate le défaut, doit aviser le membre de ce défaut et de ses effets. 

art. 359 C’est à compter du 10e jour suivant l’expiration du délai de 60 jours que le membre 

en défaut de déposer sa déclaration des intérêts perd son droit de siéger au conseil 

et au sein de tout organisme municipal. Le plus tôt possible après que le membre 

a perdu le droit d’assister aux assemblées, le greffier ou secrétaire-trésorier doit 

donner un avis écrit au ministre responsable des Affaires municipales et aux 

différents organismes (la MRC, la communauté métropolitaine, la régie 

intermunicipale et tout autre organisme duquel le membre n’a plus le droit 

d’assister aux séances) de la perte du droit de siéger du membre en défaut. 
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art. 360 Le membre qui a perdu le droit d’assister aux séances perd en conséquence celui 

de recevoir la rémunération ou l’allocation prévue pour chaque séance à laquelle 

il ne peut assister. 

 Lorsque la rémunération ou l’allocation du membre n’est pas établie pour chaque 

séance, 1 % du montant annuel de celle-ci est retranchée pour chaque séance à 

laquelle il ne peut assister. 

art. 359, al. 3 Pour remédier au défaut et recouvrer le droit de siéger, le membre du conseil peut 

en tout temps déposer sa déclaration des intérêts pécuniaires. Le greffier ou 

secrétaire-trésorier donne le plus tôt possible, un avis au ministre responsable des 

Affaires municipales et aux organismes concernés (la MRC, la communauté 

métropolitaine, la régie intermunicipale, etc.). 

1.4 Le défaut d’aviser le greffier ou secrétaire-trésorier d’un 

changement à la déclaration 

art. 360.1, 357 et 

358 

Le membre du conseil doit aviser par écrit le greffier ou secrétaire-trésorier de 

tout changement significatif apporté aux renseignements contenus dans sa 

déclaration dans les 60 jours qui suivent le changement. Le greffier ou secrétaire-

trésorier en fait le rapport à la première séance ordinaire qui suit. 

art. 360.1 Le défaut d’aviser le greffier ou secrétaire-trésorier dans les délais requis 

constitue un facteur aggravant au sens de l’article 26 de Loi sur l’éthique et la 

déontologie en matière municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1) lorsque le manquement 

à une règle prévue au code d’éthique et de déontologie concerne un intérêt qui 

est visé par le changement. 

1.5 Les relevés à transmettre au ministre responsable des 

Affaires municipales 

art. 360.2,  

357 et 358 

Le greffier ou secrétaire-trésorier doit, au plus tard le 15 février de chaque année, 

transmettre au ministre responsable des Affaires municipales un relevé qui 

identifie les membres du conseil de la municipalité qui ont, depuis la dernière 

transmission d’un tel relevé, déposé devant le conseil une déclaration des 

intérêts pécuniaires et ceux qui ne l’ont pas fait. 
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2 La divulgation d’un intérêt pécuniaire particulier 

art. 361, al. 1 Le membre du conseil d’une municipalité qui est présent à une séance au moment 

où doit être prise en considération une question dans laquelle il a directement ou 

indirectement un intérêt pécuniaire particulier doit divulguer la nature générale de 

cet intérêt avant le début des délibérations sur cette question et s’abstenir de 

participer à celles-ci et de voter ou de tenter d’influencer le vote sur cette 

question. 

Un intérêt pécuniaire particulier 

L’intérêt est pécuniaire si la décision du conseil sur la question concernée est 

susceptible d’avoir un effet sur le patrimoine du membre intéressé. L’intérêt est 

particulier s’il n’est pas le même que celui de l’ensemble des citoyens de la 

catégorie de ceux qui seraient touchés par la décision du conseil. 

L’intérêt direct ou indirect 

art. 361, al. 1 L’intérêt est direct si le membre est susceptible d’être concerné par la décision 

sans l’intermédiaire d’une tierce personne. 

 L’intérêt est indirect lorsqu’un tiers risque d’être concerné par la décision et que 

cet effet risque ou est susceptible de se répercuter sur le patrimoine du membre. 

La nature de l’intérêt et les dispositions 

art. 361, al. 1 Lorsque ces circonstances sont réunies, la règle veut qu’un élu divulgue 

immédiatement la nature générale de son intérêt et ce, avant le début des 

délibérations sur la question en cause. Si la séance est publique, il doit s’abstenir 

de participer aux délibérations sur cette question et, bien sûr, s’abstenir de voter 

ou de tenter d’influencer le vote. 

art. 361, al. 3 Lorsque la séance se tient à huis clos, dans le cas d’un comité exécutif par exemple, 

le membre intéressé doit, après avoir divulgué la nature générale de son intérêt, 

quitter la séance pour la durée des délibérations et du vote sur la question. 

art. 361, al. 4 Si le membre n’est pas présent lors d’une séance où une telle question est prise 

en considération, il doit divulguer la nature générale de son intérêt dès la première 

séance à laquelle il est présent après avoir pris connaissance de ce fait. 

art. 361, al. 2 Cet article vise non seulement une personne membre du conseil d’une 

municipalité, mais également cette même personne lorsqu’elle est membre de 

tout conseil, comité ou commission au sein de la municipalité ou au sein d’un 

organisme municipal. 



 

Édition 2017 
Partie X 

Chapitre 1-2 

La divulgation des intérêts pécuniaires des membres du 

conseil 
Page 398 

 

art. 361, al. 1 L’obligation de divulgation verbale des intérêts pécuniaires est donc maintenant 

clairement exprimée dans la loi. Jusqu’à présent, cette obligation demeurait 

implicite puisque les lois prévoyaient simplement qu’un membre du conseil devait 

s’abstenir de prendre part aux délibérations et de voter sur une question dans 

laquelle il avait un intérêt. 

art. 307 et 362 Note : La loi ne s’applique pas dans le cas où l’intérêt du membre consiste 

dans des rémunérations, des allocations, des remboursements de 

dépenses, des avantages sociaux ou d’autres conditions de travail 

attachées à ses fonctions au sein de la municipalité ou de l’organisme 

municipal. Elle ne s’applique pas non plus dans le cas où l’intérêt est 

tellement minime que le membre ne peut raisonnablement être 

influencé par lui. 

art. 303, al. 2, 357, 361 

et 652 

En résumé, la loi oblige le membre du conseil non seulement à faire une 

déclaration écrite de ses intérêts mais aussi à divulguer en temps opportun la 

nature générale de l’intérêt qu’il a dans une question, tout en s’abstenant de 

voter ou encore de tenter d’influencer le vote sur la question en cause. 

En cas de contravention à ces obligations, le membre est inhabile à occuper les 

fonctions d’élu municipal et cette inhabilité dure cinq ans après le jugement qui la 

prononce. Toutefois, une telle contravention n’entraîne pas nécessairement 

l’invalidité de l’acte accompli par le conseil. 
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1 Les inhabilités et les conflits d’intérêts des membres 

du conseil 

La LERM distingue les inéligibilités qui sont des empêchements à se porter 

candidat et à être élu, des inhabilités qui sont des empêchements à exercer la 

charge de membre du conseil d’une municipalité lorsqu’un élu se place ou se 

retrouve dans une situation potentielle ou effective de conflits d’intérêts. 

1.1 Les inhabilités 

art. 300 à 306 Les motifs d’inhabilités ne sont pas tous reliés à des situations de conflits 

d’intérêts. C’est la raison pour laquelle, comme pour les inéligibilités, nous avons 

divisé les inhabilités selon leur nature : 

 les inhabilités reliées aux conditions d’éligibilité; 

 les inhabilités reliées à l’occupation d’un poste; 

 les inhabilités reliées à un acte commis; 

 les inhabilités reliées à une situation de conflits d’intérêts. 

 Pour plus d’information, consultez le chapitre 2 de la Partie I 

intitulé : « Le candidat ». 

La LERM ne comprend cependant pas toutes les situations pouvant entraîner 

l’inhabilité d’un membre du conseil. Toutefois, les principales lois municipales en 

vertu desquelles un membre du conseil peut se trouver en situation d’inhabilité 

sont indiquées. 

1.1.1 Les inhabilités reliées aux conditions d’éligibilité 

1.1.1.1 La personne élue alors qu’elle était inéligible 

art. 286 et 300 (1°) La personne qui a été élue alors qu’elle était inéligible pourrait voir son élection 

contestée selon les règles applicables à une contestation d’élection. Le fait que 

l’élection ne soit pas contestée selon les règles et dans les délais prescrits par la 

loi n’accorde pas pour autant le droit de siéger à cette personne qui demeure 

inhabile. 

art. 154 et 300 (1°) Cette inhabilité demeure pour toute la durée du mandat; c’est donc dire que 

l’acquisition des conditions requises d’éligibilité après l’élection ne suffit pas à 

rendre habile à exercer la fonction de membre du conseil lorsque la personne a 

été élue alors qu’elle était inéligible. Il est donc très important pour chaque 
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candidat de vérifier son éligibilité lors de la présentation de sa candidature 

d’autant plus que la déclaration de candidature doit être accompagnée d’une 

attestation assermentée du candidat relativement à son éligibilité. 

1.1.1.2 L’élu qui cesse de remplir les conditions d’éligibilité 

art. 300 (2°) Une personne qui a été élue se doit de conserver en tout temps les conditions 

d’éligibilité telles que prévues à l’article 61 de la LERM. 

Ainsi, une personne qui cesse de les remplir après le 1er septembre36 de l’année 

civile où a eu lieu l’élection devient inhabile à exercer la fonction de membre du 

conseil qu’elle occupe, tant qu’elle ne les remplit pas de nouveau. 

  

 RAPPEL : CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ 

art. 61 

 

 

 

 

art. 54 

art. 47 

art. 55 et 55.1 

Pour être éligible, toute personne doit : 

 avoir le droit d’être inscrite sur la liste électorale de la municipalité; 

ET 

 résider de façon continue ou non sur le territoire de la municipalité depuis 

au moins les 12 derniers mois le 1er septembre36 de l’année civile où doit 

avoir lieu une élection générale. 

Rappelons qu’avoir le droit d’être inscrit implique : 

- d’être un électeur de la municipalité à la date de référence; 

- être majeur le jour du scrutin; 

- dans le cas du copropriétaire indivis d’un immeuble ou du cooccupant d’un 

établissement d’entreprise, être la personne désignée par procuration pour 

exercer son droit de vote conformément à l’article 55 de la LERM. 

 

  

                                                           

36 La date à laquelle est donné l’avis d’élection (affichage ou publication) lors d’une élection partielle (LERM, art. 341). 
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 EXEMPLE 

 Jeanne a été élue conseillère de la municipalité de Matteau. Il s’agit d’une 

femme d’affaires avertie qui est propriétaire d’une entreprise de produits 

manufacturiers ainsi que de quelques terrains, tous situés sur le territoire de la 

municipalité. Elle est également domiciliée sur le territoire de la municipalité. 

En cours de mandat, elle se fait construire une maison sur le territoire de la 

municipalité voisine et y déménage. Jeanne ne peut plus siéger au conseil de 

cette municipalité parce qu’elle n’y est plus domiciliée et qu’elle n’y réside pas 

de façon continue ou non. 

 

1.1.2 Les inhabilités reliées à l’occupation d’un poste 

1.1.2.1 L’élu qui accepte un poste qui l’aurait rendu inéligible 

art. 300, 3o Une personne qui a été élue se doit également de ne pas accepter ou d’occuper, 

en cours de mandat, un poste qui l’aurait rendu inéligible lors de son élection. Il 

s’agit des postes suivants : 

 les juges des tribunaux judiciaires; 

 le directeur général des élections; 

 les membres de la Commission de la représentation; 

 les ministres des gouvernements du Québec et du Canada; 

 les fonctionnaires, autres que des salariés au sens du Code du travail 

(RLRQ, c. C-27), du ministère responsable des Affaires municipales et de 

tout autre ministère qui sont affectés de façon permanente au ministère 

responsable des Affaires municipales; 

 les membres et fonctionnaires, autres que des salariés au sens du Code du 

travail (RLRQ, c. C-27), de la Commission municipale du Québec; 

 les procureurs aux poursuites criminelles et pénales; 

 le directeur des poursuites criminelles et pénales; 

 les fonctionnaires et employés de la municipalité à l’exception des 

pompiers volontaires et des fonctionnaires assimilés; 
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art. 300, 3o L’inhabilité est relative. Elle cesse dès que l’élu renonce à occuper le poste causant 

l’inhabilité. 

 Pour plus d’information, consultez le chapitre 2 de la Partie I 

intitulé : « Le candidat ». 

1.1.2.2 La personne élue alors qu’elle est préfet d’une MRC ou 

membre du Parlement du Québec ou du Canada 

art. 300, 4o Le préfet d’une MRC élu conformément à la Loi sur l’organisation territoriale 

municipale (RLRQ, c. O-9, art. 210.29.2) n’est pas inéligible à un poste de membre 

du conseil d’une municipalité. Cependant, le cumul est interdit. Les fonctions sont 

jugées incompatibles. Ainsi, le préfet d’une MRC qui est élu au municipal devra 

faire un choix dans les 30 jours qui suivent le serment comme membre du conseil 

municipal, sinon il y aura inhabilité tant que durera le cumul. 

 Il en est de même pour les députés de l’Assemblée nationale et de la Chambre des 

communes. 

1.1.2.3 L’élu qui devient, après son élection, préfet d’une MRC ou 

membre du Parlement du Québec ou du Canada 

art. 300, 5o Le principe étant que le cumul est interdit, il y aura donc également inhabilité à 

exercer la fonction de membre du conseil municipal pour l’élu municipal qui 

commencera, après son élection, à occuper un poste de préfet, élu conformément 

à la Loi sur l’organisation territoriale municipale (RLRQ, c. O-9, art. 210.29.2) ou de 

député à l’Assemblée nationale ou à la Chambre des communes. 

art. 300, 5o L’inhabilité débute dès que le membre du conseil devient préfet d’une MRC ou 

membre du Parlement du Québec ou du Canada et dure tant qu’il y a cumul. 

1.1.3 Les inhabilités reliées à un acte commis 

1.1.3.1 La manœuvre électorale frauduleuse 

art. 301, al. 1 et 2 La personne qui est déclarée coupable d’une manœuvre électorale frauduleuse au 

sens de la LERM, de la Loi sur les élections scolaires (RLRQ, c. E-2.3, art. 223.1) ou 

de la Loi électorale (RLRQ, c. E-3.3, art. 567)devient inhabile à exercer la fonction 

de membre du conseil de toute municipalité du Québec pour une durée de cinq 

ans à compter du jour où le jugement de culpabilité est passé en force de chose 

jugée, c’est-à-dire à l’expiration des délais d’appel. 
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 EXEMPLE 

 Valérie est élue membre du conseil de la municipalité de Val-de-Sienne. 

En cours de mandat, Valérie est déclarée coupable d’avoir voté deux fois lors de 

l’élection provinciale. Il s’agit d’une manœuvre électorale frauduleuse. 

Valérie est inhabile, pour une période de cinq ans, à exercer la fonction de 

membre d’un conseil municipal autant à Val-de-Sienne que dans toute autre 

municipalité. 

 

1.1.3.2 Jugement de culpabilité 

art. 302, al. 1 et 2 La personne qui est déclarée coupable d’un acte punissable de deux ans 

d’emprisonnement ou plus devient inhabile à exercer la fonction de membre du 

conseil. L’inhabilité dure pour une période la plus élevée entre 5 ans et le double 

de la période d’emprisonnement prononcée. 

art. 302, al. 1 Il n’est pas obligatoire que l’acte commis soit un acte criminel. Il peut s’agir de 

n’importe quel acte commis à l’encontre d’une disposition de quelque loi que ce 

soit. L’acte doit cependant être un acte qui, en vertu d’une loi du Québec ou du 

Canada, est punissable de deux ans d’emprisonnement ou plus, c’est-à-dire un acte 

dont la peine prévue soit d’au moins de deux ans. Il n’est pas nécessaire que la 

personne soit condamnée à deux ans et plus d’emprisonnement mais que la peine 

à laquelle elle aurait pu être condamnée soit d’au moins deux ans. 

L’article 302 de la LERM a été modifié37. Les nouvelles dispositions s’appliquent à 

une personne qui a été déclarée coupable ou dont la peine a été prononcée après 

le 30 novembre 2015 pour un acte visé à cet article. Dans le cas où la déclaration 

de culpabilité a été prononcée avant le 10 juin 2016, la période d’inhabilité prévue 

au deuxième alinéa de l’article 302 commence à courir, selon le plus tardif, à 

compter du 10 juin 2016, du jour où le jugement est passé en force de chose jugée 

ou de celui où la peine définitive est prononcée. Le mandat d’un membre du 

conseil d’une municipalité dont l’inhabilité est causée par le fait qu’il a été ainsi 

déclaré coupable prend fin au même moment. 

                                                           

37 Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière municipale concernant notamment le financement 
politique (L.Q. 2016, chapitre 17, art. 51 et 143). 
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1.1.4 Les inhabilités reliées à une situation de conflits d’intérêts 

1.1.4.1 La déclaration des intérêts pécuniaires fausse ou 

incomplète 

art. 357 et 358 Tout membre du conseil d’une municipalité doit déposer devant le conseil, dans 

les soixante jours suivant la proclamation de son élection, une déclaration écrite 

de ses intérêts pécuniaires. Cette déclaration doit être mise à jour chaque année. 

La déclaration volontairement fausse ou incomplète 

art. 303, al. 1 (1°) Lorsque la déclaration déposée est volontairement fausse ou incomplète, la 

sanction prévue est l’inhabilité. 

art. 308 L’action en déclaration d’inhabilité est, dès lors, ouverte à tout électeur de la 

municipalité, au Procureur général et même à la municipalité.  

art. 303, al. 2 L’inhabilité subsiste jusqu’à l’expiration d’une période de cinq ans après le jour où 

le jugement qui déclare la personne inhabile est passé en force de chose jugée 

(c’est-à-dire à l’expiration des délais d’appel). Cette inhabilité a effet pour toutes 

les municipalités du Québec. 

 

 EXEMPLE 

 Pierre est membre du conseil de la municipalité d’Anse Saint-Georges. Il est 

déclaré inhabile pour avoir fait une fausse déclaration de ses intérêts 

pécuniaires dans un jugement rendu le 10 juin 1999. Il n’interjette pas appel. 

Pierre est inhabile à exercer la fonction de membre du conseil de la municipalité 

d’Anse Saint-Georges et de toute autre municipalité du Québec. Cette inhabilité 

subsistera jusqu’au 10 juillet 2004, soit cinq ans à compter de l’expiration du 

délai de trente jours correspondant au délai d’appel du jugement. 

 

art. 309, al. 2 La correction de la déclaration après la découverte de l’omission d’une information 

qui aurait dû être déclarée n’empêche pas ou ne met pas en échec une action en 

déclaration d’inhabilité qui pourrait être prise contre le membre du conseil fautif. 
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 EXEMPLE 

 Jean est membre du conseil de la municipalité de Château-Gaillard. Il omet 

volontairement de déclarer ses intérêts pécuniaires dans la compagnie ABC qui 

s’occupe de construction domiciliaire et qui possède une réserve de terrains sur 

le territoire de la municipalité. 

En cours de mandat, de peur d’être découvert à la suite d’un article paru dans 

un journal, Jean décide de corriger sa déclaration afin d’indiquer ses intérêts 

dans la compagnie ABC. 

Cette correction ne met pas Jean à l’abri d’une action en déclaration d’inhabilité 

puisque sa déclaration initiale était volontairement incomplète et que la cause 

d’inhabilité découle de son omission volontaire et non de l’inexactitude de la 

déclaration au moment où l’action peut être prise. 

 

1.1.4.2 L’omission de divulguer un intérêt pécuniaire particulier 

dans une question traitée en assemblée 

art. 361 Le membre du conseil d’une municipalité qui est présent à une assemblée au 

moment où doit être prise en considération une question dans laquelle il a 

directement ou indirectement un intérêt pécuniaire particulier doit divulguer la 

nature générale de cet intérêt avant le début des délibérations sur cette question. 

Il doit également s’abstenir de participer à celles-ci et de voter ou de tenter 

d’influencer le vote sur cette question ou, lorsque l’assemblée n’est pas publique, 

quitter celle-ci après avoir divulgué son intérêt. Dans le cas où le membre du 

conseil est absent à l’assemblée où une telle question doit être prise en 

considération, il doit à la première assemblée du conseil où il est présent divulguer 

la nature générale de cet intérêt. 

art. 303 En cas de contravention à ces obligations, la sanction prévue est sévère puisque la 

loi prévoit l’inhabilité du membre du conseil. L’inhabilité subsiste jusqu’à 

l’expiration d’une période de cinq ans après le jour où le jugement qui déclare la 

personne inhabile est passé en force de chose jugée (c’est-à-dire à l’expiration des 

délais d’appel). 

art. 303 et 361 Ces obligations s’appliquent également au membre du conseil, au regard d’une 

question qui doit être prise en considération par le conseil, un comité ou une 

commission dont il est membre et dans laquelle il sait avoir directement ou 

indirectement un intérêt pécuniaire particulier. 
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1.1.4.3 L’intérêt direct ou indirect dans un contrat avec la 

municipalité 

art. 304, al. 1 Il est interdit, sous peine d’inhabilité, à un membre du conseil d’une municipalité 

d’avoir, en connaissance de cause, pendant la durée de son mandat, un intérêt 

direct ou indirect dans un contrat avec la municipalité ou avec un organisme 

municipal dont il est membre. 

L’application de cette inhabilité nécessite de saisir les nuances suivantes : 

art. 304, al. 1 1o l’intérêt dans le contrat doit exister pendant la durée du mandat; 

Note : Cela signifie donc que cela n’affecte pas l’éligibilité de la personne 

qui a un contrat avec la municipalité. Celle-ci peut se porter 

candidate pourvu que l’intérêt qu’elle détient dans le contrat n’ait 

pas été acquis alors qu’elle est membre du conseil. Si elle est élue, 

elle devra abandonner son intérêt avant de prêter serment comme 

membre du conseil. 

art. 304, al. 1 2o l’intérêt peut être direct ou indirect; 

Note : L’intérêt est direct si le membre est susceptible d’être concerné par 

le contrat sans l’intermédiaire d’une autre personne. 

 

 EXEMPLE 

 Jean-Marc est électricien. Il est également membre du conseil de la municipalité 

de Lorient. 

Jean-Marc soumissionne pour un contrat d’électricité de sa municipalité. Il est 

le plus bas soumissionnaire. La municipalité décide de lui accorder le contrat. 

L’intérêt de Jean-Marc dans le contrat est direct. Il devra choisir entre le contrat 

et son poste de membre du conseil. 

 

Note : L’intérêt est indirect lorsque le membre est susceptible de bénéficier 

du contrat accordé à un tiers. 
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 EXEMPLE 

 Jacques est courtier d’assurances. Il est également membre du conseil de la 

municipalité de Losch. 

La municipalité s’apprête à contracter une assurance collective pour ses 

employés avec la compagnie Zumetta inc. dont Jacques est le représentant. Si 

la municipalité signe le contrat avec Zumetta inc., Jacques touchera une 

commission. 

L’intérêt de Jacques dans le contrat entre la municipalité et la compagnie 

d’assurances est indirect. 

 

 
3o le membre du conseil doit sciemment, (c’est-à-dire volontairement ou en 

connaissance de cause) avoir un intérêt dans un contrat conclu avec la 

municipalité. Ainsi un membre du conseil qui n’aurait pas connaissance du 

contrat ne devrait pas être déclaré inhabile. 

 

 EXEMPLE 

 Philippe possède une entreprise de matériaux de construction. Il est également 

membre du conseil de la municipalité de Liquori. 

Lors de l’exécution de travaux municipaux, le contremaître achète, pour le 

compte de la municipalité, certains matériaux de construction à l’entreprise de 

Philippe. Il n’est pas au courant de ces achats. 

Philippe ne serait pas inhabile puisque son intérêt dans le contrat avec la 

municipalité n’a pas été acquis volontairement. 

Note : Tout membre d’un conseil qui serait dans la situation de Philippe dans 

l’exemple qui précède devrait prendre un minimum de précautions afin d’éviter 

que ce genre de situation se produise. À défaut de prendre certaines 

dispositions, la défense d’absence de consentement à la conclusion du contrat 

pourrait être plus difficile à justifier pour le membre du conseil. Par ailleurs, le 

membre du conseil qui prendrait des mesures pour éviter d’être mis au courant 

d’un tel contrat ne pourrait pas plaider la non-connaissance du contrat pour 

éviter l’inhabilité. 
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art. 304 et 307 Finalement, la notion d’organisme municipal est très large et englobe à peu près 

tout conseil, comité ou commission d’un organisme ayant un lien quelconque avec 

la municipalité. Cela comprend entre autres : 

 un organisme que la loi déclare mandataire ou agent d’une municipalité 

comme un office municipal d’habitation; 

 un organisme contrôlé par la municipalité soit au plan de la composition 

du conseil d’administration, de l’adoption du budget ou de ses sources de 

financement comme un organisme municipal de transport; 

 un organisme public dont le conseil est composé majoritairement de 

membres du conseil de plusieurs municipalités (organisme intermunicipal) 

comme une MRC, une régie intermunicipale, un organisme intermunicipal 

de transport; 

 un organisme déterminé par le MAM comme un organisme de 

concertation comptant des élus municipaux. 

Les exceptions 

art. 305 Le législateur a prévu une série d’exceptions à la règle de l’inhabilité découlant 

d’un conflit d’intérêts dans un contrat. 

En somme, la majorité des exceptions visent des contrats inhérents à la fonction 

d’élu municipal ou encore des contrats non préférentiels que n’importe quel 

citoyen a le droit ou est tenu de conclure avec la municipalité ou l’organisme 

municipal. 

L’intérêt acquis par succession ou donation 

art. 305, 1o La première exception vise l’élu qui acquiert un intérêt prohibé soit par succession 

ou par donation. Une telle acquisition forcée ne rendra pas l’élu inhabile pourvu 

que celui-ci se départisse de son intérêt le plus rapidement possible. 

L’actionnaire de moins de 10 % des actions votantes d’une compagnie 

art. 305, 2o En ce qui concerne la deuxième exception, celle-ci est reliée à la qualité 

d’actionnaire. Il s’agit d’une exception qui joue en faveur de l’élu lorsque celui-ci, 

tout en étant actionnaire d’une compagnie, n’est ni un administrateur ni un 

dirigeant de celle-ci et possède moins de 10 % des actions donnant le droit de vote. 

Au-delà de ce pourcentage, même si l’élu qui détient les actions ne domine pas la 

société, il est néanmoins considéré en situation de conflit d’intérêts. 
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art. 305, 2.1o L’organisme municipal, l’organisme public, l’organisme sans but lucratif, l’organisme 

dont l’élu est membre d’office 

Cette troisième exception vise l’élu dont l’intérêt consiste dans le simple fait d’être 

membre, administrateur ou dirigeant d’un organisme contractant avec la 

municipalité lorsque cet organisme fait partie de l’une des catégories suivantes : 

art. 307  un organisme municipal au sens de la LERM (voir la page précédente 

pour connaître le sens donné à cette expression) comme une 

corporation de loisirs créée et contrôlée par la municipalité; 

 un organisme public au sens de la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 

(RLRQ, c. A-2.1)38 comme une commission scolaire; 

 un organisme sans but lucratif comme un organisme de charité; 

 un organisme dont l’élu municipal, en tant que tel, doit être membre, 

administrateur ou dirigeant en vertu d’une loi quelconque comme 

l’Institut canadien de Québec, dont le maire de Québec est membre 

d’office en vertu de l’article 3 de la Loi modifiant l’Acte pour incorporer 

l’Institut Canadien de Québec, 11 Victoria, chapitre XVII (S.C. 1957-

1958, c.172). 

Cette exception vise à éviter que l’élu puisse être déclaré inhabile ou qu’une 

municipalité soit forcée de renoncer à une relation contractuelle mutuellement 

profitable avec un autre organisme ou encore que l’élu doive renoncer à son poste 

au sein de la municipalité ou de l’organisme. 

Cependant, cette exception doit être interprétée de façon restrictive en ce sens 

que l’élu ne doit avoir aucun intérêt autre que celui d’être simple membre, 

administrateur ou dirigeant d’un des organismes énumérés ci-dessus. Ainsi, l’élu 

doit faire preuve de réserve et distinguer son rôle d’élu de celui de membre, 

d’administrateur ou de dirigeant de l’organisme contractant. 

  

                                                           

38 En vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, c. A-2.1), sont des organismes publics : le gouvernement, le Conseil exécutif, le Conseil du trésor, 
les ministères, les organismes gouvernementaux, les organismes municipaux, les organismes scolaires et les 
établissements de santé ou de services sociaux. Sont assimilés à des organismes publics, aux fins de cette loi, le 
lieutenant-gouverneur, l’Assemblée nationale, un organisme dont celle-ci nomme les membres et une personne 
qu’elle désigne pour exercer une fonction en relevant, avec le personnel qu’elle dirige (voir les articles 3 à 7 de cette 
loi). 
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Les conditions de travail 

art. 305, 3o Quant à la quatrième exception, elle est relative aux conditions de travail de l’élu. 

En effet, lorsque le contrat en cause a pour objet une rémunération, une 

allocation, un remboursement de dépenses, un avantage social, un bien ou un 

service auquel l’élu a droit dans le cadre de sa fonction, l’exception joue alors en 

sa faveur. 

 Cette exception s’applique uniquement aux conditions de travail de l’élu en tant 

que membre du conseil municipal ou d’un organisme municipal. Elle ne s’applique 

pas cependant à un emploi au sein de la municipalité ou de l’organisme municipal. 

Par avantage social, bien ou service auquel l’élu a droit à titre de conditions de 

travail, on entend l’automobile fournie, la ligne privée de téléphone, etc. 

Le pompier volontaire ou le fonctionnaire assimilé 

art. 305, 4o Une cinquième exception est liée à l’occupation d’un poste de fonctionnaire 

pouvant être cumulé avec celui d’élu. Certains postes de fonctionnaires ou 

d’employés ne rendent pas leur titulaire inéligible. Le cas du pompier volontaire, 

dont le contrat avec la municipalité ne le rend pas inhabile à exercer sa fonction 

d’élu, est probablement l’exemple le plus fréquent. 

Les services offerts de façon générale 

art. 305, 5o Pour ce qui est de la sixième exception, elle touche le contrat qui a pour objet la 

fourniture de services offerts de façon générale par la municipalité ou l’organisme 

municipal. L’élu doit pouvoir profiter comme n’importe quel autre citoyen de 

services municipaux non préférentiels, comme c’est le cas lorsqu’il paie pour 

participer à une activité de loisirs. 

Les obligations, billets ou autres titres offerts au public 

art. 305, 6o La septième exception s’applique à un élu qui détient des titres de la municipalité, 

tels des obligations, billets ou autres titres offerts au public. Il bénéficie du régime 

d’exception et n’est pas considéré en situation de conflit d’intérêts dans la mesure 

où ces titres ont été acquis à des conditions non préférentielles. 

Le contrat résultant d’une obligation législative ou réglementaire 

art. 305, 7o La huitième exception vient préciser que l’élu forcé d’entrer en relation 

contractuelle avec la municipalité, en vertu d’une loi ou d’un règlement, ne doit 

pas être pénalisé de ce fait. Cette exception couvre certaines obligations de 

fourniture de biens et de services imposées par le Code municipal (RLRQ, c. C-27.1) 

en matière de ponts, de chemins et de cours d’eau. 
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Le contrat pour la fourniture d’un bien par la municipalité ou l’organisme municipal 

conclu avant l’élection 

art. 305, 8o La neuvième exception concerne la fourniture d’un bien ayant fait l’objet d’un 

contrat antérieur au mandat de l’élu. Cette exception est conforme au principe 

voulant qu’un contrat conclu avant le début du mandat de l’élu ne doit pas 

entraîner son inhabilité ni le pénaliser indûment. Par exemple, si l’élu est déjà 

locataire d’un logement fourni par une société paramunicipale, il ne doit pas être 

forcé de mettre fin à son bail dès qu’il devient membre du conseil. En somme, il 

ne faut pas obliger l’élu à rétrocéder un bien qu’il a acquis de la municipalité 

lorsqu’il était simple citoyen. 

Le cas de force majeure 

art. 305, 9o Quant à la dernière et dixième exception, elle est liée à l’intérêt général de la 

municipalité. L’élu qui démontre que le contrat en cause a, dans un cas de force 

majeure, été conclu de préférence à tout autre dans l’intérêt général de la 

municipalité peut échapper à la sanction de l’inhabilité. Pensons au membre du 

conseil qui fournit un équipement qu’il est seul à posséder afin de procéder à la 

réparation urgente d’un bien municipal. 

1.1.4.4 La malversation, l’abus de confiance ou toute autre 

inconduite 

art. 306 La malversation, l’abus de confiance et toutes les autres inconduites comme la 

fraude ou le détournement de fonds sont les conflits d’intérêts les plus graves dans 

lesquels peut se placer un élu municipal. Elles entraînent l’inhabilité. 

Le membre d’un conseil municipal doit éviter de se placer dans une situation où il 

fait passer son intérêt personnel avant celui de la municipalité ou celui des 

citoyens et contribuables qui la composent. Il ne doit d’aucune façon profiter de 

son poste pour en retirer un avantage personnel. 

La fonction de membre du conseil d’une municipalité est une fonction de 

confiance. L’élu doit être au-delà de tout soupçon, avoir une tenue irréprochable 

et faire montre de bonne foi. 

art. 306, al. 2 Par ailleurs, il n’est pas nécessaire que la malversation ou la fraude soit importante 

pour qu’il y ait inhabilité.  Il suffit que le membre du conseil ait profité de son poste 

pour tirer un avantage personnel.  L’inhabilité est de cinq ans, à moins que le 

jugement ne fixe une période plus courte. 
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1.1.5 Les inhabilités découlant d’autres lois municipales 

art. 66, al. 2 La LERM ne contient pas toutes les situations pouvant entraîner l’inhabilité d’un 

membre d’un conseil municipal. Ainsi, est également inhabile toute personne qui, 

à la suite d’un jugement passé en force de chose jugée (c’est-à-dire après 

l’expiration des délais d’appel) est inhabile en vertu des dispositions des lois 

suivantes : 

 Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19, art. 468.45, 568, 569 et 573.3.4); 

 Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1, art. 614.8, 938.4, 1082 et 

1094); 

 Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal (RLRQ, c. C-37.01, art. 

118.2); 

 Loi sur la Communauté métropolitaine de Québec (RLRQ, c. C-37.02, art. 

111.2); 

 Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ, S-30.01, art. 108.2); 

 Loi sur les travaux municipaux (RLRQ, c. T-14, art. 6); 

 Loi sur les villages nordiques et l’Administration régionale Kativik (RLRQ, c. 

V-6.1, art. 204 et 358) 

1.2 L’action en déclaration d’inhabilité 

Toute personne contre qui existe un motif d’inhabilité peut faire l’objet d’un 

recours judiciaire visant à le faire déclarer inhabile, soit l’action en déclaration 

d’inhabilité. 

1.2.1 Les personnes qui peuvent intenter une action 

art. 308, al. 1 Tout électeur de la municipalité au conseil de laquelle une personne se porte 

candidate, siège ou a siégé peut intenter une action en déclaration d’inhabilité de 

cette personne. 

art. 308, al. 2 Le Procureur général et la municipalité peuvent également intenter cette action. 

Il n’est pas nécessaire que la personne contre qui l’action est prise soit encore en 

fonction. Ainsi, la démission d’un membre d’un conseil contre qui il existe un motif 

d’inhabilité ne le met pas à l’abri. 

art. 308, al. 1 L’inhabilité ne se limite pas à la municipalité au conseil de laquelle la personne 

inhabile a siégé; elle s'applique également à l’ensemble des municipalités. Donc, 
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l’action en déclaration d’inhabilité est ouverte non seulement à un électeur de la 

municipalité au conseil de laquelle la personne inhabile a siégé mais également à 

tout électeur d’une municipalité au conseil de laquelle cette personne se porte 

candidate ou siège. 

 

 EXEMPLE 

 Alors qu’il était membre du conseil de la municipalité de Cap d’Espoir, André a 

omis volontairement de déclarer l’existence de certains intérêts pécuniaires 

qu’il avait dans des immeubles situés sur le territoire de cette municipalité. 

André déménage et se porte candidat dans une nouvelle municipalité. Un 

électeur de cette municipalité peut intenter une action en déclaration 

d’inhabilité contre André. 

1.2.2 Le tribunal compétent 

art. 309, al. 1 Le tribunal compétent pour entendre une action en déclaration d’inhabilité est la 

Cour supérieure du district judiciaire dans lequel est situé tout ou une partie du 

territoire de la municipalité. 

1.2.3 Le délai pour intenter une action 

art. 309, al. 2 Sous peine de rejet, l’action en déclaration d’inhabilité doit être intentée avant 

l’expiration d’un délai de cinq ans après la fin du mandat de la personne au cours 

duquel il est allégué que l’inhabilité a existé. 

 

 EXEMPLE 

 Louis a été élu en 1998. Dans sa déclaration des intérêts pécuniaires qu’il produit 

en décembre 1998, il omet volontairement certaines informations. 

Le mandat de Louis se termine en novembre 2002. Une action en déclaration 

d’inhabilité pourrait être intentée contre lui jusqu’en novembre 2007. 

 

1.2.4 Les règles de procédure, les règles de preuve et le caractère 

d’urgence de l’action 

art. 310, al. 1 La procédure obéit aux règles ordinaires du Code de procédure civile (RLRQ, c. C-

25.01). L’action doit cependant être instruite et jugée d’urgence. 
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1.2.5 L’appel du jugement sur l’action en déclaration d’inhabilité 

art. 310, al. 2 Le jugement final peut faire l’objet d’un appel devant la Cour d’appel. 

1.2.6 L’exécution provisoire 

art. 311 Les règles relatives à l’exécution provisoire d’un jugement déclarant inhabile un 

membre du conseil d’une municipalité sont les mêmes que celles applicables lors 

d’un jugement déclarant nulle une élection. Les effets sont également les mêmes, 

particulièrement quant aux droits du membre du conseil d’assister aux assemblées 

du conseil et des autres organismes municipaux dont il est membre et de recevoir 

une rémunération. 

 Pour plus d’information, consultez la Partie V intitulée : « La 

contestation de l’élection ». 

1.3 Un candidat élu dont le mandat n’a pas débuté 

art. 329 et 318 à 

328 

Un candidat élu dont le mandat n’est pas commencé et qui est déclaré inhabile 

lors d’un jugement le déclarant inhabile et passé en force de chose jugé, ne peut 

débuter son mandat. 

1.4 La fin du mandat du membre du conseil déclaré inhabile 

art. 318, al. 1 Le mandat d’un membre du conseil prend fin le jour où le jugement qui le déclare 

inhabile est passé en force de chose jugée (c’est-à-dire à l’expiration des délais 

d’appel). 

art. 320, al. 1 Dès que le greffier ou secrétaire-trésorier se rend compte de la fin du mandat d’un 

membre du conseil en raison de son défaut d’assister aux séances du conseil, en 

raison de son inhabilité, de la nullité de son élection ou de la dépossession de sa 

charge, il en avise par écrit la Commission municipale du Québec. 

art. 320, al. 2 et 3 La Commission municipale, après enquête, constate ou non la fin du mandat. Elle 

transmet une copie de sa décision, en même temps, à la municipalité et au 

membre intéressé. Même si elle n’a pas reçu l’avis prévu, la Commission peut agir 

conformément à la loi. 

art. 333 Si la Commission municipale constate la fin du mandat, elle en informe le greffier 

ou secrétaire-trésorier. Ce dernier constate la vacance au poste et avise le conseil 

que le poste de ce conseiller est vacant à la première séance du conseil qui suit ou 

si le conseil ne peut siéger, en donne un avis public. 
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La contestation 

art. 321 à 328 En cas de contestation de la part du membre, la Commission municipale peut 

demander la confirmation judiciaire de la fin de son mandat. La municipalité, un 

électeur de celle-ci, et le procureur général peuvent également faire cette 

demande. 
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1 Le budget de l’élection 

art. 88 et 580 La municipalité devrait toujours prévoir, dans son budget annuel, un budget 

réservé au processus électoral. Il serait même judicieux qu’elle répartisse les 

revenus nécessaires, par exemple sur les quatre années précédant l’élection 

générale, afin d’utiliser cette réserve financière lors du scrutin. 

 Les dépenses d’élection que le greffier ou le secrétaire-trésorier devrait prévoir 

concernent particulièrement : 

 la rémunération du personnel électoral; 

 les dépenses reliées aux procédures électorales; 

 les dépenses reliées au matériel électoral. 

1.1 La rémunération du personnel électoral 

art. 89 Tout membre du personnel électoral a le droit de recevoir une rémunération ou 

une allocation de dépenses pour les fonctions qu’il exerce. 

 Pour plus d’information, veuillez consulter le chapitre 5 de la Partie I 

intitulé : « Le personnel électoral ». 

1.2 Les dépenses reliées aux procédures électorales 

Certaines procédures électorales occasionnent des coûts à la municipalité. Ces 

dépenses se regroupent de la façon suivante : 

 l’information, le cas échéant, à chaque électeur non domicilié 

(propriétaire unique et copropriétaire indivis d’un immeuble) de la 

possibilité de demander de voter par correspondance; 

 la publication des avis : 

- l’avis d’élection; 

- l’avis aux propriétaires (et copropriétaires) d’un immeuble et aux 

occupants (et cooccupants) d’un établissement d’entreprise; 

- l’avis de la révision de la liste électorale; 

- l’avis du scrutin; 

- l’avis du résultat des élections; 
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 la production et la distribution des avis d’inscription et des avis d’absence 

d’inscription sur la liste électorale à chaque électeur (les électeurs d’une 

même adresse peuvent être regroupés); 

 la production et la distribution des cartes de rappel (obligatoires pour les 

municipalités de 20 000 habitants ou plus) aux électeurs pour le scrutin; 

 la reproduction de la liste électorale municipale avec les dates de 

naissance pour les candidats et le personnel électoral; 

 la reproduction de la liste électorale sans les dates de naissance pour 

consultation par les électeurs à la municipalité et à la commission de 

révision. 

 la location et l’aménagement des locaux pour la commission de révision; 

 les frais inhérents à l’aménagement et à l’entretien des locaux pour le vote 

par anticipation et pour le vote le jour du scrutin (conciergerie, ménage, 

déneigement et rampe d’accès pour les personnes handicapées). 

Les dépenses reliées au matériel électoral concernent les aspects suivants : 

 la production et l’impression des bulletins de vote; 

 la production ou la photocopie des différents formulaires; 

 les scellés autocollants; 

 la location des urnes, le cas échéant; 

 le matériel de bureau (crayons, taille-crayons, etc.); 

 l’engagement d’une firme spécialisée en fourniture de matériel électoral; 

 la location d’un système de communication (téléphone, téléphone 

cellulaire, etc.). 

Les dépenses de 25 000 $ ou plus 

art. 70.1 La LERM prévoit également que le président d’élection peut, durant la période 

électorale, accorder tout contrat qui comporte une dépense de 25 000 $ ou plus 

après une demande de soumission faite par voie d’invitation écrite auprès d’au 

moins deux entrepreneurs ou, selon le cas,  deux fournisseurs. Toutefois, dans le 

cas où une situation exceptionnelle pouvant mettre en péril la tenue de l’élection 

survient durant cette période, le président d’élection peut accorder tout contrat 

sans être tenu de demander des soumissions. 
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1 L’affichage et l’accès aux immeubles locatifs et aux 

logements 

La LERM ainsi que plusieurs autres lois régissent l’affichage, l’accès aux immeubles 

et la publicité partisane en période électorale. 

Outre la LERM, les autres lois qui s’appliquent sont : 

 Le Code civil du Québec (RLRQ); 

 le Code de la sécurité routière (RLRQ, c. C-24.2); 

 la Loi sur la publicité le long des routes (RLRQ, c. P-44); 

 la Loi sur la radiodiffusion (L.C. 1991, ch. 11); 

 la Loi sur la régie du logement (RLRQ, c. R-8.1). 

 

 IMPORTANT 

 La Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1, art. 113, al. 5) prévoit 

qu’une règlementation municipale ne peut prohiber ou restreindre l’usage 

d’affiches se rapportant à une élection, notamment une élection municipale. 

 

Les règles s’appliquent, entre autres, à : 

 l’affichage sur les terrains publics et privés dont l’affichage le long des 

routes et des rues; 

 l’accès des candidats aux immeubles locatifs et aux logements; 

 la publicité partisane dans les médias écrits et électroniques; 

 l’affichage et la publicité partisane le jour du scrutin. 

1.1 L’affichage dans les endroits publics et privés 

Les restrictions à l’affichage et les règles relatives à la publicité partisane sont 

toujours des questions qui suscitent l’intérêt des candidats en période électorale. 

Les présidents d’élection doivent se conformer aux règles applicables en la 

matière. 
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 LA PÉRIODE ÉLECTORALE 

art. 364 La période électorale commence le 44e jour précédant celui fixé pour le scrutin 

et se termine le jour du scrutin. 

 

art. 285.1 Malgré toute disposition inconciliable d’une loi ou d’un règlement, l’affichage se 

rapportant à une élection ne peut être soumis, durant la période électorale, à 

aucune restriction ou condition autrement que dans la mesure prévue par la loi et 

sous certaines conditions. 

1.1.1 Les endroits pour afficher 

art. 285.2, al. 1 L’affichage se rapportant à une élection est notamment permis sur les propriétés 

du gouvernement, des organismes publics, des sociétés d’État, des municipalités 

et des commissions scolaires, sauf sur les édifices appartenant à ceux-ci. 

art. 285.4 Aucune affiche se rapportant à une élection ne peut être placée sur un immeuble 

patrimonial classé ou dans un site patrimonial classé au sens de la Loi sur le 

patrimoine culturel (RLRQ, c. P-9.002) ni dans un site déclaré site patrimonial 

national en vertu de cette loi. 

Les poteaux 

L’affichage est également permis sur les poteaux utilisés à des fins d’utilité 

publique mais doit respecter les conditions suivantes : 

art. 285.7, 1o  la partie la plus haute de l’affiche ne doit pas être à plus de cinq mètres du sol; 

art. 285.7, 2o  l’affiche ne doit comporter aucune armature de métal ou de bois; 

art. 285.7, 3o  l’affiche ne peut être fixée à l’aide de clous ou de broches métalliques ou d’un 

support pouvant endommager le poteau ou y laisser des marques à demeure; 

art. 285.7, 4o  l’affiche ne peut obstruer une plaque d’identification apposée sur le poteau. 

art. 285.7, al. 2 Aucune bannière ou banderole ni aucun drapeau ne peuvent par ailleurs être fixé 

sur un tel poteau. 

art. 285.7, al. 3 Les préposés à l’entretien des poteaux utilisés à des fins d’utilité publique peuvent, 

s’ils le jugent nécessaire aux fins de travaux à effectuer, enlever toute affiche, se 

rapportant à une élection, placée sur un poteau. Sauf en cas d’urgence, ils doivent 

en aviser préalablement, selon le cas, le candidat ou le parti autorisé que l’affiche 

favorise ou l’intervenant particulier (visé à la section VIII.I du chapitre XIII de la 

LERM) qui l’a fait placer. 
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Les emprises routières et la sécurité routière ou publique 

En dehors de toute campagne électorale, il est strictement défendu d’afficher dans 

les emprises des routes relevant du ministère des Transports39. 

art. 285.3 Toutefois, l’affichage en période électorale connaît certaines limites. L’installation 

des affiches ne doit pas entraver la circulation des usagers de la route, 

particulièrement aux heures de pointe, et les véhicules utilisés pour la pose des 

affiches doivent respecter en tout temps les dispositions du Code de la sécurité 

routière (RLRQ, c. C-24.2) et celles du chapitre IV du Règlement sur la signalisation 

routière (RLRQ, c. C-24.2, r. 41). Les zones où les arrêts et le stationnement sont 

interdits doivent particulièrement être respectées. De plus, les affiches se 

rapportant à une élection ne doivent pas entraver la circulation automobile ou 

piétonnière, ne doivent pas interférer avec la signalisation en place et ces 

panneaux ne doivent pas devenir des obstacles à la bonne visibilité. Ces affiches 

sont particulièrement interdites aux endroits ou à même les éléments suivants : 

art. 285.5, al. 1  un monument, une sculpture, un arbre, une bouche d’incendie, un pont, un 

viaduc ou un pylône électrique; 

art. 285.5, al. 2  un abribus ou un banc public, sauf s’il dispose d’un espace prévu à cette fin, 

auquel cas l’affiche doit se faire selon les modalités applicables; 

art. 285.5, al. 3  sur l’emprise, contiguë à un immeuble résidentiel, d’une voie publique. 

art. 285.3 En aucun cas l’affichage ne doit compromettre la sécurité routière ou la sécurité 

publique. 

 Le ministère des Transports précise d’ailleurs à cet égard que : 

  les affiches ne doivent pas être installées aux endroits suivants : 

 - dans la bande centrale des autoroutes et autres routes à voies divisées; 

 - sur les portiques de supersignalisation, la petite signalisation, les potences 

de feux de circulation et les fûts d’éclairage; 

 - sur les ponts et les ponts d’étagement; 

  dans les zones de 50 km/h ou moins, une application plus souple de ces règles 

peut être pratiquée le long des routes du ministère des Transports, afin de tenir 

compte des caractéristiques du milieu urbain; 

                                                           

39 Voir le Code de la sécurité routière (RLRQ, c. C-24.2, art. 304, 306, 307 et 500). 
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  la pose des affiches se rapportant à une élection ne doit pas entraver la 

circulation des usagers de la route, particulièrement aux heures de pointe, et 

les véhicules servant à cette opération doivent respecter en tout temps les 

dispositions du Code de la sécurité routière (RLRQ, c. C-24.2) et celles du 

chapitre IV du Règlement sur la signalisation routière (RLRQ, c. C-24.2, r. 41); 

  en cas de non-respect la ladite loi, la personne représentant le ministère avise 

l’organisation qui parraine l’implantation des affiches du parti ou du candidat. 

Tout litige concernant l’affichage électoral devra être soumis au président 

d’élection de la municipalité qui verra à acheminer les plaintes écrites au DGEQ, le 

cas échéant. 

1.1.2 Le droit de propriété 

L’installation de panneaux publicitaires doit également respecter le droit de 

propriété privée. 

Code civil du Québec 

(RLRQ), art. 947 

La propriété est le droit d’user, de jouir et de disposer librement et complètement 

d’un bien sous réserve des limites et des conditions d’exercice fixées par la loi. Tout 

propriétaire peut ainsi contrôler l’usage de ses terrains et de ses bâtiments. 

Dans le cas des installations dont la municipalité n’est pas propriétaire, il 

appartient au propriétaire de ces installations de faire valoir son droit de propriété. 

Le président d’élection n’a pas à intervenir. En cas de plainte, elle est acheminée 

au corps policier. 

1.1.3 Les règles de l’affichage 

art. 285.6 Les matériaux utilisés pour les affiches et leurs supports doivent être de bonne 

qualité et les affiches et leurs supports doivent être sécuritaires et maintenus en 

bon état. 

 Les affiches doivent, en outre, être fixées par des moyens permettant de les 

enlever facilement. 

art. 285.8, al. 1 L’organisation qui parraine l’implantation de ces affiches est informée que leur 

installation ne doit pas nuire à la circulation des usagers de la route, 

particulièrement durant les heures de pointe. Elle doit les enlever dans les quinze 

jours qui suivent la date de l’événement à défaut de quoi la municipalité où elles 

sont situées ou le propriétaire des lieux ou des poteaux où elles sont placées peut 

les faire enlever aux frais du parti ou du candidat qu’elles favorisent ou, le cas 

échéant, aux frais de l’intervenant particulier qui les a fait placer, après lui avoir 

transmis un avis de cinq jours à cet effet. 
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art. 285.8, al. 2 L’avis doit indiquer les endroits où des affiches doivent être enlevées. Si la 

municipalité ou le propriétaire a dû procéder à l’enlèvement d’affiches aux frais du 

parti, du candidat ou de l’intervenant particulier, la facture doit indiquer le lieu et 

la date où il a procédé à l’enlèvement. 

art. 285.9 Le parti, le candidat ou l’intervenant particulier, selon le cas, doit s’assurer du 

respect des dispositions du chapitre VII.I de la LERM sur l’affichage électoral. 

 

 RÈGLES D’AFFICHAGE ÉLECTORAL 

 Une affiche apposée sur un poteau 

L’affichage est permis sur les poteaux utilisés à des fins d’utilité publique à la 

condition que l’on respecte certaines clauses. 

Une affiche apposée sur une maison privée 

Le droit de maintenir ou d’enlever l’affiche appartient au propriétaire de la 

maison. 

Un panneau réclame situé sur un terrain privé 

Le droit de maintenir ou d’enlever l’affiche, le panneau réclame ou l’enseigne 

appartient au propriétaire du terrain. Le président d’élection ne peut intervenir. 

S’il y a plainte, elle est acheminée au corps policier compétant ou le plaignant 

porte plainte lui-même au corps policier. 

L’implantation d’affiches, de panneaux réclames ou d’enseignes est 

particulièrement interdite aux endroits ou à même les éléments suivants : 

 les édifices appartenant au gouvernement, aux organismes publics, aux 

sociétés d’État, aux municipalités et aux commissions scolaires; 

 les monuments, les sculptures, les arbres, les bouches d’incendie, les ponts, 

les viaducs et les pylônes électriques; 

 les abribus et les bancs publics sauf s’ils disposent d’un espace prévu à cette 

fin, auquel cas l’affichage doit se faire selon les modalités applicables; 

 l’emprise, contiguë à un immeuble résidentiel, d’une voie publique. 

Aucune bannière ou banderole ni drapeau ne peuvent être fixés sur des poteaux 

utilisés à des fins d’utilité publique. 
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1.2 L’accès aux immeubles locatifs et aux logements 

L’article 1935 du Code civil du Québec (RLRQ) prévoit qu’un locateur ne peut 

interdire l’accès d’un immeuble ou d’un logement à un candidat qui souhaite y faire 

de la propagande électorale. Cet article vise uniquement les immeubles en location 

et ne s’applique pas aux immeubles en copropriétés tels les condominiums. Un 

locateur qui y contrevient commet une infraction et encoure des peines établies 

en vertu de la Loi sur la régie du logement (RLRQ, c. R-8.1, art. 113 et 115). 

L’accès aux immeubles locatifs peut néanmoins être encadré de façon raisonnable 

par le locateur. Les dispositions de l’article mentionné ci-haut ont pour effet 

d’empêcher le locateur d’en interdire complètement l’accès mais ne prohibent pas 

l’imposition de règles ou de normes par ce dernier. 

À titre d’exemples, le locateur peut exiger que le candidat utilise l’intercom pour 

s’identifier auprès des locataires qu’il souhaite visiter, afin qu’ils l’autorisent ou non 

à se présenter à leurs appartements, ou encore convenir d’une visite organisée et 

publicisée, tenue dans une pièce commune de l’immeuble (ex : soirée bingo). 

  



 

Édition 2017 
Partie X 

Chapitre 4-2 
L’affichage, la publicité partisane et les médias Page 430 

 

2 La publicité partisane 

2.1 La publicité partisane sur les lieux d’un bureau de vote 

(vote par anticipation et vote le jour du scrutin) 

art. 280 Le vote est secret. À cet effet, le législateur a établi certaines règles interdisant sur 

les lieux d’un bureau de vote : 

 à un électeur de faire savoir publiquement en faveur de quel candidat il 

s’apprête à voter ou il a voté; 

 à un candidat de chercher à influencer un électeur qui s’apprête à voter. 

Pour que ce principe soit rigoureusement respecté, tout doit être mis en place de 

manière à ce que d’aucune façon le secret du vote ne puisse être menacé. 

art. 283 Dans le même ordre d’idée, il est interdit à quiconque d’utiliser, sur les lieux d’un 

bureau de vote, un signe permettant d’identifier son appartenance politique ou 

manifestant son appui ou son opposition à un parti, à une équipe ou à un candidat 

ou aux idées défendues ou combattues par celui-ci, ni de faire quelque autre forme 

de publicité partisane. 

Quant au sens à donner aux mots « signe permettant d’identifier son appartenance 

politique ou manifestant son appui ou à un candidat », il doit être très large et doit 

s’entendre de tout ce qui, de près ou de loin, est susceptible d’être partisan. Ainsi, 

les cartables de couleur utilisés entre autres par les représentants des partis, 

couleur qui en définitive identifie l’allégeance politique, ne doivent pas être tolérés 

au même titre que tout emblème, insigne, étiquette, ruban, drapeau, bannière, 

carte, affiche, etc., de nature partisane. 

 Le but visé est d’éviter que les électeurs ne subissent des pressions ou des 

influences indues lorsqu’ils se rendent voter. C’est donc dire qu’aux abords d’un 

immeuble où se trouve un bureau de vote et où les électeurs sont susceptibles de 

passer pour se rendre voter, aucune identification partisane ne devra être tolérée. 

Cette interdiction s’applique non seulement à la salle de votation ou à l’édifice dans 

lequel se trouve un bureau de vote mais également au terrain sur lequel cet 

immeuble est érigé (par exemple, le terrain de stationnement et à la cour de 

récréation d’une école où est situé le bureau de vote), et à tout lieu voisin où la 

publicité partisane peut être perçue par les électeurs. 

Le président d’élection veille à faire respecter cette interdiction dans la mesure du 

possible. Il peut donner, en conséquence, des directives précises aux membres du 

personnel électoral.  
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art. 283, al. 2 Le président d’élection peut faire enlever, sur les lieux d’un bureau de vote, toute 

publicité partisane interdite si le parti, l’équipe ou le candidat, qu’elle favorise, 

refuse ou néglige de le faire après en avoir été avisé. 

 

 POUVOIR D’INTERVENTION SUR L’AFFICHAGE ET LA PUBLICITÉ PARTISANE LE 

JOUR DU SCRUTIN 

 L’électeur qui se présente à un bureau de vote avec un macaron identifié 

Le PRIMO doit demander à l’électeur de retirer son macaron et l’aviser qu’il 

pourra le remettre uniquement après avoir quitté le bureau de vote. 

Le représentant d’un candidat dont la documentation en sa possession identifie 

le nom du candidat ou lorsque la couleur d’un cartable identifie l’allégeance 

politique 

Le scrutateur doit aviser le représentant de retirer l’identification ou de 

soustraire complètement cette identification aux regards des électeurs. Si le 

représentant ne peut le faire, il ne peut être autorisé à utiliser cette 

documentation ou ce cartable. 

La publicité partisane sur les lieux d’un bureau de vote 

Le président d’élection peut faire enlever toute publicité partisane qui peut être 

perçue par les électeurs sur les lieux d’un bureau de vote après en avoir avisé le 

parti, l’équipe ou le candidat s’il refuse ou néglige de le faire. 

L’enseigne installée sur un terrain privé situé en face d’un endroit de votation 

Le président d’élection demande au propriétaire de retirer l’enseigne. 

La camionnette placardée d’affiches stationnée devant un endroit de votation 

Le président d’élection doit demander aux policiers de faire remorquer la 

camionnette qui se trouve dans la rue si le propriétaire refuse de partir. 

Les candidats qui se présentent aux électeurs à l’entrée de l’édifice où se trouvent 

les bureaux de vote 

Le président d’élection doit informer au préalable les candidats des modalités 

nécessaires au bon déroulement de l’élection. 
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3 Les médias 

Les médias écrits et électroniques, comme les journaux, la radio et la télévision, 

sont souvent appelés à jouer un rôle important au cours d’une campagne 

électorale, particulièrement dans les grandes villes. Plusieurs interrogations se 

posent sur ce qui est permis ou interdit au cours de la période électorale. 

3.1 Les médias écrits 

Il n’existe aucune disposition législative qui limite l’utilisation des médias écrits lors 

d’une élection municipale ni pendant la campagne électorale ni le jour du scrutin. 

Il est ainsi permis de publier une publicité partisane autant avant le déclenchement 

de l’élection (avis d’élection) que pendant la période électorale incluant le jour du 

scrutin. 

 

 MUNICIPALITÉ DE 5 000 HABITANTS OU PLUS 

art. 463art. 164 Toute publicité ou annonce ayant trait à une élection et publiée dans un journal 

ou une autre publication doit mentionner le nom et le titre de l’agent officiel ou 

de l’adjoint qui la fait publier. 

De plus, en période électorale, un propriétaire d’un journal, d’un périodique ou 

d’un autre imprimé peut, sans que cela ne constitue une dépense électorale, 

mettre gratuitement à la disposition d’un chef d’un parti ou d’un candidat de 

l’espace dans son journal, son périodique ou son imprimé à la condition d’offrir 

un tel service de façon équitable, qualitativement et quantitativement, à tous 

les candidats à un même poste ou à tous les chefs de partis autorisés de la 

municipalité. La loi prévoit à cet égard qu’un colistier et le candidat auquel il est 

associé sont considérés comme un seul candidat au poste de conseiller. En 

dehors de la période électorale, cette obligation s’applique à l’égard de tous les 

partis autorisés de la municipalité. 

 

 

3.2 Les médias électroniques 

La radiodiffusion, qui comprend autant la réception d’ondes par un appareil radio 

qu’un téléviseur, est de compétence fédérale. Ainsi, en vertu de la Loi sur la 

radiodiffusion (L.C. 1991, ch. 11), le Parlement fédéral a établi certaines règles à 

suivre par tous les détenteurs de licence. Les règles à suivre concernent : 

 l’identification de la publicité émise; 

 le temps d’antenne gratuit; 
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 les émissions d’affaires publiques; 

 le matériel publicitaire. 

3.2.1 L’identification de la publicité 

art. 463 Dans le cas d’une publicité à la radio, à la télévision ou faite au moyen de tout autre 

support ou technologie de l’information sur un site Web, le nom et le titre de 

l’agent officiel ou de l’adjoint, selon le cas, doivent être mentionnés au début ou à 

la fin de la publicité. 

 

 LA PUBLICITÉ À LA RADIO OU À LA TÉLÉVISION  

(municipalité de 5 000 habitants ou plus) 

art. 463 

 

Dans le cas d’une publicité à la radio ou à la télévision, le nom et le titre de 

l’agent officiel ou de l’adjoint, selon le cas, doivent être mentionnés au début 

ou à la fin de la publicité. 

 

3.2.2 Le temps d’antenne gratuit 

Les radiodiffuseurs et les télédiffuseurs ne sont pas obligés de mettre gratuitement 

du temps d’antenne à la disposition des candidats. S’ils décident de le faire, le 

temps consacré à la radiodiffusion d’émissions, d’annonces ou d’avis doit être 

réparti équitablement. 

 

 TEMPS D’ANTENNE GRATUIT À LA RADIO OU À LA TÉLÉVISION  

(municipalité de 5 000 habitants ou plus) 

art. 464 Les diffuseurs doivent prendre en considération les dispositions de la LERM. 

Ainsi, pendant la période électorale, un radiodiffuseur, un télédiffuseur ou un 

câblodistributeur peut, sans que cela ne constitue une dépense électorale, 

mettre gratuitement à la disposition des chefs des partis autorisés et des 

candidats du temps d’émission à la radio ou à la télévision, à condition qu’il offre 

un tel service de façon équitable, qualitativement et quantitativement, à tous 

les candidats à un même poste ou à tous les chefs de partis autorisés de la 

municipalité. La loi prévoit à cet égard qu’un colistier et le candidat auquel il est 

associé sont considérés comme un seul candidat au poste de conseiller.  Le 

DGEQ est responsable de voir à la légalité des services rendus en vertu de ces 

dispositions. 

 

Pour plus d’information sur les obligations des diffuseurs, veuillez consulter 

l’organisme suivant : 
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 CONSEIL DE LA RADIODIFFUSION ET DES TÉLÉCOMMUNICATIONS CANADIENNES 

(CRTC) 

 Téléphone : 514 283-6607 (Montréal) 

Télécopieur : 514 283-3689 (Montréal) 

 

3.2.3 Les émissions d’affaires publiques 

art. 453 (2°) La diffusion par une station de radio ou de télévision d’une émission d’affaires 

publiques, de nouvelles ou de commentaires est permise en tout temps, y compris 

le jour du scrutin, à la condition que cette émission soit faite de la même façon et 

d’après les mêmes règles qu’en dehors de la période électorale, sans paiement, 

récompense ou promesse de paiement ou de récompense. 

3.2.4 Le matériel publicitaire 

art. 463 Il n’existe aucune disposition qui limite l’utilisation et la diffusion de matériel 

publicitaire lors d’une élection municipale ni pendant la campagne électorale ni le 

jour du scrutin. 

 

 ÉCRIT, OBJET OU MATÉRIEL PUBLICITAIRE LORS D’UNE ÉLECTION  

(municipalité de 5 000 habitants ou plus) 

 Tout écrit, objet ou matériel publicitaire ayant trait à une élection, doit 

cependant mentionner le nom de l’imprimeur ou du fabricant et le nom et le 

titre de l’agent officiel ou de l’adjoint qui le fait produire. 

 

De plus, les messages publicitaires, les annonces politiques et les émissions 

partisanes se rapportant à l’élection sont permis et ce, même le jour du scrutin. 
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1 Les activités de nature partisane des fonctionnaires, 

des employés de la municipalité et des organismes 

mandataires 

Les articles 284 et 285 de la LERM ont été modifiés par la Loi modifiant diverses 

dispositions législatives en matière municipale concernant notamment le 

financement politique (2016, chapitre 17, art. 49 et 50).  

La notion de «travail de nature partisane» a été remplacée par «activités de nature 

partisane» afin de préciser davantage les gestes visés. L’article 284 a été remplacé 

afin de permettre aux employés et fonctionnaires municipaux de se livrer à une 

activité de nature partisane seulement si cette activité n’est pas susceptible de 

porter atteinte à leur capacité d’exercer leurs fonctions avec loyauté et 

impartialité.  

art. 284, al. 1 Afin de préserver la confiance du public à l’égard du processus électoral municipal 

et d’assurer le respect des principes de loyauté et de la neutralité politique, un 

fonctionnaire ou un employé d’une municipalité, ou d’un organisme mandataire 

de la municipalité visé à l’un ou l’autre des paragraphes 1o et 2o de l’article 307 de 

la LERM, peut se livrer à une activité de nature partisane relativement à une 

élection à un poste de membre du conseil de la municipalité uniquement lorsque 

cette activité n’est pas susceptible de porter atteinte à sa capacité d’exercer ses 

fonctions avec loyauté et impartialité. 

art. 284, al. 2 Malgré le premier alinéa, les personnes suivantes ne peuvent se livrer à aucune 

activité de nature partisane :  

 le directeur général et son adjoint; 

 le secrétaire-trésorier et son adjoint; 

 le trésorier et son adjoint; 

 le greffier et son adjoint; 

 le vérificateur général; 

 l’inspecteur général de la Ville de Montréal; 

 le fonctionnaire ou l’employé ayant la plus haute autorité au sein d’un 

organisme mandataire d’une municipalité visé au paragraphe 1° ou 2° de 

l’article 307. 
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art. 307 (1o, 2o) On entend par « organisme mandataire » : 

 un organisme que la loi le déclare mandataire ou agent d’une municipalité; 

 un organisme dont le conseil est composé majoritairement de membres 

du conseil d’une municipalité, dont le budget est adopté par cette 

dernière ou dont le financement est assuré pour plus de la moitié par 

celle-ci. 

Note : Les membres du conseil d’administration d’un office 

municipal d’habitation (OMH) sont des bénévoles : ils ne 

sont donc pas considérés comme des employés ou des 

fonctionnaires de l’OMH.  

L’exception 

art. 285, al. 1 Ne constitue pas une activité de nature partisane le fait d’assister à une réunion 

politique, de verser une contribution à un parti ou à un candidat indépendant, 

d’être membre d’un parti politique ou d’apposer une signature d’appui sur une 

déclaration de candidature ou une demande d’autorisation. 

art. 285, al. 2 Cependant, les personnes suivantes : 

 le greffier ou secrétaire-trésorier de la municipalité ou son adjoint; 

 tout fonctionnaire ou employé de celle-ci, pendant qu’il est membre du 

personnel électoral; 

 le trésorier des municipalités assujetties au financement des partis 

politiques et des candidats indépendants, et au contrôle des dépenses 

électorales; 

ne peuvent assister à une réunion politique, verser une contribution à un parti ou 

à un candidat indépendant autorisé, être membre d’un parti politique ou apposer 

une signature d’appui sur une déclaration de candidature ou une demande 

d’autorisation. 
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1 L’utilisation des documents et des renseignements 

personnels 

1.1 Le caractère public ou non des documents électoraux 

art. 659 Les renseignements personnels devant être inscrits sur un document prévu par la 

LERM ont un caractère public aux fins de la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-

2.1). 

1.1.1 Les documents électoraux publics 

Les documents électoraux qui sont accessibles à toute personne qui en fait la 

demande sont notamment : 

 la déclaration de candidature lorsqu’elle a été déposée et acceptée par le 

président d’élection ; 

Note :  Au regard de la pièce d’identité devant accompagner une 

déclaration de candidature, la loi précise que la pièce doit 

mentionner au moins le nom et la date de naissance du candidat. 

Donc, le DGEQ est d’avis que le président d’élection devrait rayer 

les informations qui ne sont pas exigées par la loi lorsqu’il remet 

une copie de la déclaration de candidature à une personne qui en 

fait la demande. 

 le registre du scrutin. 

1.1.2 Les documents électoraux confidentiels 

Les seuls documents ou renseignements qui sont considérés comme confidentiels 

et qui ne peuvent être divulgués sont : 

  les formulaires de demande d’inscription de radiation ou de correction ; 

  les demandes d’inscription à la liste électorale des propriétaires uniques 

d’un immeuble et des occupants uniques d’un établissement 

d’entreprise ; 

  les procurations des copropriétaires indivis d’un immeuble et des 

occupants d’un établissement d’entreprise ; 
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art. 261  les bulletins de vote : personne ne peut être autorisé à examiner des 

bulletins de vote à moins que ce ne soit à la suite d’une ordonnance d’un 

tribunal ou d’un juge ; 

art. 659  les renseignements personnels inscrits sur le reçu d’une contribution de 

50 $ ou moins à un parti autorisé ou à un candidat indépendant autorisé ; 

art. 659  les renseignements personnels inscrits sur la liste électorale municipale. 

art. 659.1 Le législateur a renforcé encore davantage le caractère confidentiel et l’utilisation 

restreinte des renseignements personnels inscrits sur une liste électorale en 

ajoutant à cet égard un article à la LERM. Cet article évoque clairement 

l’interdiction à quiconque d’utiliser ou de communiquer des renseignements 

personnels contenus à la liste électorale ou référendaire. L’utilisation des 

renseignements ne peut se faire, que dans le cadre de l’exercice des attributions 

d’une municipalité pour autant qu’elle prenne les mesures de sécurité adéquates 

pour assurer le caractère confidentiel des renseignements personnels. 

Par ailleurs, d’autres articles de la LERM reprennent et renforcent, dans leur 

formulation, le caractère confidentiel des renseignements personnels inscrits sur 

la liste électorale ou référendaire. 

Demande d’accès à une liste des électeurs non domiciliés 

art. 106, 109, 109.1, 

126 et 659 

La liste des électeurs non domiciliés est une liste interne de la municipalité, 

préparée à partir du rôle d’évaluation servant à adresser des avis à ses électeurs 

pour les inviter à transmettre, à la municipalité, une demande d’inscription ou une 

procuration pour avoir le droit d’être inscrit sur la liste électorale. Il ne s’agit donc 

pas d’une liste électorale ou d’un document prévu à la LERM. La loi prévoit les 

modalités quant à l’accès de la liste électorale et des autres documents prévus 

par la LERM. 

La Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1) s’applique et c’est au responsable de 

l’accès de la municipalité de traiter la demande comme pour toute autre 

demande d’un document de la municipalité. La personne qui fait la demande ne 

pourra donc pas avoir la liste des électeurs non domiciliés, mais peut, cependant, 

consulter le rôle d’évaluation qui est public si elle désire connaître les personnes 

non résidentes. 

art. 631 (8°)  

et 659.1 

Commet une infraction « quiconque, en contravention de la LERM, utilise, 

communique ou permet que soit communiqué, à d’autres fins que celles prévues 

par la présente loi, un renseignement contenu dans une liste électorale ou 

référendaire ou communique ou permet que soit communiqué un tel 

renseignement à quiconque n’y a pas légalement droit ». 
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art. 632 (9o, 10o) Une infraction est commise lorsque des copies de la liste électorale obtenues par 

le président d’élection ne lui ont pas été remises au moment où : 

  la personne retire sa candidature : 

  le parti ou l’équipe dont l’autorisation ou la reconnaissance est retirée ; 

art. 639 Des peines peuvent s’appliquer : 

  pour une première infraction, soit : 

 - une amende pouvant atteindre 2 000 $, dans le cas d’une personne 

physique ; 

 - une amende de 3 000 $, dans le cas d’une personne morale ; 

  en cas de récidive, ces amendes peuvent atteindre, respectivement, 

4 000 $ dans le cas d’une personne physique et 12 000 $ dans le cas d’une 

personne morale. 

art. 659.1, al. 2 Toutefois, la loi prescrit qu’une municipalité peut utiliser, dans le cadre de 

l’exercice de ses attributions, des renseignements personnels. 

Par « attributions », on entend, par exemple, l’exercice des responsabilités qu’a la 

municipalité de maintenir à jour les documents municipaux (rôle d’évaluation, de 

valeur locative, de perception de taxes, etc.). Dans ces cas spécifiques, la 

municipalité peut consulter et utiliser de tels renseignements à la condition 

« qu’elle prenne les mesures de sécurité adéquates pour assurer le caractère 

confidentiel des renseignements personnels ». 

Les demandes de copies de la liste électorale ou de sa consultation 

Le président d’élection refuse en tout temps à tout électeur une demande de copie 

de la liste électorale et refuse également qu’il la consulte sauf dans le cadre de la 

révision. 

Si un enquêteur, un policier ou une autre personne fait une telle demande dans le 

cadre de son travail, il devra avoir en sa possession un document signé d’une 

personne en autorité lui permettant de venir chercher des informations auprès du 

président d’élection. Ce dernier doit lui fournir les informations requises sans qu’il 

accède, toutefois, à la liste électorale étant donné son caractère confidentiel. 
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 RAPPEL 

 Les seules personnes ayant droit de recevoir la liste électorale (avec les dates de 

naissance) sont les partis autorisés ou équipes reconnues et les candidats, sur 

demande et selon les restrictions de la loi. Il y a également le personnel électoral 

qui y a droit dans l’accomplissement de ses tâches. 

 

 Malgré cette restriction à l’accès des renseignements personnels, la Loi sur l’accès 

aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 

personnels (RLRQ, c. A-2.1, art. 59 et 171) accorde tout de même à un organisme 

public, telle une municipalité, le droit de communiquer un tel renseignement sans 

le consentement de la personne concernée, dans certains cas bien précis et à 

certaines conditions très strictes. En résumé, les principales personnes à qui la 

municipalité peut communiquer un tel renseignement, si les conditions précisées 

à ces articles sont respectées, sont : 

  le procureur de la municipalité et le procureur général ; 

  les policiers ou autres personnes chargées de prévenir, détecter ou 

réprimer le crime à la condition qu’il soit démontré que le renseignement 

est requis pour une poursuite ; 

  la personne, à qui cette communication doit être faite, en situation 

d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne 

concernée ; 

  la personne munie d’une assignation (subpoena) émise par un avocat ou 

un juge ; 

  la personne autorisée par la Commission d’accès à l’information ; 

  toute personne ou organisme si le renseignement est requis pour 

l’application d’une loi applicable au Québec, d’une convention collective. 

 

1.2 Les frais exigibles pour la transcription, la transmission de 

documents et de renseignements personnels 

L’accès aux documents est gratuit. Toutefois, des frais peuvent être exigés pour la 

transcription, la reproduction et la transmission de documents et de 

renseignements personnels. Ces frais sont établis par un règlement lié à la Loi sur 

l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1, art. 11, 85 et 155). Une copie de ce 
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règlement et ses mises à jour sont disponibles en s’adressant aux Publications du 

Québec. 

La municipalité qui entend exiger des frais doit informer la personne concernée du 

montant approximatif qui lui sera chargé, avant de procéder à la transcription, à la 

reproduction ou à la transmission du document. 
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1 Un congé sans rémunération 

1.1 Les obligations d’un employeur 

Envers un employé qui est candidat 

art. 347 

 

Tout employeur doit, sur demande écrite, accorder un congé sans rémunération 

à son employé qui est candidat à une élection municipale. Cette demande peut 

être faite en tout temps après le jour de la publication de l’avis d’élection, même 

avant que l’employé ne devienne candidat. 

Envers un membre du conseil municipal 

art. 348 Tout employeur doit, sur demande écrite, accorder un congé sans rémunération 

à son employé qui est membre du conseil d’une municipalité. Cette demande 

peut être faite en tout temps après le jour de la proclamation de l’élection de 

l’employé, même avant qu’il ne devienne membre du conseil. Toutefois, 

l’employeur ne peut être tenu d’accorder à son employé, des congés sans 

rémunération pour une période globale excédant, selon la plus longue période, 

huit ans ou la durée de deux mandats. 

Envers l’agent officiel d’un parti autorisé ou d’un candidat indépendant 

art. 349 Tout employeur doit, sur demande écrite, accorder un congé sans rémunération 

à son employé qui est l’agent officiel d’un parti autorisé ou d’un candidat 

indépendant ou l’adjoint d’un adjoint officiel. Cette demande peut être faite en 

tout temps après le jour de la publication de l’avis d’élection, même avant que 

l’employé ne devienne agent officiel ou adjoint. 

1.2 Le début du congé 

art. 350 Le congé commence le jour où l’employé devient candidat, membre du conseil, 

agent officiel ou adjoint, selon le cas, ou le premier jour pour lequel il demande 

le congé, selon la plus tardive de ces échéances. 

Le congé du candidat se termine le jour de la proclamation d’élection au poste 

concerné, celui du membre du conseil à la fin de son mandat et celui de l’agent 

officiel ou de l’adjoint à l’expiration du délai fixé pour la transmission du rapport 

de dépenses électorales. 
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L’employé peut mettre fin à son congé en tout temps, moyennant un avis 

préalable à l’employeur de 30 jours, dans le cas du congé d’un membre du conseil, 

ou de cinq jours, dans les autres cas. 

1.3 Les particularités du congé 

art. 351 Le congé peut être total ou partiel, selon la demande de l’employé. L’employé qui 

demande un congé partiel doit préciser les jours ou les heures visées. 

art. 352 Malgré toute convention ou toute loi contraire, l’employé a droit, pendant la 

durée de son congé en tant que candidat, agent officiel ou adjoint, aux avantages 

dont il bénéficierait s’il était au travail, excepté à sa rémunération. 

art. 353 L’employé peut, après en avoir fait la demande écrite au début du congé, 

continuer pendant celui-ci à cotiser à tous les régimes auxquels il participe en 

versant la totalité des primes, y compris la part de l’employeur. 

art. 354 À l’expiration du congé, l’employeur doit reprendre l’employé, aux conditions de 

travail qui prévalaient avant le début du congé ou à des conditions plus 

avantageuses pour l’employé, selon ce que prévoit la convention collective ou, à 

défaut, l’entente entre employeur et l’employé, compte tenu des avantages 

auxquels il a continué d’avoir droit pendant son congé. 

art. 355 L’employeur ne peut, en raison du congé, congédier, mettre à pied, suspendre, 

rétrograder ou déplacer l’employé, ni lui accorder des conditions de travail moins 

avantageuses que celles auxquelles il a droit, ni porter atteinte à aucun des 

avantages reliés à son emploi et auxquels il a droit. 

 Dans le cas du congé d’un candidat, d’un agent officiel ou d’un adjoint, 

l’employeur ne peut retrancher de la période de vacances de l’employé la durée 

du congé. 

art. 356 L’employé qui croit avoir été victime d’une contravention à la présente section 

peut soumettre sa plainte à la Commission des relations du travail instituée par le 

Code du travail (RLRQ, c. C-27). Les dispositions applicables à un recours relatif à 

l’exercice par un salarié d’un droit lui résultant de ce code s’appliquent, compte 

tenu des adaptations nécessaires. 

 L’employé régi par une convention collective ou l’association accréditée qui le 

représente peut choisir d’avoir recours à la procédure de règlement de griefs et 

d’arbitrage plutôt que de porter plainte auprès de la Commission des relations du 
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travail. Les articles du code s’appliquent alors compte tenu des adaptations 

nécessaires40. 

 Dans le cas où sont exercés à la fois le recours auprès de la Commission des 

relations du travail et celui à la procédure de règlement de griefs et d’arbitrage, 

l’arbitre doit refuser d’entendre le grief. 

 

 

 

                                                           

40 Code du travail (RLRQ, c. C-27, art. 17, 100 à 100.10 et 139 à 140.1) 
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